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MULTI UNITS FRANCE PROSPECTUS
SICAV CONFORME AUX NORMES 
EUROPEENNES

MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION : CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

FORME DE L’OPCVM
SICAV de droit français constituée en France

DÉNOMINATION
MULTI UNITS FRANCE.

FORME JURIDIQUE ET ÉTAT MEMBRE DANS LEQUEL L’OPCVM A ÉTÉ CONSTITUÉ
SICAV MULTI UNITS FRANCE de droit français constitué en France.
Adresse du siège social de la SICAV : Tour Société Générale, 17 cours Valmy, 92800 Puteaux, FRANCE. 
R.C.S. : N° 441 298 163 NANTERRE.

DATE DE CRÉATION ET DURÉE D'EXISTENCE PRÉVUE
La SICAV MULTI UNITS FRANCE a été créée le 4 mars 2002 pour une durée de 99 ans.

DATE DE PUBLICATION
Le présent prospectus a été publié le: 09/11/2017

SYNTHÈSE DE L'OFFRE DE GESTION

Compartiment : LYXOR BEL 20 TR (DR) UCITS ETF

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR EUROMTS ALL-MATURITY INVESTMENT GRADE (DR) UCITS ETF

Code ISIN

Affectation 
des sommes 
distribuables

Devise 
de 
libellé

Souscripteurs concernés Montant minimum 
de 
souscription/rachat 
(marché primaire) et 
d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

100 000 EUR au 
marché primaire 

FR0010028860 Capitalisation 
et/ou 
Distribution

EUR Le compartiment est ouvert 
à tout souscripteur

Néant au marché 
secondaire(1)

Deutsche Boerse (Francfort)
NYSE Euronext (Paris)
Borsa Italiana (Milan)
SIX Swiss Exchange (Suisse), London Stock Exchange 
(Londres)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Code ISIN Affectation des 
sommes distribuables

Devise 
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

100 000 EUR au marché 
primaire 

FR0000021842 Capitalisation et/ou 
Distribution EUR

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

NYSE Euronext Brussels (Bruxelles)
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Compartiment : LYXOR EUROMTS 3-5Y  INVESTMENT GRADE (DR) UCITS ETF 

Code ISIN
Affectation des 
sommes distribuables

Devise 
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

100 000 EUR au marché 
primaire 

FR0010037234 Capitalisation et/ou 
Distribution 

EUR Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur

Néant au marché 
secondaire(1)

Deutsche Boerse (Francfort)
NYSE Euronext (Paris)
Borsa Italiana (Milan) Six Swiss Exchange 
(Zurich)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR EUROMTS 10-15Y INVESTMENT GRADE (DR) UCITS ETF

Code ISIN Affectation des 
sommes distribuables

Devise 
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat 
(marché primaire) et 
d’achat/vente (marché 
secondaire)

Places de cotation

100 000 EUR au marché 
primaire

FR0010037242 Capitalisation et/ou 
Distribution EUR

Le compartiment est 
ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

Deutsche Boerse (Francfort)
NYSE Euronext (Paris)
Borsa Italiana (Milan), Six Swiss Exchange 
(Zurich)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR EUROMTS INFLATION LINKED INVESTMENT GRADE (DR) UCITS ETF 

Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise de 
libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

100 000 EUR au marché 
primaire

FR0010174292 Capitalisation 
et/ou Distribution EUR

Le compartiment est 
ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

Deutsche Boerse (Francfort)
NYSE Euronext (Paris)
Borsa Italiana (Milan), Six Swiss 
Exchange (Zurich), London Stock 
Exchange (Londres)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR EUROMTS 1-3Y INVESTMENT GRADE (DR) UCITS ETF 

Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise de 
libellé 

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

100 000 EUR au marché 
primaire 

FR0010222224 Capitalisation 
et/ou Distribution EUR

Le compartiment est 
ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

Deutsche Boerse (Francfort),
NYSE Euronext (Paris)
Borsa Italiana (Milan) Six Swiss 
Exchange (Zurich)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR FTSE ALL SHARE UCITS ETF 

Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

Equivalent en GBP à 
100 000 EUR au marché 
primaire FR0010438150 Capitalisation et/ou 

Distribution GBP
Le compartiment est 
ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

London Stock Exchange (Londres)

Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée
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Compartiment : LYXOR FTSE 250 UCITS ETF

Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé Souscripteurs concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat 
(marché primaire) et 
d’achat/vente (marché 
secondaire)

Places de cotation

Equivalent en GBP à 100 
000 EUR au marché 
primaireFR0010438135 Capitalisation 

et/ou Distribution GBP
Le compartiment est 
ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

London Stock Exchange (Londres)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR KUWAIT (FTSE COAST KUWAIT 40) UCITS ETF 

Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Place de cotation

Equivalent en USD à 
100 000 EUR au marché 
primaire

FR0010614834 Capitalisation 
et/ou Distribution   USD

Le compartiment est 
ouvert à tout 
souscripteur

Néant au marché secondaire(1)

London Stock Exchange (Londres)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autreque celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée.

Compartiment : LYXOR iBoxx $ Treasuries 10Y + (DR) UCITS ETF

Classe d’actions Code ISIN
Affectation 
des sommes 
distribuables

Devise
de 
libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

Equivalent en USD à 
100 000 EUR au marché 
primaireD-USD FR0010961003

Capitalisation 
et/ou 
Distribution 

USD

Le 
compartiment 
est ouvert à 
tout 
souscripteur Néant au marché secondaire(1)

NYSE Euronext Paris, SIX Swiss 
Exchange (Zurich), Borsa Italiana 
(Milan), London Stock Exchange 
(Londres)

Equivalent en USD à 
100 000 EUR au marché 
primaire

Monthly Hedged 
D-EUR FR0013217718

Capitalisation 
et/ou 
Distribution

EUR

Le 
compartiment 
est ouvert à 
tout 
souscripteur Néant au marché secondaire(1)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR IBOXX $ LIQUID EMERGING MARKETS SOVEREIGNS UCITS ETF 

Classe d’actions Code ISIN
Affectation 
des sommes 
distribuables

Devise
de 
libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat 
(marché primaire) et 
d’achat/vente (marché 
secondaire)

Places de cotation

Equivalent en USD à 
100 000 EUR au marché 
primaireD-USD FR0010967323

Capitalisatio
n et/ou 
Distribution 

USD
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

NYSE Euronext Paris, SIX Swiss 
Exchange (Zurich), Borsa Italiana 
(Milan), London Stock Exchange 
(Londres), Deutsche Börse (Francfort)

Equivalent en USD à 
100 000 EUR au marché 
primaire

Monthly Hedged 
D-EUR FR0013217700

Capitalisatio
n et/ou 
Distribution

EUR
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)
Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée
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Compartiment : LYXOR BOFAML € HIGH YIELD EX-FINANCIAL BOND UCITS ETF 

Code ISIN
Affectation 
des sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

100 000 EUR au marché 
primaireFR0010975771

Capitalisation 
et/ou 
Distribution 

EUR
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

NYSE Euronext Paris, SIX Swiss Exchange 
(Zurich), Borsa Italiana (Milan), Deutsche 
Boerse (Francfort) London Stock Exchange 
(Londres)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR DAILY LEVERAGED BTP UCITS ETF 

Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé Souscripteurs concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

100 000 EUR au marché 
primaire

FR0011023639
Capitalisation 
et/ou 
DistributioN 

EUR Le compartiment est ouvert 
à tout souscripteur Néant au marché secondaire(1) Borsa Italiana (Milan),

NYSE Euronext Paris,

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR DAILY LEVERAGED BUND UCITS ETF

Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé Souscripteurs concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

100 000 EUR au marché 
primaire

FR0011023654
Capitalisation 
et/ou 
Distribution 

EUR Tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)
Deutsche Börse (Francfort)
NYSE Euronext Paris, Borsa 
Italiana (Milan)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR DAILY DOUBLE SHORT BTP UCITS ETF 

Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé Souscripteurs concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places
de cotation

100 000 EUR au marché 
primaire

FR0011023621 Capitalisation et/ou 
Distribution   EUR Tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)

Borsa Ilaliana (Milan)

NYSE Euronext Paris

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée
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Compartiment : LYXOR MSCI INDONESIA UCITS ETF

Classes 
d’actions Codes ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché 
secondaire)

Places
de cotation

100 000 Eur au marché 
primaire

C-EUR FR0011067511 Capitalisation EUR Tout 
souscripteur

Néant au marché 
secondaire(1)

NYSE Euronext (Paris), 
Deutsche Borse (Allemagne), 
Borsa Italiana (Italie)

Equivalent en USD à 100 
000 Eur au marché primaireC-USD FR0011070374 Capitalisation USD Tout 

souscripteur Néant au marché 
secondaire(1)

Singapore Exchange Trading 
Securities Limited (Singapore), 
London Stock Exchange 
(Londres),
Luxembourg stock exchange 
(Luxembourg)

100 000 Eur au marché 
primaireD-EUR FR0011070366

Capitalisation 
et/ou 
Distribution

EUR Tout 
souscripteur

Néant au marché 
secondaire(1)

N/A

Equivalent en USD à 100 
000 Eur au marché primaireD-USD FR0011070382

Capitalisation 
et/ou 
Distribution

USD Tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

N/A

 (1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR THAILAND (SET50 NET TR) UCITS ETF

Classe 
d’Actions Codes ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteus 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places
de cotation

100 000 EUR au marché 
primaire

C-EUR FR0011067529 Capitalisation EUR Tout 
souscripteur

Néant au marché 
secondaire(1)

NYSE Euronext (Paris), 
Deutche Borse (Frankfort), 
Borsa Italiana (Milan)

Equivalent en USD à 100 
000 EUR au marché 
primaireC-USD FR0011070440 Capitalisation USD Tout 

souscripteur Néant au marché 
secondaire(1)

Singapore Exchange Trading 
Securities  Limited 
(Singapore), London Stock 
Exchange (Londres), 
Luxembourg Stock Exchange 
(Luxembourg)

Equivalent en USD à 100 
000 EUR au marché 
primaireD-USD FR0011070424

Capitalisation 
et/ou 
Distribution   

USD Tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

N/A

100 000 EUR au marché 
primaireD-EUR FR0011070432

Capitalisation 
et/ou 
Distribution   

EUR Tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

N/A

 (1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée
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Compartiment : LYXOR MSCI ALL COUNTRY WORLD UCITS ETF 

Classes 
d’actions Codes ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/
rachat (marché primaire) 
et d’achat/vente (marché 
secondaire)

Places de cotation

100 000 Euros au marché 
primaireC-EUR  FR0011079466 Capitalisation EUR

La classe d’actions C-
EUR est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

NYSE Euronext (Paris)
, Borsa Italiana (Milan), 
Deutsche Börse (Frankfort)

Equivalent en USD à 100 
000 Euros au marché 
primaireC-USD FR0011093418 Capitalisation USD

La classe d’actions C-
USD est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

London Stock Exchange 
(Londres), Luxembourg Stock 
Exchange (Luxembourg)

100 000 Euros au marché 
primaireD-EUR FR0011092477

Capitalisation 
et/ou 
Distribution

EUR
La classe d’actions 
D-EUR est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

N/A

Equivalent en USD à 100 
000 Euros au marché 
primaireD-USD FR 0011092485

Capitalisation 
et/ou 
Distribution

USD
La classe d’actions 
D-USD est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

N/A

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée.

Compartiment : LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF

Classe 
d’actions Code ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

100 000 Eur au marché 
primaire

C-EUR FR0011146315 Capitalisation  EUR
La classe d’actions 
C-EUR est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

Nyse Euronext Paris, Borsa 
Italiana (Milan), Six Swiss 
Exchange (Zurich), 
Deutsche Boerse (Xetra)

Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée.

Compartiment : LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 3-5Y (DR) UCITS ETF 

Classe 
d’action
s

Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

100 000 Eur au marché primaire

C-EUR FR0011146349 Capitalisation  EUR

La classe 
d’actions C-EUR 
est ouverte à tout 
souscripteur Néant au marché secondaire(1)

Nyse Euronext Paris, Borsa 
Italiana (Milan), Six Swiss 
Exchange (Zurich), 
Deutsche Boerse (Xetra)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée.

Compartiment : LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 5-7Y (DR) UCITS ETF 

Classe 
d’action
s

Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteus 
concernés

Montant minimum de 
souscription/
rachat (marché primaire) 
et d’achat/vente (marché 
secondaire)

Places de cotation

100 000 Eur au marché 
primaire

C-EUR  FR0011146356 Capitalisation  EUR

La classe 
d’actions C-EUR 
est ouverte à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

NYSE Euronext Paris, Borsa 
Italiana (Milan), Six Swiss 
Exchange (Zurich), 
Deutsche Boerse (Xetra)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée.
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Compartiment : LYXOR BONO 10Y – MTS SPAIN GOVERNMENT BOND (DR) UCITS ETF

Classes 
d’actions Codes ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché secondaire)

Place de cotation

100 000 Eur au marché primaire
C-EUR FR0011384148 Capitalisation EUR

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché secondaire(1)

NYSE Euronext 
(Paris), Bolsa de 
Madrid

100 000 Eur au marché primaire
D-EUR FR0011384155 Capitalisation et/ou 

Distribution EUR
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché secondaire(1)

N/A

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Compartiment : LYXOR MTS 1-3Y SPAIN GOVERNMENT BOND (DR) UCITS ETF

Classe 
d’actions Code ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché 
secondaire)

Place de cotation

100 000 Eur au marché 
primaire

C-EUR FR0011501618 Capitalisation EUR
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

NYSE Euronext (Paris)

100 000 Eur au marché 
primaire

D-EUR FR0011501634 Capitalisation 
et/ou Distribution EUR

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

N/A

Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée.

Compartiment : LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS ETF 

Classes 
d’actions Codes ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum 
de souscription/
rachat (marché 
primaire) et 
d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

100 000 EUR sur le 
marché primaireC-EUR FR0011526870 Capitalisation EUR

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant sur le marché 

secondaire(1)

N/A

100 000 EUR sur le 
marché primaireD-EUR FR0011526896 Capitalisation et/ou 

Distribution EUR
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant sur le marché 

secondaire(1)

N/A

100 000 USD sur le 
marché primaire

C-USD FR0011526904 Capitalisation USD
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant sur le marché 

secondaire(1)

NYSE Euronext (Paris), London 
Stock Exchange (Londres)

100 000 USD sur le 
marché primaireD-USD FR0011526862 Capitalisation et/ou 

Distribution USD
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant sur le marché 

secondaire(1)

N/A

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Compartiment : LYXOR MSCI EM LATIN AMERICA PEA UCITS ETF

Actions Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de 
libellé

Souscripteurs concernés

Montant minimum
de souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché secondaire)

Places de cotation

100 000 Euros au marché primaire 
C-EUR FR0011551019 Capitalisation EUR Le Compartiment est ouvert 

à tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)
NYSE Euronext 
(Paris)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée
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Compartiment : LYXOR MSCI Select OECD Emerging Markets GDP UCITS ETF 

Actions Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de 
libellé

Souscripteurs concernés

Montant minimum
de souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché secondaire)

Places de cotation

Equivalent en USD à 100 000 
Euros au marché primaire 

C-USD FR0011646488 Capitalisation USD
La classe C-USD du 
Compartiment est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)

N/A

Equivalent en USD à 100 000 
Euros au marché primaire 

D-USD FR0011646496
Capitalisation 
et/ou 
distribution

USD
La classe D-USD du 
Compartiment est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)

N/A

100 000 Euros au marché primaire 
C-EUR FR0011645605 Capitalisation EUR

La classe C-EUR du 
Compartiment est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)

NYSE Euronext 
(Paris)

100 000 Euros au marché primaire 
D-EUR FR0011645688

Capitalisation 
et/ou 
distribution

EUR
La classe D-EUR du 
Compartiment est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)

N/A

Equivalent en GBP à 100 000 Euros 
au marché primaire 

C-GBP FR0011646504 Capitalisation GBP
La classe C-GBP du 
Compartiment est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)

N/A

Equivalent en GBP à 100 000 Euros 
au marché primaire 

D-GBP FR0011646512
Capitalisation 
et/ou 
distribution

GBP
La classe D-GBP du 
Compartiment est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)

N/A

(C) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Compartiment : LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF 

Classes 
d’actions Codes ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/
rachat (marché 
primaire) et 
d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

100 000 EUR sur le 
marché primaireC-EUR FR0011645647 Capitalisation EUR

Le compartiment est 
ouvert à tout 
souscripteur Néant sur le marché 

secondaire(1)

NYSE Euronext (Paris), 
Borsa Italiana

100 000 EUR sur le 
marché primaireD-EUR FR0011645662 Capitalisation et/ou 

Distribution EUR
Le compartiment est 
ouvert à tout 
souscripteur Néant sur le marché 

secondaire(1)

N/A

(C) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR DAILY DOUBLE SHORT 10Y US TREASURY UCITS ETF 

Classe 
d’actions Code ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché 
secondaire)

Place de cotation

Equivalent en USD à 100 000 
Eur au marché primaireC-USD FR0011607084 Capitalisation USD

La classe C-USD 
ducompartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

NYSE Euronext 
(Paris), Borsa Italiana, 
London Stock 
Exchange (Londres)

Equivalent en USfD à 100 000 
EUR au marché primaireD-USD FR0011607340 Capitalisation et/ou 

Distribution USD

La classe D-USD 
du compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur

Néant au marché 
secondaire(1)

N/A

100 000 EUR au marché 
primaireC-EUR FR0011607662 Capitalisation EUR

La classe C-EUR 
ducompartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur

Néant au marché 
secondaire(1)

N/A

100 000 EUR au marché 
primaireD-EUR FR0011607688 Capitalisation et/ou 

Distribution EUR

La classe D-EUR 
ducompartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur

Néant au marché 
secondaire(1)

N/A

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée
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Compartiment : LYXOR  FTSE Italia Mid Cap (DR) PIR UCITS ETF

Classes 
d’actions Codes ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé Souscripteurs concernés

Montant minimum de 
souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché 
secondaire)

Places de 
cotation

100 000 EUR sur le marché 
primaireC-EUR FR0011758085 Capitalisation EUR

Le compartiment est 
ouvert à tout 
souscripteur Néant sur le marché 

secondaire(1)

Borsa Italiana

Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR MSCI Europe Small Cap UCITS ETF 

Actions Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de 
libellé

Souscripteurs concernés

Montant minimum
de souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché secondaire)

Places de cotation

Equivalent en USD à 100 000 
Euros au marché primaire 

D-EUR FR0011779081
Capitalisation 
et/ou 
distribution

EUR
La classe D-EUR du 
Compartiment est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)

NYSE Euronext 
(Paris)

Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR MSCI EMU Mid Cap UCITS ETF

Actions Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de 
libellé

Souscripteurs concernés

Montant minimum
de souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché secondaire)

Places de cotation

Equivalent en USD à 100 000 
Euros au marché primaire 

D-EUR FR0011779065
Capitalisation 
et/ou 
distribution

EUR
La classe D-EUR du 
Compartiment est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)

NYSE Euronext 
(Paris)

Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR MSCI Europe Mid Cap UCITS ETF

Actions Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de 
libellé

Souscripteurs concernés

Montant minimum
de souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché secondaire)

Places de cotation

Equivalent en USD à 100 000 
Euros au marché primaire 

D-EUR FR0011779073
Capitalisation 
et/ou 
distribution

EUR
La classe D-EUR du 
Compartiment est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)

NYSE Euronext 
(Paris)

Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR IBEX Mid UCITS ETF 

Classes 
d’actions Codes ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat (marché 
primaire) et d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de 
cotation

100 000 EUR sur le marché 
primaireD-EUR FR0011855188 Capitalisation 

et/ou Distribution EUR
Le compartiment est 
ouvert à tout 
souscripteur Néant sur le marché 

secondaire(1)

Bolsa de 
Madrid

Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR GERMAN MID-CAP MDAX UCITS ETF 

Actions Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de 
libellé

Souscripteurs concernés

Montant minimum
de souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché secondaire)

Places de cotation

100 000 Euros au marché primaire 
D-EUR FR0011857234

Capitalisation 
et/ou 
distribution

EUR
La classe D-EUR du 
Compartiment est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)

Deutsch Boerse

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée



11

Compartiment : LYXOR FORTUNE SG MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF

Classes 
d’actions Codes ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum 
de souscription/
rachat (marché 
primaire) et 
d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

100 000 EUR sur le 
marché primaireC-EUR FR0011720903 Capitalisation EUR

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant sur le marché 

secondaire(1)

N/A

Equivalent en USD à 
100 000 EUR sur le 
marché primaireC-USD FR0011720911 Capitalisation USD

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant sur le marché 

secondaire(1)

Euronext Paris, London Stock 
Exchange, Borsa Italiana, Six 
Swiss Exchange (Zurich), 

Equivalent en RMB 
à 100 000 EUR sur 
le marché primaireC-RMB FR0011720937 Capitalisation RMB

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant sur le marché 

secondaire(1)

N/A

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Compartiment : LYXOR FINVEX SUSTAINABILITY LOW VOLATILITY EUROPE UCITS ETF 

Actions Code ISIN
Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de 
libellé

Souscripteurs concernés

Montant minimum
de souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché secondaire)

Places de cotation

100 000 Euros au marché primaire 
C-EUR FR0011928159 Capitalisation EUR

La classe C-EUR du 
Compartiment est ouverte à 
tout souscripteur Néant au marché secondaire(1)

NYSE Euronext 
(Paris)

(1)  Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée

Compartiment N° : LYXOR iBoxx Germany 1-3Y (DR) UCITS ETF

Classe 
d’actions Code ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché 
secondaire)

Place de cotation

100 000 EUR au marché 
primaire

C-EUR FR0012283398 Capitalisation EUR
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

Xetra.

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR BARCLAYS FLOATING RATE EURO 0-7Y UCITS ETF 

Classe 
d’actions Code ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché 
secondaire)

Place de cotation

100 000 EUR au marché 
primaire

C-EUR FR0012386696 Capitalisation EUR
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

NYSE Euronext (Paris), 
Borsa Italiana, Deutsch 
Boerse

100 000 EUR au marché 
primaire

D-EUR FR0012386704 Capitalisation 
et/ou Distribution EUR

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

N/A

(1)  Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée.
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Compartiment : LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y (DR) UCITS ETF 

Classe 
d’actions Code ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché 
secondaire)

Place de cotation

100 000 EUR au marché 
primaire

C-EUR FR0012538148 Capitalisation EUR
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

NYSE Euronext (Paris) 

(1)  Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR ULTRA LONG DURATION LOWEST RATED IG EURO GOVT (DR) UCITS ETF 

Classe 
d’actions Code ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/
rachat (marché primaire) et 
d’achat/vente (marché 
secondaire)

Place de cotation

100 000 EUR au marché 
primaire

C-EUR FR0012612547 Capitalisation EUR
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

NYSE Euronext (Paris) 

(1)  Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : Lyxor msci North America UCITS ETF

Classes 
d’actions Codes ISIN

Affectation des 
sommes 
distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/rachat 
(marché primaire) et 
d’achat/vente 
(marché secondaire)

Places de cotation

Equivalent en USD à 
100 000 Euros sur le 
marché primaire

C-USD FR0012647428 Capitalisation USD
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur

Néant sur le marché 
secondaire(1)

NYSE Euronext Paris, London 
Stock Exchange (Londres)

Equivalent en USD à 
100 000 Euros sur le 
marché primaire

D-USD FR0012647402 Capitalisation 
et/ou distribution USD

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur

Néant sur le marché 
secondaire(1)

N/A

100 000 EUR sur le 
marché primaire

Néant sur le marché 
secondaire(1)

C-EUR FR0012613487 Capitalisation EUR
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur

N/A

100 000 EUR sur le 
marché primaire

D-EUR FR0012613495 Capitalisation 
et/ou distribution EUR

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant sur le marché 

secondaire(1)

N/A

(1)  mAucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée
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Compartiment : LYXOR FORTUNE SG CHINA SOVEREIGN BONDS (DR) UCITS ETF

Classe 
d’actions Code ISIN

Affectation des 
sommes 

distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/

rachat (marché primaire) 
et d’achat/vente (marché 

secondaire)

Place de cotation

Equivalent en USD à 100 
000 EUR au marché primaire

C-USD FR0012698157 Capitalisation USD
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

NYSE Euronext (Paris), 
London Stock Exchange

D-USD FR0012698165 Capitalisation et 
ou Distribution USD

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur

Equivalent en USD à 100 
000 EUR au marché primaire

Néant au marché 
secondaire(1)

N/A

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée

Compartiment : LYXOR MSCI WORLD EX EMU UCITS ETF

Classe 
d’actions Code ISIN

Affectation des 
sommes 

distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/

rachat (marché primaire) 
et d’achat/vente (marché 

secondaire)

Place de cotation

Equivalent en USD à 100 
000 EUR au marché primaire

C-USD

FR0013209921

Capitalisation USD
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

D-USD FR0013209939 Capitalisation et 
ou Distribution USD

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur

Equivalent en USD à 100 
000 EUR au marché primaire

Néant au marché 
secondaire(1)

100 000 EUR au marché 
primaireMonthly 

Hedged 
C-EUR

FR0013209947 Capitalisation EUR
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

100 000 EUR au marché 
primaireMonthly 

Hedged 
D-EUR

FR0013209954 Capitalisation et 
ou Distribution EUR

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

Equivalent en GBP à 100 000 
EUR au marché primaireMonthly 

Hedged 
C-GBP

FR0013209962 Capitalisation GBP
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

Equivalent en GBP à 100 000 
EUR au marché primaireMonthly 

Hedged 
D-GBP

FR0013209970 Capitalisation et 
ou Distribution GBP

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

Equivalent en CHF à 100 000 
EUR au marché primaireMonthly 

Hedged 
C-CHF

FR0013209988 Capitalisation CHF
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

Equivalent en CHF à 100 000 
EUR au marché primaireMonthly 

Hedged 
D-CHF

FR0013209996 Capitalisation et 
ou Distribution CHF

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

(1) Aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposee par la place de cotation concernée
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Compartiment : LYXOR FTSE US QUALITY LOW VOL DIVIDEND (DR) UCITS ETF

Classe 
d’actions Code ISIN

Affectation des 
sommes 

distribuables

Devise
de libellé

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum de 
souscription/

rachat (marché primaire) 
et d’achat/vente (marché 

secondaire)

Place de cotation

Equivalent en USD à 100 
000 EUR au marché primaire

C-USD

FR0013235249

Capitalisation USD
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

D-USD FR0013235256 Capitalisation et 
ou Distribution USD

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur

Equivalent en USD à 100 
000 EUR au marché primaire

Néant au marché 
secondaire(1)

100 000 EUR au marché 
primaireMonthly 

Hedged 
C-EUR

FR0013235264 Capitalisation EUR
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

100 000 EUR au marché 
primaireMonthly 

Hedged 
D-EUR

FR0013235272 Capitalisation et 
ou Distribution EUR

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

Equivalent en GBP à 100 000 
EUR au marché primaireMonthly 

Hedged 
C-GBP

FR0013235280 Capitalisation GBP
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

Equivalent en GBP à 100 000 
EUR au marché primaireMonthly 

Hedged 
D-GBP

FR0013235298 Capitalisation et 
ou Distribution GBP

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

Equivalent en CHF à 100 000 
EUR au marché primaireMonthly 

Hedged 
C-CHF

FR0013235306 Capitalisation CHF
Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)

Equivalent en CHF à 100 000 
EUR au marché primaireMonthly 

Hedged 
D-CHF

FR0013235314 Capitalisation et 
ou Distribution CHF

Le compartiment 
est ouvert à tout 
souscripteur Néant au marché 

secondaire(1)



15

INDICATION DU LIEU OU L'ON PEUT SE PROCURER LE DERNIER RAPPORT ANNUEL ET LE DERNIER ÉTAT PÉRIODIQUE
Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès 
de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT.
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France 
E-mail : contact@lyxor.com. 
Toute demande d’explication peut également être faite par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com

ACTEURS

GESTIONNAIRE FINANCIER PAR DÉLÉGATION 

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT.
Société par actions simplifiée.
Siège social : 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
Adresse postale : Tour Société Générale - S06.133 - 17, Cours Valmy - 92987 Paris-La Défense Cedex – FRANCE.

IDENTITÉ DU DÉPOSITAIRE

Le Dépositaire est Société Générale S.A., agissant par l’intermédiaire de son département « Securities Services » (le « Dépositaire »). Société Générale, dont le siège 
social est situé au 29, boulevard Haussmann à Paris (75009), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 552 120 222, est un 
établissement agréé par l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) et soumis au contrôle de l'Autorité des marchés financiers (AMF).

Description des responsabilités du Dépositaire et des conflits d’intérêts potentiels

Le Dépositaire exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions de la société de gestion, le suivi des flux espèces de des 
OPCVM et la garde des actifs de ces OPCVM.

L'objectif premier du Dépositaire est de protéger l’intérêt des porteurs / investisseurs de chaque OPCVM.

Des conflits d’intérêts potentiels peuvent être identifiés notamment dans le cas où la Société de Gestion entretient par ailleurs des relations commerciales avec Société 
Générale en parallèle de sa désignation en tant que Dépositaire (ce qui peut être le cas lorsque Société Générale calcule, par délégation de la Société de gestion, la 
valeur liquidative des OPCVM dont Société Générale est le Dépositaire ou lorsqu’un lien de groupe existe ente la Société de gestion et le Dépositaire).

Afin de gérer ces situations, le Dépositaire a mis en place et met à jour une politique de gestion des conflits d’intérêts ayant pour objectif :

- L'identification et l'analyse des situations de conflits d’intérêts potentiels

- L'enregistrement, la gestion et le suivi des situations de conflits d’intérêts en :

(i) Se basant sur les mesures permanentes en place afin de gérer les conflits d’intérêts comme la ségrégation des tâches, la séparation des lignes 
hiérarchiques et fonctionnelles, le suivi des listes d’initiés internes, des environnements informatiques dédiés ;

(ii)  Mettant en œuvre au cas par cas :

(a) des mesures préventives et appropriées comme la création de liste de suivi ad hoc, de nouvelles murailles de Chine ou en vérifiant que 
les opérations sont traitées de manière appropriée et/ou en informant les clients concernés

(b) ou en refusant de gérer des activités pouvant donner lieu à des conflits d’intérêts.

Description des éventuelles fonctions de garde déléguées par le Dépositaire, liste des délégataires et sous- délégataires et identification des conflits d’intérêts 
susceptibles de résulter d’une telle délégation

Le Dépositaire est responsable de la garde des actifs (telle que définie à l'article 22.5 de la Directive 2009/65/CE modifiée par la Directive 2014/91/UE). Afin d'offrir 
les services liés à la conservation d'actifs dans un grand nombre de pays et de permettre aux OPCVM de réaliser leurs objectifs d'investissement, le Dépositaire a 
désigné des sous-conservateurs dans les pays où le Dépositaire n'aurait pas directement une présence locale. Ces entités sont listées http://www.securitiesservices.
societegenerale.com/uploads/tx_bisgnews/Global_list_of_sub_custodians_for_SGSS_2016_05.pdf.

En conformité avec l’article 22 bis 2. de la Directive UCITS V, le processus de désignation et de supervision des sous-conservateurs suit les plus hauts standards de 
qualité, incluant la gestion des conflits d'intérêt potentiels qui pourraient survenir à l'occasion de ces désignations. Le Dépositaire a établi une politique efficace 
d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards 
internationaux.

La délégation des fonctions de garde  du Dépositaire est susceptible d’entrainer des conflits d’intérêts. Ces derniers ont été identifiés et sont contrôlés. La politique 
mise en œuvre au sein du Dépositaire consiste en un dispositif qui permet de prévenir la survenance de situations de conflits d’intérêts et d’exercer ses activités d’une 
façon qui garantit que le Dépositaire agit toujours au mieux des intérêts des OPCVM. Les mesures de prévention consistent en particulier à assurer la confidentialité 
des informations échangées, à séparer physiquement les principales activités susceptibles d’entrer en conflit d’intérêts, à identifier et classifier rémunérations et 
avantages monétaires et non-monétaires et à mettre en place des dispositifs et politiques en matière de cadeaux et d’évènements.

Les informations à jour relatives aux points précédents seront adressées à l'investisseur sur demande.

ÉTABLISSEMENT EN CHARGE DE LA TENUE DES REGISTRES DES ACTIONS ET DE LA CENTRALISATION DES ORDRES DE 
SOUSCRIPTION ET RACHAT PAR DÉLÉGATION DE LA SOCIÉTÉ DE GESTION. 
La tenue du passif et la centralisation des ordres de souscription et de rachat sont déléguées par Lyxor International Asset Management à : 
SOCIETE GENERALE.
Etablissement de crédit créé le 4 mai 1864 par décret d’autorisation signé par Napoléon III.
Siège social : 29, bd Haussmann - 75009 Paris – FRANCE.
Adresse postale de la fonction de centralisation des ordres et tenue des registres : 32 rue du champ de tir - 44000 Nantes - France

COMMISSAIRE AUX COMPTES
PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT.
Société anonyme.
Siège social : 63, rue de Villiers – 92208 Neuilly-sur-Seine – FRANCE.
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Signataire : Marie-Christine JETIL.

DÉLÉGATAIRES

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT déléguera la gestion administrative et comptable de la SICAV à:
Société Générale
Etablissement de crédit créé le 4 mai 1864 par décret d’autorisation signé par Napoléon III.
Siège social : 29, bd Haussmann - 75009 Paris – FRANCE.

Les prestations fournies par Société Générale à Lyxor International Asset Management consistent à lui apporter une assistance pour la gestion administrative et 
comptable de la SICAV, et plus particulièrement à effectuer le calcul de la valeur liquidative, à fournir les informations et les supports nécessaires à la réalisation des 
documents périodiques et des rapports annuels et à transmettre les statistiques Banque de France.

ÉTABLISSEMENTS FINANCIERS TENEURS DE MARCHÉ
Les établissements financiers responsables d’assurer la tenue de marché des actions des compartiments de la SICAV (les "Teneurs de Marché") sont les suivants:

Société Générale - Tour Société Générale, 17 Cours Valmy, 92987 Paris-La Défense, FRANCE.

MEMBRES DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION 
CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président et Administrateur : Guilhem TOSI.
Administrateur : Lyxor Asset Management, représenté par Lionel PAQUIN
Administrateur : Société Générale, représenté par Tanguy AUMON
Administrateur : Clarisse DJABBARI GUILANI

DIRECTEUR GÉNÉRAL
Guilhem TOSI

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les actions sont inscrites dans un registre au nom des établissements teneurs de compte des souscripteurs pour le compte de ces derniers. Le registre est tenu par le 
Dépositaire.

Les actions de la SICAV MULTI UNITS FRANCE sont représentatives des actifs qui sont attribués à chaque compartiment et chacune des actions du compartiment 
donne droit, dans la propriété de l'actif du compartiment et le partage des bénéfices, à une part proportionnelle à la fraction de l'actif du compartiment qu'elle 
représente.
Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre, dans quelque main qu'il passe.

Sauf convention contraire notifiée à la Société, le droit de vote appartient à l’usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les 
assemblées générales extraordinaires.

Les actions pourront revêtir la forme au actionnaire ou nominative, au choix des souscripteurs. 

Les actions pourront être fractionnées, sur décision du conseil d'administration en dixièmes, centièmes, millièmes, dix-millièmes, cent-millièmes dénommées fractions 
d'action.

DATE DE CLÔTURE
Dernier Jour de Bourse du mois d’octobre.
Première clôture : 31 octobre 2005.

INDICATIONS SUR LE RÉGIME FISCAL
L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que les informations qui suivent ne constituent qu'un résumé général du régime fiscal applicable, en l'état actuel de la 
législation française, à l'investissement dans une SICAV française. Les investisseurs sont donc invités à étudier leur situation particulière avec leur conseil fiscal 
habituel.

1. Au niveau de la SICAV

En France, bien que constituées sous forme de société anonyme, les SICAV sont expressément exonérées d’impôt sur les sociétés pour les bénéfices réalisés dans le 
cadre de leur objet légal. Ainsi les revenus perçus et réalisés par la  SICAV dans le cadre de sa gestion ne sont pas imposables à son niveau.

A l'étranger (dans les pays d'investissement de la SICAV), les plus-values sur cession de valeurs mobilières étrangères réalisées et les revenus de source étrangère 
perçus par la SICAV dans le cadre de sa gestion peuvent, le cas échéant, être soumis à une imposition (généralement sous forme de retenue à la source). L'imposition à 
l'étranger peut, dans certains cas limités, être réduite ou supprimée  en présence des conventions fiscales éventuellement applicables.

2. Au niveau des détenteurs des actions de la SICAV

2.1 Actionnaires résidents français
Les sommes distribuées par la SICAV aux résidents français ainsi que les plus ou moins values sur valeurs mobilières sont soumies à la fiscalité en vigueur.
Les investisseurs sont invités à étudier leur situation particulière avec leur conseil fiscal habituel.
2.2 Actionnaires résidents hors de France
Sous réserve de l’application des conventions fiscales, les sommes distribuées par la SICAV peuvent, le cas échéant, être soumis à un prélèvement ou une retenue à la 
source en France. 
En outre, les plus-values réalisées sur rachat/cession des actions des compartiments sont généralement exonérées d’impôt..
Les actionnaires résidents hors de France seront soumis aux dispositions de la législation fiscale en vigueur dans leur pays de résidence.

INFORMATIONS SUR L'ECHANGE AUTOMATIQUE ET OBLIGATOIRE D'INFORMATIONS DANS LE DOMAINE FISCAL 

La société de gestion est susceptible de recueillir et de communiquer aux autorités fiscales compétentes des éléments concernant les souscripteurs d’actions de la 
SICAV à la seule fin de se conformer à l’article 1649 AC du Code Général des Impôts et à la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 modifiant la 
directive 2011/16/UE concernant l’échange automatique et obligatoire d’informations dans le domaine fiscal.
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A ce titre, les souscripteurs bénéficient d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations qui les concerne en s’adressant à l’institution financière 
conformément à la loi « information et libertés » du 6 janvier 1978, mais s’engagent également à fournir les informations nécessaires aux déclarations à la demande de 
l’institution financière. 

INFORMATIONS RELATIVE A LA LOI « FATCA »
La France et les Etats-Unis ont conclu un accord intergouvernemental de Modèle I (« IGA »), afin de mettre en œuvre en France la loi américaine dite « FATCA » qui 
vise à lutter contre l’évasion fiscale des contribuables américains détenant des avoirs financiers à l’étranger. L’expression « contribuables américains » désigne une 
personne physique qui est un citoyen ou un résident américain, une société de personnes ou une société créée aux Etats-Unis ou en vertu du droit fédéral américain ou 
d’un des Etats Fédérés américains, un trust si (i) un tribunal situé aux Etats-Unis avait, selon la loi, le pouvoir de rendre des ordonnances ou des jugements concernant 
substantiellement toutes les questions relatives à l’administration du trust et si (ii) un ou plusieurs contribuables américains jouissent d’un droit de contrôle sur toutes 
les décisions substantielles du trust, ou sur la succession d’un défunt qui était citoyen ou résident des Etats-Unis

Le Compartiment a été enregistré en tant que « institution financière déclarante » auprès de l’autorité fiscale américaine. A ce titre le Compartiment est tenu de 
communiquer à l’administration fiscale française, pour 2014 et les années suivantes, des renseignements concernant certaines détentions ou sommes versées à certains 
contribuables américains ou à des institutions financières non américaines considérées comme non participantes à FATCA, qui feront l’objet d’un échange 
automatique d’informations entre les autorités fiscales françaises et américaines. Les investisseurs seront tenus de certifier leur statut FATCA auprès de leur 
intermédiaire financier ou de la société de gestion, selon les cas.

En conséquence de l’application par le Compartiment de ses obligations au titre de l’IGA tel que mis en œuvre en France, le Compartiment sera considéré comme 
étant en conformité avec FATCA et devrait être exonéré de la retenue à la source prévue par FATCA sur certains revenus ou produits de source américaine.
Il est conseillé à l’investisseur dont les actions sont détenus par l’intermédiaire d’un teneur de compte situé dans une juridiction n’ayant pas conclu un IGA de 
s’informer auprès de ce teneur de compte de ses intentions à l’égard de FATCA. Par ailleurs, certains teneurs de compte peuvent devoir recueillir des informations 
supplémentaires de la part des investisseurs afin de se conformer à leurs obligations au titre de FATCA ou du pays du teneur de compte. En outre, l’étendue des 
obligations liées à FATCA ou un IGA peut varier en fonctions de la juridiction du teneur de compte. Il est donc conseillé à l’investisseur de consulter son conseiller 
fiscal habituel.
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COMPARTIMENT : LYXOR BEL 20 TR (DR) UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODE ISIN 
Classe d’Actions : FR0000021842

CLASSIFICATION
Actions de pays de la zone euro.
Le compartiment Lyxor BEL 20 TR (DR) UCITS ETF (ci-après le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur le marché des 
actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone euro, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce compartiment a été agréé par la Commission des Opérations de Bourse le 14 juin 2002.
Il a été créé le 31 juillet 2002. 

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice Bel 20 NR™ (l’ « Indicateur de Référénce »), libellé en Euros,  tout en minimisant au 
maximum  l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du compartiment et celles de son Indicateur de Référence. 
Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.20%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L'Indicateur de Référence est l'indice Bel 20™ NR (Net Return) (Dividendes nets réinvestis). 

L'Indicateur de Référence est un indice à panier diffusé en temps reél et qui suit l'évolution continue des cours des 20 actions belges les plus liquides. Les actions de 
l'Indicateur de Référence sont pondérées selon leurs capitalisations boursières ajustées par le "free float" (flottant) en utilisant le système free float de FTSE. 
L'Indicateur de Référence est diffusé en temps réel de façon continue mais l'indice de clôture officiel n'est diffusé qu'après 17h40.

La performance suivie est celle du cours de clôture de l’indice.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
https://indices.nyx.com/en/products/indices/

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :
La composition de l’Indicateur de Référence est revisée annuellement.
La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par NYSE-Euronext sont disponibles sur le site Internet: https://indices.nyx.com/
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 
Via Reuters : .BFXP
Via Bloomberg : BELPRX
Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: https://indices.nyx.com/ 

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 

1. Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera exposé à l’Indicateur de Référence 
via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence. 

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté par son gérant financier par délégation, 
pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence 
et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par 
échantillonnage pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de 
Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de 
Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra 
également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures 
sur indices et/ou des swaps de couverture notamment conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment. 

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence 
ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la 
composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le 
site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet 
susvisé.
Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

http://www.lyxoretf.com
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2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009
Le Compartiment sera principalement investi dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. 
Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est 
liée. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés

Néant.

5.Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie

6.Emprunts d’espèces

Le compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net, de façon temporaire, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article R214-18 du Code Monétaire 
et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25% des actifs du Compartiment.
Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 10% des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions ci-après en liaison avec les opérations  de cessions 
temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment,  des 
opérations de prêt de titres, encadrées par des conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres 
contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations de prêt de titres, 
conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et la réglementations en vigueur. 

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs et indirects seront restitués au 
Compartiment. 
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille,  sont ceux qui sont supportés par la société de gestion du Compartiment, par 
l’Agent et/ou par les  autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec  leurs services. 
Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le Compartiment. Des informations sur les 
coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects, supportés par  l’Agent et, le cas 
échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts 
d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants. 

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;
- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;
- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et 

les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les coûts et frais opérationnels, directs et 
indirects occasionnés

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :
Nature de l’actif reçu en garantie ; 
Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions 
et aléas des marchés.
L’actionnaire s’expose au travers du compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.
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- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v)  une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT. 
En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura 
conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément 
à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire de titres, des conflits d’intérêts peuvent 
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de 
procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de concentration 
Le Fonds réplique la performance d’un Indicateur de Référence concentré sur un nombre limité de titres sous-jacents. L’exposition à un tel Indicateur de Référence 
peu diversifié peut entraîner une volatilité plus forte que celle d’un indice plus diversifié ainsi qu’un risque de liquidité accru en cas de détérioration de la liquidité ou 
de suspension de cotation d’un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange à terme. Le 
recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, 
événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent 
affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait éventuellement 
affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut s’avérer coûteux ou très difficile 
opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à 
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur 
de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces techniques 
d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment  et l’Indicateur 
de Référence.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'indicateur de 
référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal 
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié au recours aux opérations de cessions temporaires de titres 
Dans l’hypothèse où l’emprunteur des titres financiers ferait défaut, le Compartiment pourrait  supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues serait 
inférieure à la valeur des titres prêtés par le Compartiment. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet 
de cette opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie 
et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. En cas de réinvestissement des garanties reçues en espèces, ce 
réinvestissement pourrait (i) créer un levier engendrant un risque de perte et de volatilité et/ou (ii) exposer le Compartiment à un marché en inadéquation avec son 
objectif de gestion, et/ou (iii) dégager des revenus inférieurs au montant des garanties à restituer par le Compartiment. Par ailleurs, le Comp pourrait subir des retards 
dans la restitution des titres prêtés réduisant la capacité du Compartiment à faire face aux demandes de rachat des investisseurs.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.
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- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement 
répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique :
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres  tel que mentionné par le règlement 
(UE) 2015/2365.

- Risque de change lié au listing du Compartiment
Le Compartiment peut être listé sur certains marchés ou plateformes multilatérales de négociation dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence. Les 
investisseurs qui achètent le Compartiment dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence sont exposés au risque de change. Par conséquent, la 
valeur d’un investissement réalisé dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l’Indicateur 
de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché des actions belges.
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de votre souhait de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer 
uniquement aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 
Devise de libellé : EUR

MODALITÉS DE DETERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. Les plus values nettes réalisées 
seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer, une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables. 

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre d’actions.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre entier d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire : 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.
La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le fixing de 17h30 de l’Indicateur de Référence libellé en euro. 

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.
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La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

2/ CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions de Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la valeur 
nette d'inventaire actuelle à la revente.
Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
0,08% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

   B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précise en section « Synthèse de l’offre de gestion » il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment,  des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des parts du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment: 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 
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En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les parts du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’indice de stratégie sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des parts du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe de parts de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf Section « Synthèse de l’Offre de Gestion »)  il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des parts du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant l’admission 
et la négociabilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au gestionnaire financier par délégation, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au 
Compartiment

Valeur liquidative
 nombre de parts

Au maximum le plus éleve entre (i) 50 000 euros par demande de souscription 
et (II) 5%, de la valeur liquidative par part multipliée par le nombre de parts 
souscrites, rétrocédables aux tiers.

Commission de souscription acquise au 
Compartiment

Valeur liquidative
 nombre de parts

Maximum 0,15%(1)

Commission de rachat non acquise au 
Compartiment

Valeur liquidative
 nombre de parts

Au maximum le plus éleve entre (i) 50 000 euros par demande de rachat et (II) 
5%, de la valeur liquidative par part multipliée par le nombre de parts rachetées, 
rétrocédables aux tiers.

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre de parts

Maximum 0,06%(1)

(1) la société de gestion met en œuvre quotidiennement une politique de droits ajustables afin de faire supporter les coûts réels d’ajustement du portefeuille aux 
intervenants du marché primaire, notamment dans le cas où des ordres de souscriptions/rachats sont passés en sens opposés sur une même valeur liquidative ou encore 
lorsque la taille d’un ordre permet au gérant de réduire les coûts d’exécution.

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le 
gestionnaire financier par délégation.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.tableau récapitulatif ci-après):
- Des commissions de surperformance, ces rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont donc 
facturées au Compartiment ;
- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, 
avocats) TTC (1)

Actif net 0,50 % par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

Coûts liés aux opérations d’acquisition et cessions temporaires de 
titres Montant des opérations Maximum 35% des revenus générés par ces 

opérations
(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

Avant tout investissement dans ce Compartiment, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative du Compartiment sera calculée et publiée chaque Jour de Bourse.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

« BEL20 » est une marque déposée de la Société NYSE Euronext. pour désigner l'indice qu'elle calcule et qu'elle publie. NYSE Euronext ne garantit ni la valeur de 
l'indice à un moment donné, ni les résultats ou la performance du produit indexé sur cet indice.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs 
sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel de la Sicav Multi Unit France.
Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’ÉVALUATION

Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalites de détermination et d’affectation des sommes distribuables ».

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du compartiment est effectuée en Euro
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COMPARTIMENT : LYXOR EUROMTS ALL-MATURITY INVESTMENT GRADE 
(DR) UCITS ETF
______________________________________________________________________________

Compartiment DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN
Classe d’Actions : FR0010028860

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créances libellés en euro. 
Le compartiment LYXOR EUROMTS ALL-MATURITY INVESTMENT GRADE (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à des titres 
de taux libellés en Euro. L’exposition au risque action n’excède pas 10% de l’actif net.

Le compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par la Commission des Opérations de Bourse le 26 novembre 2003.
Il a été créé le 9 décembre 2003.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG (Mid Price) Index (Ex-CNO Etrix)(l’« 
Indicateur de Référence ») libellé en Euros (EUR), tout.en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et 
celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé d'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normal est de 0.02%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est un indice de type "Total Return" (c’est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont 
réinvestis dans l’Indicateur de Référence), pondéré par pays, composé de titres émis par les gouvernements des Etats membres de la zone Euro. 

L’Indicateur de Référence, anciennement connu sous le nom CNO ETRIX Global, est calculé en temps réel par FTSE MTS depuis mai 2003.

L’univers éligible des indices FTSE MTS est composé des titres ayant les critères suivants :
nominal et coupons fixes libellés en Euros n’incluant ni option ni de convertibilité avec une maturité supérieure ou égale à 1 an;
cotés sur les marchés FTSE MTS ;
émis par les gouvernements souverains des pays de la zone Euro, sélectionné par FTSE MTS parmi la liste suivante de pays comme ayant au moins deux notations 
dans la catégorie « Investment Grade » délivrées par les agences de notation Standard & Poor's, Moody's et Fitch: Autriche, Belgique, Finlande, France, Allemagne, 
Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas, le Portugal, la Slovénie et l'Espagne ;
avec au moins 2 milliards d’Euros d’émission.

Les obligations composant l’Indicateur de Référence sont déterminées en subdivisant l’univers éligible de l’Indicateur de Référence en six bandes de maturité : 1 à 3 
ans ; 3 à 5 ans ; 5 à 7 ans ; 7 à 10 ans ; 10 à 15 ans ; et + de 15 ans.

Dans une bande de maturité donnée, le poids de chaque émetteur souverain est déterminé sur la base de la taille de ses émissions dans la bande de maturité, et est 
représenté par au plus deux obligations dans cette bande de maturité. Si un émetteur a plus de deux obligations dans une bande de maturité, les obligations retenues 
sont celles maximisant le produit de (i) leur taille d’émission et (ii) leur temps résiduel dans la bande de maturité.

Les composants de l’Indicateur de Référence correspondent à l’ensemble des obligations retenues dans les six bandes de maturité, soit un maximum théorique, au 15 
janvier 2004, de 132 obligations.
En pratique, le nombre des composants de l’Indicateur de Référence est inférieur, car tous les émetteurs n’ont pas au moins deux obligations dans les six bandes de 
maturité à tout moment.
Le poids d’un composant de l’Indicateur de Référence est égal au produit (i) de son poids dans la bande de maturité à laquelle il appartient et (ii) du poids de cette 
bande de maturité (calculé en fonction de la taille de ses émissions par rapport à l’univers éligible).
La méthodologie des indices FTSE MTS est supervisée par un comité de conseil indépendant composé de spécialistes des obligations et d’émetteurs.

Ces caractéristiques font des indices FTSE MTS une mesure hautement liquide et représentative de la performance des titres obligataires souverains.

La performance suivie est celle du fixing de 17h30 (heure de Paris) de l’Indicateur de Référence déterminé par FTSE MTS.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition de l’Indicateur de 
Référence sont disponibles sur le site Internet: www.ftse.com.

Publication de l’indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg.
Son code Reuters est : FMMPIEG5=
Son code Bloomberg est : FMMPIEG5
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.ftse.com
Révision de l’Indicateur de Référence :
La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie d’investissement.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence éditées par FTSE MTS sont disponibles sur le site Internet: 
www.ftse.com

http://www.ftse.com
http://www.ftse.com
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment utilisera une méthode de réplication pure 
ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

Des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au 
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur 
la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat non membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle 
l’OPCVM est géré : 

Entre 5 et 10

Devises de libellé des titres dans lesquels le compartiment est 
investi :

Euro : de 0 à 100% de l’actif net 
Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le compartiment : 0% maximum de l’actif net
Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le compartiment 
est exposé :

Zone géographique : Eurozone : de 0 à 100% de l’actif net 
Pays émergents : 0% de l’actif net

Dans le cas présent, le gestionnaire financier par délégation a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des instruments financiers français ou des pays de l’OCDE (obligations et 
autres titres de créance). Le Compartiment sera en principe investi dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par son gestionnaire financier par délégation ou une société à laquelle il est 
lié.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gestionnaire financier par délégation se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment n’aura pas recours à des instruments financiers à terme (« IFT »), sauf, à titre accessoire, et dans les limites fixées par la règlementation, à des 
contrats futurs sur indices ou sur obligations cotés sur des marchés règlementés.
En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés
Néant. Le Compartiment n’investira pas dans des titres intégrant des dérivés.

5.Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le Compartiment n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cession temporaires de titres.
 
8. Garanties financière
Néant. Aucune garantie financière ne sera octroyée/reçue par le Compartiment dans le cadre de la mise en œuvre de son objectif de gestion.

PROFIL DE RISQUE

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

http://www.lyxoretf.com
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- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

-  Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d‘actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions  du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi)  les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans 
le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux marchés obligations de la zone euro.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de son souhait de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment  ses investissements afin de ne pas les exposer 
uniquement aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 2 ans.

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
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Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. Les 
plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions
Les rachats sont effectués en nombre entier des actions.

DEVISE DE LIBELLE 
Euro.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10H00 et 17h (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10H00 et 17h (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 Euros.

Souscriptions par apport de titres financiers :
Les souscriptions pourront s’effectuer par apports d’obligations composant l’Indicateur de Référence à condition de porter sur un nombre d’actions du Compartiment 
correspondant à un montant minimum de 100 000 Euros. Ces demandes seront exécutées sur la base des conditions déterminées par Lyxor International Asset 
Management à la clôture du marché de référence, à savoir :
(1) un nombre d’obligations composant l’Indicateur de Référence correspondant à un montant minimum de 100 000 euros que le souscripteur doit livrer et le cas 
échéant,
(2) un montant en espèces en euros payé ou reçu par le Compartiment (la « Soulte»). Cette Soulte, positive ou négative, sera égale à l'écart, en euros, entre la VL de 
référence multipliée par le nombre d’actions souscrites et la valeur en euros des actions à livrer le jour de la VL de référence. 
Le nombre de chaque obligation composant l’Indicateur de Référence mentionné au (1) ci-dessus ainsi que la Soulte mentionnée au (2) ci-dessus feront l’objet d’une 
publication sur Reuters et sur le site internet www.lyxoretf.com.

Pour toutes souscriptions effectuées par apports de valeurs mobilières, le délégataire de gestion financière se réserve le droit de refuser les valeurs proposées et, à cet 
effet, dispose d’un délai de 7 jours à partir de leur dépôt pour faire connaître sa décision.
Souscriptions / Rachats en numéraire. 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France  suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
Euro. 
La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

        2.CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs parts sur 
le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;
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- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à la Commission de rachat acquise au Compartiment et 
visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment. La commission de rachat non acquise au Compartiment n’aura pas vocation à s’appliquer. 

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

           B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » il est 
rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché:

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous:
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 

- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative
Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLi sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.
Pour le calcul de la VLi du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.

Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’indice de stratégie sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des parts du Compartiment peut être suspendue. 

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
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 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 
Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une action cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par l’entreprise 
de marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette action. En outre, cette information est également accessible 
sur les pages Reuters ou Bloomberg dédiées à classe d’actions considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant 
à la valeur liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf Section « Synthèse de l’Offre de Gestion »)  il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au gestionnaire financier par délégation, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 Euros par demande 
de souscription et (ii) 5 % de la valeur liquidative par part 
multipliée par le nombre de parts souscrites, rétrocédable aux 
tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,10%

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé  entre (i) 50 000 Euros par demande 
de rachat et (ii) 5 % de la valeur liquidative par part multipliée 
par le nombre de parts souscrites, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,10%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le 
gestionnaire financier par délégation. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. 
Elles sont donc facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la partie statistique du Document d’Information pour l’Investisseur (DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème maximum

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes 
à la société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1) Actif net 0,165 % par 

Dont frais de gestion externes à la société de gestion de 
portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) Actif net 0.06% par an

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.

La valeur liquidative du Compartiment sera calculée et publiée chaque Jour de Bourse.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital 
Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").
FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la commercialisation du Compartiment.
FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS IndexTM) et indices FTSE MTS (FTSE MTS IndicesTM) sont des marques déposées de FTSE TMX Global 
Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société 
détenue par FTSE TMX Global Debt Capital Markets. 
Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y 
compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 
(Mid Price) Index (Ex-CNO Etrix) de sous-indices ou de marques déposées.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, les Documents d’Information Clé pour l’Investisseur et les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de 
huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.
Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L. 533-22-1 du Code monétaire et financier, les investisseurs peuvent trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au 
respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet du gestionnaire financier par délégation  par délégation ainsi que dans 
le rapport annuel de la Sicav Multi Units France.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, Les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 
valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.
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COMPARTIMENT : LYXOR EUROMTS 3-5Y INVESTMENT GRADE (DR) UCITS 
ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________

COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions : FR0010037234

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créances libellés en euro. 
Le compartiment LYXOR EUROMTS 3-5Y  INVESTMENT GRADE (DR) UCITS ETF  (le « Compartiment ») est en permanence exposé à des titres de taux 
libellés en Euro. L’exposition au risque action n’excède pas 10% de l’actif net. 

Le compartiment est un compartiment de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par la Commission des Opérations de Bourse le 26 novembre 2003.
Il a été créé le 9 décembre 2003. 

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 3-5Y (Mid Price) Index (Ex-CNO Etrix) 
(l’« Indicateur de Référence ») libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du 
Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé d'écart de suivi ex-post (« tracking error») dans des conditions de marché normales est de 0.02%. 

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est le sous-indice, composé des titres ayant une maturité comprise entre 3 et 5 ans, de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 
(Mid Price) Index (Ex-CNO Etrix) , qui est un indice de type "Total Return" (c’est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’Indicateur de 
Référence sont réinvestis dans l’Indicateur de Référence), pondéré par pays, composé de titres émis par les gouvernements des Etats membres de la zone Euro. 
L’Indicateur de Référence est calculé en temps réel par FTSE MTS.

L’univers éligible des indices FTSE MTS est composé des titres ayant les critères suivants :
(i) nominal et coupons fixes libellés en Euros n’incluant ni option ni de convertibilité avec une maturité supérieure ou égale à 1 an;
(ii) émis par les gouvernements souverains des pays de la zone Euro, sélectionné par FTSE MTS parmi la liste suivante de pays comme ayant au moins 

deux notations dans la catégorie « Investment Grade » délivrées par les agences de notation Standard & Poor's, Moody's et Fitch: Autriche, 
Belgique, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas, le Portugal, la Slovénie et l'Espagne,

(iii) avec au moins 2 milliards d’Euros d’émission ;
(iv) cotés sur les marchés FTSE MTS.

La méthodologie des indices FTSE MTS est supervisée par un comité de conseil indépendant composé de spécialistes des obligations et d’émetteurs.
La composition des indices est révisée mensuellement.

Ces caractéristiques font des indices FTSE MTS une mesure hautement liquide et représentative de la performance des titres obligataires souverains.

La performance suivie est celle du fixing de 17h30 (heure de Paris)  de l’Indicateur de Référence déterminé par FTSE MTS. 

Publication de l’indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg.
Le code Reuters de l’Indicateur de Référence : FMMPIEB5=
Le code bloomberg de l’Indicateur de Référence : FMMPIEB5
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.ftse.com/

Révision de l’Indicateur de Référence :
Si une obligation ne satisfait plus aux critères de sélection à une date de révision, celle-ci est retirée de la composition de l’Indicateur de Référence.
Les changements sur les composants sont pris en compte à la date de révision mensuelle suivante (le premier jour ouvré suivant le 15 du mois précédent), et sont 
effectivement implémentés à l’ouverture du marché au second jour ouvré du mois suivant cette date de révision mensuelle.
Une fois retenue, une obligation demeure dans l’Indicateur de Référence jusqu’à ce que sa maturité devienne trop courte (c’est-à-dire inférieure à 1 ans), et les poids 
des composants ne changent pas durant un mois donné.
Tous les coupons détachés par les obligations composant l’Indicateur de Référence sont réinvestis quotidiennement dans l’Indicateur de Référence après la clôture du 
marché.

La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie d’investissement.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition de l’Indicateur de 
Référence seront disponibles sur le site Internet : www.ftse.com.

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment utilisera une méthode de réplication pure 
ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

http://www.ftse.com/
http://www.ftse.com
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Des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au 
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur 
la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat non membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM 
est géré :

Entre 2 et 5. 

Devises de libellé des titres dans lesquels le compartiment est investi : Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le compartiment est 
exposé :

Zone géographique :  Eurozone : de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net

Dans le cas présent, le gestionnaire financier par délégation a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des instruments financiers français ou des pays de l’OCDE (obligations et autres 
titres de créance). Le Compartiment sera principalement investi dans les obligations composantes l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par son gestionnaire financier par délégation  ou une société à laquelle elle est 
liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gestionnaire financier par délégation se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment n’aura pas recours à des instruments financiers à terme, sauf, à titre accessoire, et dans les limites fixées par la règlementation, à des contrats futurs 
sur indices ou sur obligations cotés sur des marchés règlementés.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés
Néant. 

5.Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Néant. Le Compartiment n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cession temporaires de titres.

8. Garanties financières
Néant. Aucune garantie financière ne sera octroyée/reçue par le Compartiment dans le cadre de la mise en œuvre de son objectif de gestion.

PROFIL DE RISQUE

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 

http://www.lyxoretf.com
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En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i)une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce  Compartiment souhaite s’exposer aux marchés obligations de la zone euro. 

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de votre souhait de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer 
uniquement aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 3 ans.

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. Les 
plus values nettes réalisées seront capitalisées.
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FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions
Les rachats sont effectués en nombre entier des actions.
Devise de libellé
Euro.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10H00 et 17h (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Bourse, ci-après la « VL de référence ». 
Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues entre 10H et 17h 
(heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre d’actions du Compartiment correspondant à 
un montant minimum à 100 000 Euros.

Souscriptions par apport de titres financiers :
Les souscriptions pourront s’effectuer par apports d’obligations composant l’Indicateur de Référence à condition de porter sur un nombre d’actions du Compartiment 
correspondant à un montant minimum de 100 000 euros. 
Ces demandes seront exécutées sur la base des conditions déterminées par Lyxor International Asset Management à la clôture du marché de référence, à savoir :
(1) un nombre d’obligations composant l’Indicateur de Référence correspondant à un montant minimum de 100 000 Euros que le souscripteur doit livrer, et le cas 
échéant,
(2) un montant en espèces, en euros payé ou reçu par le Compartiment (la «Soulte»). Cette Soulte, positive ou négative, sera égale à l'écart en euros entre la VL de 
référence multipliée par le nombre d’actions souscrites et la valeur en euros des actions à livrer le jour de la VL de référence.
Le nombre de chaque obligation composant l’Indicateur de Référence mentionné au (1) ci-dessus ainsi que la Soulte mentionnée au (2) ci-dessus feront l’objet d’une 
publication sur Reuters et sur le site internet www.lyxoretf.com.

Pour toutes souscriptions effectuées par apports de valeurs mobilières, le Conseil d’Administration se réserve le droit de refuser les valeurs proposées et, à cet effet, 
dispose d’un délai de 7 jours à partir de leur dépôt pour faire connaître sa décision.
Souscriptions / Rachats en numéraire. 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq Jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
Euro. 

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence .

        2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’action du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.
Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs parts sur 
le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des actions du 
Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

http://www.lyxoretf.com
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Les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à la Commission de rachat acquise au Compartiment et 
visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment. La commission de rachat non acquise au Compartiment n’aura pas vocation à s’appliquer. 

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

           B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque la classe d’actions fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » il 
est rappelé les règles ci-dessous : 

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché:

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous:
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.
Valeur Liquidative Indicative :
Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.
Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35) Euronext Paris SA utilisera le niveau de Indicateur de 
Référence disponible et publié sur Reuters. 

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une action cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par l’entreprise 
de marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur 
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les pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf Section « Synthèse de l’Offre de Gestion »)  il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au gestionnaire financier par délégation, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 Euros par demande 
de souscription et (ii) 5 % de la valeur liquidative par part 
multipliée par le nombre de parts souscrites, rétrocédable aux 
tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,05%

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 Euros par demande 
de rachat et (ii) 5 % de la valeur liquidative par part multipliée 
par le nombre de parts souscrites, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,05%

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le 
gestionnaire financier par délégation. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance. ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. Elles 
sont donc facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la partie statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la société de 
gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la société de 
gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0,165 % par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

http://www.lyxoretf.com
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(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.

La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital 
Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").
FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la commercialisation du Compartiment.
FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS IndexTM) et indices FTSE MTS (FTSE MTS IndicesTM) sont des marques déposées de FTSE TMX Global 
Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société 
détenue par FTSE TMX Global Debt Capital Markets. 
Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y 
compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 
3-5Y (Mid Price) Index (Ex-CNO Etrix) de sous-indices ou de marques déposées.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, les Documents d’Information Clé pour l’Investisseur et les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de 
huit jours ouvrés sur simple demande écrite du actionnaire auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.
Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L. 533-22-1 du Code monétaire et financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet du gestionnaire financier par délégation  ainsi que dans le rapport annuel du de 
la Sicav Multi Units France.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la directive européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 
valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.
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COMPARTIMENT : LYXOR EUROMTS 10-15Y INVESTMENT GRADE (DR) UCITS 
ETF
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN : 
Classe d’Actions : FR0010037242

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créances libellés en euro. 
Le compartiment LYXOR EUROMTS 10-15Y INVESTMENT GRADE (DR) UCITS ETF (ci-après le «Compartiment »)  est en permanence exposé à des titres de 
taux libellés en Euro. L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.

Le Compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par la Commission des Opérations de Bourse le 19 décembre 2003.
Il a été créé le 28 janvier 2005. 

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 10-15Y (Mid Price) Index (Ex-CNO 
Etrix) (l’ « Indicateur de Référence ») libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du 
Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est le sous-indice, composé des titres ayant une maturité comprise entre 10 et 15 ans, de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond 
IG (Mid Price) Index (Ex-CNO Etrix), qui est un indice de type "Total Return" (c’est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’indice sont 
réinvestis dans l’indice), pondéré par pays, composé de titres émis par les gouvernements des Etats membres de la zone Euro. L’Indicateur de Référence est calculé en 
temps réel par FTSE MTS.

L’univers éligible des indices FTSE MTS Investment Grade est composé des titres ayant les critères suivants :

(i) nominal et coupons fixes libellés en Euros n’incluant ni option ni de convertibilité avec une maturité supérieure ou égale à 1 an;
(ii) émis par les gouvernements souverains des pays de la zone Euro, sélectionné par FTSE MTS parmi la liste suivante de pays comme ayant au moins 

deux notations dans la catégorie « Investment Grade » délivrées par les agences de notation Standard & Poor's, Moody's et Fitch: Autriche, 
Belgique, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas, le Portugal, la Slovénie et l'Espagne,

(iii) avec au moins 2 milliards d’Euros d’émission ;
(iv) cotés sur les marchés FTSE MTS .

La méthodologie des indices FTSE MTS est supervisée par un comité de conseil indépendant composé de spécialistes des obligations et d’émetteurs.

Ces caractéristiques font des indices FTSE MTS une mesure hautement liquide et représentative de la performance des titres obligataires souverains.

La performance suivie est celle du fixing de l’Indicateur de Référence de 17h30 (heure de Paris) déterminé par FTSE MTS. 
Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition de l’Indicateur de 
Référence sont disponibles sur le site internet : 
www.ftse.com/ 
Publication de l’indicateur de Référence :
FTSE MTS est responsable du calcul et de la diffusion de la valeur de l’Indicateur de Référence.
L'Indicateur de Référence est publié toutes les 30 secondes de 9h00 à 17h00 (heures de Paris). Deux valeurs de fixing sont aussi publiées à 11h00 et 16h00 (heures de 
Paris).
Son code Reuters est : FMMPIEE5=
Son code Bloomberg est : FMMPIEE5
Les caractéristiques de l’Indicateur de Référence (incluant la maturité, la sensibilité, la convexité, le coupon couru et les composants) sont disponibles sur : 
www.ftse.com 
Révision et composition de l’Indicateur de Référence :
La composition  de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.
La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence sont éditées par FTSE MTS et sont disponibles sur le site Internet: www.ftse.com.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment utilisera une méthode de réplication pure 
ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

Des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au 
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur 
la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat non membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 

http://www.ftse.com/
http://www.ftse.com
http://www.lyxoretf.com
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certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM 
est géré :

Entre 9 et 15

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est investi : Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le Compartiment est 
exposé :

Zone géographique :  Eurozone : de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net

Dans le cas présent, le gestionnaire financier par délégation a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des obligations de toute nature. Le Compartiment sera principalement investi 
dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par le gérant financier par délégation ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gestionnaire financier par délégation se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment n’aura pas recours à des instruments financiers à terme, sauf, à titre accessoire, et dans les limites fixées par la règlementation, à des contrats futurs 
sur indices ou sur obligations cotés sur des marchés règlementés.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés
Néant. 

5.Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20% de l’actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net, de façon temporaire, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres
Le Compartiment n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et de cession temporaires de titres.

8.Garanties financière
Néant. Aucune garantie financière ne sera octroyée/reçue par le Compartiment dans le cadre de la mise en œuvre de son objectif de gestion.

PROFIL DE RISQUE

L’actionnaire s’expose au travers du compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
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affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’ actions 

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des classes d’actions du compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment, la valeur liquidative du compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions  peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Réference est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’Indicateur de Référence, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet indice ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un 
coût raisonnable, par le compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment la valeur liquidative du compartiment pourra être affectée, en particulier dans le 
cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce  compartiment souhaite s’exposer aux marchés des obligations de la zone euro. 

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de son souhait de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 2 ans.

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. Les 
plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions.

DEVISE DE LIBELLE
Euros.
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MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10H00 et 17H00 (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17H00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10H00 et 17H00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 Euros. 

Souscriptions par apport de titres financiers :
Les souscriptions pourront s’effectuer par apports d’obligations composant l’Indicateur de Référence à condition de porter sur un nombre entier d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 Euros.
Ces demandes seront exécutées sur la base des conditions déterminées par Lyxor International Asset Management à la clôture du marché de référence, à savoir:
(1) un nombre d’obligations composant l’Indicateur de Référence correspondant à un montant minimum de 100 000 euros  que le souscripteur doit livrer, et le cas 
échéant,
(2) un montant en espèces en euros payé ou reçu par le compartiment (la « Soulte»). Cette Soulte, positive ou négative, sera égale à l'écart en euros entre la VL de 
référence multipliée par le nombre d’obligations souscrites et la valeur en euros des obligations à livrer le jour de la VL de référence.
Le nombre de chaque obligation composant l’Indicateur de Référence mentionné au (1) ci-dessus ainsi que la Soulte mentionnée au (2) ci-dessus feront l’objet d’une 
publication sur Reuters et sur le site internet www.lyxoretf.com

Pour toutes souscriptions effectuées par apports de valeurs mobilières, le délégataire de gestion financière se réserve le droit de refuser les valeurs proposées et, à cet 
effet, dispose d’un délai de 7 jours à partir de leur dépôt pour faire connaître sa décision.

Souscriptions / Rachats en numéraire : 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.
Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats.
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France tel que défini ci-après suivant la date de réception des demandes 
de souscriptions/rachats.

Date et Périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque Jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment dès lors que l’un des 
marchés de cotation des actions du Compartiment sera ouvert et sous réserve que la couverture des ordres passées sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue 
possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative des actions du Compartiment 
sont libellées en EUR.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence .

          2.CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs parts sur 
le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des actions du 
Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à la Commission de rachat acquise au Compartiment et 
visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment. La commission de rachat non acquise au Compartiment n’aura pas vocation à s’appliquer. 

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

       B.DISPOSITIONS SPECIFIQUES :
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a) Lorsque la ou les classes d’actions font l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « SynthÈse de l’Offre de 
Gestion » il est rappelé les rÈgles ci-dessous 

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché:

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous:
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment:
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de l’animation de 
marché.

Valeur Liquidative Indicative:

Euronext Paris calculera et publiera, chaque jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative des obligations 
du Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus 
actuelles. La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiments.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

Pour le calcul de la VLI des actions du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de 
l’Indicateur de Référence disponible et publié sur Reuters.
Les cours de bourse des obligations composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence, et donc l’évaluation de la VLI 
est fournie par la plateforme MTS.

Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au 
sens du calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue 

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :
la valeur liquidative estimée du jour;
la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 
Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une action cotée en bourse peuvent, dans les conditions et limites fixées par l’entreprise 
de marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur 
les pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

http://www.lyxoretf.com
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b) Lorsque la ou les classes d’actions font l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris,  comme cela est précisé en section 
« Synthèse de l’Offre de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au compartiment servent à compenser les frais supportés par le compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au gestionnaire financier par délégation, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 Euros par demande 
de souscription et (ii) 5 %de la valeur liquidative par part 
multipliée par le nombre de parts souscrites, rétrocédable aux 
tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,10%

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 Euros par demande 
de rachat et (ii) 5 % de la valeur liquidative par part multipliée 
par le nombre de parts souscrites, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,10%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le 
gestionnaire financier par délégation. Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance, ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le compartiment a dépassé ses objectifs et 
sont donc facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investissement 
(DICI)

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, 
avocats) TTC (1)

Actif net 0,165 % par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
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Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.

La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital 
Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").
FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la commercialisation du Compartiment.
FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS IndexTM) et indices FTSE MTS (FTSE MTS IndicesTM) sont des marques déposées de FTSE TMX Global 
Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société 
détenue par FTSE TMX Global Debt Capital Markets. 
Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y 
compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 
10-15Y (Mid Price) Index (Ex-CNO Etrix)) de sous-indices ou de marques déposées.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont centralisés chez 
le Dépositaire.  

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le Document d’Information Clé pour l’Investisseur, et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du actionnaire auprès de:
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L. 533-22-1 du Code monétaire et financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet du gérant financier par délégation ainsi que dans le rapport annuel du de la 
Sicav Multi Units France.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.
Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 
valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 
Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 
Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du compartiment est effectuée en Euros.
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COMPARTIMENT : LYXOR EUROMTS INFLATION LINKED INVESTMENT 
GRADE (DR) UCITS ETF 
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN  
Classe d’Actions : FR0010174292

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créances libellés en euro. 
Le compartiment LYXOR EUROMTS INFLATION LINKED INVESTMENT GRADE (DR) UCITS ETF  (ci-après le « Compartiment ») est en permanence 
exposé à des titres de taux libellés en Euro. L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.
Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.
L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.

DATE DE CREATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 22 mars 2005.
Il a été créé le 15 avril 2005. 

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse  de l’indice FTSE MTS Eurozone Inflation-Linked Bond IG (Mid 
Price) Index (ci-après l’ « Indicateur de Référence ») libellé en EUR et représentatif du marché des obligations d’Etat de qualité « investment grade » indexées sur 
l’inflation  de la zone euro, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur 
de Référence.
Le Niveau anticipé de l’écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%

INDICATEUR DE REFERENCE
L’Indicateur de Référence est l’indice FTSE MTS Eurozone Inflation-Linked Bond IG (Mid Price) Index.

L’Indicateur de Référence est un indice, calculé et publié en temps réel par FTSE MTS, qui mesure la performance de la dette souveraine des Etats membres de la 
zone euro, indexée sur l’inflation. 

C’est un Indicateur de Référence de type « Total Return » (c’est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’indice sont réinvestis dans l’indice) qui 
comprend tous les titres obligataires indexés sur l’inflation (pays et/ou européenne), émis par les gouvernements des Etats membres de la zone euro sélectionné par 
FTSE MTS parmi la liste suivante de pays comme ayant au moins deux notations dans la catégorie « Investment Grade » délivrées par les agences de notation 
Standard & Poor's, Moody's et Fitch: Autriche, Belgique, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas, le Portugal, la Slovénie et l'Espagne. Les 
titres entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont tous listés et négociables sur les marchés FTSE MTS, ont un encours de plus de 2 milliards d’euro 
et une maturité d’au minimum un an. La performance suivie est celle du fixing de 17h30 (heure de Paris)  de l’indice déterminé par FTSE MTS. 

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.ftse.com

Publication de l’indicateur de référence 
FTSE MTS est responsable du calcul et de la diffusion de la valeur de l’Indicateur de Référence. L’Indicateur de Référence est publié toutes les 30 secondes de 9h00 à 
17h00 (heures de Paris). Deux valeurs de fixing sont aussi publiées à 11h00 et 16h00 (heures de Paris).

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters est : FMMPIIG5=
Via Bloomberg est : FMMPIIG5

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :
Si une obligation ne satisfait plus aux critères de sélection à une date de révision, celle-ci est retirée de la composition de l’Indicateur de Référence. Les changements 
sur les composants sont pris en compte à la date de révision mensuelle suivante (le premier jour ouvré suivant le 15 du mois précédent), et sont effectivement 
implémentés à l’ouverture du marché au second jour ouvré du mois suivant cette date de révision mensuelle.

Une fois retenue, une obligation demeure dans l’Indicateur de Référence jusqu’à ce que sa maturité devienne trop courte (c’est-à-dire inférieure à 1 ans), et les poids 
des composants ne changent pas durant un mois donné.

Tous les coupons détachés par les obligations composant l’Indicateur de Référence sont réinvestis quotidiennement dans l’indice après la clôture du marché.
Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.ftse.com

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera exposé à l’Indicateur de Référence 
via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence. 

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté par son gérant financier par délégation, 
pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence 
et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par 
échantillonnage pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de 
Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de 
Référence.
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A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra 
également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures 
sur indices et/ou des swaps de couverture notamment conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment. 

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence 
ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la 
composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le 
site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet 
susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat non membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.
Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si le 
Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis 
par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM est 
géré :

Entre 5 et 10 

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est investi : Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : de 0 à 10% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le Compartiment est 
exposé :

Zone géographique :  Eurozone : de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net

Dans le cas présent, le gestionnaire financier par délégation a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des instruments financiers de toute nature.
Le compartiment sera principalement investi dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gestionnaire financier par délégation se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.
 
En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés
Néant.

5.Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres
Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article R214-18 du Code Monétaire 
et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25% des actifs du Compartiment.
Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions ci-après en liaison avec les opérations  de cessions 
temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment,  des 
opérations de prêt de titres, encadrées par des conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres 
contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations de prêt de titres, 
conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et la réglementations en vigueur. 

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs et indirects seront restitués au 
Compartiment. 
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille,  sont ceux qui sont supportés par la société de gestion du Compartiment, par 
l’Agent et/ou par les  autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec  leurs services. 
Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le Compartiment. Des informations sur les 
coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects, supportés par  l’Agent et, le cas 
échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts 
d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants. 

http://www.lyxoretf.com
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Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;
- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;
- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et 
- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les coûts et frais 

opérationnels, directs et indirects occasionnés.
-

8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et dans le cadre d’opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment 
pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues 
pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des 
cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :
La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre de ces opérations de cessions 
temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) 
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable) 

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues :
Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :
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- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut s’avérer coûteux ou très difficile 
opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à 
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur 
de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces techniques 
d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment et l’Indicateur 
de Référence.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou  le cas échéant l'une de ses contreparties à un IFT procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se 
trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. 
L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT. En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement 
ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de contrepartie 
résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale 
des actifs du Compartiment par contrepartie. Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions 
temporaire de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques 
de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant. 

- Risque lié au recours aux opérations de cessions temporaires de titres 
Dans l’hypothèse où l’emprunteur des titres financiers ferait défaut, le Compartiment pourrait  supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues serait 
inférieure à la valeur des titres prêtés par le Compartiment. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet 
de cette opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie 
et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. En cas de réinvestissement des garanties reçues en espèces, ce 
réinvestissement pourrait (i) créer un levier engendrant un risque de perte et de volatilité et/ou (ii) exposer le Compartiment à un marché en inadéquation avec son 
objectif de gestion, et/ou (iii) dégager des revenus inférieurs au montant des garanties à restituer par le Compartiment. Par ailleurs, le Compartiment pourrait subir des 
retards dans la restitution des titres prêtés réduisant la capacité du Compartiment à faire face aux demandes de rachat des investisseurs.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l’Indicateur 
de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
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Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet indice ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un 
coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange à terme. Le 
recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, 
événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent 
affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait éventuellement 
affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque juridique :
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres tel que mentionné par le règlement 
(UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce  Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse aux marchés des emprunts d’Etat de la zone euro indexées sur 
l’inflation.
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de son souhait de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer 
uniquement aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 3 ans.

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. Les 
plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions
Les rachats sont effectués en nombre entier des actions

DEVISE DE LIBELLE
Euros.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre d’actions du 
Compartiment correspondant à un montantm minimum de 100 000 euros.

Souscriptions/Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvré en France (tel que défini ci-après) suivant la date de réception des 
demandes de souscriptions/rachats.

Date et Périodicité de calcul de la Valeur Liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.
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La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

          2.CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Comportement est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs partssur le 
marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de rachat 
(applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à la Commission de rachat acquise au Compartiment et 
visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment. La commission de rachat non acquise au Compartiment n’aura pas vocation à s’appliquer. 

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

      B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » il est 
rappelé les règles ci-dessous :

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF».

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1.5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1.5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 



59

- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative :
Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’indice de stratégie sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe de parts de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf. Section « Synthèse de l’Offre de Gestion ») il est rappelé 
les règles ci-dessous :

Les investisseurs souhaitant acquérir des parts du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant l’admission 
et la négociabilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants sur le marché primaire)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 Euros par demande 
de souscription et (ii) 5 % de la valeur liquidative par part 
multipliée par le nombre de parts souscrites, rétrocédable aux 
tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au mximum 0,10%

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 Euros par demande 
de rachat et (ii) 5 % de la valeur liquidative par part multipliée 
par le nombre de parts souscrites,, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au mximum 0,10%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le 
gestionnaire financier par délégation. Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au 
Compartiment ;
Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, 
avocats) TTC (1)

Actif net 0,20% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

Coûts liés aux opérations d’acquisition et cessions temporaires Montant des opérations Maximum 35% des revenus générés par 
ces opérations

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.

La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital 
Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").
FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la commercialisation du Compartiment.
FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS IndexTM) et indices FTSE MTS (FTSE MTS IndicesTM) sont des marques déposées de FTSE TMX Global 
Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société 
détenue par FTSE TMX Global Debt Capital Markets. 
Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y 
compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Eurozone Inflation-Linked 
Bond IG (Mid Price) Indexde sous-indices ou de marques déposées.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises aux opérations de Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont centralisés chez 
le Dépositaire.  

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le Document d’Information Clé pour l’Investisseur, les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs 
sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du actionnaire auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiairedu site Internet www.lyxoretf.com.
Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

Le calcul de l’exposition globale est réalisé selon l’approche par les engagements.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.
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COMPARTIMENT : LYXOR EUROMTS 1-3Y INVESTMENT GRADE (DR) UCITS 
ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN
Classe d’Actions : FR0010222224

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créances libellés en euro.
Le compartiment LYXOR EUROMTS 1-3Y INVESTMENT GRADE (DR) UCITS ETF  (ci-après le «Compartiment »)  est en permanence exposé à des titres de 
taux libellés en Euro. L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 6 septembre 2005.
Il a été créé le 22 septembre 2005. 

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 1-3Y (Mid Price) Index (Ex-CNO Etrix) 
(ci-après l’ « Indicateur de Référence »), libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du 
Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est le sous-indice, composé des titres ayant une maturité comprise entre 1 et 3 ans, de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 
(Mid Price) Index (Ex-CNO Etrix)qui est un indice de type "Total Return" (c’est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’indice sont réinvestis 
dans l’indice), pondéré par pays, composé de titres émis par les gouvernements des Etats membres de la zone Euro. L’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond 
IG 1-3Y (Mid Price) Index (Ex-CNO Etrix)est calculé en temps réel par FTSE MTS.

L’univers éligible des indices FTSE MTS Investment Grade est composé des titres ayant les critères suivants: 
(i) nominal et coupons fixes libellés en Euros n’incluant ni option ni de convertibilité avec une maturité supérieure ou égale à 1 an;
(ii) cotés sur les marchés FTSE MTS ;
(iii) émis par les gouvernements souverains des pays de la zone Euro, sélectionné par FTSE MTS parmi la liste suivante de pays comme ayant au moins 

deux notations dans la catégorie « Investment Grade » délivrées par les agences de notation Standard & Poor's, Moody's et Fitch: Autriche, 
Belgique, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas, le Portugal, la Slovénie et l'Espagne ;

(iv) avec au moins 2 milliards d’Euros d’émission ; 

La méthodologie des indices FTSE MTS est supervisée par un comité de conseil indépendant composé de spécialistes des obligations et d’émetteurs. 
Ces caractéristiques font des indices FTSE MTS une mesure hautement liquide et représentative de la performance des titres obligataires souverains. 

La performance suivie est celle du fixing de l’Indicateur de Référence de 17h30 (heure de Paris)  déterminé par FTSE MTS.

Publication de l’indicateur de Référence
FTSE MTS est responsable du calcul et de la diffusion de la valeur de l'indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 1-3Y (Mid Price) Index (Ex-CNO Etrix).
L'Indicateur de Référence est publié toutes les 30 secondes de 9h00 à 17h00 (heures de Paris). Deux valeurs de fixing sont aussi publiées à 11h00 et 16h00 (heures de 
Paris).
Code Reuters : FMMPIEA5=
Code Bloomberg : FMMPIEA5

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :
La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition de l’Indicateur de 
Référence sont disponibles sur le site internet : www.ftse.com 

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la directive européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment utilisera une méthode de réplication pure 
ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

Des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au 
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur 
la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat non membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

http://www.ftse.com
http://www.lyxoretf.com
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Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Dans le cas présent, le gestionnaire financier par délégation a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des obligations de toute nature. Le Compartiment sera principalement investi 
dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par le gérant financier par délégation ou une société à laquelle elle est liée.
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gestionnaire financier par délégation se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré. 

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés
Néant. 

5.Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20% de l’actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net, de façon temporaire, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres
Le Compartiment n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et de cession temporaires de titres

8. Garanties financières
Néant. Aucune garantie financière ne sera octroyée/reçue par le Compartiment dans le cadre de la mise en œuvre de son objectif de gestion.

PROFIL DE RISQUE

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM 
est géré :

Entre 1 et 3 

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est investi : Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le Compartiment est 
exposé :

Zone géographique : Eurozone : de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net
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i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur de l’Indicateur de Référence est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,
iv) Le fournisseur de l’Indicateur de Référence opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une 
modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne 
peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v)  un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;
vi)  les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans 
le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux marchés des obligations émis par les gouvernements des  Etats membres de la zone euro et ayant 
une maturité comprise entre 1 et 3 ans. 

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de votre souhait de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer 
uniquement aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 2 ans.

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. 

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions
Les rachats sont effectués en nombre entier des actions

DEVISE DE LIBELLE
Euro

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

          1.CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHE PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10H00 et 17h (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 



66

soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10H00 et 17h (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant minium de 100 000 Euros. 

Souscriptions par apport d’obligations :
Les souscriptions pourront s’effectuer par apports d’obligations composant l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 1-3Y (Mid Price) Index (Ex-CNO 
Etrix) condition de porter sur un nombre entier d’action du Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 Euros.
Ces demandes seront exécutées sur la base des conditions déterminées par Lyxor International Asset Management à la clôture du marché de référence, à savoir :
(1) un nombre d’obligations composant l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 1-3Y (Mid Price) Index (Ex-CNO Etrix) correspondant à un montant 
minimum de 100 000 euros que le souscripteur doit livrer et le cas échéant,
(2) un montant en espèces en euros payé ou reçu par le Compartiment (la « Soulte»). Cette Soulte, positive ou négative, sera égale à l'écart, en euros, entre la VL de 
référence multipliée par le nombre d’obligations souscrites et la valeur en euros des obligations à livrer le jour de la VL de référence.
Le nombre de chaque obligation composant l’Indicateur de Référence mentionné au (1) ci-dessus ainsi que la Soulte mentionnée au (2) ci-dessus feront l’objet d’une 
publication sur Reuters et sur le site internet www.lyxoretf.com. 

Pour toutes souscriptions effectuées par apports de valeurs mobilières, le délégataire de gestion financière se réserve le droit de refuser les valeurs proposées et, à cet 
effet, dispose d’un délai de 7 jours à partir de leur dépôt pour faire connaître sa décision.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et Périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative des actions du compartiment sont 
libellées en EUR.

         2.CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs parts sur 
le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à la Commission de rachat acquise au Compartiment et 
visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment. La commission de rachat non acquise au Compartiment n’aura pas vocation à s’appliquer. 

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

          B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » il est 
rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

http://www.lyxoretf.com
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Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous:
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 

- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative :
Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque jour de Bourse (comme défini ci-dessous) , pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la "VLI"). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur de Référence, calculé tout au long de la séance de cotation à Paris 
(9h00 – 17h00) disponible et publié sur Reuters. 
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’indice de stratégie sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des parts du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une action cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par l’entreprise 
de marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur 
les pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf Section « Synthèse de l’Offre de Gestion »)  il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au gestionnaire financier par délégation, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 Euros par demande de 
souscription et (ii) 5 % de la valeur liquidative par part multipliée 
par le nombre de parts souscrites, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,05%

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé  entre (i) 50 000 Euros par demande 
de rachat et (ii) 5 % de la valeur liquidative par part multipliée 
par le nombre de parts souscrites, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,05%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le 
gestionnaire financier par délégation. 
Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance, ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs et 
sont facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la société 
de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) 
TTC (1)

Actif net 0,165% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital 
Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").
FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la commercialisation du Compartiment.
FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS IndexTM) et indices FTSE MTS (FTSE MTS IndicesTM) sont des marques déposées de FTSE TMX Global 
Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société 
détenue par FTSE TMX Global Debt Capital Markets. 
Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y 
compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 
1-3Y (Mid Price) Index (Ex-CNO Etrix) de sous-indices ou de marques déposées.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Les actions du compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont centralisés chez 
le Dépositaire. 
Le prospectus de la SICAV Multi Units France le Document d’Information Clé pour l’Investisseur, les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs 
sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du actionnaire auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.
Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L. 533-22-1 du Code monétaire et financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet du gérant financier par délégation  ainsi que dans le rapport annuel du de la 
Sicav Multi Units France.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.
Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.
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COMPARTIMENT : LYXOR FTSE ALL SHARE UCITS ETF 
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN
Classe d’Actions: FR0010438150

CLASSIFICATION
Actions des pays de l’Union Européenne.
Le compartiment LYXOR FTSE ALL SHARE UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un ou plusieurs 
marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de l’Union Européenne, dont éventuellement, les marchés de la zone Euro.
Le compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CREATION
Ce compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 23 février 2007.
Il a été créé le 3 avril 2007.
La SICAV MULTI UNITS FRANCE a été créée le 4 mars 2002 pour une durée de 99 ans.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice FTSE ALL SHARE™ (l’« Indicateur de Référence »), libellé en livre Sterling 
(GBP), quelle que soit son évolution, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son 
Indicateur de Référence. 
Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,06%.

INDICATEUR DE REFERENCE
L'indicateur de référence est l’indice FTSE ALL SHARE™ Gross Total Return, (dividendes bruts réinvestis).

L’Indicateur de Référence est un indice action calculé, maintenu et publié par le fournisseur d’indices internationaux FTSE.

L’Indicateur de Référence est un indice qui suit l'évolution continue des cours des principales sociétés du Royaume-Uni cotées sur le London Stock Exchange (LSE). 

Les actions de l'Indicateur de Référence sont pondérées selon leurs capitalisations boursières ajustées par le "free float" (flottant) en utilisant le système free float de 
FTSE. Par conséquent le nombre de valeurs entrant dans la composition du panier composant l’Indicateur de Référence peut évoluer au cours du temps. Aucune 
composante ne peut représenter plus de 15% de l’Indicateur de Référence. 

La composition de l’Indicateur de Référence est revue annuellement selon la méthodologie FTSE.
 
Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont sur le site internet : www.ftse.com

L’Indicateur de Référence est calculé et publié en temps réel par la société FTSE.

La performance suivie est celle du cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est construit de manière à capturer plus de 98% de toute la capitalisation boursière du marché du Royaume-Uni.  
La méthodologie FTSE et sa méthode de calcul impliquent un nombre variable des sociétés composant l’Indicateur de Référence.
L’Indicateur de Référence est revu trimestriellement. 

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence,  éditées par NYSE-Euronext, sont disponibles sur le site Internet : 
www.ftse.com./La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Bloomberg : FTPTTALL
Via Reuters : .TFTAS
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site internet de FTSE : www.ftse.com.

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les actions à l’actif du compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence ainsi que d’autres actions internationales, de tous les secteurs 
économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

http://www.lyxoretf.com
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Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
d’éligibilité, notamment :

- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)
- notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

de diversification, notamment :
- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
- géographique
- sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du compartiment (ou de tout autre instrument financier 
ou actif détenu par le compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la 
présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des 
actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% 
des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gestionnaire financier par délégation se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4.Titres intégrant des dérivés
Néant.

5.Dépôts
Le compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20% de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces
Le compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres
Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

http://www.lyxoretf.com
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(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’actionnaire s’expose au travers du compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii)  l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.
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- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, 
risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation 
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
 i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v)  un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi)  les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNES ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce compartiment souhaite s’exposer aux marchés des actions du Royaume-Uni. 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de votre souhait de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer 
uniquement aux risques de ce Compartiment.
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Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DETERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. 

Le Conseil d’Administration prendra toutes les mesures nécessaires pour être éligible au « Distributing Status » (section 760 ICTA) au Royaume-Uni. Le 
Compartiment distribuera au moins 85% de ses revenus (incluant les « UK equivalent profits ») et demandera à la HMRC le « Distributing Status » (statut de 
distributeur).

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTERISTIQUES DES ACTIONS

Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier des actions.

DEVISE DE LIBELLE 

Devise de libellé Livre Sterling

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats des actions  du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire », et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront exclusivement s’effectuer sur un nombre 
entier d’actions du Compartiment correspondant à un montant minimum en GBP équivalent à 100 000 

Souscriptions / Rachats en numéraire: 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats:
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France  suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment  est libellée en 
GBP.

          2.CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITIONS COMMUNES

Pour tout achat/vente des actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les actions de l’OPCVM font 
l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions sur le marché 
primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de rachat 
(applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des actions du 
Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 1% 
acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.
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Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

       B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière 
estimative en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de l’animation de 
marché.

Valeur liquidative indicative :
Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’indice de stratégie sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
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liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf Section « Synthèse de l’Offre de Gestion »)  il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au compartiment servent à compenser les frais supportés par le compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au gestionnaire financier par délégation, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

 Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 Euros libellés 
en GBP par demande de souscription et (ii) 5 %, 
rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 Euros libellés en 
GBP par demande de rachat et (ii) 5  %, rétrocédable aux 
tiers

Commission de rachat acquise au compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Aucune commission de souscription/rachat ne sera prélevée pour tout achat/vente d’actions du compartiment effectué sur une de ses places de cotation. 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.Tableau récapitulatif ci-après) :
- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et 
sont donc facturées au Compartiment ;
- Des commissions de mouvement facturées au compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la société de 
gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1) Actif net 0,40% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative du Compartiment sera calculée et publiée chaque Jour de Bourse.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE REFERENCE

LYXOR FTSE ALL SHARE UCITS ETF  ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE 
International Limited (ci-après "FTSE"), London Stock Exchange Plc, The Financial Times Limited ou Euronext N.V. ou ses filiales (ci-après dénommées " NYSE 
Euronext ") (collectivement désignés comme les "Détenteurs").

Les Détenteurs n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par 
l'utilisation de l'indice FTSE ALL SHARE™ (ci-après "l'Indice") et/ou le niveau auquel se situe ledit Indice à un moment et à un jour donné ou de tout autre type. 
L'Indice est calculé par ou au nom de FTSE ou NYSE Euronext. Les Détenteurs ne répondront pas (que ce soit du fait d'une négligence ou sur un quelconque autre 
fondement) de toute erreur affectant l'Indice à l'égard de quiconque et ils n'auront pas l'obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant.

"FTSETM", "FT-SE®" et "Footsie®" sont des marques du London Stock Exchange Plc et de The Financial Times Limited ; elles sont utilisées sous licence par FTSE 
International Limited (ci-après "FTSE"). "Eurofirst" est une marque détenue conjointement par FTSE et Euronext N.V.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire.  

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication »

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de 
façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve 
néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui 
des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au 

jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.
- Les parts et actions de FIA de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters le jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « MODALITES DE DETERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES » 

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du compartiment est effectuée en Livre Sterling (GBP).
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COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN
Classe d’Actions : FR0010438135

CLASSIFICATION
Actions des pays de l’Union européenne
Le compartiment LYXOR FTSE 250 UCITS ETF, (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60% au moins sur un ou plusieurs marchés des 
actions émises dans un ou plusieurs pays de l’Union européenne, dont éventuellement, les marchés de la zone euro.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION ET DURÉE D’EXISTENCE PRÉVUE

Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 23 févier 2007.
Il a été créé le 3 avril 2007.
La SICAV MULTI UNITS FRANCE a été créée le 4 mars 2002 pour une durée de 99 ans.

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer au marché des actions du Royaume-Uni en reproduisant l’évolution de l’indice FTSE 250™ (l’« Indicateur 
de Référence »), libellé en livre sterling (GBP), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et 
celles de son Indicateur de Référence.
Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,05%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L'Indicateur de Référence est l’indice FTSE 250™ Gross Total Return, (Dividendes bruts réinvestis). 
L’Indicateur de Référence est un indice action calculé, maintenu et publié par le fournisseur d’indices internationaux FTSE.

L’Indicateur de Référence est un indice qui suit l'évolution continue des cours des principales sociétés du Royaume-Uni cotées sur le London Stock Exchange (LSE) 
qui ne sont pas déjà inclues dans l’indice FTSE 100™. 

Les actions de l’Indicateur de Référence sont pondérées selon leurs capitalisations boursières ajustées par le "free float" (flottant) en utilisant le système free float de 
FTSE. Aucune composante ne peut représenter plus de 15% de l’indice. 

La méthodologie FTSE et sa méthode de calcul impliquent un nombre fixe des sociétés composant l’indice.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.ftse.com

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence en GBP.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :
La révision de la composition de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence éditées par FTSE sont disponibles sur le site internet : www.ftse.com
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence : 

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .TFTMC
Via Bloomberg : FTPTT250
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site internet : www.ftse.com

file://EUR.MSD.WORLD.SOCGEN/groupdir/SGCIB/FR/geds-ing-eur-lyx-legal/_Legal/Protected/Fonds%20Fran%C3%A7ais/~%20ETF/3.SICAV%20MULTI%20UNITS%20FRANCE/1.%20PROSPECTUS/11.%2002.2014%20-%203%20MSCI%20Small-Mif%20Caps/Prospectus%20Finaux%20Apr%C3%A8s%20Agr%C3%A9ment/www.ftse.com
file://EUR.MSD.WORLD.SOCGEN/groupdir/SGCIB/FR/geds-ing-eur-lyx-legal/_Legal/Protected/Fonds%20Fran%C3%A7ais/~%20ETF/3.SICAV%20MULTI%20UNITS%20FRANCE/1.%20PROSPECTUS/11.%2002.2014%20-%203%20MSCI%20Small-Mif%20Caps/Prospectus%20Finaux%20Apr%C3%A8s%20Agr%C3%A9ment/www.ftse.com
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.
 
Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions européennes (de tous secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations..

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères d’éligibilité, notamment :

- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence 
- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)
- notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)
- de diversification, notamment :
- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
- géographique
- sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com. 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre instrument financier 
ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la 
présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts

http://www.lyxoretf.com


83

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20% de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres
Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières
 
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE
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L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
 i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou ;
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou ;
iii)  l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou ;
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou ;
 v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, 
risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation 
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ; 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence ;
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iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement 
répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux marchés des actions du Royaume-Uni. 

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment. Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DETERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. Les plus values 
nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions.

DEVISE DE LIBELLE
GBP.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

       1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront exclusivement s’effectuer sur un nombre 
d’actions du Compartiment correspondant à un montant minimum en GBP équivalent à 100 000 EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
 Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
EUR.

                  2.CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

         A. DISPOSITIONS COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.
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Lorsque la valeur en bourse des actions du Compartiment côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les actions du 
Compartiment font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs 
actions sur le marché primaire directement auprès du Compartiment côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de 
souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des actions du 
Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats d’actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 1,00 
% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

       B. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5 % de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLI » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5 % de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2 % entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 
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La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour ;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une action cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise 
de marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur 
les pages Reuters ou Bloomberg dédiées à l’action considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’action de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b)Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considérée, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 Euros par demande 
de souscription et (ii) 5 %, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 Euros par demande 
de rachat et (ii) 5 %, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont 
facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0,35% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

http://www.lyxoretf.com
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.

La valeur liquidative du Compartiment sera calculée et publiée chaque Jour de Bourse.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

LYXOR FTSE 250 UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE International 
Limited (ci-après "FTSE"), London Stock Exchange Plc, The Financial Times Limited ou Euronext N.V. ou ses filiales (ci-après dénommées " NYSE Euronext ") 
(collectivement désignés comme les "Détenteurs").
Les Détenteurs n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par 
l'utilisation de l'indice FTSE 250™ (ci-après "l'Indice") et/ou le niveau auquel se situe ledit Indice à un moment et à un jour donné ou de tout autre type. L'Indice est 
calculé par ou au nom de FTSE ou NYSE Euronext. Les Détenteurs ne répondront pas (que ce soit du fait d'une négligence ou sur un quelconque autre fondement) de 
toute erreur affectant l'Indice à l'égard de quiconque et ils n'auront pas l'obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant.
"FTSETM", "FT-SE®" et "Footsie®" sont des marques du London Stock Exchange Plc et de The Financial Times Limited ; elles sont utilisées sous licence par FTSE 
International Limited (ci-après "FTSE"). "Eurofirst" est une marque détenue conjointement par FTSE et Euronext N.V.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication »

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de 
façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve 
néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui 
des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au 

jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.
- Les parts et actions de FIA de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters le jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes».

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Livre Sterling (GBP).
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COMPARTIMENT : LYXOR KUWAIT (FTSE COAST KUWAIT 40) UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions : FR0010614834

CLASSIFICATION
Actions internationales. 
Le compartiment LYXOR KUWAIT (FTSE COAST KUWAIT 40) UCITS ETF  (ci-après le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au 
moins sur un ou plusieurs marchés d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont événtuellment le marché français.
Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 13 mai 2008.
Il a été créé le 18 juin 2008.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du compartiment est de s’exposer au marché des actions koweïtien, en reproduisant l’évolution de l’indice FTSE COAST KUWAIT 40™ (ci-
après l’« Indicateur de Référence »), libellé en dinar koweïtien (KWD), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances 
du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. 
Le niveau anticipé de l’écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.50%.

INDICATEUR DE RÉFERENCE
L'Indicateur de Référence est l’indice FTSE COAST KUWAIT 40™, augmenté des revenus éventuels perçus par le compartiment au titre de la détention des actions 
composant l’Indicateur de Référence. 

L’Indicateur de Référence est un indice qui suit l'évolution des cours des 40 principales sociétés cotées sur la bourse du Koweït, après prise en compte de leur 
liquidité. Les actions de l’Indicateur de Référence sont pondérées selon leurs capitalisations boursières ajustées par leur "free float" (flottant). 

L’Indicateur de Référence est un indice action calculé, maintenu et publié par le fournisseur d’indices internationaux FTSE.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence  sont disponibles sur le site internet : www.ftse.com

La performance suivie est celle du cours de clôture de l’indice.

Révisions et composition de l’indicateur de reference :
La composition de l’Indicateur de Référence est revue deux fois par an, sur la base des données du dernier jour de bourse des mois de mars et septembre. Les 
modifications entrent en œuvre le troisième mercredi des mois d’avril et d’octobre. 

Les règles de révision de l’Indicateur de Référence sont éditées par FTSE.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie d’investissement.
Publication de l’indicateur de reference

L’Indicateur de Référence est calculé les lundi, mardi, mercredi et jeudi en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres 
constituants. 
L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .FTGPCST001
Via Bloomberg : GPCST001

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 
20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite 
l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. 
Cette limite de 20% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique 
représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse  d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de 
Référence ou en cas de restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence. 
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Dans le cas présent, le gestionnaire financier par délégation a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :
2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
- d’éligibilité, notamment :
o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)
o notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)
- de diversification, notamment :
o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
o géographique
o sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gestionnaire financier par délégation se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur  des actifs du Compartiment (ou de tout autre instrument financier 
ou actif détenu par le compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la 
présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gestionnaire financier par délégation se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4.Titres intégrant des dérivés
Néant.

5.Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20% de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire,  en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours temporairement, et dans la limite de 10% de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres
Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8.Garanties Financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 
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(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :
La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE
L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque lié à la faible diversification de l’indice
L’Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre une région, un secteur ou une stratégie donnés et ne permet donc pas nécessairement une 
diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entraîner une 
volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-
jacents du Compartiment.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
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autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateure de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à l'exposition sur des Marchés émergents
L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraîne un risque de perte plus important que celui applicable aux investissements effectues sur des marchés 
développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux 
marchés développés. L'exposition aux marchés émergents entraine notamment  : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque 
d'instabilité économique et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des restrictions 
gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transférabilité de l'une des devises composant l'Indicateur de 
Référence.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les 
suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la 
réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la 
résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence.
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet indice ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un 
coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'indice de référence.

- Risque de change lié au Compartiment (KWD/USD)
Le Compartiment susvisé est exposé au risque de change étant donné quil est libellé dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence. Par conséquent, 
la valeur liquidative du Compartiment susvisé peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l’Indicateur de Référence et ce, en raison des fluctuations des 
taux de change.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.
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SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché des actions koweïtien.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de votre souhait de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer 
uniquement aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. Les 
plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Le Conseil d’Administration prendra toutes les mesures nécessaires pour être éligible au « Distributing Status » (section 760 ICTA) au Royaume-Uni. Le fonds 
distribuera au moins 85% de ses revenus (incluant les « UK equivalent profits ») et demandera à la HMRC le « Distributing Status » (statut de distributeur).

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier des actions.

DEVISE DE LIBELLE
Dollar des Etats Unis (USD)

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET RACHAT

     1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE
Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 9h00 et 18h30 (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative telle qu’indiquée dans le tableau ci-dessous, ci-après la 
« VL de référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 18h30 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes 
reçues entre 9h00 et 18h30 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur nombre entier d’actions du 
Compartiment, correspondant à un montant minimum en USD équivalent à 100 000 EUR.

Souscription un lundi Valeur liquidative du mardi
Souscription un mardi Valeur liquidative du mercredi
Souscription un mercredi Valeur liquidative du jeudi
Souscription un jeudi Valeur liquidative du lundi de la semaine suivante
Souscription un vendredi Valeur liquidative du lundi de la semaine suivante

Souscription/rachat en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.
Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats.
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement, dès lors que le marché de cotation des actions du Compartiment sera ouvert et sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.
La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.
La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

    2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

A.DISPOSITIONS COMMUNES

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Comportement est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs partssur le 
marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de rachat 
(applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :
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- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 0.5% 
acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

B.DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » il est 
rappelé les règles ci-dessous :

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 3% de part et d'autre de la Valeur Liquidative 
Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative en cours de 
séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 3% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 

- un spread global maximum de 3% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme définir ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’indice de stratégie sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :



96

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe de parts de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf. Section « Synthèse de l’Offre de Gestion ») il est rappelé 
les règles ci-dessous :

Les investisseurs souhaitant acquérir des parts du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant l’admission 
et la négociabilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 Euros libellés en 
USD par demande de souscription et (ii) 5 %, rétrocédable aux 
tiers.

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé  entre (i) 50 000 Euros libellés en 
USD par demande de rachat et (ii) 2 %, rétrocédable aux tiers.

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Aucune commission de souscription/rachat ne sera prélevée pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué sur une de ses places de cotation.

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le 
gestionnaire financier par délégation. 
Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):

- des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont 
facturées au Compartiment ;

- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la société 
de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) 
TTC (1)

Actif net 0,65% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

http://www.lyxoretf.com
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE International Limited (ci-
après "FTSE"), le London Stock Exchange Plc ou The Financial Times Limited (collectivement désignés comme les "Détenteurs").
Les Détenteurs n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par 
l'utilisation de l'indice FTSE COAST KUWAIT 40™ (ci-après "l'Indice") et/ou le niveau auquel se situe ledit Indice à un moment et à un jour donné ou de tout autre 
type. L'Indice est calculé par et au nom de FTSE. Les Détenteurs ne répondront pas (que ce soit du fait d'une négligence ou sur un quelconque autre fondement) de 
toute erreur affectant l'Indice à l'égard de quiconque et ils n'auront pas l'obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant.
"FTSE®" est une marque du London Stock Exchange Plc et de The Financial Times Limited ; elle est utilisée sous licence par FTSE.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
Les actions du Compartiment sont admises aux opérations de Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont centralisés chez 
le Dépositaire.  

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le Document d’Information Clé pour l’Investisseur, les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs 
sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiairedu site Internet www.lyxoretf.com.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels.. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

RISQUE GLOBAL

Le calcul de l’exposition globale est réalisé selon l’approche par les engagements.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 
valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euro (EUR).
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COMPARTIMENT : LYXOR IBOXX $ TREASURIES 10Y + (DR) UCITS ETF
Compartiment DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN : 
Classe d’Actions D-USD: FR0010961003
Classe d’Actions Monthly Hedged D-EUR: FR0013217718

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créances internationaux. 
Le compartiment LYXOR IBOXX $ TREASURIES 10Y + (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à des titres de taux libellés dans 
d’autres devises que l’Euro (et éventuellement à des titres de taux libellés en Euro).
L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.

Le compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 5 Novembre 2010.
Il a été créé le 10/11/2010

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice Markit Iboxx USD Treasuries 10+ Mid Price TCA 
(l « Indicateur de Référence »), libellé en US dollar (USD) et représentatif des obligations d’Etat américaines (« Bons du Trésor ») dont les échéances sont 
supérieures à 10 ans des bons du trésor américain, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et 
celles de son Indicateur de Référence.

Le Compartiment aura également recours à une stratégie de couverture de change mensuelle, afin de réduire l'impact de l'évolution du cours de change Euro (EUR) 
contre chacune des valeurs composant l’Indicateur de Référence, spécifique à la classe de parts Monthly Hedged D-EUR.

Le niveau anticipé d'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,10%. 

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence du compartiment est l’indice Markit Iboxx USD Treasuries 10+ Mid Price TCA. 
L’Indicateur de Référence est un indice de type « Total Return » (c’est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’indice sont réinvestis dans 
l’Indicateur de Référence).

L’Indicateur de Référence représente les bons du trésor américain dont la maturité est supérieure à 10 ans, parmi la famille d'indices Markit iBoxx USD, indicateur des 
principaux segments du marché des obligations libellées en USD.

L’Indicateur de Référence est compilé, administré et géré par Markit.

Au 31 août 2010, le prix de chaque obligation comprise dans l'indice est fourni par 10 institutions financières majeures: Barclays Capital, BNP Paribas, Deutsche 
Bank, Dresdner Kleinwort, Goldman Sachs, HSBC, JP Morgan, Morgan Stanley, the Royal Bank of Scotland et UBS.

La méthodologie Markit et sa méthode de calcul impliquent un nombre variable des sociétés constituant l’Indicateur de Référence. Au 24/08/2010 l’Indicateur de 
Référence comprenait 35 constituants.
La méthodologie complète de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site www.markit.com

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive de la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.markit.com/.

Méthodologie :
L’Indicateur de Référence est calculé à la fin de chaque jour ouvré pour l’Indicateur de Référence, à 15h00 heure de New York.

L’Indicateur de Référence est calculé sur la base des prix iBoxx consolidés chaque jour de bourse pour l’Indicateur de Référence tels que définis dans le calendrier de 
calcul des indices iBoxx USD, qui est conforme aux recommandations du Bond Market Association (BMA). 
L’Indicateur de Référence est calculé chaque jour de bourse en ligne avec les recommandations du BMA, ainsi que le dernier jour calendaire de chaque mois.

A chaque jour de consolidation des prix, les prix à l’offre et à l’achat de fin de journée sont reçus des banques participant aux indices Markit iBoxx USD, puis le 
calcul de l’Indicateur de Référence a lieu. Les données de l’Indicateur de Référence sont publiées et distribuées approximativement 2 heures après réception des prix 
contribués.

Publication de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg. 
Via Reuters: .IBXXABXJ
Via Bloomberg: IBXXABXJ
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.markit.com/indices

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :
La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie d’investissement.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet de Markit iBoxx Limited: www.markit.com/indices 

http://www.markit.com
http://www.markit.com/
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée 
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera exposé à l’Indicateur de Référence 
via  une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence. 

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté par son gérant financier par délégation, 
pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence 
et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par 
échantillonnage pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de 
Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de 
Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment  pourra 
également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures 
sur indices et/ou des swaps de couverture notamment conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment.. 

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence 
ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la 
composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le 
site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet 
susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si le 
Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis 
par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM 
est géré :

Entre 9 et 25

Devises de libellé des titres dans lesquels le compartiment est investi : Euro : de 0 à 10% de l’actif net
Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le compartiment est 
exposé :

Zone géographique :  Etats-Unis d’Amérique: de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des instruments financiers de toute nature.
Le compartiment sera principalement investi dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. 

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gestionnaire financier par délégation se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.
 
En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés
Néant.

5.Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces
Le compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres

http://www.lyxoretf.com


101

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article R214-18 du Code Monétaire 
et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25% des actifs du Compartiment.
Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions ci-après en liaison avec les opérations  de cessions 
temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment,  des 
opérations de prêt de titres, encadrées par des conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres 
contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations de prêt de titres, 
conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et la réglementations en vigueur. 

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs et indirects seront restitués au 
Compartiment. 
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille,  sont ceux qui sont supportés par la société de gestion du Compartiment, par 
l’Agent et/ou par les  autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec  leurs services. 
Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le Compartiment. Des informations sur les 
coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects, supportés par  l’Agent et, le cas 
échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts 
d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants. 
Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;
- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;
- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et 
- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les coûts et frais 

opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.
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Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(v) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(vi) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(vii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(viii) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

Politique en matière de décote :
La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre de ces opérations de cessions 
temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) 
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable) 

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues :
Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités 
en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune 
des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.
PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut s’avérer coûteux ou très difficile 
opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à 
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur 
de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces techniques 
d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment et l’Indicateur 
de Référence.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou le cas échéant l'une de ses contreparties à un IFT)  procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se 
trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. 
L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des classes d’actions du Compartiment sur une place 
de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.
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- Risque de Contrepartie
Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT. En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement 
ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de contrepartie 
résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale 
des actifs du Compartiment par contrepartie.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire de titres, des conflits d’intérêts peuvent 
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de 
procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant. 

- Risque lié au recours aux opérations de cessions temporaires de titres 
Dans l’hypothèse où l’emprunteur des titres financiers ferait défaut, le Compartiment pourrait  supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues serait 
inférieure à la valeur des titres prêtés par le Compartiment. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet 
de cette opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie 
et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. En cas de réinvestissement des garanties reçues en espèces, ce 
réinvestissement pourrait (i) créer un levier engendrant un risque de perte et de volatilité et/ou (ii) exposer le Compartiment à un marché en inadéquation avec son 
objectif de gestion, et/ou (iii) dégager des revenus inférieurs au montant des garanties à restituer par le Compartiment. Par ailleurs, le Comp pourrait subir des retards 
dans la restitution des titres prêtés réduisant la capacité du Compartiment à faire face aux demandes de rachat des investisseurs.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur de l’Indicateur de Référence 
iii) le fournisseur de l’Indicateur de Référence est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,
iv) Le fournisseur de l’Indicateur de Référence opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une 
modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne 
peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instrument financier a terme) la valeur liquidative du compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange à terme. Le 
recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, 
événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent 
affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait éventuellement 
affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à la couverture de change des classes d’actions Monthly Hedged D-EUR
Afin de couvrir le risque de change EUR/USD sur la classe d’actions Monthly Hedged D-EUR, le Compartiment a recours à une stratégie de couverture permettant de 
réduire l’impact de l’évolution entre la devise de l’Indicateur de Référence et la devise de la classe d’action. Du fait de la mise en oeuvre mensuelle de cette 
couverture ainsi que son imperfection, la classe d’actions Monthly Hedged D-EUR peut être sujette à des coûts ou des mouvements de marché à la baisse impactant la 
valeur liquidative des actions.

- Risque juridique :
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres  tel que mentionné par le règlement 
(UE) 2015/2365.
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SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse aux  principales sections du marché des obligations long terme 
libellées en USD.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 3 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Classe d’Actions D-USD et  Monthly Hedged D-EUR : le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie 
des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. 

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION 
Classe d’Actions D-USD et  Monthly Hedged D-EUR : en cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois 
par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS 
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre d’actions

DEVISE DE LIBELLE 

MODALITES DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT 

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 17h00 (heure de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant minimum en USD équivalent à 100 000 Euros.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de Référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvré en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement dès lors que le marché de cotation des actions du Compartiment sera ouvert et sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible. 

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence .

          2.CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITIONS COMMUNES

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs parts sur 
le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 

D-USD Monthly Hedged D-EUR Devise de libellé

US Dollar Euro
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- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 
Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à la Commission de rachat acquise au Compartiment et 
visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment. La commission de rachat non acquise au Compartiment n’aura pas vocation à s’appliquer. 

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

     B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES

a) Lorsque la ou les classes d’actions font l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en sections « Synthèse de l’offre de 
gestion » il est rappelé les règles ci-dessous :

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché:
Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous:
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 

- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative :
Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.
Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35) Euronext Paris SA utilisera le niveau de Indicateur de 
Référence disponible et publié sur Reuters.

Les cours de bourse des obligations composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence, et donc l’évaluation de la VLI 
est fournie à Reuters par la plateforme iBoxx.

Si la plateforme iBoxx est fermée (lors des jours fériés au sens du calendrier TARGET), la cotation de l’Indicateur de Référence est donc arrêtée, le calcul de la VLI 
est rendu impossible et la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :



106

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une action cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par l’entreprise 
de marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur 
les pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque la ou les classes d’actions font l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf. section « Synthèse de l’Offre de 
Gestion ») il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au compartiment servent à compenser les frais supportés par le compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) l’équivalent de 50 000 euros 
libellés en USD par demande de souscription et (ii) 5%, 
rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0.10%

Commission de rachat non acquise au compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) l’équivalent de 50 000 euros 
libellés en USD par demande de rachat et (ii) 5%, rétrocédable 
aux tiers

Commission de rachat acquise au compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0.10%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le 
gestionnaire financier par délégation. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. 
Elles sont donc facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la partie statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au compartiment Assiette
Taux barème 

maximum actions D-
USD

Taux barème 
maximum actions 

Monthly Hedged D-
EUR

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à 
la société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0.07%  par an 0.15% par an

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

Coûts liés aux opérations d’acquisition et cessions 
temporaires Montant des opérations Maximum 35% des revenus générés par ces 

opérations
(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

http://www.lyxoretf.com
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La VLI du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Markit Iboxx USD Treasuries 10+ Mid Price TCA (l’«Indice») est une marque de Markit Indices Co (« Markit » également appelé le «Sponsor de l’Indice») et fait 
l’objet d’une licence accordée à Lyxor International Asset Management.

L’Indice de référence ici est la propriété de Markit et il est utilisé sous licence pour le Compartiment. Le Sponsor de l’Indice n’approuve, ni ne parraine, ni ne 
recommande le Compartiment. 

Le Sponsor de l’Indice ne garantit en aucun cas, tant explicitement qu’implicitement, les données liées à l’Indice, ainsi que leur qualité, leur précision et/ou leur 
exhaustivité, de même que la notation financière de quelque entité émettrice et décline toute responsabilité résultant de l’utilisation de l’Indice et/ou de sa 
composition. La responsabilité du Sponsor de l’Indice ne saurait être engagée pour un quelconque motif, au titre d’une erreur dans l’Indice, et le Sponsor de l’Indice 
n’est pas tenu de communiquer une telle erreur, dans la mesure où elle surviendrait.

En aucun cas le Sponsor de l’Indice n’émet de recommandation d’achat ou de vente sur le Compartiment, ni n’émet d’avis sur la capacité l’Indice de répliquer la 
performance des marchés considérés, ou sur l’Indice ou toute transaction ou produit qui s’y rapporte, ou sur les risques y attenant. Le sponsor de l’Indice n’est en 
aucun cas tenu de prendre en considération les besoins d’une tierce partie lors de la détermination, la modification de la composition ou le calcul de l’Indice. La 
responsabilité d’un acheteur ou d’un vendeur du Compartiment ainsi que celle du Sponsor de l’Indice ne saurait être engagée dans le cas où le Sponsor de l’Indice ne 
prendrait pas les mesures nécessaires à la détermination, l’ajustement ou le calcul de l’Indice. Le Sponsor de l’Indice et ses sociétés liées conservent la possibilité de 
traiter n’importe lesquelles des obligations composant l’Indice, et peuvent, lorsque cela est permis, accepter des dépôts, faire des prêts ou toute autre activité de crédit, 
et plus généralement réaliser toute prestation de banque d’investissement et de financement ou autre activité commerciale avec les émetteurs de ces obligations ou 
sociétés liées, et ils peuvent s’engager dans de telles activités comme si l’Indice n’existait pas, sans considération des éventuelles conséquences qui puissent en 
résulter sur l’Indice ou le Compartiment.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, les Documents d’Information Clé pour l’Investisseur et les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de 
huit jours ouvrés sur simple demande écrite du actionnaire auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.
Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L. 533-22-1 du Code monétaire et financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet du gestionnaire financier par délégation  ainsi que dans le rapport annuel de la 
Sicav Multi Units France.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en US dollars.
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COMPARTIMENT : LYXOR IBOXX $ LIQUID EMERGING MARKETS 
SOVEREIGNS UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions D-USD: FR0010967323
Classe d’Actions Monthly Hedged D-EUR: FR0013217700

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créances internationaux..

Le compartiment LYXOR IBOXX $ LIQUID EMERGING MARKETS SOVEREIGNS UCITS ETF  (le « Compartiment ») est en permanence exposé à des titres 
de taux libellés dans d’autres devises que l’euro (et éventuellement à des titres de taux libellés en euro). L’exposition au risque action n’excède pas 10% de l’actif net.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION

Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 22 Novembre 2010. 

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer à la hausse comme à la baisse aux obligations libellées en USD et émises par les états souverains des pays à 
faible ou moyen niveau de revenu en reproduisant l’évolution de l’indice Markit iBoxx USD Liquid Emerging Markets Sovereigns Mid Price TCA (l’ « Indicateur de 
Référence ») libellé en USD, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi («tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur 
de Référence.

Le Compartiment aura également recours à une stratégie de couverture de change mensuelle, afin de réduire l'impact de l'évolution du cours de change Euro (EUR) 
contre chacune des valeurs composant l’Indicateur de Référence, spécifique à la classe de parts Monthly Hedged D-EUR.

Le niveau anticipé d'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normal est de 0.02%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L'Indicateur de Référence comprend les obligations parmi les plus liquides de l'indice Markit iBoxx USD Liquid Emerging Markets Sovereigns Mid Price TCA. Il 
contient des obligations libellées en USD et émises par les états souverains des pays à faible (low income) ou moyen niveau (middle income) de revenu au sens de la 
banque mondiale (cette classification est disponible sur le site www.worldbank.org). L’indice représente 20 pays. 

L’Indicateur de Référence est un indice de type "Total Return" (c’est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’indice sont réinvestis dans l’indice)
L’Indicateur de Référence est fondé sur des règles de construction transparentes et objectives, et suivant les spécifications habituelles des indices des familles iBoxx. 

Il s’appuie notamment sur une détermination de prix par une plateforme multi-contributeurs.

Une description exhaustive de la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.markit.com.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence est calculé à la fin de chaque jour ouvré, à 15h00 heure de New York.

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu mensuellement. 
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie d’investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg. 
Via Reuters : .IBXXLES1
Via Bloomberg : IBXXLES1

STRATEGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009 .

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment seront notamment des obligations composant l’Indicateur de Référence ainsi que des obligations émises par des 
émetteurs gouvernementaux ou non-gouvernementaux libellées dans l’une des devises d’un pays de l’OCDE.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

file://EUR.MSD.WORLD.SOCGEN/groupdir/SGCIB/FR/geds-ing-eur-lyx-legal/_Legal/Protected/Fonds%20Fran%C3%A7ais/~%20ETF/3.SICAV%20MULTI%20UNITS%20FRANCE/1.%20PROSPECTUS/11.%2002.2014%20-%203%20MSCI%20Small-Mif%20Caps/Prospectus%20Finaux%20Apr%C3%A8s%20Agr%C3%A9ment/www.worldbank.org
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Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.
Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat émergent non membre de 
l’OCDE. Cette limite de 20% pourra-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes. De telles conditions pourraient notamment survenir en cas de forte volatilité d’une émission de dette, 
et/ou d’un événement d’ordre politique et/ou économique ayant ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la 
notation financière d’un Etat émetteur, ou de tout autre évènement susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM 
est géré :

Entre 2 et 12

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est investi : Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : jusqu’à 100% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le Compartiment est 
exposé :

Zone géographique : Eurozone : jusqu’à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors derivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux y compris les marchés de petites 
capitalisations.

Les titres financiers susvisés seront des obligations choisies sur la base de critères d’éligibilité, notamment :
- dette senior 
- maturité fixe
- maturité résiduelle maximum
- taille d’émission minimum
- exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent
- de diversification, notamment :
- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier) 
- géographique
- sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.comwww.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ouou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.étranger. Dans le cadre 
de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs duCompartiment (ou de tout autre instrument financier 
ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la 
présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com


111

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.
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- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des classes actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou
iii)  l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à l'exposition sur des marchés émergents
L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraîne un risque de perte plus important que celui applicable aux investissements effectues sur des marchés 
développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux 
marchés développés. L'exposition aux marchés émergents entraine notamment  : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque 
d'instabilité économique et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des restrictions 
gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transférabilité de l'une des devises composant l’Indicateur de 
Référence.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les 
suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la 
réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la 
résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 



113

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet indice ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un 
coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque lié à la couverture de change des classes d’actions Monthly Hedged D-EUR
Afin de couvrir le risque de change EUR/USD sur la classe d’actions Monthly Hedged D-EUR, le Compartiment a recours à une stratégie de couverture permettant de 
réduire l’impact de l’évolution entre la devise de l’Indicateur de Référence et la devise de la classe d’action. Du fait de la mise en oeuvre mensuelle de cette 
couverture ainsi que son imperfection, la classe d’actions Monthly Hedged D-EUR peut être sujette à des coûts ou des mouvements de marché à la baisse impactant la 
valeur liquidative des actions.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux principales sections du marché des obligations libellées en USD émises par des Etats souverains 
de pays à faible ou moyen niveau de revenu selon la classification de la banque mondiale.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou son patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 3 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Classe d’Actions D-USD et  Monthly Hedged D-EUR : le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes distribuables et/ou 
de les capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION

Classe d’Actions D-USD et  Monthly Hedged D-EUR : en cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois 
par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS

Les souscriptions sont effectuées en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions.

DEVISE DE LIBELLE

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT 

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10H00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre actions du 
Compartiment correspondant à un montant minimum en USD équivalent à 100 000 euros.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq Jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :

D-USD Monthly Hedged D-EUR Devise de libellé

US Dollar Euro
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La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

           2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs partssur le 
marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de rachat 
(applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
3.00% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

    B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque la classe d’actions faitt l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » il 
est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché

Les actions sont toutes librement négociables sur le marché réglementé d’Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de Négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier selon lequel les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
peuvent faire l'objet d'une admission à la cotation à condition que des organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse des 
actions ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s'appliquent 
à la cotation des obligations du Compartiment : des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l'Indicateur de Référence .

Les « Teneurs de marché » s'assurent que le cours de bourse des obligations du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur 
liquidative indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;
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Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché NYSE Euronext, les Teneurs de Marché  s‘engagent à assurer la tenue de marché des 
actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s'engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément, les établissements financiers "Teneurs de Marché" se sont engagés par contrat vis-à-vis de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 

- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLi sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la valeur liquidative indicative du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris de NYSE 
Euronext utilisera le niveau de l’Indicateur de Référence disponible et publié sur Reuters.
Les cours de bourse des obligations composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence, et donc l’évaluation de la VLI 
est fournie à Reuters par la plateforme iBoxx.
Si la plateforme iBoxx est fermée (lors des jours fériés au sens du calendrier TARGET), la cotation de l’Indicateur de Référence est donc arrêtée, le calcul de la valeur 
liquidative indicative est rendu impossible et la négociation des obligations du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe de parts de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque la classe d’actions fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Synthèse de 
l’Offre de Gestion »), il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et l’admissibilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ;  le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) l’équivalent de 50 000 euros 
libellés en USD par demande de souscription et (ii) 5%, rétrocédable 
aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé  entre (I) l’équivalent de 50000 euros 
libellés en USD par demande de rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux 
tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

http://www.lyxoretf.com
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Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après) :
- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier pas délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses 

objectifs. Elles sont donc facturées au Compartiment ;
- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la partie statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème maximum 
actions D-USD

Taux barème maximum 
actions Monthly Hedged 

D-EUR
Frais de gestion financière et frais administratifs externes 
à la société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0.30% par an 0.40% par an

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Markit iBoxx USD Liquid Emerging Markets Sovereigns Mid Price TCA (« l’indice ») est une marque de Markit Indices Co (« Markit » également appelé « le 
sponsor de l’indice ») et fait l’objet d’une licence accordée à Lyxor International Asset Management.
L’indice Markit iBoxx USD Liquid Emerging Markets Sovereigns Mid Price TCA (« l’indice »)  référencé ici est la propriété de Markit Indices Limited. (« le sponsor 
de l’indice ») et il est utilisé sous licence pour le LYXOR ETF iBoxx $ Liquid Emerging Markets Sovereigns. 
Les parties s’accordent sur le fait que le sponsor d’indice n’approuve, ne parraine, ni ne recommande le LYXOR ETF iBoxx $ Liquid Emerging Markets Sovereigns. 
Le sponsor de l’indice ne garantit en aucun cas, tant explicitement qu’implicitement, et decline explicitement toute garantie (incluant, sans se limiter à, celle de valeur 
commerciale ou adaptabilité  pour toute utilité ou utilisation précise), vis-à-vis de l’indice ou toutes données incluses dans, ou liées à l’indice, et en particulier décline 
toute garantie vis-à-vis de la qualité, la précision et/ou l’exhaustivité de l’indice ou des données incluses dans, ou liées à l’indice, ou les resultats obtenus lors 
l’utilisation de l’Indice et/ou la composition de l’Indice a une date ou un instant donné, de même que la notation financière de quelque entité émettrice, ou tout 
evenement de crédit ou similaire (quelqu’en soit la définition) vis-à-vis d’une obligation, dans l’Indice à une date ou tout autre  instant donné. 
La responsabilité du sponsor de l’indice ne saurait être engagée pour un quelconque motif, au titre d’une erreur dans l’indice, et le sponsor de l’indice  n’est pas tenu 
de communiquer une telle erreur, dans la mesure où elle surviendrait.
En aucun cas le sponsor de l’indice n’émet de recommandation d’achat ou de vente sur le LYXOR ETF iBoxx USD Liquid Emerging Markets Sovereigns, ni n’émet 
d’avis sur la capacité de l’indice à répliquer la performance des marchés considérés, ou sur l’indice ou toute transaction ou produit qui s’y rapporte, ou sur les risques 
y attenant. 
Le sponsor de l’indice n’est en aucun cas tenu de prendre en considération les besoins d’une tierce partie lors de la détermination, la modification de la composition ou 
le calcul de l’indice. La responsabilité d’un acheteur ou d’un vendeur du LYXOR ETF iBoxx $ Liquid Emerging Markets Sovereigns ainsi que celle du sponsor de 
l’indice ne saurait être engagée dans le cas où le sponsor de l’indice ne prendrait pas les mesures nécessaires à la détermination, l’ajustement ou le calcul de l’indice. 
Le sponsor de l’indice et ses sociétés liées conservent la possibilité de traiter n’importe lesquelles des obligations composant l’indice, et peuvent, lorsque cela est 
permis, accepter des dépôts, faire des prêts ou toute autre activité de crédit, et plus généralement réaliser toute prestation de banque d’investissement et de financement 
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ou autre activité commerciale avec les émetteurs de ces obligations ou sociétés liées, et ils peuvent s’engager dans de telles activités comme si l’indice n’existait pas, 
sans considération des éventuelles conséquences qui puissent en résulter sur l’indice ou le LYXOR ETF iBoxx $ Liquid Emerging Markets Sovereigns

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés au Département des Titres et de la Bourse de la Société Générale. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, les Documents d’Information Clé pour l’Investisseur et les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de 
huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
e-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication également adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009 .

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels.. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement. 

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 
valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modaltiés de détermination et d’affectation des sommes distribuables»

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en US dollar.
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COMPARTIMENT : LYXOR BOFAML € HIGH YIELD EX-FINANCIAL BOND UCITS 
ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________

Compartiment de sicav conforme A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions : FR0010975771

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créances libéllés en euros.

Le compartiment LYXOR BOFAML € HIGH YIELD EX-FINANCIAL BOND UCITS ETF (ci-après le « Compartiment ») est en permanence exposé à des titres de 
taux libellés en euro. L’exposition au risque action n’excède pas 10% de l’actif net.
Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CREATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 9 Décembre 2010.

Il a été créé le 06/01/2011.

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse de l’indice BofA Merrill Lynch BB-CCC Euro Developed Markets 
Non-Financial High Yield Constrained (l’ « Indicateur de Référence ») libellé en Euros, représentatif du marché des obligations d’entreprises non-financières à haut 
rendement émises en euros, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur 
de Référence.

Le niveau anticipé de l’écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%

INDICATEUR DE REFERENCE

L’Indicateur de Référence est un indice de type « Total Return » (c'est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont 
réinvestis dans l’Indicateur de Référence).

L’Indicateur de Référence sélectionne des obligations émises en euros, dont les principales caractéristiques sont mentionnées ci-dessous, afin de représenter l’univers 
des obligations d’entreprises non-financières à haut rendement et libellées en Euros.

Les obligations doivent respecter certains critères relatifs à leur notation, maturité résiduelle, secteur et taille afin d’être éligibles à une inclusion dans l’Indicateur de 
Référence. En particulier, ne sont pas éligibles les obligations dont la maturité résiduelle est inférieure à 1 an à chaque date de rebalancement.

Seules les obligations de notation non Investment Grade (c’est à dire dont la notation de crédit, telle que définie par le calculateur de l’Indicateur de Référence sur la 
base d’une moyenne de la notation de crédit des agences Moody’s, S&P et Fitch, est comprise entre BB1 et CCC3) émises par des émetteurs non financiers sont 
incluses dans l’Indicateur de Référence.

Les poids des obligations sont calculés sur la base de la valeur de marché des obligations, et sont sujets à un maximum de 3% par émetteur.

Les coupons détachés par les obligations composant l’Indicateur de Référence sont accumulés, puis réinvestis dans l’Indicateur de Référence à la prochaine date de 
rebalancement mensuelle.

L’Indicateur de Référence est rebalancé mensuellement le dernier jour calendaire du mois considéré.

L’Indicateur de Référence est administré et géré par BofA Merrill Lynch.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : http://www.mlindex.ml.com

Publication de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : .MERHEDX
Via Bloomberg :  HEDX

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est revu tous les mois afin de tenir compte de changements qui impactent chaque valeur de l’univers d’éligibilité de l’Indicateur de 
Référence. La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus aura un impact en terme de coût(s) supporté(s) par le Compartiment et pourra en conséquence affecter la 
performance du Compartiment.

Les règles de révision de l’Indicateur de Référence sont éditées par BofA Merrill Lynch et sont disponibles sur le site Internet: http://www.mlindex.ml.com/

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009. 
Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 

http://www.mlindex.ml.com/
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le Compartiment et composés d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres lui permettant d’atteindre son objectif de 
gestion, s’agissant dans la plupart des cas des titres composant  l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment seront notamment des titres financiers composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres obligations émises par 
un Etat membre de l’OCDE ou des obligations émises par des émetteurs non-gouvernementaux libellés dans l’une des devises d’un pays de l’OCDE.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par une entité émettrice non souveraine. 
Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence 
qui limite l’exposition de chacune des composantes à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 
20% pourra-être portée à 35% pour une seule entité émettrice non souveraine, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes, en cas de forte volatilité d’une émission de dette, et/ou d’un événement d’ordre politique et/ou 
économique ayant ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’une entité émettrice et/ou  affectant la notation financière dudit émetteur, ou de tout 
autre évènement susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle le Compartiment 
est géré :

Entre 1 et 11

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le Compartiment est exposé : Zone géographique :  Pays développés : de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.

Les titres financiers susvisés seront des obligations choisies sur la base de critères d’éligibilité, notamment :
- dette senior 
- maturité fixe
- maturité résiduelle maximum
- taille d’émission minimum
- exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent
- de diversification, notamment :
- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier) 
- géographique
- sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.
Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre instrument financier 
ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la 
présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com
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Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres
Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.
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L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Investissement dans des titres de notation de crédit Non-Investment Grade (ou haut rendement)
Le Compartiment sera exposé à des obligations notées non-investment grade. En cas de défaut ou d’insolvabilité de l’émetteur concerné, ces obligations peuvent faire 
l’objet d’un risque de perte, en revenu ou en capital, supérieur à celui encouru par des obligations ayant des caractéristiques comparables mais de qualité de crédit 
supérieure. Leur valeur de marché peut également se révéler plus volatile.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateure de Référence.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.
Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur 
de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'indice de référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, 
risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation 
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’obligations pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’obligations peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
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Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence, " les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v)  un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché des obligations d’entreprises non-financières à haut rendement émises en euros.
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou son patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 3 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 
Le conseil d’administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. 

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le conseil d’administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTERISTIQUES DES OBLIGATIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre d’obligations.
Les rachats sont effectués en nombre d’obligations. 

DEVISE DE LIBELLE
Euro (EUR).

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 16h45  (heure de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 16h45 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 16h45 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant de 100 000 euros.

En application de l’article L. 214-19 du Code Monétaire et Financier, l’émission d’actions et de fractions d’actions nouvelles, peut être suspendue, à titre provisoire, 
par le conseil d’administration ou le directoire, quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des actionnaires le commande et notamment mais non 
limitativement, en cas de diminution sensible de la liquidité à l’achat des sous jacents de l’Indicateur de Référence impactant significativement les possibilités de 
couverture du gérant. 

Souscriptions / Rachats en numéraire: . 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats: 
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative:
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

        2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

   A.DISPOSITION COMMUNES :
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Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Comportement est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs partssur le 
marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de rachat 
(applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou  
actions du Compartiment telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
3.00% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

   B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1.5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1.5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 

- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative :



125

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les titres financiers entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés 
au sens du calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe de parts de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf. Section « Synthèse de l’Offre de Gestion ») il est rappelé 
les règles ci-dessous :

Les investisseurs souhaitant acquérir des parts du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant l’admission 
et la négociabilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions 

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont 

facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la société 
de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) 
TTC (1)

Actif net 0.45%  par an maximum

http://www.lyxoretf.com
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Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.

La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

Lyxor BofAML € High Yield Ex-Financial Bond UCITS ETF   (Le «Compartiment») n’est ni garanti, ni recommandé, ni vendu, ni promu par Merrill Lynch, Pierce, 
Fenner & Smith Incorporated (« BofA Merrill Lynch »). BofA Merrill Lynch n'a pas émis d'avis sur la légalité, la pertinence, l'exactitude ou le caractère adéquat des 
descriptions et des déclarations relatives au Compartiment, et ne donnent aucune garantie, expresse ou tacite, aux propriétaires du Compartiment, ou à un quelconque 
membre du public quant au Compartiment ou à l’opportunité d’investir dans le Produit et, en particulier, quant à la capacité de l’Indice BofA Merrill Lynch BB-CCC 
Euro Developed Markets Non-Financial High Yield Constrained (l’« Indice ») de reproduire la performance de tout marché ou stratégie. Le seul lien entre BofA 
Merrill Lynch et le titulaire de licence de BofA Merrill Lynch (le « Titulaire de licence ») consiste en l’octroi de licences sur certaines marques et appellations 
commerciales ainsi que sur l'Indice ou les composantes de celui-ci. L'Indice est compilé, composé et calculé par BofA Merrill Lynch sans égard pour le Titulaire de 
licence, ou le Compartiment, ou ses Actionnaires. BofA Merrill Lynch n’est nullement tenue de prendre en considération les besoins du Titulaire de licence ou des 
détenteurs d'actions du Compartiment lorsqu’il compile, compose ou calcule l’Indice. BofA Merrill Lynch ne peut être tenue pour responsable de, et n’a pas participé 
à, la fixation de la date d'émission, des prix, ou des quantités d'actions à émettre du Compartiment, non plus qu’à la détermination ou au calcul de l'équation au moyen 
de laquelle les actions du Compartiment doivent être évaluées vendues, achetées ou remboursées. BofA Merrill Lynch n’est soumise à aucune obligation d’assurer 
l’administration, la commercialisation ou la négociation des actions du Compartiment et décline toute responsabilité à ce propos.
BOFA MERRILL LYNCH NE GARANTIT PAS L’EXACTITUDE ET/OU L’EXHAUSTIVITE DE L’INDICE, NON PLUS QUE D’UNE QUELCONQUE 
DONNEE QU’IL INTEGRE, ET BOFA MERRILL LYNCH DECLINE TOUTE RESPONSABILITE QUANT A TOUTE ERREUR, OMISSION, 
INDISPONIBILITÉ OU INTERRUPTION AFFECTANT CET INDICE.  BOFA MERRILL LYNCH NE DONNE AUCUNE GARANTIE, EXPRESSE OU 
TACITE, AU TITULAIRE DE LICENCE, AUX DETENTEURS D'ACTIONS DU COMPARTIMENT OU A UNE QUELCONQUE AUTRE PERSONNE 
PHYSIQUE OU MORALE, QUANT AUX RÉSULTATS QU'ILS RETIRERONT DE L’UTILISATION DE L’INDICE OU DE QUELCONQUES DONNEES 
INCORPOREES DANS CELUI-CI. BOFA MERRILL LYNCH NE DONNE AUCUNE GARANTIE, EXPRESSE OU TACITE, ET DÉCLINE EXPRESSÉMENT 
TOUTE GARANTIE QUANT À LA QUALITÉ MARCHANDE OU L’ADÉQUATION À UN USAGE DONNÉ OU UNE FINALITÉ PARTICULIÈRE DE 
L’INDICE OU DE QUELCONQUES DONNÉES INCORPORÉES DANS CELUI-CI. SANS PREJUDICE DE CE QUI PRÉCÈDE, BOFA MERRILL LYNCH NE 
POURRA EN AUCUN CAS ETRE TENUE POUR RESPONSABLE D’UN QUELCONQUE PRÉJUDICE DU FAIT DE DOMMAGES ET INTERETS 
SPECIAUX, INDIRECTS OU POUR PREJUDICE MORAL, OU DE DOMMAGES ET INTÉRÊTS INDIRECTS, OU MANQUE A GAGNER, MÊME S’IL A ÉTÉ 
AVISÉ DE LA POSSIBILITÉ DE TELS DOMMAGES.
« BofA Merrill Lynch » et l'Indice « BofA Merrill Lynch (BofA Merrill Lynch BB-CCC Euro Developed Markets Non-Financial High Yield Constrained) index » 
sont des marques de Merrill Lynch, Pierce, Fenner & Smith Incorporated ou des sociétés affiliées dont le droit d'utilisation a été accordé à BofA Merrill Lynch.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le Document d’Information Clé pour l’Investisseur, et les derniers documents annuels ainsi que la composition des 
actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvréssur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».
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Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.
Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

RISQUE GLOBAL

Le calcul de l’exposition globale est réalisé selon l’approche par les engagements.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. Le délégataire de gestion financière se 
réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. Le délégataire de gestion financière se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur 
actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge 
de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. Le délégataire de gestion financière réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité du délégataire de gestion 
financière à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les classes d’actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au 

jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.
- Les classes d’actions et actions de FIA de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur 

liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de le délégataire de gestion financière.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters le jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modaltiés de détermination et d’affectation des sommes distribuables»

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR DAILY LEVERAGED BTP UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions: FR0011023639 

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créances libellés en Euro.
Le compartiment LYXOR DAILY LEVERAGED BTP UCITS ETF (ci-après le « Compartiment »)  est en permanence exposé à des titres de taux libellés en Euro. 
L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.
Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 6 avril 2011. 
Il est créé le 27 Avril 2011. 

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer à la hausse comme à la baisse avec un levier x2 quotidien à la performance du marché des obligations d’Etat 
Italiennes en reproduisant l’évolution de l’indice de stratégie SGI daily leveraged BTP (l’ « Indicateur de Référence ») et en minimisant au maximum l’écart de suivi 
(« tracking error ») entre les performances du  Compartiment et celles de l’Indicateur de Référence.
Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie établi par les équipes de recherche de la Société Générale, selon une méthodologie propriétaire. L’Indicateur de 
Référence est calculé et maintenu par Standard & Poor’s.

L’Indicateur de Référence offre une exposition à la hausse comme à la baisse à l’évolution du marché des obligations d’Etat italiennes dont les futures Long-Term 
Euro-BTP sont un indicateur représentatif, avec un effet de levier x2 quotidien. Ainsi, en cas de hausse des futures Long-Term Euro-BTP sur un jour de bourse, la 
valeur liquidative du Compartiment augmentera doublement sur ce même jour de bourse et, en cas de baisse des futures Long-Term Euro-BTP sur un jour de bourse, 
la valeur liquidative du Compartiment baissera doublement sur ce même jour de bourse.

Les futures Long-Term Euro-BTP sont un indicateur représentatif du marché des obligations d’Etat italiennes de maturités résiduelles comprises entre 8,5 et 11ans et 
de maturités initiales inférieures à 16 ans. Ils sont cotés sur Eurex, et leur méthodologie est disponible sur www.eurexchange.com 

La performance quotidienne de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance quotidienne des futures Long-Term Euro-BTP cumulée des intérêts 
(EONIA) perçus quotidiennement sur la valorisation du fixing de la veille de 17h40 des futures Long-Term Euro-BTP. 

Il s’agit donc d’un indice représentatif d’une stratégie de position acheteuse avec levier amplificateur de 2 des futures Long-Term Euro-BTP avec un rebalancement 
quotidien. Un rebalancement supplémentaire pourra être effectué en cours de session si l’Indicateur de Référence baisse de plus de 40% durant un jour de bourse (i.e. 
si la baisse intraday des futures Long-Term Euro-BTP en valeur absolue,  est supérieure à 20%)

La performance suivie est celle du fixing de l’Indicateur de Référence de 17h40 en Euros.

La méthodologie de calcul de l’Indicateur de Référence n’étant pas basée sur un investissement direct dans les obligations BTP, mais étant basée sur un investissement 
indirect via des contrats à terme de type  « futures », la performance du Compartiment sera impactée par le cout lié au renouvellement (« roll ») des futures susvisés 
sur base trimestrielle 
Ce phénomène pourra impacter négativement et progressivement l’écart entre la performance du Compartiment et la performance brute des sous-jacents des futurs 
susvisés, et ce de manière significative, notamment en cas d’investissement à long terme dans les actions du Compartiment.
Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition de l’Indicateur de 
Référence sont disponibles sur le site internet : www.sgindex.fr

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement sur le fixing de clôture officiel du future long-Term Euro BTP de 17h40.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque Jour de Bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .SGIXDLBT
Via Bloomberg: SGIXDLBT
La révision de l’Indicateur de Référence a lieu quotidiennement.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment est exposé avec un levier amplificateur de 2 quotidien à la hausse comme à la baisse à la performance du marché des 
obligations d’Etat italiennes dont l’Indicateur de Référence est représentatif.

Les titres à l’actif du Compartiment seront principalement des obligations émises par un Etat membre de l’OCDE ou émises par des émetteurs non gouvernementaux 
résidant dans l’un des pays de l’OCDE. 

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

http://www.lyxoretf.com
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Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM 
est géré :

Entre 14 et 22 

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est investi : Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le Compartiment est 
exposé :

Zone géographique :  Eurozone : de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir,, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres internationaux (actions, obligations) libellés dans l’une des devises 
des pays de l’OCDE. 
L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Les titres financiers susvisés seront des obligations choisies sur la base de critères :
- d’éligibilité, notamment :
o dette senior 
o maturité fixe
o maturité résiduelle maximum
o taille d’émission minimum
o exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent
- de diversification, notamment :
o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier) 
o géographique
o sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment  aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre instrument financier 
à l'actif du Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente 
section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs 
sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% 
des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net,  à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres
Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

http://www.lyxoretf.com
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8. Garanties Financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.
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- Risque de réajustement quotidien du levier
Les investisseurs sont doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau des futures sur BTP sous jacent à  l’Indicateur de Référence sur une base 
quotidienne. En particulier, toute dépréciation du marché sous-jacent sera amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du 
Compartiment. Le réajustement quotidien figurant dans la formule de l’Indicateur de Référence sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, 
la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de la performance des futures sur BTP sous-jacent à l’Indicateur de Référence
Par exemple, si les futures sur BTP sous jacent à l’Indicateur de Référence  s'apprécient de 10% un jour ouvré donné, puis se déprécient de 5% le jour ouvré suivant, le 
Compartiment se sera apprécié au total de 8% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que les futures sur BTP sous jacent à l’Indicateur 
de Référence se seront appréciés de 4.5% sur la même période. 
Si les futures sur BTP sous jacent à l’Indicateur de Référence se déprécient de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, ils se seront dépréciés au total de 
9.75%, tandis que l'ETF se sera déprécié (avant déduction des frais applicables) de 19% sur la même période. 

Scenario négatif 1 : Cas où le levier négatif induit est supérieur à 1 dans un scénario de hausse du sous-jacent de l'Indicateur de Référence

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

 100 100  

jour 1 10% 110 20% 120 x2

jour 2 -11% 97.9 -22% 93.6 x2
      

période totale -2.10% -6.40% x3,05

Scenario négatif 2: Cas où le levier induit est inférieur à 2 dans un scénario de hausse des sous-jacent de l’Indicateur de Référence

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

 100 100  

jour 1 -5% 95 -10% 90 x2

jour 2 6% 100.7 12% 100.8 x2
      

période totale 0.70% 0.80% x1,14

En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité des sous-jacents de l’Indicateur de Référence sur 
cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que les sous-jacnets de l’Indicateur de Référence enregistre une hausse sur cette 
même période.

Scenario 3 de levier inversé: Cas où le levier induit est négatif sur la période:

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

 100 100  

jour 1 20% 120 40% 140 x2

jour 2 -16% 100.8 -32% 95.2 x2
      

période totale 0.80% -4.80% x-6

-Risque que l’objectif de gestion du Compartiment ne soit que partiellement atteint : 
Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur 
de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré pouvant notamment 
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au 
niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au 
régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire 
à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.
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- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’obligations pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’obligations peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ; 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ; 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’indicateur de Référence ;,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement 
répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d'opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque de perte du capital investi :
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence. Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du 
Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, 
les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, 
fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de 
faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus 
de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse de l'ETF est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des obligations du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
 i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
 v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de faible diversification: 
L’Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre uniquement le marché des obligations émises par l'Etat italien et ne permet donc pas 
nécessairement une diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu 
diversifié peut entrainer une volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à 
tout moment aux sous-jacents du Compartiment.

- Risque de crédit
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Il représente le risque éventuel de dégradation de la notation réalisée par les agences de notation de l’émetteur, qui aurait alors un impact négatif sur le cours des 
obligations de l’émetteur, ainsi que le risque de défaut d’un émetteur. Le Compartiment est exposé au risque de crédit de l’Etat Italien.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer  avec un levier amplificateur de 2 quotidien, à la hausse ou à la baisse du marché des obligations 
d’Etat italiennes en reproduisant l’évolution de l’Indicateur de Référence. Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation 
personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à 
cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier 
suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce Compartiment
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront 
capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le Conseil d’Administration  se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables..

CARACTERISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE 
EUR

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’obligations du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions devront porter sur un nombre d’actions du Compartiment 
correspondant à un montant de 100 000 EUR.

 Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq Jours de Bourse tel que défini ci-après suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et periodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

          2.CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITIONS COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les  actions du Compartiment coté  acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les 
investisseurs doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi 
supporter des frais. En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et 
reçoivent moins que la valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs partssur le 
marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de rachat 
(applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 



135

actions du Compartiment telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
3.00% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

     B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1.5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiments ne s'écarte pas de plus de 1.5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiments dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative :

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »).

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext.

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.
Pour le calcul de la valeur liquidative indicative du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le 
niveau de l’Indicateur de Référence disponible et publié sur Reuters.
Les cours de bourse des futures Long-Term Euro-BTP utilisé pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence et donc l’évaluation de la VLI est fourni à Reuters 
par Eurex.
Si Eurex est fermé (lors des jours fériés au sens du calendrier TARGET), la cotation de l’Indicateur de Référence  est donc arrêtée, le calcul de la valeur liquidative 
indicative est rendu impossible et la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.
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Lyxor International Asset Management, délégataire de gestion financière du Compartiment, fournira à NYSE Euronext toutes les données financières et comptables 
nécessaires au calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment  et notamment

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

 
Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment  pour le Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

b) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf Section « Synthèse de l’Offre de Gestion »)  il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des parts du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant l’admission 
et la négociabilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’ actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5% rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’ actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’ actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 par demande de rachat et 
(ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’ actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance : Ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. 
Elles sont donc facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0.40% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Le Compartiment LYXOR ETF DAILY LEVERAGED BTP ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas 
vendu par Société Générale Index (SGI) marque déposée du Groupe Société Générale (désigné comme "Détenteur"). Le Détenteur n'octroie aucune garantie et ne 
prend aucun engagement, que ce soit expressément ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice de stratégie SGI DAILY 
LEVERAGED BTP  et/ou le niveau auquel se situe ledit indice de stratégie à un moment et à un jour donné ou de tout autre type. Le Détenteur ne répondra pas de 
toute erreur affectant l'Indice de stratégie à l'égard de quiconque et il n'aura aucune obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant. L’indice de 
stratégie SGI DAILY LEVERAGED BTP est la propriété exclusive de Société Générale. Société Générale a conclu un contrat avec Standard & Poor’s par lequel S&P 
s’engage à calculer et à maintenir l’indice de stratégie. Toutefois, la responsabilité de S&P ne saurait être engagée en cas d’erreur ou d’omission dans le calcul de 
l’indice de stratégie.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Les Actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Conformément à l’article L. 533-22-1 du Code monétaire et financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du de la Sicav Multi 
Units France.

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le document d’Information Clé pour l’Investisseur, les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de huit 
jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
e-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels.. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, Les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS A REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION 
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modaltiés de détermination et d’affectation des sommes distribuables»

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR UCITS LEVERAGED BUND ETF DAILY
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions : FR0011023654

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.
Le compartiment LYXOR DAILY LEVERAGED BUND UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à des titres de taux libellés en Euro. 
L’exposition au risque action n’excède pas 10% de l’actif net.

Le compartiment est un fonds indiciel de stratégie de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION

Ce compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 6 Avril 2011
Il a été créé le 27 Avril 2011.

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer avec un levier quotidien amplificateur de 2 à la hausse comme à la baisse à la performance du marché des 
obligations d’Etat allemandes de maturité moyenne 10 ans, en reproduisant l’évolution de l’indice de stratégie SGI Daily Leveraged Bund (l’ « Indicateur de 
Référence »), libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de 
l’indice SGI Daily Leveraged Bund.
Le niveau anticipé d'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L’Indicateur de Référence du Compartiment est l’indice SGI Daily Leveraged Bund. 

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie établi par les équipes de recherche de la Société Générale, selon une méthodologie propriétaire. L’Indicateur de 
Référence est calculé et maintenu par Standard & Poor’s.

L’Indicateur de Référence offre une exposition à la hausse ou à la baisse à l’évolution du marché des obligations d’Etat allemandes de maturité moyenne 10 ans dont 
le future sur Bund est un indicateur représentatif, avec un effet de levier x2 quotidien. Ainsi, en cas de hausse du future sur Bund sur un jour de bourse, la valeur 
liquidative du Compartiment augmentera doublement sur ce même jour de bourse, et, en cas de baisse du future sur Bund sur un jour de bourse, la valeur liquidative 
du Compartiment baissera doublement sur ce même jour de bourse. 

Le future sur Bund est un indicateur représentatif du marché des obligations d’Etat allemandes de maturité moyenne 10 ans. Les futures sur Bund sont cotés sur Eurex, 
et leur méthodologie est disponible sur www.eurexchange.com 

La performance quotidienne de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance quotidienne du future sur Bund cumulée des intérêts (EONIA) perçus 
quotidiennement sur la valorisation du fixing de la veille de 17h40 du future sur Bund. 

Il s’agit donc d’un indice représentatif d’une stratégie de position acheteuse avec levier amplificateur de 2 du future sur Bund avec un rebalancement quotidien. Un 
rebalancement supplémentaire pourra être effectué en cours de session si l’indice de stratégie baisse de plus de 40% durant un jour de bourse (i.e. si la baisse intraday 
du future sur Bund  en valeur absolue, est supérieure à 20%)

La performance suivie est celle du fixing de l’Indicateur de Référence de 17h40 en Euros 

La méthodologie de calcul de l’Indicateur de Référence n’étant pas basée sur un investissement direct dans les obligations Bund, mais étant basée sur un 
investissement indirect via des contrats à terme de type  « futures », la performance du Compartiment sera impactée par le cout lié au renouvellement (« roll ») des 
futures susvisés sur base trimestrielle 
Ce phénomène pourra impacter négativement et progressivement l’écart entre la performance du Compartiment et la performance brute des sous-jacents des futurs 
susvisés, et ce de manière significative, notamment en cas d’investissement à long terme dans les actions du Compartiment.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition de l’Indicateur de 
Référence sont disponibles sur le site internet : www.sgindex.fr

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence : 
La révision de l’Indicateur de Référence dépend de la révision de Bund.
Des informations complémentaires sur la méthodologie de construction de l'indice sont disponibles sur www.sgindex.fr

Publication de l’Indicateur de Référence : 
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement le fixing de clôture officiel du future sur Bund de 17h40.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque Jour de Bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .SGIXDLBU
Via Bloomberg : SGIXDLBU
La révision de l’Indicateur de Référence a lieu quotidiennement.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.
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Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

L’investisseur qui souscrit à ce compartiment est exposé avec un levier quotidien amplificateur de 2 à la hausse ou à la baisse à la performance du marché des 
obligations d’Etat allemandes de maturité moyenne 10 ans, dont l’Indicateur de Référence est représentatif.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment seront notamment des titres composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat non membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si le 
Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis 
par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres internationaux (actions, obligations) libellés dans l’une des devises de 
l’OCDE.

Les titres financiers susvisés seront des obligations choisies sur la base de critères :
- d’éligibilité, notamment :
- dette senior 
- maturité fixe
- maturité résiduelle maximum
- taille d’émission minimum
- exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent
- de diversification, notamment :
- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier) 
- géographique
- sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des titres à l'actif du Compartiment (ou de tout autre instrument 
financier à l'actif du Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la 
présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM est 
géré :

Entre 14 et 22

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est investi : Euro : jusqu’à 100% de l’actif net
Autres : jusqu’à 100% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le Compartiment est exposé : Zone géographique :  Eurozone : jusqu’à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com
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Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres
Le Compartiment n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cession temporaires de titres.

8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
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(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 
établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de réajustement quotidien du levier 
Les investisseurs sont doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau des futures sur Bund sous jacent de l’Indicateur de Référence sur une 
base quotidienne. En particulier, toute dépréciation du marché sous-jacent sera amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du 
Compartiment. Le réajustement quotidien figurant dans la formule de l’Indicateur de Référence sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, 
la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de la performance des futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence. 
Par exemple, si les futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence s'apprécient de 10% un jour ouvré donné, puis se déprécient de 5% le jour ouvré suivant, 
l'ETF se sera apprécié au total de 8% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que les futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de 
Référence se seront appréciés de 4,5% sur la même période. 
Si les futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence se déprécient de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, ils se seront dépréciés au total de 
9.75%, tandis que l'ETF se sera déprécié (avant déduction des frais applicables) de 19% sur la même période.

Scenario négatif 1 : Cas où le levier négatif induit est supérieur à 1 dans un scénario de hausse du sous-jacent de l'Indicateur  de Référence

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i
levier 
induit

 100 100  
jour 1 10% 110 20% 120 x2
jour 2 -11% 97.9 -22% 93.6 x2
      
période totale -2.10% -6.40% x3,05

Scenario négatif 2: Cas où le levier induit est inférieur à 2 dans un scénario de hausse des sous-jacent de l’Indicateur de Référence

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i
levier 
induit

 100 100  
jour 1 -5% 95 -10% 90 x2
jour 2 6% 100.7 12% 100.8 x2
      
période totale 0.70% 0.80% x1,14

En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité des sous-jacents de l’Indicateur de Référence sur 
cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que les sous-jacnets de l’Indicateur de Référence enregistre une hausse sur cette 
même période.

Scenario 3 de levier inversé: Cas où le levier induit est négatif sur la période:

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i
levier 
induit

 100 100  
jour 1 20% 120 40% 140 x2
jour 2 -16% 100.8 -32% 95.2 x2
      
période totale 0.80% -4.80% x-6

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint :

Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré pouvant notamment 
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au 
niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au 
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régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire 
à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartimentt décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment
On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence  ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v)  un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi)  les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d'opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiement (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque de perte du capital investi :
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre le gestionnaire financier par délégation du 
Compartiment et la contrepartie de l’IFT. Le gestionnaire financier par délégation encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées 
à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, 
fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de 
faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des conséquences sur les processus de souscriptions, 
conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse de l'ETF est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des obligations du Compartiment  sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'indice, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de faible diversification
L’Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre uniquement le marché des obligations émises par l'Etat allemand et ne permet donc pas 
nécessairement une diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu 
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diversifié peut entrainer une volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à 
tout moment aux sous-jacents du Compartiment.

- Risque de crédit
Il représente le risque éventuel de dégradation de la notation réalisée par les agences de notation de l’émetteur, qui aurait alors un impact négatif sur le cours des 
obligations de l’émetteur, ainsi que le risque de défaut d’un émetteur. Le Compartiment est exposé au risque de crédit de l’Etat allemand.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer  avec un levier amplificateur de 2 à la hausse ou à la baisse du marché des obligations d’Etat 
allemandes de maturité moyenne 10 ans.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. Les plus values nettes réalisées 
seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION

En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables. 

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS

Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions.

DEVISE DE LIBELLE
Euro.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 9h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 9h00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions devront porter sur un nombre d’actions correspondant à un 
montant minimum de 100 000 EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :

Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :

La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

          2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A .DISPOSITIONS COMMUNES

Pour tout achat/vente d’obligations du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation 
en continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
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outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs partssur le 
marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de rachat 
(applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
3.00% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

     B. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES

a) Lorsque la classe d’actions fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » il 
est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont toutes librement négociables sur le marché réglementé d’Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de Négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à condition que des organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse des actions ou parts 
ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s'appliquent à la cotation 
des actions du Compartiment : des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur Liquidative 
Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en cours de 
séance en fonction de la variation de l'Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des obligations du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).
Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché NYSE Euronext, les Teneurs de Marché  s‘engagent à assurer la tenue de marché des 
actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s'engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément, les établissements financiers "Teneurs de Marché" se sont engagés par contrat vis-à-vis de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative 

Euronext Paris de NYSE Euronext calculera et publiera, chaque jour de Bourse, pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du Compartiment (ci-
après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. La VLI n’est pas 
la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.
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La VLi sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLi du Compartiment calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h00 – 17h30), Euronext Paris de NYSE Euronext utilisera le niveau 
de l’Indicateur de Référence disponible et publié sur Reuters.
Les cours de bourse du Bund  utilisé pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence, et donc l’évaluation de la VLI est fourni à Reuters par Eurex.
Si Eurex est fermé (lors des jours fériés au sens du calendrier TARGET), la cotation de l’Indicateur de Référence est donc arrêtée, le calcul de la VLi est rendu 
impossible et la négociation des obligations du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une action cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par l’entreprise 
de marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette action. En outre, cette information est également accessible 
sur les pages Reuters ou Bloomberg dédiées à classe d’actions considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant 
à la valeur liquidative indicative de toute classe d’actions du Compartiment sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque la classe d’actions fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris,  (cf. section « Synthèse de l’Offre de Gestion »), il 
est rappelé les règles ci-dessous :

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et l’admissibilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la réglementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière.  

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses 

objectifs. Elles sont donc facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, 
avocats) TTC (1)

Actif net 0.20%  par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

LYXOR DAILY LEVERAGED BUND UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par 
Société Générale Index (SGI) marque déposée du Groupe Société Générale (désigné comme "Détenteur"). Le Détenteur n'octroie aucune garantie et ne prend aucun 
engagement, que ce soit expressément ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice de stratégie SGI DAILY LEVERAGED BUND 
et/ou le niveau auquel se situe ledit indice de stratégie à un moment et à un jour donné ou de tout autre type. Le Détenteur ne répondra pas de toute erreur affectant 
l'Indice de stratégie à l'égard de quiconque et il n'aura aucune obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant. L’indice de stratégie SGI DAILY 
LEVERAGED BUND est la propriété exclusive de Société Générale. Société Générale a conclu un contrat avec Standard & Poor’s par lequel S&P s’engage à calculer 
et à maintenir l’indice de stratégie. Toutefois, la responsabilité de S&P ne saurait être engagée en cas d’erreur ou d’omission dans le calcul de l’indice de stratégie.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises aux opérations de Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont centralisés chez 
le Dépositaire.

Le prospectus de la SICAV Multi-Units France, les Documents d’Information Clé pour l’Investisseur et les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de 
huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
e-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L. 533-22-1 du Code monétaire et financier, les investisseurs peuvent trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au 
respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet du gestionnaire financier par délégation par délégation ainsi que dans le 
rapport annuel de la Sicav Multi-Units France.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009 .

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10 % fixée au II de l'article R. 214-21 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques et 
d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, Les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
-

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS A REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modaltiés de détermination et d’affectation des sommes distribuables»

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR DAILY DOUBLE SHORT BTP UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN
Classe d’Actions: FR0011023621

CLASSIFICATION
Diversifié
Le compartiment LYXOR DAILY DOUBLE SHORT BTP UCITS ETF (ci-après le «Compartiment ») est un fonds indiciel de stratégie. 
Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION

Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 12 Avril 2011.
Il a été créé le 27 Avril 2011.

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement et avec un levier amplificateur de 2 à la hausse comme à la baisse à la performance quotidienne 
du marché des obligations d’Etat Italiennes en reproduisant l’évolution de l’indice de stratégie SGI daily double short BTP  (l’« Indicateur de Référence »), libellé 
en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du  Compartiment et celles de l’indice SGI daily double 
short BTP.
Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L’indicateur de référence est l’indice de stratégie SGI Daily Double Short BTP.  
L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie établi par les équipes de recherche de la Société Générale, selon une méthodologie propriétaire. L’Indicateur de 
Référence est calculé et maintenu par Standard & Poor’s. 
L’Indicateur de Référence offre une exposition inverse à la hausse ou à la baisse à l’évolution du marché des obligations d’Etat italiennes dont les futures Long-Term 
Euro-BTP sont un indicateur représentatif, avec un effet de levier x2 quotidien. Ainsi, en cas de baisse des futures Long-Term Euro-BTP sur un jour de bourse, la 
valeur liquidative du Compartiment augmentera doublement sur ce même jour de bourse et, en cas de hausse des futures Long-Term Euro-BTP sur un jour de bourse, 
la valeur liquidative du Compartiment baissera doublement sur ce même jour de bourse et les actionnaires ne bénéficieront pas de la hausse de l’Indicateur de 
Référence.

Les futures Long-Term Euro-BTP sont un indicateur représentatif du marché des obligations d’Etat italiennes de maturités résiduelles comprises entre 8,5 et 11 ans et 
de maturités initiales inférieures à 16 ans. Ils sont cotés sur Eurex, et leur méthodologie est disponible sur www.eurexchange.com 

La performance quotidienne de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance quotidienne inversée des futures Long-Term Euro-BTP cumulée des 
intérêts (EONIA) perçus quotidiennement sur la valorisation du fixing de la veille de 17h40 des futures Long-Term Euro-BTP. 

L’Indicateur de Référence est représentatif d’une stratégie de position vendeuse avec levier amplificateur de 2 des futures Long-Term Euro-BTP avec un 
rebalancement quotidien. Un rebalancement supplémentaire pourra être effectué en cours de session si l’indice de stratégie baisse de plus de 40% durant un jour de 
bourse (i.e. si la variation intraday des futures Long-Term Euro-BTP en valeur absolue,  est supérieure à 20%)

La performance suivie est celle du fixing de l’Indicateur de Référence de 17h40 en Euros.

La méthodologie de calcul de l’Indicateur de Référence n’étant pas basée sur une exposition directe aux obligations BTP, mais étant basée sur une exposition indirecte 
via des contrats à terme de type  « futures », la performance du Compartiment sera impactée par le cout lié au renouvellement (« roll ») des futures susvisés sur base 
trimestrielle. 
Ce phénomène pourra impacter négativement et progressivement l’écart entre la performance du Compartiment et la performance brute des positions vendeuses sur les 
sous-jacents des futures susvisés, et ce de manière significative, notamment en cas d’investissement à long terme dans les actions du Compartiment.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition de l’Indicateur de 
Référence sont disponibles sur le site internet : www.sgindex.fr

Publication de l’Indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement sur le fixing de clôture officiel du future Long-Term Euro- BTP de 17h40.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque Jour de Bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .SGIXDSBT
Via Bloomberg : SGIXDSBT

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence
La révision de l’Indicateur de Référence a lieu quotidiennement.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

La révision de l’Indicateur de Référence dépend de la révision des futures Long-Term Euro-BTP.

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 

Le  Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
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le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant l’Indicateur de 
Référence.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment est exposé inversement et avec un levier amplificateur de 2 quotidien à la hausse comme à la baisse à la performance 
quotidienne du marché des obligations d’Etat italiennes dont l’Indicateur de Référence est représentatif.

Les titres à l’actif du Compartiment seront principalement des obligations émises par un Etat membre de l’OCDE ou émises par des émetteurs non gouvernementaux 
résidant dans l’un des pays de l’OCDE. 

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

La sensibilité au taux d’intérêt du Compartiment est comprise entre 14 et 22.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres internationaux (actions, obligations) libellés dans l’une des devises 
des pays de l’OCDE.
L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Les titres financiers susvisés seront des obligations choisies sur la base de critères d’éligibilité, notamment :
- dette senior 
- maturité fixe
- maturité résiduelle maximum
- taille d’émission minimum
- exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent
- de diversification, notamment :
- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier) 
- géographique
- sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du  Compartiment le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du  Compartiment (ou de tout autre instrument financier 
à l'actif du  Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente 
section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net,  à des emprunts.

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com
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7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt



154

Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de réajustement quotidien du levier 
Les Investisseurs sont inversement et doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau des futures sur BTP sous jacent à l’Indicateur de 
Référence sur une base quotidienne. En particulier, toute appréciation du marché sous-jacent sera inversement amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus 
forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien de l'exposition figurant dans la formule de l’Indicateur de Référence "double short" sous-
jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de l'opposé de la performance des 
futures sur BTP sous jacent à l’Indicateur de Référence. Par exemple, si les futures sur BTP sous jacent de l’Indicateur de Référence s'apprécient de 10% un jour ouvré 
donné puis se déprécient de 5% le jour ouvré suivant, le Compartiment se sera déprécié au total de 12% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), 
tandis que les futures sur BTP sous jacent de l’Indicateur de Référence se seront  appréciés de 4.5% sur la même période. 
Si les futures sur BTP sous jacent de l’Indicateur de Référence se déprécient de 10% un jour ouvré donné puis s’apprécie de 6% le jour ouvré suivant, ils se seront 
dépréciés au total de 4.6% tandis que le Compartiment se sera apprécié (avant déduction des frais applicables) de 5.6% sur la même période. 

Scenario négatif 1 : Cas où le levier négatif induit est supérieur à 2 dans un scénario de hausse du sous-jacent de l’Indicateur de Référence

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence Indicateur de Référence

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

 100 100  

jour 1 10% 110 -20% 80 x-2

jour 2 -5% 104.5 10% 88 x-2
      

période totale 4.50% -12.00% x-2,67

Scenario négatif 2 : Cas où le levier négatif induit est inférieur à 2 dans un scénario de baisse du sous-jacent de l’Indicateur de Référence

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence Indicateur de Référence

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

 100 100  

jour 1 -10% 90 20% 120 x-2

jour 2 6% 95.4 -12% 105.6 x-2
      

période totale -4.60% 5.60% x-1,22

En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité des sous-jacents de l’Indicateur de Référence sur 
cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que les sous-jacents de l’Indicateur de Référence enregistre également une 
baisse sur cette même période.

Scénario 3 de levier inversé : Cas où le levier induit est positif sur la période

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence Indicateur de Référence

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

 100 100  

jour 1 5% 105 -10% 90 x-2

jour 2 -5% 99.75 10% 99 x-2
      

période totale -0.25% -1.00% x4

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
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Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré pouvant notamment 
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au 
niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au 
régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire 
à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l'Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l'Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l'Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l'Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet indice ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un 
coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d'opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence. Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du 
Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, 
les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, 
fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de 
faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus 
de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse de l'ETF est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation pourra 
être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
vi) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.
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- Risque de faible diversification: 
L'Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre uniquement le marché des obligations émises par l’état italien et ne permet donc pas 
nécessairement une diversification d’actifs aussi large qu’un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu 
diversifié peut entrainer une volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à 
tout moment aux sous-jacents du Compartiment.

- Risque de crédit: 
Il représente le risque éventuel d'amélioration de la qualité de crédit de l'émetteur, pouvant notamment se traduire par une amélioration de la notation réalisée par les 
agences de notation de l'émetteur, qui aurait alors un impact positif sur le cours des obligations de l’émetteur et donc ainsi un impact négatif sur la valeur liquidative 
du Compartiment. Le Compartiment est exposé au risque de crédit de l’Etat italien.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNES ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer inversement avec un levier amplificateur de 2 à la hausse comme à la baisse du marché des 
obligations d’Etat Italiennes en reproduisant l’évolution de l'Indicateur de Référence.
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de 
privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques 
de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement à moyen ou long terme.

MODALITES DE DETERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. Les plus values nettes réalisées 
seront capitalisées.

FREQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve le possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTERISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE
Euro.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats des actions du  Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et  17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions devront porter sur un nombre entier d’actions 
correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR. 

Souscriptions / Rachats en numéraire : 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.
Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats.
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq Jours ouvrés en France tel que défini ci-après suivant la date de réception des 
demandes de souscriptions/rachats.

Date et periodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.
La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
EUR.

          2.CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHE SECONDAIRE

    A.DISPOSITIONS COMMUNES

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les  actions du Compartiment coté, acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les 
investisseurs doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi 
supporter des frais. En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et 
reçoivent moins que la valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs partssur le 
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marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de rachat 
(applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
3.00% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

    B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES

a) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1.5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiments ne s'écarte pas de plus de 1.5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiments dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative :

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »).
La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.
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Pour le calcul de la VLI du Compartiment calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur  
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Les cours de bourse des futures Long-Term Euro-BTP utilisé pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence, et donc l’évaluation de la VLI est fourni à Reuters 
par Eurex.
Si Eurex est fermé (lors des jours fériés au sens du calendrier TARGET), la cotation de l’Indicateur de Référence est donc arrêtée, le calcul de la valeur liquidative 
indicative est rendu impossible et la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, délégataire de gestion financière du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables 
nécessaires au calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données  serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment pour le Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

b) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf Section « Synthèse de l’Offre de Gestion »)  il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des parts du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant l’admission 
et la négociabilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance : Ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. 
Elles sont donc facturées au Compartiment;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment 

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0.40%  par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Le Compartiment LYXOR ETF DAILY DOUBLE SHORT BTP ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est 
pas vendu par Société Générale Index (SGI) marque déposée du Groupe Société Générale (désigné comme "Détenteur"). Le Détenteur n'octroie aucune garantie et ne 
prend aucun engagement, que ce soit expressément ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice de stratégie SGI DAILY DOUBLE 
SHORT BTP  et/ou le niveau auquel se situe ledit indice de stratégie à un moment et à un jour donné ou de tout autre type. Le Détenteur ne répondra pas de toute 
erreur affectant l'Indice de stratégie à l'égard de quiconque et il n'aura aucune obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant. L’indice de stratégie 
SGI DAILY DOUBLE SHORT BTP est la propriété exclusive de Société Générale. Société Générale a conclu un contrat avec Standard & Poor’s par lequel S&P 
s’engage à calculer et à maintenir l’indice de stratégie. Toutefois, la responsabilité de S&P ne saurait être engagée en cas d’erreur ou d’omission dans le calcul de 
l’indice de stratégie.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Conformément à l’article L. 533-22-1 du Code monétaire et financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du de la Sicav Multi 
Units France.

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le document d’Information Clé pour l’Investisseur, les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de huit 
jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
e-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.
Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le  Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, Les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modaltiés de détermination et d’affectation des sommes distribuables»

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR MSCI INDONESIA UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions C-EUR : FR0011067511
Classe d’Actions C-USD : FR0011070374
Classe d’Actions D USD : FR0011070382
Classe d’Actions D-EUR : FR0011070366

CLASSIFICATION
Actions Internationales
Le compartiment LYXOR MSCI INDONESIA UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un marché d’actions 
étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 23/06/2011.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice MSCI Indonesia Net Total Return (l’« Indicateur de Référence »), libellé en US 
Dollars (USD), quelle que soit son évolution, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles 
du MSCI Indonesia Net Total Return. 
Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,1%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est l’indice MSCI Indonesia Net Total Return, (Dividendes nets réinvestis). 
L’Indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices internationaux MSCI.
L’Indicateur de Référence est composé exclusivement de valeurs indonésiennes (Indonésie) et conserve les caractéristiques fondamentales des indices MSCI, à savoir: 
ajustement de la capitalisation boursière des valeurs dans l’Indicateur de Référence sur la base du flottant et classification sectorielle selon la classification GICS 
(Global Industry Classification Standard).
Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont sur le site internet : www.msci.com

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence en USD.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence a comme objectif de représenter 85% de la capitalisation ajustée sur la base du flottant, de chaque groupe d’industries du marché 
indonésien.
En visant 85% de représentativité dans chaque groupe d'industrie, l'Indicateur de Référence capture 85% de toute la capitalisation boursière du marché indonésienne, 
tout en reflétant la diversité économique du marché.

Les indices MSCI sont également revus trimestriellement afin de tenir compte de changements qui impactent la capitalisation d’une valeur (nombre de titres et 
flottant) ou sa classification sectorielle. Les principaux changements dans la structure du capital d’une société peuvent être implémentés en temps réel (fusion 
acquisition, larges émissions de droits ou introductions en bourse…).
La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence éditées par NYSE-Euronext, sont disponibles sur le site Internet: 
www.msci.com

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’ indicateur de rÉfÉrence
L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : MIID00000NUS
Via Bloomberg : M0ID
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site internet www.mscibarra.com.

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009. 
Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

http://www.lyxoretf.com
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Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
d’éligibilité, notamment :

- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)
- notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

de diversification, notamment :
- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
- géographique
- sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre instrument financier à 
l'actif du Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente 
section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.
Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.
La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres
Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

http://www.lyxoretf.com


163

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions 
et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque liés à l'exposition sur des Marchés émergents
L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraine un risque de perte plus important que celui applicable aux investissements effectues sur des marchés 
développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux 
marchés développés. L'exposition aux marchés émergents entraine notamment  : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque 
d'instabilité économique et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des restrictions 
gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transferabilité de l'une des devises composant l'Indicateur de 
Référence.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré 
avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société 
Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence ».
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Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de perte en capital
Le capital initialement investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant initialement investi pourra 
ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, 
fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de 
faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus 
de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque lié à la faible diversification de l’Indicateur de Référence
L'Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre une région, un secteur ou une stratégie donnée et ne permet donc pas nécessairement une 
diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à cet Indicateur de Référence peu diversifié 
peut entrainer une volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout 
moment aux sous-jacents du Compartiment.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse de l'ETF est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation pourra 
être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii)  l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint, 
en effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l’Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques 
ci-dessous se réalise : 

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, 
risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation 
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats des actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque lié à une opération sur titres composant l'Indicateur de Référence
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de Change lié à l’Indicateur de Référence
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Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l'Indicateur de Référence pourront être libellés dans une devise 
différente de celle de l'Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. Les fluctuations des 
taux de change sont donc susceptibles d'affecter négativement l'Indicateur de Référence suivi par le Compartiment. 

- Risque de change lié aux classes d’actions D EUR et C EUR
Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. 
Par conséquent, la valeur liquidative des classes d’actions susvisées peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l'Indicateur de Référence et ce, en raison 
des fluctuations des taux de change. 

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché des actions Indonésiennes. 

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Pour les classes d’Actions C-EUR et C-USD : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables. 
Pour les classes d’Actions D-EUR et D-USD : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou 
de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTERISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE 

Classe d’Actions D-EUR Classe d’Actions C-EUR Classe d’Actions D-USD Classe d’Actions C-USDDevise de libellé
Euro Euro USD USD

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats des actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 18h30  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire » ,et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative du Jour de Marché Primaire suivant, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 18h30 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 18h30  (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. 

Classes d’Actions D-EUR, C-EUR
Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre entier d’actions correspondant à un montant minimum de 
100 000 EUR.

Classes d’Actions C-USD, D-USD
Les demandes de souscriptions/rachats devront porter exactement sur un nombre entier d’actions du compartiment correspondant à un montant minimum en USD 
équivalent à 100 000 EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.
La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée 
dans la devise de la classe d’action correspondante de chaque classe d’action.

            2.CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

    A.DISPOSITIONS COMMUNES

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.



166

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les actions de l’OPCVM font 
l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions sur le marché 
primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de rachat 
(applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des actions du 
Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
0,50% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

    B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 3% de part et d'autre de la Valeur Liquidative 
Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative en cours de 
séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 3% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 3% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de l’animation de 
marché.
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Valeur liquidative indicative :

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’indice de stratégie sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une action cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise 
de marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette action. En outre, cette information est également accessible 
sur les pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la classe d’action considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant 
à la valeur liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf Section « Synthèse de l’Offre de Gestion »)  il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

CLASSES D’ACTIONS D-EUR, C-EUR, D-USD, C-USD :
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.Tableau récapitulatif ci-après) :
- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont donc 

facturées au Compartiment ;
- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

http://www.lyxoretf.com
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Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la société de 
gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1) Actif net 0,55 % par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative de chacune des classes d’actions du Compartiment sera calculée et publiée chaque Jour de Bourse.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

LYXOR ETF MSCI Indonesia (le “Fonds”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. (« MSCI »), ni par aucune filiale de MSCI, ni 
par aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les indices MSCI sont des marques 
de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor International Asset Management. Ni MSCI, ni aucune filiale de 
MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, expresse ou 
implicite, vis à vis des détenteurs de parts du Fonds ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur des parts de fonds commun de 
placement en général, ou les parts du Fonds en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions global. MSCI ou ses 
filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans concertation avec Lyxor 
International Asset Management ou le Fonds. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’est tenu 
de prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs de parts du Fonds pour déterminer, composer ou calculer les 
indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI ne prend aucune décision concernant la 
date de lancement, le prix, la quantité des parts du Fonds, ou encore la détermination et le calcul de la formule permettant d’établir la valeur liquidative du Fonds. Ni 
MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant 
l’administration, la gestion ou la commercialisation du Fonds.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE 
MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI 
NE GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE 
PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX 
RESULTATS QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE LES CONTREPARTIES, LES 
ACTIONNAIRES DE PARTS DE COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE 
DONNEES INCLUSES EN RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE 
AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR 
COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE 
DE CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE POUR DE 
QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE 
CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
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Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 
valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 
Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 
Compartiment.
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Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « MODALITES DE DETERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES ». 

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du  compartiment est effectuée en Euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR THAILAND (SET50 NET TR) UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A la directive 2009/65/CE

CODES ISIN

Classe d’Actions C-EUR : FR0011067529
Classe d’Actions C-USD : FR0011070440
Classe d’Actions D-EUR : FR0011070432
Classe d’Actions D-USD : FR0011070424

CLASSIFICATION
Actions Internationales.
Le Compartiment LYXOR THAILAND (SET50 NET TR) UCITS ETF (Ci-après le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur 
un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.
Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 23/06/2011.

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer au marché des actions thailandaises en reproduisant l’évolution de l’indice SET50 NET Total Return (l’ 
« Indicateur de Référence »), libellé en Baht thailandais (THB), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du 
Compartiment et celles de l’indice SET 50 Net Total Return.
Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.10%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est l’indice SET50 NET Total Return, (dividendes net réinvestis).
L’Indicateur de Référence est l'indice de référence de la bourse Thailandaise (le Stock Exchange of Thailand). Il est composé des 50 principales valeurs cotées sur 
Stock Exchange of Thailand, en termes de capitalisation boursière ajustée du flottant et de la liquidité.
L'indice SET50 NET Total Return a été initialement crée en 1950 pour servir de sous-jacent a des produits dérivés. Il est maintenu par la bourse de Thailande. Le 
SET's Index Committee est en charge de définir les critères de sélection de l'indice, la liste de ses composants ainsi que sa méthodologie.
Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.set.or.th
La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence est revu deux fois par an en juin et en décembre, avec date d’effet au 1er jour de bourse du mois suivant.
La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.set.or.th
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence :

Publication de l’Indice  SET50 NET Total Return :
L’indice SET50 Net Total Return est calculé quotidiennement en utilisant le cours de clôture de l’indice.
L’Indice SET50 NET Total Return est disponible : 
Via Reuters :.SET50NETRI
Via Bloomberg : SET50NTR

Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.set.or.th

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

http://www.set.or.th/en/products/index
http://www.lyxoretf.com
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2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
d’éligibilité, notamment :

- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)
- notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

de diversification, notamment :
- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
- géographique
- sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 
L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre instrument financier à 
l'actif du Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente 
section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces
Le compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net,de façon temporaire.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres
Néant.Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Le gérant s’interdit de recevoir des garanties en espèces. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme 
garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

http://www.lyxoretf.com
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(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur 
donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

PROFIL DE RISQUE
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le gestionnaire financier. Ces instruments connaîtront les 
évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque liés à l'exposition sur des Marchés émergents
L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraine un risque de perte plus important que celui applicable aux investissements effectues sur des marchés 
développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux 
marchés développés. L'exposition aux marchés émergents entraine notamment  : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque 
d'instabilité économique et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des restrictions 
gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transferabilité de l'une des devises composant l’Indicateur de 
Référence.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré 
avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société 
Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence 

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de perte en capital
Le capital initialement investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant initialement investi pourra 
ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, 
fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de 
faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus 
de souscriptions, conversions et rachats des actions.
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- Risque lié à la faible diversification de l’Indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre une région, un secteur ou une stratégie donné et ne permet donc pas nécessairement une 
diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entrainer une 
volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-
jacents du Compartiment.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse de l'ETF est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation pourra 
être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint, 
en effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l’Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques 
ci-dessous se réalise : 

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les 
suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la 
réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la 
résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats des actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:
 i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque lié à une opération sur titres composant l’Indicateur de Référence
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque de change lié à la classe d’action 
Pour les classes d’actions C-USD et D-USD: 
Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence. 
Par conséquent, la valeur liquidative des classes d’actions susvisées peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l’Indicateur de Référence et ce, en raison 
des fluctuations des taux de change
Le taux de change utilisé pour la valorisation de ces classes d’actions est le taux de change USD/THO (Baht onshore) applicable aux investisseurs locaux, qui peut 
dévier du taux de change USD/THB (Baht offshore) applicable aux investisseurs étrangers.

Pour les classes d’actions C-EUR et D-EUR: 
Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence. 
Par conséquent, la valeur liquidative des classes d’actions susvisées peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l’Indicateur de Référence et ce, en raison 
des fluctuations des taux de change.
Le taux de change utilisé pour la valorisation de ces classes d’actions est le taux de change EUR/THO (Baht onshore) applicable aux investisseurs locaux, qui peut 
dévier du taux de change EUR/THB (Baht offshore) applicable aux investisseurs étrangers.
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- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur souhaitant s’exposer au marché actions thailandais. 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Pour les classes d’Actions C-EUR et C-USD : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
Pour les classes d’Actions D-EUR et D-USD : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou 
de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE 

Classe d’Actions D-EUR et C-EUR Classe d’Actions D-USD et C-USD
Euro USD

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats des actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire » et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative du Jour de Marché Primaire suivant, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Bourse suivant.

Classes d’Actions D-EUR, C-EUR
Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre entier d’actions correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR.

Classes d’Actions C-USD et D-USD
Les demandes de souscriptions/rachats devront porter exactement sur un nombre entier de parts du compartiment correspondant à un montant minimum en USD 
équivalent à 100 000 EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.
La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

Date et periodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

          2.CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

      A.DISPOSITIONS COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :
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- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 1% 
acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

       B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « SynthÈse de l’Offre de Gestion » il est rappelÉ 
les rÈgles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 3% de part et d'autre de la Valeur Liquidative 
Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative en cours de 
séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 3% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des parts du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 3% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative :

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les parts du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des parts du Compartiment peut être suspendue.
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Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe de parts de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf Section « Synthèse de l’Offre de Gestion »)  il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des parts du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant l’admission 
et la négociabilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au gestionnaire financier, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 
CLASSE D’ACTIONS D-EUR, C-EUR, D-USD, C-USD :
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le 
gestionnaire financier. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au 
Compartiment ;
Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion et frais de gestion externes à la société de gestion de 
portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC(1) Actif net 0,45 %  par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

http://www.lyxoretf.com
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE
Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.

La valeur liquidative du Compartiment sera calculée et publiée chaque Jour de Bourse.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE REFERENCE

Le Compartiment  LYXOR THAILAND (SET50 NET TR) UCITS ETF n’est en aucun cas parrainé, approuvé, vendu ou recommandé par le Stock Exchange of 
Thailand (“SET”), et SET ne se porte aucunement garante (expressément ou tacitement) ni des résultats escomptés de l’utilisation de l’indice SET50 Net Total Return 
(ci-après, l’ « Indice »), ni du niveau atteint par l’Indice à quelque moment ou date que ce soit. L’Indice est compilé et calculé par SET. SET n’endosse toutefois 
aucune responsabilité quant aux erreurs qui pourraient, par suite de négligence ou autre, apparaître dans l’Indice. Par ailleurs, SET n’est aucunement tenu d’attirer 
l’attention sur de telles erreurs.
 
SET est une marque déposée par le Stock Exchange of Thailand.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Les parts du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009 
Le compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels.. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. Le gestionnaire financier se réserve 
néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui 
des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. Le gestionnaire financier se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas 
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. Le gestionnaire financier réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité du  gestionnaire financier à 

leur valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au 

jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.
- Les parts et actions de FIA de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité du gestionnaire financier.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters le même  jour d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables» 

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du  Compartiment est effectuée en euro.



180

COMPARTIMENT : LYXOR MSCI ALL COUNTRY WORLD UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN : 

Classe d’Actions C-EUR : FR0011079466
Classe d’Actions C-USD : FR0011093418
Classe d’Actions D-EUR : FR0011092477
Classe d’Actions D-USD : FR0011092485

CLASSIFICATION
Actions internationales.
Le compartiment LYXOR MSCI ALL COUNTRY WORLD UCITS ETF  (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un 
marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.
Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION 

Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 1er Septembre 2011.
Il a été créé le 5 Septembre 2011.
La SICAV MULTI UNITS FRANCE a été créée le 4 mars 2002 pour une durée de 99 ans.

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer aux marchés actions des pays développés et des pays émergents et de répliquer l’indice MSCI AC World 
Index (ACWI)  Net Total Return (l’ « Indicateur de Référence »), libellé en US dollar (USD), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») 
entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. 

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,07%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L’Indicateur de Référence est l’indice MSCI AC World Index (ACWI)  Net Total Return (dividendes nets réinvestis). L’Indicateur de Référence est un indice action 
calculé et publié par le fournisseur d’indices international MSCI.

L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant qui a été conçu pour mesurer l'univers investissable et la performance 
des sociétés des marchés développés et émergents. L’Indicateur de Référence a été conçu pour couvrir les grandes et moyennes capitalisations et il est construit en 
utilisant la méthodologie MSCI Global Investable Market Index (GIMI) pour satisfaire a des critères de taille, de liquidité et de capitalisation boursière ajustée du 
flottant.

La méthodologie MSCI et sa méthode de calcul impliquent un nombre variable des sociétés constituant l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.msci.com
La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de référence en USD.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence, éditées par MSCI, sont disponibles sur le site Internet: www.msci.com

Publication de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence  est disponible via Reuters et Bloomberg. 
Via Reuters: .MIWD00000NUS
Via Bloomberg: M1WD 

Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet:
www.msci.com

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.
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Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
d’éligibilité, notamment :

- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)
- notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

de diversification, notamment :
- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
- géographique

sectorielle
Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre instrument financier 
ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la 
présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.
Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties. 
La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires  de titres
Néant.
Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Le gérant s’interdit de recevoir des garanties en espèces. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme 
garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur 
donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.
 
Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque lié à l’exposition des marchés émergents
L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraine un risque de perte plus important que celui applicable aux investissements effectués sur des marchés 
développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux 
marchés développés. L'exposition aux marchés émergents entraine notamment: une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque 
d'instabilité économique et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des restrictions 
gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transférabilité de l'une des devises composant l’Indicateur de 
Référence.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré 
avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société 
Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.
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- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, 
fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de 
faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus 
de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou
iii)  l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint 
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, 
risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation 
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:
 i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence ; 
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement 
répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l ‘Indicateur de Référence.

- Risque de change sur les classes d’actions C-EUR et D-EUR
La valeur des classes d’actions susvisées est calculée en euro (EUR) et l’Indicateur de Référence est un indice exprimé en dollar américain (USD). Ainsi, la valeur des 
actions C-EUR et D-EUR pourra varier d’un jour à l’autre en fonction des fluctuations du taux de change (EUR/USD). Au moment des souscriptions/rachats, le 
porteur verrait ainsi son rendement/capital augmenté ou diminué par la reconversion en Euro compte tenu de son exposition au risque lié à la hausse comme à la baisse 
de l’Euro par rapport au Dollar Américain.

- Risque de change lié à l’Indicateur de Référence
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Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure où les titres sous-jacents composant l’Indicateur de Référence pourront être libellés dans une devise 
différente de celle de l’Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence. Les fluctuations des 
taux de change sont donc susceptibles d'affecter négativement l’Indicateur de Référence de référence suivi par le Compartiment. 

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux marchés des pays développés et des pays émergents.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Classes d’Actions C-EUR et C-USD : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
Classes d’Actions D-EUR et D-USD : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le 
capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION

En cas de distribution, la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES CLASSES D’ACTIONS

Les souscriptions sont effectuées en montant ou en actions.
Les rachats sont effectués en nombre d’actions 

DEVISE DE LIBELLE 

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats des actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 18h30 (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire », et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative du Jour de Marché Primaire suivant, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 18h30 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 18h30 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront exclusivement s’effectuer sur un nombre 
entier d’actions du Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 euros.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et periodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
EUR.

            2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

      A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des actions du Compartiment côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les actions du 
Compartiment font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs 

Classe d’Actions C-EUR Classe d’Actions C-USD Classe d’Actions D-EUR Classe d’Actions D-USD
Devise de libellé Euro US Dollars Euro US Dollars
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actions sur le marché primaire directement auprès du Compartiment côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de 
souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des actions du 
Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats d’actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
1,00% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

          B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 3% de part et d'autre de la Valeur Liquidative 
Indicative ou « VLI » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative en cours de 
séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 3% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment :
- un spread global maximum de 3% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative 

Euronext Paris S.A. calculera et publiera, chaque jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 
La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.



186

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.

Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

c) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transactions incluent les frais d’intermé
diation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au 
Compartiment ;
Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0,45 % par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction

Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

http://www.lyxoretf.com
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.
.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative du Compartiment sera calculée et publiée chaque Jour de Bourse.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE REFERENCE

LYXOR MSCI ALL COUNTRY WORLD UCITS ETF  (le “Fonds”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. (« MSCI »), ni par 
aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les 
indices MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor International Asset Management. 
Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune 
de garantie, expresse ou implicite, vis à vis des détenteurs de actions du compartiment ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur des 
actions du compartiment en général, ou les actions du compartiment en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions 
global. MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans 
concertation avec Lyxor International Asset Management ou le Fonds. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des 
indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs de actions du compartiment pour 
déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI ne 
prend aucune décision concernant la date de lancement, le prix, la quantité des actions du compartiment, ou encore la détermination et le calcul de la formule 
permettant d’établir la valeur liquidative du Fonds. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, 
n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Fonds.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE 
MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI 
NE GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE 
PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX 
RESULTATS QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE LES CONTREPARTIES, LES 
PORTEURS DE OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE DONNEES INCLUSES EN RELATION 
AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE NE DONNE DE 
GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION 
POUR UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE DE CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA 
RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE POUR DE QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT 
DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE TELS 
DOMMAGES.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le document d’Information Clé pour l’Investisseur, les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs 
sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel de la SICAV MULTI UNITS France.
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Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels.. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement. 

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « MODALITES DE DETERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES » 

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.
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COMPARTIMENT: LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED 
GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions C-EUR : FR0011146315

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.
Le compartiment LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF (ci-après le «Compartiment ») est en 
permanence exposé à des titres de taux libellés en Euro. L’exposition au risque action n’excède pas 10% de l’actif net.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations d’Etat de la zone Euro, en 
reproduisant l’évolution de l’indice FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted Government Bond 1-3Y (Mid Price) Index (l’ « Indicateur de Référence ») libellé 
en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de 
Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%. 

, INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est un indice de type "Total Return" (c’est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont 
réinvestis dans l’Indicateur de Référence). 

L’Indicateur de Référence mesure la performance du segment des Obligations d’Etat de la zone Euro pondéré par pays, ayant au moins deux notations égales à 
« AAA » ou équivalent chez les 3 agences de notations S&P, Moody’s et Fitch. 

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont  disponibles sur le site internet : www.ftse.com  

L’Indicateur de Référence est calculé par FTSE MTS.

Méthologie 

L’Indicateur de Référence comprend des obligations émises par les gouvernements des Etats appartenant à la zone Euro ayant les meilleures qualités de crédit, et 
prenant en compte les pondérations de ces Etats calculées sur la base d’indicateurs macroéconomiques. L'Indicateur de Référence est fourni avec un historique des 
valeurs d'indice remontant au 31 Décembre 1998. Comme détaillés ci-dessous, les sélections initiales sont basées sur les critères d'admissibilité qui sont les mêmes 
critères appliqués aux indices « FTSE MTS Eurozone Government Broad » (à l'exception du critère de notation):
L’Indicateur de Référence comprend un nombre minimum de 5 émetteurs. Dans l’éventualité d’une dégradation de la notation d’un émetteur, celui-ci sera remplacé à 
la condition qu’un autre pays émetteur devienne à son tour éligible pour respecter le nombre minimum de 5 émetteurs requis dans l’Indicateur de Référence.
Ainsi les titres représentés sont des titres de dette ayant une qualité de crédit parmi les plus hautes des Etats souverains de la zone euro.

Les obligations admissibles sont les suivantes:

- nominal et coupons libellés en euros, n’incluant pas d’option, ni de convertibilité ;
- cotation sur la plateforme FTSE MTS
- émis par les gourvernements souverains de pays de la zone Euro, sélectionné par FTSE MTS parmi la liste suivantes de pays : Autriche, Belgique, 

Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas, le Portugal, la Slovénie et l'Espagne et ayant au moins deux notes sur trois notes AAA 
décernées par les principales agences de notation S&P, Moody’s et Fitch ;

- maturité supérieure à 1an ;
- avoir un montant minimal d’encours de 2 milliards EUR. 

L’Indicateur de Référence doit comprendre au minimum 5 pays émetteurs. Si une dégradation de la notation d’un émetteur advient, ce dernier sera remplacé à la 
condition qu’un autre pays devienne à son tour éligible pour respecter le nombre minimum de 5 émetteurs requis dans l'Indicateur de Référence.

La composition de cet indice de référence est révisée chaque mois.
La méthodologie complète est disponible à www.ftse.com
La performance suivie est celle de clôture de l’indice: 17h30 (CET).

Publication de l’Indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg. 
Via Reuters: FMMPHRA5=
Via Bloomberg: FMMPHRA5
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.ftse.com

Révisions de L’Indicateur de Référence 
La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

http://www.ftse.com
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009. 

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment utilisera une méthode de réplication pure 
ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans obligations composant l’Indicateur de Référence.

Des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au 
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur 
la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si le 
Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis 
par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM 
est géré :

Entre 1 et 4.

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est investi : Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le Compartiment est 
exposé :

Zone géographique : Eurozone : de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net

Dans le cas présent, le gestionnaire financier par délégation a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors derives intégrés)
Le Compartiment peut détenir dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.
Le Compartiment sera principalement investi dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment,  gestionnaire financier par délégation se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments derivés)
Le Compartiment n’aura pas recours à des instruments financiers à terme, sauf à titre accessoire et dans les limites fixées par la réglementation, à des contrats futurs 
sur indices ou sur obligations cotés sur des marchés règlementés.
En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres integrant des derivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net, de façon temporaire, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et de cession temporaires de titres.

8. Garanties financières
Aucune garantie financière ne sera octroyée/reçue par le Compartiment dans le cadre de la mise en œuvre de son objectif de gestion.

PROFIL DE RISQUE

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants:

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

http://www.lyxoretf.com
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- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts 
de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à 
effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et 
rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des obligations du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté.
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l'Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l'Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur de l’Indicateur de Référence est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l'Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l'Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans 
le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations d’Etat de la zone Euro 
pondéré par pays, ayant au moins deux notations égales à « AAA » ou équivalent chez les trois agences de notation S&P, Moody’s et Fitch.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans. 

MODALITÉS DE DETERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
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Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
Néant.
CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre d’actions
Les rachats sont effectués en nombre d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE 
Euro.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un montant minimum à 100 000 
Euros.

Souscriptions par apport de titres financiers  
Les souscriptions pourront s’effectuer par apports d’obligations composant l’Indicateur de Référence à condition de porter sur un nombre entier de parts du 
Compartiment équivalent à un montant global de 100 000 Euros minimum.
Ces demandes seront exécutées sur la base des conditions déterminées par Lyxor International Asset Management à la clôture du marché de référence, à savoir :
(1) un nombre d’obligations composant l’Indicateur de Référence correspondant à un montant minimum de 100 000 Euros minimum que le souscripteur doit livrer, et 
le cas échéant,
(2) un montant en espèces en euros payé ou reçu par le Compartiment (la « Soulte»). Cette Soulte, positive ou négative, sera égale à l'écart, en euros, entre la VL de 
référence multipliée par le nombre de parts souscrites et la valeur en euros des obligations à livrer le jour de la VL de référence. 
Le nombre de chaque obligation composant l’Indicateur de Référence mentionné au (1) ci-dessus ainsi que la Soulte mentionnée au (2) ci-dessus feront l’objet d’une 
publication sur Reuters et sur le site internet www.lyxoretf.com

Pour toutes souscriptions effectuées par apports de valeurs mobilières, le délégataire de gestion financière se réserve le droit de refuser les valeurs proposées et, à cet 
effet, dispose d’un délai de 7 jours à partir de leur dépôt pour faire connaître sa décision.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.
Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats.
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq Jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
Euro. 

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

         2.CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

   A.DISPOSITION COMMUNES

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs parts sur 
le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 
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Les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à la Commission de rachat acquise au Compartiment et 
visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment. La commission de rachat non acquise au Compartiment n’aura pas vocation à s’appliquer. 

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

    B.DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

a) Lorsque la ou les classes d’actions font l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de 
Gestion » il est rappelé les règles ci-dessous 

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché:

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous:
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 

-Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.

Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment:
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative:

Euronext Paris calculera et publiera, chaque jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative des obligations 
du Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus 
actuelles. La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiments.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

Pour le calcul de la VLI des actions du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de 
l’Indicateur de Référence disponible et publié sur Reuters.
Les cours de bourse des obligations composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence, et donc l’évaluation de la VLI 
est fournie par la plateforme MTS.

Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au 
sens du calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue 

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
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 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 
Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une action cotée en bourse peuvent, dans les conditions et limites fixées par l’entreprise 
de marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur 
les pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque la ou les classes d’actions font l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris,  comme cela est précisé en section 
« Synthèse de l’Offre de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au gestionnaire financier par délégation, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,05%

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,05%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent le délégataire de gestion financière dès lors que le compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc 
facturées au compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au compartiment ;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la société 
de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) 
TTC (1)

Actif net 0,165 % par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

http://www.lyxoretf.com
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Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La VLI du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital 
Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").
FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la commercialisation du Compartiment.
FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS IndexTM) et indices FTSE MTS (FTSE MTS IndicesTM) sont des marques déposées de FTSE TMX Global 
Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société 
détenue par FTSE TMX Global Debt Capital Markets. 
Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y 
compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted 
Government Bond 1-3Y (Mid Price) Index de sous-indices ou de marques déposées.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Les actions du compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont centralisés chez 
le Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le Document d’Information Clé pour l’Investisseur, et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du actionnaire auprès de:
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.
Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si le 
Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis 
par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.
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RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED 
GOVT BOND 3-5Y (DR) UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions C-EUR : FR0011146349

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.
Le compartiment LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 3-5Y (DR) UCITS ETF  (ci-après le «Compartiment ») est en 
permanence exposé à des titres de taux libellés en Euro. L’exposition au risque action n’excède pas 10% de l’actif net.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CREATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 8 Novembre 2011.
Il a été créé le 25 Novembre 2011.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations d’Etat de la zone Euro, en 
reproduisant l’évolution de l’indice FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted Government Bond 3-5Y (Mid Price) Index ( l’ «Indicateur de Référence»), libellé 
en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi («tracking error») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de 
Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%. 

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L'Indicateur de Référence est un indice de type "Total Return" (c’est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de  l’Indicateur de Référence sont 
réinvestis dans l’indice).

L’Indicateur de Référence mesure la performance du segment des Obligations d’Etat de la zone Euro pondéré par pays, ayant au moins deux notations égales à 
«AAA » ou équivalent chez les 3 agences de notation Standard & Poor’s, Moody’s et Fitch. Il est libellé en EUR. 

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont  disponibles sur le site internet : www.ftse.com  

L’Indicateur de Référence est calculé par FTSE MTS.

FTSE MTS est une société privée basée à Londres et réglementée par la FCA. Cette société gère la plate-forme européenne de négociation électronique FTSE MTS 
pour les obligations de référence de la zone Euro. FTSE MTS est également responsable du calcul et la diffusion de la valeur des indices FTSE MTS.

MÉthodologie
L’Indicateur de Référence comprend des obligations émises par les gouvernements des Etats appartenant à la zone Euro ayant les meilleures qualités de crédit, et 
prenant en compte les pondérations de ces Etats calculées sur la base d’indicateurs macroéconomiques. L’Indicateur de Référence est fourni avec un historique des 
valeurs d'indice remontant au 31 Décembre 1998. Comme détaillés ci-dessous, les sélections initiales sont basées sur les critères d'admissibilité qui sont les mêmes 
critères appliqués aux indices « FTSE MTS Eurozone Government Broad » (à l'exception du critère de notation).

L’Indicateur de Référence comprend un nombre minimum de 5 émetteurs. Dans l’éventualité d’une dégradation de la notation d’un émetteur, celui-ci sera remplacé à 
la condition qu’un autre pays émetteur devienne à son tour éligible pour respecter un nombre de 5 émetteurs requis dans l’Indicateur de Référence.
Ainsi les titres représentés sont des titres de dette ayant une qualité de crédit parmi les plus hautes des Etats souverains de la zone euro. 

Les obligations admissibles sont les suivantes:

- Nomimal et coupons libellés en euros, n’incluant pas d’option, ni de convertibilité
- cotation sur la plateforme FTSE MTS ;
- émises par les gouvernements souverains des pays de la zone Euro, sélectionnés par FTSE MTS parmi la liste suivante de pays : Autriche, Belgique, 

Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas, le Portugal, la Slovénie et l’Espagne et ayant au moins deux notes sur trois notes « AAA » 
décernées par les principales agences de notation S&P, Moody’s et Fitch ; 

- Maturité supérieure à 1 an ;
- avoir un montant minimal d'encours de 2 milliards EUR

L’Indicateur de Référence doit comprendre au minimum 5 pays émetteurs. Si une dégradation de la notation d’un émetteur advient, ce dernier sera remplacé à la 
condition qu’un autre pays devienne à son tour éligible pour respecter le nombre minimum de 5 émetteurs requis dans l’Indicateur de Référence.

La composition de ces indices est révisée chaque mois.
La méthodologie complète est disponible à www.ftse.com
La performance suivie est celle de clôture de l’indice: 17h30 (CET).

Publication de l’Indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg. 
Via Reuters: FMMPHRB5=
Via Bloomberg: FMMPHRB5
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.ftse.com 

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence
La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

http://www.ftse.com
http://www.ftse.com
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STRATEGIE D’INVESTISSEMENT

1. Strategie utilisée 
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009. 

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence  le Compartiment utilisera une méthode de réplication pure 
ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans obligations composant l’Indicateur de Référence.

Des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au 
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur 
la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si le 
Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis 
par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle 
l’OPCVM est géré :

Entre 2 et 6.

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est investi : Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le Compartiment 
est exposé :

Zone géographique :  Eurozone : de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net

Dans le cas présent, le gestionnaire financier par délégation a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.
Le Compartiment sera principalement investi dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. 
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le  gestionnaire financier par délégation se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment n’aura pas recours à des instruments financiers à terme, sauf, à titre accessoire, et dans les limites fixées par la réglementation, à des contrats futurs 
sur indices ou sur obligations côtés sur des marchés reglementés.
En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net, de façon temporaire, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le gérant  n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et de cession temporaires de titres.

8. Garanties financières
Aucune garantie financière ne sera octroyée/reçue par le Compartiment dans le cadre de la mise en œuvre de son objectif de gestion.

PROFIL DE RISQUE

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

http://www.lyxoretf.com
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- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts 
de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à 
effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et 
rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur de l’Indicateur de Référence, 
iii) le fournisseur de l’Indicateur de Référence est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,
iv) Le fournisseur de l’Indicateur de Référence opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une 
modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne 
peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l'Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans 
le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance de du segment des Obligations d’Etat de la zone 
Euro pondéré par pays, ayant au moins deux notations égales à « AAA » ou équivalent chez les trois agences de notation S&P, Moody’s et Fitch.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans.

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
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Néant.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE 
Euro.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
10h00 et 17h00 (heure de Paris) le Jour de Bourse suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un montant minimum de 100 000 EUR.

Souscriptions par apport de titres financiers :
Les souscriptions pourront s’effectuer par apports d’obligations composant l’Indicateur de Référence  à condition de porter sur un nombre entier de parts du 
Compartiment équivalent à un montant global de 100 000 Euros minimum.
Ces demandes seront exécutées sur la base des conditions déterminées par Lyxor International Asset Management à la clôture du marché de référence, à savoir :
(1) un nombre d’obligations composant l’Indicateur de Référence correspondant à un montant global de 100 000 Euros minimum que le souscripteur doit livrer, et le 
cas échéant,
(2) un montant en espèces en euros payé ou reçu par le Compartiment (la « Soulte»). Cette Soulte, positive ou négative, sera égale à l'écart, en euros, entre la VL de 
référence multipliée par le nombre de parts souscrites ou rachetées et la valeur en euros des obligations à livrer le jour de la VL de référence. 
Le nombre de chaque obligation composant l’Indicateur de Référence mentionné au (1) ci-dessus ainsi que la Soulte mentionnée au (2) ci-dessus feront l’objet d’une 
publication sur Reuters et sur le site internet www.lyxoretf.com
Pour toutes souscriptions effectuées par apports de valeurs mobilières, le délégataire de gestion financière se réserve le droit de refuser les valeurs proposées et, à cet 
effet, dispose d’un délai de 7 jours à partir de leur dépôt pour faire connaître sa décision.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq Jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
Euro. 

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

          2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs parts sur 
le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à la Commission de rachat acquise au Compartiment et 
visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment. La commission de rachat non acquise au Compartiment n’aura pas vocation à s’appliquer. 
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Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

      B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque la ou les classes d’actions font l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de 
Gestion » il est rappelé les règles ci-dessous 

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché:

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous:
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment:
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative:

Euronext Paris calculera et publiera, chaque jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative des obligations 
du Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus 
actuelles. La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiments.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext.

Pour le calcul de la VLI des actions du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de 
l’Indicateur de Référence disponible et publié sur Reuters.
Les cours de bourse des obligations composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence, et donc l’évaluation de la VLI 
est fournie par la plateforme MTS.

Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au 
sens du calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue 

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.
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Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une action cotée en bourse peuvent, dans les conditions et limites fixées par l’entreprise 
de marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur 
les pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque la ou les classes d’actions font l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris,  comme cela est précisé en section 
« Synthèse de l’Offre de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants sur le marchÉ primaire)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande 
de souscription et (ii) 5% de la valeur liquidative par part 
multipliée par le nombre de parts souscrites, rétrocédable aux 
tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,05%

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande 
de rachat et (ii) 5% de la valeur liquidative par part multipliée par 
le nombre de parts souscrites, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,05%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent le délégataire de gestion financière dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc 
facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0.165%  par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement : Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital 
Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").
FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la commercialisation du Compartiment.
FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS IndexTM) et indices FTSE MTS (FTSE MTS IndicesTM) sont des marques déposées de FTSE TMX Global 
Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société 
détenue par FTSE TMX Global Debt Capital Markets. 
Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y 
compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted 
Government Bond 3-5Y (Mid Price) Index de sous-indices ou de marques déposées.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont centralisés chez 
le Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le Document d’Information Clé pour l’Investisseur, et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du actionnaire auprès de:

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
e-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication également être faite au travers du site Internet www.lyxoretf.com.
Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si le 
Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis 
par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED 
GOVT BOND 5-7Y (DR) UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
Compartiment de sicav conforme a la Directive 2009/65/CE

CODES ISIN : 
Classe d’Actions C-EUR : FR0011146356

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.
Le compartiment LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 5-7Y (DR) UCITS ETF  (ci-après le «Compartiment ») est en 
permanence exposé à des titres de taux libellés en euro. L’exposition au risque action n’excède pas 10% de l’actif net.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 8 Novembre 2011.
Il a été créé le 25 Novembre 2011.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations d’Etat de la zone Euro en 
reproduisant l’évolution de l’indice FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted Government Bond 5-7Y (Mid Price) Index (l’«Indicateur de Référence»), libellé en 
Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi («tracking error») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.  

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L'Indicateur de Référence est un indice de type "Total Return" (c’est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’indice sont réinvestis dans l’ 
l’Indicateur de Référence).

L’Indicateur de référence mesure la performance du segment des Obligations d’Etat de la zone Euro pondéré par pays, ayant au moins deux notations égales à 
« AAA » ou équivalent chez les 3 agences de notation S&P, Moody’s et Fitch. Il est libellé en EUR. 

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont  disponibles sur le site internet : www.ftse.com  

L’Indicateur de Eéférence est calculé par FTSE MTS.

FTSE MTS est une société privée basée à Londres et réglementée par la FCA. Cette société gère la plate-forme européenne de négociation électronique FTSE MTS 
pour les obligations de référence de la zone Euro. FTSE MTS est également responsable du calcul et la diffusion de la valeur des indices FTSE MTS.
MÉthodologie
L’Indicateur de Référence comprend des obligations émises par les gouvernements des Etats appartenant  à la zone Euro ayant les meilleures qualités de crédit et 
prenant en compte les pondérations de ces Etats calculées sur la base d’indicateurs macroéconomiques. L'Indicateur de référence est fourni avec un historique des 
valeurs d'indice remontant au 31 Décembre 1998. Comme détaillés ci-dessous, les sélections initiales sont basées sur les critères d'admissibilité qui sont les mêmes 
critères appliqués aux indices « FTSE MTS Eurozone Government Broad » (à l'exception du critère de notation) :
Ainsi les titres représentés sont des titres de dette ayant une qualité de crédit parmi les plus hautes des Etats souverains de la zone euro.  

Les obligations admissibles sont les suivantes:
-  nominal et coupons libellés en euros, n’incluant pas d’option ni de convertibilité
- cotation sur la plateforme FTSE MTS
- émis par les gouvernements souverains des pays de la zone Euro, sélectionné par FTSE MTS parmi la liste suivante de pays: Autriche, Belgique, 

Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas, le Portugal, la Slovénie et l'Espagne et comme ayant au moins deux notes sur trois notes 
« AAA » décernées par les principales agences de notation S&P, Moody’s et Fitch ;

- maturité supérieure à 1 an ;
- avoir un montant minimal d'encours de 2 milliards EUR

L’Indicateur de Référence doit comprendre au minimum 5 pays émetteurs. Si une dégradation de la notation d’un émetteur advient, ce dernier sera remplacé à la 
condition qu’un autre pays devienne à sont tour éligible pour respecter le nombre minimum de 5 émetteurs requis dans l’Indicateur de Référence.

La composition de ces indices est révisée chaque mois.
La méthodologie complète est disponible à www.ftse.com

La performance suivie est celle de clôture de l’Indicateur de Référence: 17h30 (CET).

Publication de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg. 
Via Reuters: FMMPHRC5=
Via Bloomberg: FMMPHRC5

Révisions de l’Indicateur de Référence :
La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

STRATEGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

http://www.ftse.com
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Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence le Compartiment utilisera une méthode de réplication pure 
ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans obligations composant l’Indicateur de Référence.

Des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au 
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur 
la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si le 
Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis 
par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM 
est géré :

Entre 4 et 8.

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est investi : Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le Compartiment est 
exposé :

Zone géographique :  Eurozone : de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net

2. Actifs de bilan (hors derives intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.
Le Compartiment sera principalement investi dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, gestionnaire financier par délégation se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment n’aura pas recours à des instruments financiers à terme, sauf, à titre accessoire, et dans les limites fixées par la réglementation, à des contrats futurs 
sur indices ou sur obligations cotés sur des marchés reglementés.
En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net, de façon temporaire, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et de cession temporaires de titres.

8. Garanties financières
Néant. Aucune garantie financière ne sera octroyée/reçue par le Compartiment dans le cadre de la mise en œuvre de son objectif de gestion.

PROFIL DE RISQUE
L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence  serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts 
de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à 

http://www.lyxoretf.com
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effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et 
rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence de référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’ actions peuvent être affectés.
Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence de référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les 
souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’Indicateur de Référence, 
iii) le fournisseur d’Indicateur de Référence est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur de l’Indicateur de Référence opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une 
modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne 
peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l'Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans 
le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations d’Etat de la zone Euro 
pondéré par pays, ayant au moins deux notations égales à « AAA » ou équivalent chez les trois agences de notation S&P, Moody’s et Fitch.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
Néant.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE 
Euro.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT
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1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heure de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
avant 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un montant minimum de 100 000 EUR.

Souscriptions par apport de titres financiers :
Les souscriptions pourront s’effectuer par apports d’obligations composant l’Indicateur de Référence à condition de porter sur un nombre entier d’actions du 
Compartiment équivalent à un montant global de 100 000Euros minimum.
Ces demandes seront exécutées sur la base des conditions déterminées par Lyxor International Asset Management à la clôture du marché de référence, à savoir :
(1) un nombre d’obligations composant l’Indicateur de Référence correspondant à un montant minimum de 100 000 Euros que le souscripteur doit livrer, et le cas 
échéant,
(2) un montant en espèces en euros payé ou reçu par le Compartiment (la «Soulte»). Cette Soulte, positive ou négative, sera égale à l'écart, en euros, entre la VL de 
référence multipliée par le nombre de parts souscrites et la valeur en euros des obligations à livrer le jour de la VL de référence. 
Le nombre de chaque obligation composant l’Indicateur de Référence mentionné au (1) ci-dessus ainsi que la Soulte mentionnée au (2) ci-dessus feront l’objet d’une 
publication sur Reuters et sur le site internet www.lyxoretf.com
Pour toutes souscriptions effectuées par apports de valeurs mobilières, le délégataire de gestion financière  se réserve le droit de refuser les valeurs proposées et, à cet 
effet, dispose d’un délai de 7 jours à partir de leur dépôt pour faire connaître sa décision.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
Euro. 

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

        2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

    A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs parts sur 
le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à la Commission de rachat acquise au Compartiment et 
visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment. La commission de rachat non acquise au Compartiment n’aura pas vocation à s’appliquer. 

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

     B.DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Lorsque la ou les classes d’actions font l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » il est rappelé les 
règles ci-dessous 

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché:
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Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous:
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment:

- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative:
Euronext Paris calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative des obligations 
du Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus 
actuelles. La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiments.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext.

Pour le calcul de la VLI des actions du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de 
l’Indicateur de Référence disponible et publié sur Reuters.
Les cours de bourse des obligations composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence, et donc l’évaluation de la VLI 
est fournie par la plateforme MTS.

Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au 
sens du calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue 

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une action cotée en bourse peuvent, dans les conditions et limites fixées par l’entreprise 
de marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur 
les pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

c) Lorsque la ou les classes d’actions font l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris,  comme cela est précisé en section 
« Synthèse de l’Offre de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 

http://www.lyxoretf.com
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prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande 
de souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,05%

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande 
de rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre  d’actions Au maximum 0,05%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent le délégataire de gestion financière dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc 
facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, 
avocats) TTC (1)

Actif net 0,165% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital 
Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").
FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la commercialisation du Compartiment.
FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS IndexTM) et indices FTSE MTS (FTSE MTS IndicesTM) sont des marques déposées de FTSE TMX Global 
Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société 
détenue par FTSE TMX Global Debt Capital Markets. 
Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y 
compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted 
Government Bond 5-7Y (Mid Price) Index de sous-indices ou de marques déposées.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Les actions du compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont centralisés chez 
le Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le Document d’Information Clé pour l’Investisseur, et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du actionnaire auprès de:

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
e-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication également être faite au travers du site Internet www.lyxoretf.com.
Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.
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Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si le 
Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis 
par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger, sont évaluées au prix du marché. L'évaluation au prix du marché de référence est 
effectuée selon les modalités arrêtées par le conseil d'administration. Ces modalités d'application sont précisées dans l'annexe aux comptes annuels.

Toutefois :

- Les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a été corrigé sont évaluées à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité du conseil d'administration. Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à 
l'occasion de ses contrôles.

- Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués par l'application d'une méthode actuarielle, 
le taux retenu étant celui des émissions de titres équivalents affecté, le cas échéant, d'un écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur 
du titre. Toutefois, les titres de créances négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois et en l'absence de sensibilité particulière 
pourront être évalués selon la méthode linéaire. Les modalités d'application de ces règles sont fixées par le conseil d'administration. Elles sont 
mentionnées dans l'annexe aux comptes annuels.

- Les parts ou actions d'OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue.
- Les titres qui ne sont pas négociés sur un marché réglementé sont évalués sous la responsabilité du conseil d'administration à leur valeur probable de 

négociation.
- Les titres qui font l'objet de contrats de cession ou d'acquisition temporaire sont évalués en conformité avec la réglementation en vigueur, les modalités 

d'application étant arrêtées par le conseil d'administration et précisées dans l'annexe aux comptes annuels.
- Les opérations portant sur des instruments financiers à terme ferme ou conditionnels négociées sur des marchés organisés français ou étrangers sont 

valorisées à la valeur de marché selon les modalités arrêtées par le conseil d'administration. Elles sont précisées dans l'annexe aux comptes annuels.
- Les opérations à terme ferme ou conditionnels ou les opérations d'échange conclues sur les marchés de gré à gré autorisés par la réglementation 

applicable aux OPCVM, sont valorisées à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées par le conseil d'administration et 
précisées dans l'annexe aux comptes annuels.

En outre, une valeur liquidative indicative sera calculée par NYSE Euronext si les compartiments sont admis à la cotation.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR BONO 10Y – MTS SPAIN GOVERNMENT BOND (DR) 
UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 

Classe d’Actions C-EUR : FR0011384148
Classe d’Actions D-EUR : FR0011384155

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.
Le compartiment LYXOR UCITS ETF BONO 10Y – MTS SPAIN GOVERNEMENT BOND (DR) (ci-après le «Compartiment ») est en permanence exposé à des 
titres de taux libellés en euro. L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.
Le compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION

Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 31/01/2013.
Il a été créé le 11/02/2013

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer à la hausse comme à la baisse, l’évolution de l’indice FTSE MTS Target Maturity Government Bond Spain 
(Mid Price) Index (l’« Indicateur de Référence »),  libellé en EUR et représentatif de la performance des titres obligataires ayant une maturité résiduelle cible de 10 
ans émis par  l’Etat Espagnol, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son 
Indicateur de Référence. 
Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L'Indicateur de Référence FTSE MTS Target Maturity Government Bond Spain (Mid Price) Index est un indice de type "Total Return" (c’est-à-dire que tous les 
coupons détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont réinvestis dans l’Indicateur de Référence). 

L’Indicateur de Référence mesure la performance du segment des obligations de l’Etat Espagnol ayant des maturités résiduelles cibles de   10 ans. Il est libellé en 
EUR. 

L’Indicateur de Référence est calculé par FTSE MTS.

Méthodologie de l’indicateur de Référence : 
L’Indicateur de Référence comprend des obligations émises par le gouvernement Espagnol ayant des maturités résiduelles cibles de   10 ans. Comme détaillés ci-
dessous, les sélections initiales sont basées sur les critères d'admissibilités qui sont les mêmes critères appliqués aux autres indices « FTSE FTSE MTS». 

Les obligations admissibles sont les suivantes:
- Obligations nominales, à coupon fixe, remboursables à échéance, libellées en devise locale, sans option intégrée et non convertibles ;
- Cotées sur la plateforme FTSE MTS ;
- Emises par l’Etat Espagnol ;
- Ayant un montant minimal d’encours de 1 Milliard d’Euros ;

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence : 
La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.
La performance suivie est celle du cours de clôture de l’Indicateur de Référence de 17h30 (CET).

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition de l’Indicateur de 
Référence sont disponibles sur le site internet : http://www.ftse.com/.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters: FMMPESX5=
Via Bloomberg: FMMPESX5

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera exposé à l’Indicateur de Référence 
via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté par son gérant financier par délégation, 
pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence 
et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par 
échantillonnage pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de 
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Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de 
Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra 
également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures 
sur indices et/ou des swaps de couverture notamment conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment. 

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence 
ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la 
composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le 
site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet 
susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM 
est géré :

Entre 7 et 12

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est investi : Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : de 0 à 10% de l’actif net

Niveau de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le Compartiment est 
exposé :

Zone géographique : Eurozone : de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net

2.Actifs de bilan (hors dérives integrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des instruments financiers de toute nature.
Le compartiment sera principalement investi dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.
 L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net 
du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une 
société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit 
étranger.
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré. 

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres integrant des dérivés
Néant.

5.Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6.Emprunts d’espèces

Le compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article R214-18 du Code Monétaire 
et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25% des actifs du Compartiment.
Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions ci-après en liaison avec les opérations  de cessions 
temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des 
opérations de prêt de titres, encadrées par des conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres 
contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations de prêt de titres, 
conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et la réglementations en vigueur. 

http://www.lyxoretf.com


218

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs et indirects seront restitués au 
Compartiment. 
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille,  sont ceux qui sont supportés par la société de gestion du Compartiment, par 
l’Agent et/ou par les  autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec  leurs services. 
Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le Compartiment. Des informations sur les 
coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects, supportés par l’Agent et, le cas 
échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts 
d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants. 
Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;
- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;
- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et 
- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les coûts et frais 

opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8.Garanties financières

Lorsque le Compartiment a recours à des cessions temporaires de titres, le Compartiment doit recevoir des titres et/ou des espèces qui sont considérés comme des 
garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations de cessions temporaires. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre de ces opérations de cessions 
temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) 
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable) 

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues :
Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
- placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
- investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
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- utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 
établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

- investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut s’avérer coûteux ou très difficile 
opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à 
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur 
de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces techniques 
d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment et l’Indicateur 
de Référence.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou  le cas échéant l'une de ses contreparties à un IFT  procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se 
trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. 
L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou 
une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou
l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT. En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement 
ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de contrepartie 
résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale 
des actifs du Compartiment par contrepartie.Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions 
temporaire de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques 
de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant. 
 Risque lié au recours aux opérations de cessions temporaires de titres 
Dans l’hypothèse où l’emprunteur des titres financiers ferait défaut, le Compartiment pourrait  supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues serait 
inférieure à la valeur des titres prêtés par le Compartiment. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet 
de cette opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie 
et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. En cas de réinvestissement des garanties reçues en espèces, ce 
réinvestissement pourrait (i) créer un levier engendrant un risque de perte et de volatilité et/ou (ii) exposer le Compartiment à un marché en inadéquation avec son 
objectif de gestion, et/ou (iii) dégager des revenus inférieurs au montant des garanties à restituer par le Compartiment. Par ailleurs, le Comp pourrait subir des retards 
dans la restitution des titres prêtés réduisant la capacité du Compartiment à faire face aux demandes de rachat des investisseurs.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
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Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté.
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence les situations suivantes:
i) l'Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l'Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l'Indicateur de Référence,
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l'Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange à terme. Le 
recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, 
événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent 
affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait éventuellement 
affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque juridique 
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres  tel que mentionné par le règlement 
(UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations de l’Etat Espagnol.
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Classe d’Actions C-EUR : Capitalisation des sommes distribuables
Classe d’Actions D-EUR: Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie du résultat et/ou de les capitaliser. Les plus values nettes 
réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION

Uniquement pour la Classe d’actions D-EUR : Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie du résultat.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS 

Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE

Classes d’Actions C-EUR D-EUR
Devise de libellé EURO EURO

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE
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Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un montant minimum à 100 000 
EUR.

Souscriptions/Rachats en numéraire : 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats : 
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :

La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement dès lors que le marché de cotation des actions sera ouvert et sous réserve que la couverture des ordres 
passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible. 

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

          2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

    A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du compartiment coté acquises sur le marche secondaire ne peuvent generalement pas etre directement revendues au compartiment cote. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marche secondaire avec l’assistance d’un intermediaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achetent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle a la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des Teneurs de 
Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation considérée), en excluant, a 
contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou actions du Compartiment, telle que 
notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de Référence;

L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du Compartiment. 
Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats d’actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
0.50% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

 B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
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cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1.5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiments ne s'écarte pas de plus de 1.5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiments dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative : 

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »).

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext.

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.
Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.

Si la plateforme EuroMTS est fermée (lors des jours fériés au sens du calendrier TARGET), la cotation de l’Indicateur de Référence  est donc arrêtée, le calcul de la 
VLI est rendu impossible et la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, gestionnaire financier par délégation du Compartiment, fournira à NYSE Euronext toutes les données financières et 
comptables nécessaires au calcul par NYSE Euronext de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.

Des informations additionnelles concernant la VLI d’une action cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de marché considérée, 
être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette action. En outre, cette information est également accessible sur les pages Reuters ou 
Bloomberg dédiées à l’action considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la VLI de toute classe d’action 
de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet www.lyxoretf.com.

b)  Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris (cf. Section « Synthèse de l’Offre de Gestion »)  il est rappelé 
les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au compartiment servent à compenser les frais supportés par le compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Classes d’actions C-EUR et D-EUR :

http://www.lyxoretf.com
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Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats(*) Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5% de la valeur liquidative par part multipliée 
par le nombre de parts souscrites,, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,10%

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5% de la valeur liquidative par part multipliée par le 
nombre de parts souscrites,, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,10%

(*) En cas de suspension du marché secondaire, les actionnaires auront la possibilité de racheter leurs actions dans les conditions prévues au prospectus dans la 
rubrique « conditions d’achat et de vente sur le marche secondaire ».
Frais de fonctionnement et de gestion

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance. Ces commissions rémunèrent le Conseil d’Administration dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs et sont facturées 
au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au compartiment, se reporter à la Partie Frais du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes 
à la société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0,165% par an maximum

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

Coûts liés aux opérations d’acquisition et cessions 
temporaires Montant des opérations Maximum 35% des revenus générés par ces opérations

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE
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Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital 
Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").
FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la commercialisation du Compartiment.
FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS IndexTM) et indices FTSE MTS (FTSE MTS IndicesTM) sont des marques déposées de FTSE TMX Global 
Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société 
détenue par FTSE TMX Global Debt Capital Markets. 
Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y 
compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Target MaturityEurozone 
Government Bond Spain (Mid Price)IG 25Y+ Index de sous-indices ou de marques déposées.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear. France.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear) des investisseurs, et sont reçus et centralisés chez le 
Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le document d’Information Clé pour l’Investisseur, les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de huit 
jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Conformément à l’article L. 533-22-1 du Code monétaire et financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet de la société de gestion par délégation ainsi que dans le rapport annuel de la 
Sicav Multi Unit France.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

http://www.lyxoretf.com
http://www.amf-france.org


225

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.
Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels.. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, Les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
-

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR MTS 1-3Y SPAIN GOVERNMENT BOND (DR) UCITS 
ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions C-EUR : FR0011501618
Classe d’Actions D-EUR : FR0011501634

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.
Le compartiment LYXOR MTS 1-3Y SPAIN GOVERNMENT BOND (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à des titres de taux 
libellés en euro. L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.

Le Compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 04/06/2013.
Il a été créé le 18/06/2013.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice « FTSE MTS Spain Government 1-3Y (Mid Price) 
Index » (l’« Indicateur de Référence »), libellé en EUR et représentatif des titres obligataires ayant des maturités comprises entre 1 et 3 ans, émis par l’Etat espagnol, 
tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé d'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est un indice de type « Total Return » (c'est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont 
réinvestis dans l’Indicateur de Référence).

L’Indicateur de Référence mesure la performance du segment des Obligations de l’Etat Espagnol ayant des maturités comprises entre 1 an et 3 ans. 

L’Indicateur de Référence est calculé par FTSE MTS.

L’Indicateur de Référence comprend des obligations émises par le gouvernement Espagnol ayant des maturités comprises entre 1 an et 3 ans. Comme détaillés ci-
dessous, les sélections initiales sont basées sur les critères d'admissibilité qui sont les mêmes critères appliqués aux autres indices « FTSE MTS Government Indices». 
Les obligations admissibles sont les suivantes:

- Obligations nominales, à coupon fixe, remboursables in fine, libellées en devise locale, sans option intégrée et non convertibles
- Cotées sur la plateforme FTSE MTS
- Emises par l’Etat Espagnol
- Ayant un montant minimal d’encours de 1 Milliard d’Euros

La composition de l’Indicateur de Référence est révisée chaque mois.
La méthodologie complète est disponible à www.ftse.com 
La performance suivie est celle de clôture de l’Indicateur de Référence 17h30 (CET).

Publication de l’indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence.est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg. 
Via Reuters: FMMPESG5 =
Via Bloomberg: FMMPESG5
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.ftse.com

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence.est révisé sur une base mensuelle.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie d’investissement.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet: www.ftse.com 

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009. 

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera exposé à l’Indicateur de Référence 
via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté par son gérant financier par délégation, 
pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence 
et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par 
échantillonnage pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de 
Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de 
Référence.

http://www.ftsemtsindices.com
http://www.ftse.com
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A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra 
également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures 
sur indices et/ou des swaps de couverture notamment conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment. 

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence 
ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la 
composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le 
site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet 
susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même Etat émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si 
le Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou 
garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM est géré : Entre 1 et 4.

Devises de libellé des titres dans lesquels le compartiment est investi : Euro : 100% de l’actif net
Autres : de 0% à 10%  de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le compartiment : 0% maximum de l’actif net.
Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le compartiment est exposé : Zone géographique : Eurozone : 100% de l’actif net

Pays émergents : 0% de l’actif net

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des instruments financiers de toute nature.
Le compartiment sera principalement investi dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par son gestionnaire financier par délégation  ou une société à laquelle elle est 
liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gestionnaire financier par délégation se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.
 
En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés
Néant.

5.Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article R214-18 du Code Monétaire 
et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25% des actifs du Compartiment.
Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions ci-après en liaison avec les opérations  de cessions 
temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment,  des 
opérations de prêt de titres, encadrées par des conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres 
contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations de prêt de titres, 
conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et la réglementations en vigueur. 

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs et indirects seront restitués au 
Compartiment. 
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille,  sont ceux qui sont supportés par la société de gestion du Compartiment, par 
l’Agent et/ou par les  autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec  leurs services. 
Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le Compartiment. Des informations sur les 
coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

http://www.lyxoretf.com
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Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects, supportés par l’Agent et, le cas 
échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts 
d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants. 
Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;
- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;
- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et 
- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les coûts et frais 

opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8.Garanties financières
Lorsque le Compartiment a recours à des cessions temporaires de titres, le Compartiment doit recevoir des titres et/ou des espèces qui sont considérés comme des 
garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations de cessions temporaires. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :
La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre de ces opérations de cessions 
temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) 
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable) 

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues :
Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
- placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
- investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
- utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

- investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.
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L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut s’avérer coûteux ou très difficile 
opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à 
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur 
de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces techniques 
d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment et l’Indicateur 
de Référence.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou le cas échéant  l'une de ses contreparties à un IFT  procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se 
trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. 
L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
 une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT. 
En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura 
conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément 
à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire de titres, des conflits d’intérêts peuvent 
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de 
procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant 

- Risque lié au recours aux opérations de cessions temporaires de titres 
Dans l’hypothèse où l’emprunteur des titres financiers ferait défaut, le Compartiment pourrait  supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues serait 
inférieure à la valeur des titres prêtés par le Compartiment. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet 
de cette opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie 
et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. En cas de réinvestissement des garanties reçues en espèces, ce 
réinvestissement pourrait (i) créer un levier engendrant un risque de perte et de volatilité et/ou (ii) exposer le Compartiment à un marché en inadéquation avec son 
objectif de gestion, et/ou (iii) dégager des revenus inférieurs au montant des garanties à restituer par le Compartiment. Par ailleurs, le Comp pourrait subir des retards 
dans la restitution des titres prêtés réduisant la capacité du Compartiment à faire face aux demandes de rachat des investisseurs.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'indicateur de 
référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, 
risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation 
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.
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- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 
Risque opérationnel
En cas de défaillance opérationnelle du Conseil d’Administration ou de l’un de ses représentants, les investisseurs pourraient subir des retards de traitement des 
souscriptions, conversions et rachats d’actions, ou d'autres perturbations.
Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange à terme. Le 
recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, 
événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent 
affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait éventuellement 
affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque juridique 
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres  tel que mentionné par le règlement 
(UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations de l’Etat Espagnol.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans.

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 
Classe d’Actions C-EUR : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
Classe d’Actions D-EUR : Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des revenus et/ou de les 
capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre d’actions
Les rachats sont effectués en nombre d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire (ci-après la « VL de 
référence »). Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 

Actions C-EUR D-EUR
Devise de libellé EURO EURO
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entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un montant minimum à 100 000 
EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire: 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats: 
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative:
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.
La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

         2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs partssur le 
marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de rachat 
(applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats d’actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
3.00% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

   B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les parts sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.
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En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative
Euronext Paris calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLi sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLi du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.

Les cours de bourse des obligations composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence.et donc l’évaluation de la VLI 
sont fournis directement par la plateforme EuroMTS.
Si la plateforme EuroMTS est fermée (lors des jours fériés au sens du calendrier TARGET), la cotation de l’Indicateur de Référence est donc arrêtée, le calcul de la 
VLi est rendu impossible et la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com. 

c) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande 
de souscription et (ii) 5% de la valeur liquidative par part 
multipliée par le nombre de parts souscrites,, rétrocédable aux 
tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,05%

http://www.lyxoretf.com
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Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande 
de rachat et (ii) 5% de la valeur liquidative par part multipliée par 
le nombre de parts souscrites,, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,05%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. 
Elles sont donc facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la partie statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes 
à la société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0,165% par an maximum

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

Coûts liés aux opérations d’acquisition et cessions 
temporaires Montant des opérations Maximum 35% des revenus générés par ces opérations

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital 
Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").
FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la commercialisation du Compartiment.
FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS IndexTM) et indices FTSE MTS (FTSE MTS IndicesTM) sont des marques déposées de FTSE TMX Global 
Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société 
détenue par FTSE TMX Global Debt Capital Markets. 
Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y 
compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Spain Government 1-3Y (Mid 
Price) Indexde sous-indices ou de marques déposées.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, les Documents d’Information Clé pour l’Investisseur et les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de 
huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet de la gestionnaire financier par délégation ainsi que dans le rapport annuel du 
Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
-

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 

Classe d’Actions C-EUR : FR0011526870
Classe d’Actions D-EUR : FR0011526896
Classe d’Actions C-USD : FR0011526904
Classe d’Actions D-USD : FR0011526862

CLASSIFICATION
Actions internationales.
Le compartiment LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS ETF  (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un marché d’actions 
étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 23/08/13.
Il a été créé le 10/09/13.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution à la hausse comme à la baisse de l’indice CSI 300 Net Total Return (l’« Indicateur de 
Référence»), libellé en Yuan chinois (« CNY »)  et représentatif de la performance des grandes capitalisations du marché des « Actions A », à savoir, des titres émis 
par des sociétés constituées en République Populaire de Chine à l'exclusion de Hong Kong, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre 
les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. 

Le niveau anticipé d'écart de suivi ex-post (« tracking error») dans des conditions de marché normal est de 0.30%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L’Indicateur de Référence est un indice de type « Total Return » (c'est-à-dire que tous les dividendes détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont 
réinvestis dans l’Indicateur de Référence).

L’Indicateur de Référence mesure la performance du marché des « Actions A », à savoir, des titres émis par des sociétés constituées en République Populaire de Chine 
à l'exclusion de Hong Kong, qui sont négociés sur les bourses de Shanghai et de Shenzhen et cotés en yuan chinois («CNY»), en ciblant de façon générale les 300 
actions dotées de la plus forte capitalisation de marché et de la plus importante liquidité parmi toutes les Actions A.

L'Indicateur Référence est un indice pondéré par la capitalisation boursière flottante.

L’Indicateur de Référence est calculé par China Securities Index Co., Ltd. («CSI»), une joint-venture constituée le 25 août 2005 entre la bourse de Shanghai et la 
bourse Shenzhen, spécialisée dans le management d’indices financier et dans la prestation de services liés à ces indices.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est révisé sur une base semestrielle, conformément à la méthodologie décrite dans le manuel de l’Indicateur de Référence (« Rulebook »), 
disponible sur le site Internet de China Securities Index Co., Ltd. : www.csindex.com.cn. 
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie d’investissement.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet: www.csindex.com.cn.

Publication de l’indicateur de Référence:

L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters: CSIN00300
Via Bloomberg: CSIN00300Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.csindex.com.cn.

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé. 

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

file://EUR.MSD.WORLD.SOCGEN/groupdir/SGCIB/FR/geds-ing-eur-lyx-legal/_Legal/Protected/Fonds%20Fran%C3%A7ais/~%20ETF/3.SICAV%20MULTI%20UNITS%20FRANCE/1.%20PROSPECTUS/11.%2002.2014%20-%203%20MSCI%20Small-Mif%20Caps/Prospectus%20Finaux%20Apr%C3%A8s%20Agr%C3%A9ment/www.csindex.com.cn
file://EUR.MSD.WORLD.SOCGEN/groupdir/SGCIB/FR/geds-ing-eur-lyx-legal/_Legal/Protected/Fonds%20Fran%C3%A7ais/~%20ETF/3.SICAV%20MULTI%20UNITS%20FRANCE/1.%20PROSPECTUS/11.%2002.2014%20-%203%20MSCI%20Small-Mif%20Caps/Prospectus%20Finaux%20Apr%C3%A8s%20Agr%C3%A9ment/www.csindex.com.cn
file://EUR.MSD.WORLD.SOCGEN/groupdir/SGCIB/FR/geds-ing-eur-lyx-legal/_Legal/Protected/Fonds%20Fran%C3%A7ais/~%20ETF/3.SICAV%20MULTI%20UNITS%20FRANCE/1.%20PROSPECTUS/11.%2002.2014%20-%203%20MSCI%20Small-Mif%20Caps/Prospectus%20Finaux%20Apr%C3%A8s%20Agr%C3%A9ment/www.csindex.com.cn
http://www.lyxoretf.com


237

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
d’éligibilité, notamment :

- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)

notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)
de diversification, notamment :

- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
- géographique
- sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM  gérés par son gestionnaire financier par délégation ou une société à laquelle elle est 
liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre actif détenu par le 
Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section) :

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion ;

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

Toute contrepartie retenue par le Compartiment en qualité de contrepartie à un contrat portant sur des instruments financiers à termes devra être une institution 
financière de premier ordre agréé pour la négociation pour compte propre.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4.Titres intégrant des dérivés

Néant. Le Compartiment n’investira pas dans des titres intégrant des dérivés

5.Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20% de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6.Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10% de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cession temporaires de titres.

http://www.lyxoretf.com
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8.Garanties financiéres

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout où partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.
Risque action :
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Le cours d’une action peut varier à la hausse ou à la baisse et reflète notamment l’évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d’actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur lesquels il est possibles, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d’estimer les revenus.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT ») procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et/ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou ;
une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou ;
l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou ;
une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou ;
une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l’Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, 
risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation 
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté.
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par «événement affectant l'Indicateur de Référence» les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’Indicateur de Référence ;
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence ;
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants devenant 
illiquides pour les titres négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) ;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d’opération sur titre
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En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST»), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de change lié aux classes d’actions C-EUR et D-EUR (EUR/CNY)
Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. 
Par conséquent, la valeur liquidative de la classe de parts susvisée peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l'Indicateur de Référence et ce, en raison des 
fluctuations des taux de change.

- Risque de change lié aux classes d’actions C-USD et D-USD (USD/CNY)
Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. 
Par conséquent, la valeur liquidative des classes d’actions susvisées peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l'Indicateur de Référence et ce, en raison 
des fluctuations des taux de change.

- Risque lié à l'exposition sur des Marchés émergents :
L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraîne un risque de perte plus important que celui applicable aux investissements effectués sur des marchés 
développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux 
marchés développés. L'exposition aux marchés émergents entraine notamment: une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque 
d'instabilité économique et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des restrictions 
gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transférabilité de l'une des devises composant l'Indicateur de 
Référence.

- Risques spécifiques liés à l’investissement en République Populaire de Chine :

Les personnes achetant des actions du Compartiment doivent être conscientes des risques suivants, qui sont inhérents à tout investissement en République Populaire de 
Chine (« RPC ») :

- Risques économiques, politiques et sociaux
Tout changement politique, instabilité sociale ou insécurité et évolution défavorable sur le plan diplomatique qui peuvent se produire dans la ou à propos de la RPC 
pourrait aboutir à l’instauration par l’Etat Chinois de restrictions et limitations supplémentaires, notamment une expropriation, des impôts confiscatoires ou la 
nationalisation de certaines sociétés entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence. L ‘attention des investisseurs est également attirée sur le fait que toute 
modification de la politique de la RPC peut avoir des répercussions dommageables sur les Bourses de valeurs de la RPC comme sur les performances du 
Compartiment et pourrait entrainer in fine la dissolution du Compartiment par décision du Conseil d’administration.

- Risques économiques dans la RPC
L’économie de la RPC a récemment connu une progression rapide. Il n’est cependant pas certain que cette croissance se poursuive et il se peut qu’elle soit inégale 
entre les différents secteurs de l’économie en  RPC. De plus, le gouvernement de la RPC a de temps à autre mis en œuvre diverses mesures pour empêcher une 
surchauffe de l’économie. De plus, la transformation de l’économie de la RPC, d’économie socialiste en économie davantage tournée vers le marché a abouti dans ce 
pays à des tensions économiques et sociales telles qu’il ne peut être donné aucune garantie que cette transformation se poursuivra ou demeurera couronnée de succès. 
Toutes ces considérations peuvent avoir des répercussions négatives sur les performances du Compartiment.

- Risques liés au rapatriement du capital
Le système de rapatriement de capital est soumis à l'approbation de l’autorité chinoise SAFE (« State Administration of Foreign Exchange) et il existe des restrictions 
imposées au niveau des sommes et intervalles de rapatriement. Le Compartiment à recours à des contrats de Swap qui sont négociés de gré à gré en dehors de la 
République Populaire de Chine ainsi, les restrictions ou la suspension au niveau des capacités des entités ayant la qualité d'investisseur institutionnel étranger qualifié 
(Qualified Foreign Institutionnal Investor  -« QFII ») à rapatrier des montants en devises ne devraient pas affecter le fonctionnement du Compartiment.
Toutefois, lorsque la contrepartie du swap est également un QFII ou si cette contrepartie de swap réalise sa couverture avec une société affiliée ayant le statut QFII, 
toute impossibilité dans leur capacité à rapatrier des devises pourrait éventuellement engendrer des problèmes de liquidités pour la contrepartie de swap, ce qui en 
définitive aurait une incidence négative sur le Compartiment.
En outre, la réglementation ou certaines normes économiques en RPC, concernant le statut légal du rapatriement ou de la convertibilité de montants en devises en 
provenance du marché local Chinois vers d’autres marchés, pourraient être modifiées de façon défavorable indépendamment de la volonté de la SICAV et de la 
Société de Gestion. 
Le cas échéant, ces évolutions réglementaires et situations défavorables précisées ci-dessus entrainant une interruption ou une restriction de la convertibilité ou 
transférabilité des devises, pourraient potentiellement:
impacter négativement la capacité du Compartiment à réaliser correctement son objectif d’investissement, et/ou ;
affecter négativement les performances du Compartiment, mais aussi ;
pourrait entrainer in fine la dissolution du Compartiment par décision du Conseil d’administration.

- Risque juridique :
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres  tel que mentionné par le règlement 
(UE) 2015/2365.

Système juridique de la RPC 
Le système juridique en RPC repose sur le droit écrit. Néanmoins, une grande partie de la législation et de la réglementation n’ont pas encore été testées et il n’est pas 
certain qu’elles soient effectivement appliquées. En particulier, la réglementation de la RPC sur le contrôle des taux de changes est assez récente et son application est 
encore très incertaine. En outre, cette réglementation laisse à la Commission de Régulation des Marchés Financiers en Chine (China Securities Regulatory 
Commission - « CSRC ») et à l’Administration d’Etat pour les taux de changes (State Administration of Foreign Exchange – « SAFE ») une large discrétion dans leur 
interprétation respective de la réglementation, ce qui est une source d’incertitudes pour leur application et leur utilisation. Toutes ces considérations peuvent avoir des 
répercussions négatives sur les performances du Compartiment.

Les actionnaires du Compartiment n’ont aucun droit sur les « Actions A » sous-jacentes 
Un investissement en  « actions A » (lesquelles incluent les titres composant l’Indicateur de Référence) et leur négociation par des sociétés étrangères, oblige ces 
dernières à avoir obligatoirement reçu du CSRC le statut QFII et un quota QFII par l’administration SAFE. Etant donné que ce Compartiment n’a pas le statut QFII, il 
obtiendra son exposition économique à ces titres au moyen d’un swap négociés de gré à gré. Les swaps négociés de gré à gré ne confèrent aucun droit ou intérêt, ni en 
tant que bénéficiaire économique, ni en équité, dans les actions A concernées auxquelles se rapportent le ou les swaps de gré à gré. En conséquence, il faut être 
conscient qu’un investissement dans le Compartiment n’est pas assimilable à la possession des actions A composant l’Indicateur de Référence. Les investisseurs 
n’auront donc aucun droit sur ces actions A, ni en tant que bénéficiaires économiques, ni en tant que propriétaires. Comme un swap négocié de gré à gré représente 
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une obligation de la Contrepartie de swaps plutôt qu’un investissement direct dans des actions A, le Compartiment peut subir des pertes égales à la valeur totale de ce 
swap si la Contrepartie du swap n’honore pas ses obligations dont elle est redevable en vertu de ce contrat de swap.

Quota d’investissement alloué aux investisseurs dotés du statut QFII 
La réglementation de la PRC sur le statut QFII peut être modifiée à tout instant par le CSRC et/ou la SAFE ce qui pourrait avoir un impact préjudiciable et négatif sur 
la capacité du Compartiment à atteindre son objectif d’investissement et entrainer la dissolution du Compartiment. En particulier, le statut QFII subordonne toute 
augmentation du quota d’investissement à l’autorisation de la SAFE. Si un investisseur doté du statut QFII désire augmenter son propre quota à un instant donné, un 
délai assez long peut être nécessaire pour obtenir l’accord de l’autorité SAFE. Toute restriction sur le montant du quota mis à la disposition de la Contrepartie de Swap 
par le CSRC et la SAFE peut empêcher pendant un certain temps cette dernière d’augmenter la taille des transactions portant sur les swaps négociés de gré à gré, 
auquel cas le Conseil d’administration pourrait décider de fermer le Compartiment à toutes nouvelles souscriptions s’il est impossible de désigner une autre 
contrepartie de swaps au niveau du Compartiment. Par conséquent, cette restriction peut affecter les actions, qui peuvent se négocier à un cours supérieur à leur Valeur 
liquidative. Enfin, dans le cas où la Contrepartie de Swap perd le statut QFII ou le quota y afférent, il est loisible au Conseil d’administration de dissoudre le 
Compartiment, en particulier s’il est impossible de trouver une autre contrepartie de swap.

Contrôle par l’Etat des taux de change et de leurs variations futures  
Depuis 1994, la conversion de CNY en USD repose sur les taux fixés par la Banque Populaire de Chine, lesquels sont fixés quotidiennement sur la base du taux de 
change observé la veille sur le marché interbancaire en RPC. Le gouvernement de la RPC a instauré le 21 juillet 2005 un régime de taux de changes flottants géré de 
telle sorte que la valeur du CNY fluctue en fonction de l’offre et de la demande dans une fourchette fixée par les autorités ainsi que par référence à un panier de 
monnaies. Il ne peut être donné aucune assurance qu’à l’avenir le taux de change du CNY ne connaîtra pas de très importantes fluctuations par rapport à l’USD ou à 
d’autres devises. Toute appréciation du CNY par rapport à l’USD ou à l’EUR augmentera les performances de l’Indicateur de Référence exprimées en USD ou en 
EUR que reproduit le Compartiment au moyen d’un swap négociés de gré à gré, et donc sa Valeur liquidative, qui sera exprimée en USD ou en EUR, et vice versa.

Dépendance du marché des actions A 
L’existence d’un marché liquide pour les actions A peut reposer sur l’offre d’actions A et la demande pour ces dernières. Il convient de noter que les Bourses de 
Shanghai et de Shenzhen sur lesquelles sont cotées et négociées les actions A sont en pleine évolution et que leur capitalisation boursière et le volume des transactions 
réalisées sur ces Bourses sont plus faibles que sur les places financières des pays développés. La volatilité des marchés d’actions A et les difficultés des opérations de 
règlement sur ceux-ci peuvent entraîner des fluctuations non négligeables des cours des titres qui y sont négociés, et donc in fine de la Valeur liquidative du 
Compartiment.

La fiscalité en RPC
Plusieurs réformes fiscales ont été mises en œuvre par le gouvernement de la RPC ces dernières années et il se peut que la législation et la réglementation fiscales 
actuelles soient révisées ou modifiées à l’avenir. Toute modification de la politique fiscale peut entraîner une réduction des bénéfices après impôts des sociétés de 
RPC dont dépendent les performances du Compartiment. 
En outre, bien que l’administration fiscale de la RPC (« State Administration of Taxation ») ait confirmé la retenue à la source au titre de l’impôt sur le revenu sur les 
dividendes, primes et intérêts payés aux investisseurs ayant le statut QFII, il convient de remarquer qu’il est impossible de connaître avec certitude les obligations de 
ces investisseurs au regard des impôts prélevés par la RPC sur les plus-values et les bénéfices (en dehors des dividendes, primes et intérêts). Les swaps de gré à gré 
conclus entre le Compartiment et la Contrepartie de Swaps seront donc assortis dans la partie traitant des obligations contractuelles d’une clause spécifique en vertu de 
laquelle le Compartiment s’engage à indemniser intégralement la Contrepartie au Swap de toute dette fiscale future ou rétroactive qui pourrait naître des opérations 
effectuées par la Contrepartie au Swap sur les actions A et de leur détention par celle-ci aux fins de couverture de ces Swaps de gré à gré. 
Si l’Agent valorisateur des Swaps et le Compartiment estiment que le risque qu’une telle retenue à la source soit imposée sur les plus-values réalisées par les 
investisseurs QFII devient important, ils pourront à tout instant appliquer un abattement à l’évaluation des Swaps de gré à gré, de manière à tenir compte du montant 
prévu de cette dette fiscale. Tout ajustement de l’évaluation des Swaps de gré à gré ainsi effectué restera en vigueur jusqu’à ce que la position de la Contrepartie au 
Swap au regard des impôts de la RPC puisse être connue et l’Agent valorisateur des Swaps devra alors :
soit décider que tout montant ainsi déduit de l’évaluation de ces Swaps de gré à gré est suffisant pour couvrir la dette fiscale correspondante de la Contrepartie aux 
Swaps, auquel cas l’Agent valorisateur des Swaps pourra décider de revoir à la hausse l’évaluation de ces Swaps de gré à gré pour corriger tout ajustement excessif 
qui aurait été effectué ; soit
décider que tout montant ainsi déduit de l’évaluation de ces Swaps de gré à gré est insuffisant pour couvrir la dette fiscale correspondante de la Contrepartie aux 
Swaps, auquel cas l’Agent valorisateur des Swaps pourrait décider d’appliquer un abattement supplémentaire à l’évaluation de ces Swaps de gré à gré. 

En conséquence, nous attirons l’attention des investisseurs sur le fait que :

la Valeur liquidative du Compartiment peut être diminuée par tout ajustement ainsi apporté à l’évaluation des Swaps de gré à gré ; 
la diminution des performances du Compartiment que peuvent subir ses actionnaires par suite d’un tel ajustement dépendra de la date à laquelle ils ont acheté et/ou 
vendu des actions du Compartiment ; et
l’ampleur de cette diminution sur les performances du Compartiment peut ne pas être proportionnelle au nombre d’actions qu’un investisseur détient dans le 
Compartiment du fait d’une éventuelle modification rétroactive de l’impôt dû dans la RPC et, dans certaines circonstances, elle peut atteindre 100 % de la Valeur 
liquidative d’une Classe d’Actions. 

Selon les dispositions de la PRC Corporate Income Tax Law (Loi de la RPC sur l’impôt sur les sociétés entrée en vigueur le 1er janvier 2008), les dividendes, primes, 
intérêts et plus-values ayant leur source en RPC qui sont obtenus par une société ne résidant pas fiscalement en RPC et n’ayant pas d’implantation ou établissement 
permanent, sont soumis à une retenue à la source de 10 %. Une telle retenue à la source peut être réduite en vertu d’une convention de double imposition conclue avec 
la Chine sous réserve que certaines conditions soient remplies et que l’administration fiscale de la RPC donne son accord. Bien que l’administration fiscale de la RPC 
ait appliqué la retenue à la source sur les dividendes, primes et intérêts payés par les entreprises résidant fiscalement en Chine aux investisseurs dotés du statut QFII, 
elle n’a pas encore imposé le recouvrement de la retenue à la source sur les plus-values réalisées par ces derniers.
Bien que, à l’heure actuelle en RPC, la retenue à la source ne soit pas encore imposée sur les plus-values réalisée par les QFII lors de cessions d’actions A, il existe 
néanmoins un risque que l’administration fiscale de la RPC cherche à imposer une retenue à la source sur les plus-values sans aucun avertissement préalable. De plus, 
il existe un risque potentiel de rétroactivité de cette mesure fiscale. Toute retenue à la source sur les plus-values prélevée sur un investisseur QFII et due par ce dernier 
peut être répercutée sur le Compartiment selon les modalités décrites plus haut. La Société de gestion a décidé qu’aucune provision ne serait constituée à ce jour au 
niveau du Compartiment pour cette retenue à la source éventuelle. Par conséquent, toute application rétroactive de cet impôt pourrait entraîner une baisse notable, 
voire importante, de la Valeur liquidative par action du Compartiment. De ce fait, il se peut qu’un actionnaire subisse des pertes dues à la mise en place de la retenue à 
la source sur les plus-values revenant à un QFII au titre de périodes antérieures à l’acquisition de sa participation dans le Compartiment par cet actionnaire et que ces 
pertes soient sans commune mesure avec le gain ou la perte résultant de la participation de cet actionnaire dans le Compartiment. 
Il convient en outre de noter que les dividendes qui, le cas échéant, sont payés aux actionnaires par le Compartiment proviendront de la réception des montants 
correspondants dans le cadre des Swaps de gré à gré et que tous montants de cette sorte seront nets de la retenue à la source de l’impôt sur les dividendes, primes et 
intérêts en vigueur dans la RPC. 
En sus de la retenue à la source de l’impôt sur les dividendes, primes, intérêts et plus-values mentionnée ci-dessus, depuis le 19 septembre 2008, la RPC prélève sur le 
cédant un impôt de Bourse sur le transfert d’actions A qui est égal à 0,1 % de la valeur des titres transférés.  Cet impôt est susceptible d’être modifié dans le cas où 
l’Etat prendrait des mesures supplémentaires.

Normes comptables et de communication de l’information:
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Les normes comptables, d’audit et de communication de l’information financière ainsi que les pratiques applicables aux sociétés de la RPC dans ces domaines peuvent 
être différentes de celles qui sont en vigueur dans des pays dont le marché financier est plus développé. Ces disparités peuvent concerner des domaines tels que les 
méthodes d’évaluation des biens et des actifs et les règles de communication de l’information aux investisseurs.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des grandes capitalisations du marché 
des « Actions A », à savoir, des titres émis par des sociétés constituées en République Populaire de Chine à l'exclusion de Hong Kong.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

DEVISE DE LIBELLE
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre d’actions.

Classes d’Actions C-EUR D-EUR C-USD D-USD
Devise de libellé EURO EURO USD USD

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES REVENUS
Classe d’Actions C-EUR: Capitalisation des revenus.
Classe d’Actions D-EUR: Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des revenus et/ou de les capitaliser.
Classe d’Actions C-USD: Capitalisation des revenus.
Classe d’Actions D-USD: Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des revenus et/ou de les capitaliser.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des revenus.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats de parts du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 9h00 et 18h30 (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative du Jour de Marché Primaire suivant, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 18h30 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 9h00 et 18h30 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter exactement sur un nombre entier de 
parts du Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR (ou l’équivalent en USD). 

Souscriptions/Rachats en numéraire: 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats:
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative:
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

           2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :
- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
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- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 
Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation considérée), en 
excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou actions du Compartiment, telle 
que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de Référence;
- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) », les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 1.00% 
acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché:

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous:
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 3% de part et d'autre de la Valeur Liquidative 
Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative en cours de 
séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 3% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
un spread global maximum de 3% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative:
Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »).

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.

Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des parts du Compartiment peut être suspendue.
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Lyxor International Asset Management, gestionnaire financier par délégation du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et 
comptables nécessaires au calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment comme valeur liquidative de référence, la valeur liquidative du 
Compartiment du jour ouvré précédent associée à un niveau de référence de l’Indicateur de Référence égal à la valeur au fixing de 17h30 le jour ouvré précédent.
Cette valeur liquidative de référence et ces niveaux de référence de l’Indicateur de Référence serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour 
établir la VLi du Compartiment pour le Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com. 

Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion », il est 
rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc.

Classes d’actions C-EUR, D-EUR, C-USD et D-USD:

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 100 000 euros par demande 
de souscription et (ii) 10%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 100 000 euros par demande 
de rachat et (ii) 10%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent le Conseil d’Administration dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs et sont donc 
facturées au Compartiment;
des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la partie statistique du document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes 
à la société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0,40% par an maximum

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

http://www.lyxoretf.com
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.

La VLI du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L’Indice CSI 300 Net Total Return est calculé par China Securities Index Company (« CSI »). CSI ne donne aucune garantie, expresse ou implicite, à aucun de ses 
clients ni à quiconque quant à l’exactitude ou l’exhaustivité d’une quelconque donnée se rapportant à l’Indicateur de Référence. Toutes les informations n’ont qu’une 
valeur indicative. CSI décline toute responsabilité pour toutes erreurs ou pour toute perte résultant de l’utilisation de ces informations.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 
Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le document d’Information Clé pour l’Investisseur, les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs 
sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite d’un actionnaire auprès de:

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L. 533-22-1 du Code Monétaire et Financier, les investisseurs peuvent trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs 
au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet de la société de gestion par délégation ainsi que dans le rapport 
annuel de la Sicav Multi Unit France.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

http://www.lyxoretf.com
http://www.amf-france.org
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
-

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.
.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR MSCI EM LATIN AMERICA PEA UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
Compartiment de sicav conforme a la Directive 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions C-EUR : FR0011551019

CLASSIFICATION
Actions internationales.
Le compartiment LYXOR MSCI EM LATIN AMERICA PEA UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un ou 
plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone Euro, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 08/08/2013
Il a été créé le 02/09/2013.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire à la hausse comme à la baisse, l’évolution de l’indice MSCI Emerging Markets Latin America Net Total 
Return (l’« Indicateur de Référence »), libellé en US dollars (USD), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du 
Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif des performances des grandes et moyennes capitalisations des 5 pays suivants : Brésil, 
Chili, Colombie, Mexique et Pérou.
Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.1%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est l’indice MSCI Emerging Markets Latin America Net Total Return (dividendes net réinvestis). 

L’Indicateur de Référence mesure la performance du marché des actions des marchés émergents d’Amérique du Sud.

L’Indicateur de Référence est calculé par et publié le fournisseur d’indices international MSCI.

MSCI Inc. est l’un des tous premiers fournisseurs d’indices financiers. Les produits et services MSCI comprennent les indices financiers, mais aussi les outils 
d’analyse de performance et de risques de portefeuille à destination des investisseurs. MSCI est basé à New York, avec des bureaux commerciaux de recherche dans le 
monde entier.

L’Indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices internationaux MSCI. L’Indicateur de Référence est composé 
exclusivement de valeurs des marchés émergents latino-américains et conserve les caractéristiques fondamentales des indices MSCI, à savoir: ajustement de la 
capitalisation boursière des valeurs dans l’Indicateur de Référence sur la base du flottant et niveau de représentation des marchés de chaque pays de 85% de la 
capitalisation ajustée du flottant.

Les pays des marchés émergents sont Brésil, Chili, Colombie, Mexique et  Pérou.

L’Indicateur de Référence est basé sur la méthodologie MSCI Global Investable Market Indices (GIMI), une approche globale et cohérente de construction 
d’Indicateur de Référence, que ce soit à l’échelle mondiale que régionale, sur toutes les tailles de capitalisation, les secteurs d’activités ou encore les styles 
d’investissement. Cette méthodologie vise à fournir une couverture exhaustive de l’univers d’investissement avec un fort accent sur la liquidité, l’investissabilité et la 
reproductibilité. L’Indicateur de Référence est revu tous les trimestres (Février, Mai, Août et Novembre) de sorte à refléter les changements des marchés des actions 
des pays émergents de manière adéquate tout en limitant le taux de rotation du portefeuille. Lors des revues de Mai et de Novembre, l’Indicateur de Référence est 
repondéré et les limites entre moyennes et grandes capitalisations sont revues.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.msci.com.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence 

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.
La composition exacte et les règles de révision de L’Indicateur de Référence éditées par MSCI sont disponibles sur le site Internet: www.mscibarra.com
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de l a mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la  bourse de cotation des titres constituants.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .dMILA00000NUS
Via Bloomberg : NDUEEGFL
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de MSCI : www.mscibarra.com.
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un Etat membre de l’Union Européenne, 
ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative 
en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 
20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite 
l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. 
Cette limite de 20% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique 
représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse  d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de 
Référence ou en cas de restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
d’éligibilité, notamment :

- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)

notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)
de diversification, notamment :

- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
- géographique
- sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM  gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre actif détenu par le 
Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com
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La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 
-

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
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(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 
établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'indice, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v)une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à l'exposition sur des Marchés émergents
L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraîne un risque de perte plus important que celui applicable aux investissements effectues sur des marchés 
développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux 
marchés développés. L'exposition aux marchés émergents entraine notamment  : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque 
d'instabilité économique et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des restrictions 
gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transférabilité de l'une des devises composant l'Indicateur de 
Référence.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'indice, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et 
risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction 
IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
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Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de change lié à l'Indicateur de Référence
Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l'Indicateur de Référence pourront être libellés dans une devise 
différente de celle de l'Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. Les fluctuations des 
taux de change sont donc susceptibles d'affecter négativement l'Indicateur de Référence suivi par le Compartiment. 

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions d’Amérique Latine.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Classe d’Actions C-EUR : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables. 

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
Néant. 

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE 
Euros.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 9h00 et 18h30  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 18h30 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 9h00 et 18h30 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre entier d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR.
Souscriptions / Rachats en numéraire. 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.
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Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats.
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
EUR.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

        2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 1% 
acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

    B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris de NYSE Euronext comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de 
Gestion » il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :
Les actions sont librement négociables sur Euronext Paris de NYSE Euronext dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform»
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, l les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l’objet d’une admission à la cotation à condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de bourse des parts ou actions 
ne s’écarte sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s’appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment :des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 3% de part et d’autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris de NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 3% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris de NYSE Euronext pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans 
l’hypothèse ou le pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris de NYSE Euronext, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
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- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext , les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de 
marché des actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext .
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 3% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative

Euronext Paris de NYSE Euronext calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative 
indicative du Compartiment (ci-après la "VLI"). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les 
plus actuelles. La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris de NYSE Euronext utilisera le niveau 
de l’Indicateur de Référence disponible publié sur Reuters et le taux de change correspondant publié par Reuters.
Les cours de bourse des actions composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence et donc l’évaluation de la VLI sont 
fournis directement à Reuters par la bourse américaine ou les valeurs sont cotées.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris de NYSE Euronext toutes les données financières et 
comptables nécessaires au calcul par Euronext Paris de NYSE Euronext de la VLi du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris de NYSE Euronext  (cf Section « Synthèse de l’Offre de 
Gestion »)  il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au 
Compartiment ;
Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI)

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0.65% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement : Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

LYXOR MSCI EM LATIN AMERICA PEA UCITS ETF (le “Compartiment”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. (« MSCI »), 
ni par aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et 
les indices MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor Asset Management. Ni MSCI, 
ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de 
garantie, expresse ou implicite, vis à vis des détenteurs d’actions du Compartiment ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur 
d’actions du Compartiment en général, ou les actions du Compartiment en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions 
global. MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans 
concertation avec Lyxor International Asset Management ou le Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans 
l’établissement des indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs d’actions du 
Compartiment pour déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement 
des indices MSCI ne prend aucune décision concernant la date de lancement, le prix, la quantité des actions du Compartiment, ou encore la détermination et le calcul 
de la formule permettant d’établir la valeur liquidative du Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement 
des indices MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Compartiment.
BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE 
MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI 
NE GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE 
PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX 
RESULTATS QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE LES CONTREPARTIES, LES 
PORTEURS D’ACTIONS DE COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE 
DONNEES INCLUSES EN RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE
AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR 
COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE 
DE CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE POUR DE 
QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE 
CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels.. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR MSCI SELECT OECD EMERGING MARKETS GDP 
UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions C-USD : FR0011646488
Classe d’Actions D-USD : FR0011646496
Classe d’Actions C-EUR : FR0011645605
Classe d’Actions D-EUR : FR0011645688
Classe d’Actions C-GBP : FR0011646504
Classe d’Actions D-GBP : FR0011646512

CLASSIFICATION
Actions internationales.
Le compartiment LYXOR UCITS ETF MSCI SELECT OECD EMERGING (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un 
marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 29/11/13
Il sera créé le 12/12/13.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire à la hausse comme à la baisse, l’évolution de l’indice MSCI Select OECD Emerging Markets GDP Weighted 
Index (Code Bloomberg : M1EFOEGD)  (l’ « Indicateur de Référence ») libellé en US dollars (USD), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking 
error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif des actions de moyennes et larges capitalisations 
boursières des pays émergents de l’OECD.
Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.15%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est l’indice MSCI Select OECD Emerging Markets GDP Weighted Index.

L’Indicateur de Référence est basé sur l’indice parent MSCI Select OECD Index (l’«Indice Parent »), et mesure la performance des entreprises de grandes et 
moyennes capitalisations boursières des pays émergents de l’OCDE. Les Pays émergents de l’OCDE incluent : le Chili, la République Tchèque, La Hongrie, La 
Corée, Le Mexique, La Pologne et la Turquie. Le poids de chacun des pays est alloué en fonction de sa taille économique (sur la base des PIB), plutôt que sur la taille 
de son marché action.
L’Indicateur de Référence est calculé et publié par le fournisseur d’indices international MSCI.

MSCI Inc. est l’un des tous premiers fournisseurs d’indices financiers. Les produits et services MSCI comprennent les indices financiers, mais aussi les outils 
d’analyse de performance et de risques de portefeuille à destination des investisseurs. MSCI est basé à New York, avec des bureaux commerciaux de recherche dans le 
monde entier.

L’Indicateur de Référence, est un indice custom calculé par MSCI sur la base d’une sélection de pays  OECD définis par RSI. La méthodologie de l’Indicateur de 
Référence est en ligne avec la méthodologie MSCI GDP Weighted Indices.

L’Indicateur de Référence est composé d’une liste statique des pays référencés dans l’Indice Parent. Le périmètre courant de l’indice inclue : le Chili, la République 
Tchèque, La Hongrie, La Corée, Le Mexique, La Pologne et la Turquie. Le périmètre est intégralement revu par le licensee et transféré à MSCI à minima 5 jours 
ouvrés avant la date de rebalancement effective.
Tout changement de périmètre appliqué sur l’Indice Parent sera également appliqué à l’Indicateur de Référence. 

Les indices MSCI GDP Weighted Indices sont rebalancés annuellement. Le rebalancement est généralement effectif au dernier jour ouvré du mois de Mai, à l’instar 
de la date de rebalancement annuelle de l’Indice Parent. L’ajout d’un pays au périmètre de l’indice parent sera refleté sur l’indice de référence lors du prochain 
rebalancement annuel. En revanche, les pays supprimés du périmètre de l’indice parent, seront simultanément supprimés du périmètre de l’indice de référence.

L’indice de référence est un indice Net Total Return. Un indice Net Total Return calcule la performance des constituants de l’indice avec inclusion des dividendes et 
distributions.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.msci.com.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :
La révision de l’Indicateur de Référence a lieu annuellement.
La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par MSCI sont disponibles sur le site Internet: www.mscibarra.com
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Iindicateur de Référence : 
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres constituants.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .dMGEF0000WNUS
Via Bloomberg : M1EFOEGD
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de MSCI : www.mscibarra.com.
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant L’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions et titres de créance d’une même entité 
émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le 
marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur 
économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en 
cas de restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés)y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
d’éligibilité, notamment :

- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)

notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)
de diversification, notamment :

- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
- géographique
- sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM  gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre actif détenu par le 
Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion ;

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale, sans mise en concurrence préalable avec plusieurs 
contreparties. De ce fait, la Société de Gestion ne s’engagera pas sur une procédure formelle, traçable et contrôlable de mise en concurrence des contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com
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Le Compartiment pourra avoir recours, et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.
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PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'indice, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment.
En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à l'exposition sur des Marchés émergents
L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraîne un risque de perte plus important que celui applicable aux investissements effectues sur des marchés 
développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux 
marchés développés. L'exposition aux marchés émergents entraine notamment  : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque 
d'instabilité économique et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des restrictions 
gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transférabilité de l'une des devises composant l'Indicateur de 
Référence.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'indice, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et 
risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction 
IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.
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- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de change lié aux classes de parts C-EUR/D-EUR (EUR/USD) et C-GBP/D-GBP (GBP/USD)
Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. 
Par conséquent, la valeur liquidative des classes d’actions susvisées peuvent diminuer malgré une appréciation de la valeur de l'Indicateur de Référence et ce, en 
raison des fluctuations des taux de change.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions de moyennes et larges capitalisations boursières des pays émergents de l’OECD.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Classe d’Actions C-USD, C-EUR et C-GBP : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables
Classe d’Actions D-USD, D-EUR et D-GBP : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou 
de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions. 

DEVISES DE LIBELLE

Actions C-USD Actions D-USD Actions C-EUR Actions D-EUR Actions C-GBP Actions D-GBPDevises de libellé US dollars US dollars Euro Euro Livre Sterling Livre Sterling

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 9h00 et 18h30  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative du Jour de Marché Primaire suivant, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 18h30 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 9h00 et 18h30 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre entier d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR pour les classes C-EUR et D-EUR, à un montant minimum équivalent en GBP à 100 000 euros 
pour les classes C-GBP et D-GBP et à un montant minimum équivalent en USD à 100 000 euros pour les classes C-USD et D-USD.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.
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Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
EUR.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

          2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.
Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 1% 
acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

      B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur Euronext Paris de NYSE Euronext dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform»
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, l les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l’objet d’une admission à la cotation à condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de bourse des parts ou actions 
ne s’écarte sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s’appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment :des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 3% de part et d’autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris de NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 3% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris de NYSE Euronext pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans 
l’hypothèse ou le pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris de NYSE Euronext, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;
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Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext , les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de 
marché des actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext .
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 3% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative

Euronext Paris de NYSE Euronext calculera et publiera, chaque Jour de Bourse à Paris (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative 
indicative du Compartiment (ci-après la "VLI"). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les 
plus actuelles. La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.
« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris de NYSE Euronext utilisera le niveau 
de l’Indicateur de Référence disponible publié sur Reuters et le taux de change correspondant publié par Reuters.
Les cours de bourse des actions composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence et donc l’évaluation de la VLI sont 
fournis directement à Reuters par la bourse américaine ou les valeurs sont cotées.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris de NYSE Euronext toutes les données financières et 
comptables nécessaires au calcul par Euronext Paris de NYSE Euronext de la VLi du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
Les informations ci-après s’appliquent aux classes d’actions C-GBP, D-GBP, C-EUR, D-EUR, C-USD et D-USD.

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

http://www.lyxoretf.com
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Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au 
Compartiment ;
Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0.55% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement : Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

LYXOR MSCI Select OECD Emerging Markets GDP UCITS ETF   (le “Compartiment”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. (« 
MSCI »), ni par aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de 
MSCI et les indices MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor Asset Management. Ni 
MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de 
garantie, expresse ou implicite, vis à vis des détenteurs d’actions du Compartiment ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur 
d’actions du Compartiment en général, ou les actions du Compartiment en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions 
global. MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans 
concertation avec Lyxor International Asset Management ou le Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans 
l’établissement des indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs d’actions du 
Compartiment pour déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement 
des indices MSCI ne prend aucune décision concernant la date de lancement, le prix, la quantité des actions du Compartiment, ou encore la détermination et le calcul 
de la formule permettant d’établir la valeur liquidative du Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement 
des indices MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Compartiment.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE 
MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI 
NE GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE 
PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX 
RESULTATS QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE LES CONTREPARTIES, LES 
PORTEURS D’ACTIONS DE COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE 
DONNEES INCLUSES EN RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE
AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR 
COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE 
DE CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE POUR DE 
QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE 
CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
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Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels.. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable.
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions C-EUR : FR0011645647
Classe d’Actions D-EUR : FR0011645662

CLASSIFICATION
Actions de pays de la zone euro.
Le compartiment LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF , (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un ou 
plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone euro, dont éventuellement le marché français.
Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 29/11/2013
Il sera créé le 12/12/2013.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer à la hausse comme à la baisse, l’évolution de l’indice  « EURO STOXX® Banks Index » (Code Bloomberg : 
SX7T)  (l’« Indicateur de Référence »), libellé en Euro (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du 
Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif des performances des plus grandes banques appartenant à la Zone Euro.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.40%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est l’indice EURO STOXX® Banks Index. 

L’Indicateur de Référence mesure la performance des Banques de la zone euro comme défini par la classification « Industry Classification Benchmark » (ICB), et 
offre une exposition géographique aux pays de la zone euro : Autriche, Finlande, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et Espagne. 
L’indice est un sous-indice de l’EURO STOXX® Index (« Indice Parent »), qui mesure la performance des actions de grande, moyenne et petite capitalisations 
boursières des pays développés de l’Eurozone. 

L’Indicateur de Référence est pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant, et mesure la performance des Banques de la zone Euro comme défini par 
l’Industry Classification Benchmark (ICB). Selon la classification ICB, les entreprises sont catégorisées selon leur principale source de revenus. Il existe 4 catégories, 
de la plus large à la plus détaillé : 10 industries elles mêmes décomposées en 19 super-secteurs, 41 secteurs d’actvité et 114 sous secteurs.

L’Indicateur de Référence est rebalancé trimestriellement, en Mars, Juin, Septembre et Décembre.

L’Indicateur de Référence est un indice de type « Net Total Return ». Un indice Net total return considère la performance des composantes,  incluant les dividendes et 
toutes formes de distribution dans la performance de l’indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :
La révision de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.
La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par STOXX sont disponibles sur le site Internet:  www.stoxx.com
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence : 
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres constituants.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .SX7T
Via Bloomberg : SX7T Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de  www.stoxx.com

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera exposé à l’Indicateur de Référence 
via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence. 

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté par son gérant financier par délégation, 
pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence 
et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par 
échantillonnage pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de 
Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de 
Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra 
également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures 
sur indices et/ou des swaps de couverture notamment conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment. 

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence 
ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la 
composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le 
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site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet 
susvisé.
Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un Etat membre de l’Union Européenne, 
ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative 
en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.Le Compartiment sera principalement 
investi dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. 
Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est 
liée. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.
 
En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article R214-18 du Code Monétaire 
et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25% des actifs du Compartiment.
Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 10% des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions ci-après en liaison avec les opérations  de cessions 
temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment,  des 
opérations de prêt de titres, encadrées par des conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres 
contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations de prêt de titres, 
conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et la réglementations en vigueur. 

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs et indirects seront restitués au 
Compartiment. 
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille,  sont ceux qui sont supportés par la société de gestion du Compartiment, par 
l’Agent et/ou par les  autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec  leurs services. 
Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le Compartiment. Des informations sur les 
coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects, supportés par  l’Agent et, le cas 
échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts 
d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants. 

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;
- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;
- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et 

les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les coûts et frais opérationnels, directs et 
indirects occasionnés

http://www.lyxoretf.com
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8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.
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- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut s’avérer coûteux ou très difficile 
opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à 
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur 
de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces techniques 
d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment  et l’Indicateur 
de Référence.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT. 
En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura 
conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément 
à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire de titres, des conflits d’intérêts peuvent 
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de 
procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT. 
En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura 
conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément 
à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire de titres, des conflits d’intérêts peuvent 
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de 
procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange à terme. Le 
recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, 
événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent 
affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait éventuellement 
affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
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ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque lié au recours aux opérations de cessions temporaires de titres 
Dans l’hypothèse où l’emprunteur des titres financiers ferait défaut, le Compartiment pourrait  supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues serait 
inférieure à la valeur des titres prêtés par le Compartiment. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet 
de cette opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie 
et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. En cas de réinvestissement des garanties reçues en espèces, ce 
réinvestissement pourrait (i) créer un levier engendrant un risque de perte et de volatilité et/ou (ii) exposer le Compartiment à un marché en inadéquation avec son 
objectif de gestion, et/ou (iii) dégager des revenus inférieurs au montant des garanties à restituer par le Compartiment. Par ailleurs, le Comp pourrait subir des retards 
dans la restitution des titres prêtés réduisant la capacité du Compartiment à faire face aux demandes de rachat des investisseurs.

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique :
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres tel que mentionné par le règlement 
(UE) 2015/2365.

- Risque de change lié au listing du Compartiment
Le Compartiment peut être listé sur certains marchés ou plateformes multilatérales de négociation dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence. Les 
investisseurs qui achètent le Compartiment dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence sont exposés au risque de change. Par conséquent, la 
valeur d’un investissement réalisé dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l’Indicateur 
de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

- Risque de concentration 
L’Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre un secteur particulier et ne permet donc pas nécessairement une diversification d'actifs aussi 
large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs secteurs. L’exposition à un tel Indicateur de Référence peu diversifié peut entraîner une volatilité plus forte que celle 
d’un indice plus diversifié ainsi qu’un risque de liquidité accru en cas de détérioration de la liquidité ou de suspension de cotation d’un ou plusieurs composants de 
l’Indicateur de Référence.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions de la zone euro.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Classe d’Actions C-EUR: Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables
Classe d’Actions D-EUR: La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les 
plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions. 

DEVISES DE LIBELLE

Actions C-EUR Actions D-EURDevises de libellé Euro Euro

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire » et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
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entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront exclusivement s’effectuer sur un nombre 
entier d’actions du Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire : 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.
Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats.
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
EUR.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

         2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

-  La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
0,08% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

      B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :
Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d’Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform»
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, l les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l’objet d’une admission à la cotation à condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de bourse des parts ou actions 
ne s’écarte sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s’appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment :des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d’autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris de NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1.5%de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).
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Euronext Paris de NYSE Euronext pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans 
l’hypothèse ou le pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris de NYSE Euronext, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de 
marché des actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2%entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les parts du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’indice de stratégie sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des parts du Compartiment peut être suspendue.
Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe de parts de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris de NYSE Euronext  (cf Section « Synthèse de l’Offre de 
Gestion »)  il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Maximum 0,25%(1)

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Maximum 0,06%(1)

(1) la société de gestion met en œuvre quotidiennement une politique de droits ajustables afin de faire supporter les coûts réels d’ajustement du portefeuille aux 
intervenants du marché primaire, notamment dans le cas où des ordres de souscriptions/rachats sont passés en sens opposés sur une même valeur liquidative ou encore 
lorsque la taille d’un ordre permet au gérant de réduire les coûts d’exécution.

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au 
Compartiment ;
Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI)

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0.30% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement : Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Coûts liés aux opérations d’acquisition et cessions temporaires 
de titres Montant des opérations Maximum 35% des revenus générés par ces opérations

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE REFERENCE 

STOXX et ses concédants n’ont pas d’autre lien avec le détenteur de licence que la licence qui a été attribuée pour l’indice EURO STOXX® Banks Index et les 
marques déposées associées à des fins d’utilisation en rapport avec le LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF

STOXX et ses concédants: 
ne font aucune déclaration de garantie quant à l’opportunité d’une transaction sur les parts du LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF qu’ils s’abstiennent 
également de vendre et de promouvoir.
ne délivrent aucune recommandation d’investissement à quiconque en ce qui concerne le LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF ou quelque autre titre 
que ce soit.
n’endossent aucune responsabilité ni obligation quant à la date de lancement, la quantité et le prix des parts du LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF, et 
ne prennent aucune décision à ce sujet.
n’endossent aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation  du LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS 
ETF.
Ne sont pas tenus de prendre en considération les besoins du LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF ou de ses détenteurs de parts pour déterminer, 
composer ou calculer l’indice EURO STOXX® Banks Index.

STOXX et ses concédants déclinent toute responsabilité relative au LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF. Plus particulièrement, 
STOXX et ses concédants ne fournissent ni n’assurent aucune garantie, expresse ou implicite, que ce soit concernant: 
Les résultats devant être obtenus par le LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF, le détenteur de parts du LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) 
UCITS ETF ou toute personne impliquée dans l’utilisation de l’indice EURO STOXX® Banks Index et des données incluses dans EURO STOXX® Banks Index;
L’exactitude ou l’exhaustivité de l‘indice EURO STOXX® Banks Index et des données qu’il contient;
La négociabilité de l’indice EURO STOXX® Banks Index et de ses données ainsi que leur adéquation à un usage précis ou à une fin particulière;
STOXX et ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque erreur, omission ou interruption que ce soit dans l’indice EURO STOXX® Banks 
Index ou les données qu’il contient;
En aucun cas, STOXX ou ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque manque à gagner que ce soit. Il en va de même pour tout dommage ou 
perte indirects même si STOXX et ses concédants ont été avertis de l’existence de tels risques.
Le contrat de licence entre Lyxor International Asset Managementet STOXX a été établi dans leur seul intérêt et non dans celui des détenteurs de parts du LYXOR 
EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF ou de tiers.  

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire.

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.



276

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables ».

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR DAILY DOUBLE SHORT 10Y US TREASURY UCITS 
ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN
Classe d’Actions C-EUR : FR0011607662
Classe d’Actions D-EUR : FR0011607688
Classe d’Actions C-USD : FR0011607084
Classe d’Actions D-USD : FR0011607340

CLASSIFICATION

Diversifié
Le compartiment LYXOR DAILY DOUBLE SHORT 10Y US TREASURY UCITS ETF (ci-après le « Compartiment ») est un fonds indiciel de stratégie de type 
UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION

Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 10/12/2013.
Il a été créé le 08/01/14

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement et avec un levier amplificateur de 2  à la hausse comme à la baisse à la performance quotidienne 
du marché des obligations d’Etat du Trésor Américain en reproduisant l’évolution de l’indice « SGI Double Short 10y US Treasury  » (Code Bloomberg : 
SGIXDSTY) (l’« Indicateur de Référence »), libellé en US Dollar (USD), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les 
performances du Compartiment et celles de l’indice « SGI Double Short 10y US Treasury  ».

Le niveau anticipé d'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.07%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L’Indicateur de Référence est l’indice de stratégie SGI Double Short 10y US Treasury. 
L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie établi par les équipes de recherche de la Société Générale, selon une méthodologie propriétaire. L’Indicateur de 
Référence est calculé et maintenu par Standard & Poor’s.

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie de type « total return » qui reflète les rendements générés dans le temps relatifs à la performance composite d’une 
stratégie d’investissement en notionnel effectué’ dans les deux composants suivants 
une série de contrats futures “CBOT 10y US Treasury“
et un taux monétaire effectif de la Réserve Fédérale Américaine:  

L'Indicateur de Référence offre une exposition inverse avec un effet de levier quotidien inversé de 200%, à la hausse comme à la baisse, à l’évolution du marché des 
contrats futures portant sur les obligations d’Etat du Trésor Américain ayant des maturités de 10 ans. Ainsi, l’Indicateur de Référence a trait à la performance :
d'une position « vendeuse/short »  théorique dans les futures CBOT 10y du Trésor Américain, contrats à terme les plus proche de l’expiration auquel est appliqué un 
facteur multiplicatif de 200%, 
et ;
d’une position “acheteuse/long” dans un investissement quotidien  représentatif des intérêts générés par un dépôt à vue au jour le jour indexé au taux monétaire 
effectif de la Réserve Fédérale Américaine.

Ainsi, en cas de baisse des futures CBOT 10y du Trésor Américain sur un Jour de Calcul, (tel que ce terme est défini ci-après) la valeur liquidative du Compartiment 
augmentera doublement sur ce même Jour de Calcul et, en cas de hausse des futures CBOT 10y du Trésor Américain sur un Jour de Calcul, la valeur liquidative du 
Compartiment baissera doublement sur ce même Jour de Calcul et les actionnaires ne bénéficieront pas de la hausse de l’Indicateur de Référence.

Le notionnel des deux investissements dans les contrats à terme CBOT 10y du Trésor Américain et dans le dépôt à vue est révisé chaque jour pour tenir compte des 
performances passées de l'Indicateur de Référence les plus récentes.

De facto, la performance quotidienne de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance quotidienne inversée des futures CBOT 10y du Trésor 
Américain cumulée des intérêts (Fed Fund) perçus quotidiennement sur la valorisation du fixing de la veille de 17h30 des futures CBOT 10y du Trésor Américain.

La position à effet de levier dans une série de contrats futures appropriés est renouvelée sur la prochaine série de contrats futures à chaque Date de Révision (tel que ce 
terme est défini ci-dessous). La série de contrat futures n’est pas modifiée entre chaque Date de Révision. 
« Date de Révision » vise, pour une série de contrats futurs donnés,  le premier jour ouvré précédent la date de maturité de ladite série de contrats futures.

L’Indicateur de Référence est calculé et publié par Standard & Poor’s Financial services LLC (“S&P”) suivant la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

La composition de l’Indicateur de Référence est révisée trimestriellement.
La méthodologie complète est disponible à www.sgindex.fr 
La performance suivie est celle de clôture de l’Indicateur de Référence à  17h30.

La méthodologie de calcul de l’Indicateur de Référence n’étant pas basée sur une exposition directe aux obligations d’Etat du Trésor Américains à 10 ans, mais étant 
basée sur une exposition indirecte via des contrats à terme de type  « futures » , la performance du Compartiment sera impactée par le cout lié au renouvellement (« 
roll ») des futures susvisés sur base trimestrielle. 
Ce phénomène pourra impacter négativement et progressivement l’écart entre la performance du Compartiment et la performance brute des positions vendeuses sur les 
sous-jacents des futures susvisés, et ce de manière significative, notamment en cas d’investissement à long terme dans les actions du Compartiment

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est révisé sur une base trimestrielle, conformément à la méthodologie décrite dans le manuel de l’Indicateur de Référence (« Rulebook »), 
disponible sur le site Internet de SGIndex. : www.sgindex.fr. 

file:///C:/Documents%20and%20Settings/jguerin090511/Local%20Settings/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/5JH42GAN/www.sgindex.fr
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Un réajustement intra-journalier du levier de l’Indicateur de Référence pourrait également être effectué en cours de session si l’indice de stratégie baissait de plus de 
40% durant un Jour de Calcul de l’Indicateur de Référence  (i.e. si la variation intra-journalière des futures CBOT 10y du Trésor Américain en valeur absolue,  était 
supérieure à 20%).

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus ainsi que le renouvellement des contrats futures à chaque Date de Révision pourrait  avoir un impact en terme de 
coûts supportés par le compartiment et pourrait en conséquence affecter la performance du compartiment.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet: www.sgindex.fr.

Publication de l’indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement sur la valorisation du fixing de 17h30 des futures CBOT 10y du Trésor Américain.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque Jour ouvré en France sous réserve d’ouverture des Bourses sur lesquelles les sous-jacents de 
l’Indicateur de Référence sont cotés (un  « Jour de Calcul de l’Indicateur de Référence »).
L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .SGIXDSTY
Via Bloomberg : SGIXDSTY

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 
Le  Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment est exposé inversement et avec un levier amplificateur de 2 quotidien, à la hausse comme à la baisse, à la performance 
quotidienne du marché des obligations d’Etat du Trésor Américain dont l’Indicateur de Référence est représentatif.

Les titres à l’actif du Compartiment seront principalement des obligations émises par un Etat membre de l’OCDE ou émises par des émetteurs non gouvernementaux 
résidant dans l’un des pays de l’OCDE. 

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM 
est géré :

Entre 7 et 12 

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est investi : Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.(1)
Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le Compartiment est 
exposé :

US : de 0 à 100% de l’actif net

(1) un risque de change pourra toutefois s’appliquer pour les classes d’actions libellées dans une devise autre que l’USD.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

2. Actifs de bilan (hors derivés integrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation des obligations émises par un Etat membre de l’OCDE ou émises par des 
émetteurs non gouvernementaux résidant dans l’un des pays de l’OCDE 

Les titres financiers susvisés seront des obligations choisies sur la base de critères :
- d’éligibilité, notamment :
o dette senior 
o maturité fixe
o maturité résiduelle maximum
o taille d’émission minimum
o exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent
- de diversification, notamment :
o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier) 
o géographique
o sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM  gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.
Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du  Compartiment le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

http://www.lyxoretf.com
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3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre instrument financier 
ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la 
présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres integrant des dérivés
Néant. 

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10% de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
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- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.
L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré 
avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société 
Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence. Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du 
Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, 
les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de réajustement quotidien du levier 
Les Investisseurs sont inversement et doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau des futures CBOT 10y du Trésor Américain sous jacent à 
l’Indicateur de Référence sur une base quotidienne. En particulier, toute appréciation du marché sous-jacent sera inversement amplifiée et impliquera une dépréciation 
encore plus forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien de l'exposition figurant dans la formule de l’Indicateur de Référence "double 
short" sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de l'opposé de la 
performance des futures CBOT 10y du Trésor Américain sous jacent à l’Indicateur de Référence. Par exemple, si les futures CBOT 10y du Trésor Américain sous 
jacent de l’Indicateur de Référence s'apprécient de 10% un jour ouvré donné puis se déprécient de 5% le jour ouvré suivant, le Compartiment se sera déprécié au total 
de 12% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que les futures CBOT 10y du Trésor Américain sous jacent de l’Indicateur de Référence 
se seront  appréciés de 4.5% sur la même période. 
Si les futures sur CBOT 10y du Trésor Américain sous jacent de l’Indicateur de Référence se déprécient de 10% un jour ouvré donné puis s’apprécie de 6% le jour 
ouvré suivant, ils se seront dépréciés au total de 4.6% tandis que le Compartiment se sera apprécié (avant déduction des frais applicables) de 5.6% sur la même 
période. 
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Scenario négatif 1 : Cas où le levier négatif induit est supérieur à 2 dans un scénario de hausse du sous-jacent de l’Indicateur de Référence

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence Indicateur de Référence

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

 100 100  

jour 1 10% 110 -20% 80 x-2

jour 2 -5% 104.5 10% 88 x-2
      

période totale 4.50% -12.00% x-2,67

Scenario négatif 2 : Cas où le levier négatif induit est inférieur à 2 dans un scénario de baisse du sous-jacent de l’Indicateur de Référence

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence Indicateur de Référence

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

 100 100  

jour 1 -10% 90 20% 120 x-2

jour 2 6% 95.4 -12% 105.6 x-2
      

période totale -4.60% 5.60% x-1,22

En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité des sous-jacents de l’Indicateur de Référence sur 
cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que les sous-jacents de l’Indicateur de Référence enregistre également une 
baisse sur cette même période.

Scénario 3 de levier inversé : Cas où le levier induit est positif sur la période

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence Indicateur de Référence

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit
 100 100  

jour 1 5% 105 -10% 90 x-2
jour 2 -5% 99.75 10% 99 x-2
      

période totale -0.25% -1.00% x4

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint : 
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les 
suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la 
réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la 
résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.
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- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l'Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l'Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l'Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l'Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet indice ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un 
coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d'opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, 
fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de 
faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus 
de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse de l'ETF est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation pourra 
être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de faible diversification: 
L'Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre uniquement le marché des obligations émises par l’état américain et ne permet donc pas 
nécessairement une diversification d’actifs aussi large qu’un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu 
diversifié peut entrainer une volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à 
tout moment aux sous-jacents du Compartiment.

- Risque de crédit: 
Il représente le risque éventuel d'amélioration de la qualité de crédit de l'émetteur, pouvant notamment se traduire par une amélioration de la notation réalisée par les 
agences de notation de l'émetteur, qui aurait alors un impact positif sur le cours des obligations de l’émetteur et donc ainsi un impact négatif sur la valeur liquidative 
du Compartiment. Le Compartiment est exposé au risque de crédit de l’Etat américain.

- Risque de change lié aux classes d’actions C-EUR et D-EUR 
Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. 
Par conséquent, la valeur liquidative des classes d’actions susvisées peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l'Indicateur de Référence et ce, en raison 
des fluctuations des taux de change

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer inversement avec un levier amplificateur de 2 à la hausse comme à la baisse du marché des 
obligations d’Etat du Trésor Américain en reproduisant l’évolution de l'Indicateur de Référence.
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de 
privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques 
de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement à moyen ou long terme. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Classes d’Actions C-EUR et C-USD : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
Classes d’Actions D-EUR et D-USD : Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou 
de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
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En cas de distribution, le Conseil d’Administration se réserve le possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE 
C-EUR C-USD D-EUR D-USDDevise de libellé EURO USD EURO USD

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») ,et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront exclusivement s’effectuer sur un nombre 
entier d’actions du Compartiment correspondant à un montant minimum équivalent en USD à 100 000 euros pour les classes C-USD et D-USD et à un montant 
minimum de 100 000 euros pour les classes C-EUR et D-EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire : 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.
Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et periodicité de calcul de la valeur liquidative :

La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.
La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
USD. 

         2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 
Les  actions du Compartiment coté  acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les 
investisseurs doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter 
des frais. En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que 
la valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les actions de l’OPCVM font 
l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions sur le marché 
primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de rachat 
(applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des actions du 
Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats d’actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
0,5% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

     B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.
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Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire l'objet 
d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions ne 
s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1.5% de part et d'autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative en cours de séance en 
fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiments ne s'écarte pas de plus de 1.5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiments dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence  significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum en USD équivalent à 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative :

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.
Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext.

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.
Pour le calcul de la VLI du Compartiment calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur  
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Les cours de bourse des futures CBOT 10y du Trésor Américain utilisé pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence, et donc l’évaluation de la VLI est fourni 
à Reuters par Eurex.
Si Eurex est fermé (lors des jours fériés au sens du calendrier TARGET), la cotation de l’Indicateur de Référence est donc arrêtée, le calcul de la valeur liquidative 
indicative est rendu impossible et la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.
Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’action de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.
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FRAIS ET COMMISSIONS
Les informations ci-après s’appliquent aux classes d’actions C-EUR, D-EUR, C-USD et D-USD.
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 
Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
-des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs et sont donc facturées 
au Compartiment;
-des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0.20%  par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative du Compartiment sera calculée et publiée chaque Jour de Calcul. 

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

LYXOR UCITS ETF Double Short 10Y US Treasury ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par 
Société Générale Index (SGI) marque déposée du Groupe Société Générale (désigné comme "Détenteur"). Le Détenteur n'octroie aucune garantie et ne prend aucun 
engagement, que ce soit expressément ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice de stratégie SGI Double Short 10y US Treasury 
libellé en US Dollar (USD) et/ou le niveau auquel se situe ledit indice de stratégie à un moment et à un jour donné ou de tout autre type. Le Détenteur ne répondra pas 
de toute erreur affectant l'Indice de stratégie à l'égard de quiconque et il n'aura aucune obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant. L’indice de 
stratégie SGI Double Short 10y US Treasury libellé en US Dollar (USD) est la propriété exclusive de Société Générale. Société Générale a conclu un contrat avec 
Standard & Poor’s par lequel S&P s’engage à calculer et à maintenir l’indice de stratégie. Toutefois, la responsabilité de S&P ne saurait être engagée en cas d’erreur 
ou d’omission dans le calcul de l’indice de stratégie.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire.

Conformément à l’article L. 533-22-1 du Code monétaire et financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du de la Sicav Multi 
Units France.

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le document d’Information Clé pour l’Investisseur, les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de huit 
jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
e-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.
Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, Les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

-
- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 

valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
-

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en USD.
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COMPARTIMENT : LYXOR FTSE ITALIA MID CAP (DR) PIR UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 

Classe d’Actions C-EUR : FR0011758085

CLASSIFICATION
Actions de pays de la zone euro.
Le compartiment LYXOR  FTSE Italia Mid Cap (DR) PIR UCITS ETF (ci-après le «  Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur 
un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone euro, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION

Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 07/03/2014.
Il a été créé le 28/03/2014.

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer à la hausse comme à la baisse, l’évolution de l’indice  « FTSE Italia Mid cap Index» (Code Bloomberg : 
ITMCN index) (« Indicateur de Référence »), libellé en Euro (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du 
Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif des performances des actions de moyenne capitalisations boursières listées sur Borsa 
Italiana.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 1%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L’indicateur de référence est l’indice FTSE Italia Mid cap Index.  

L’Indicateur de Référence représente la performance des actions de moyenne capitalisations boursières listées sur Borsa Italiana, constitué des 60 titres les mieux 
notés en termes de capitalisation boursière et de liquidité.

L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant conçu pour mesurer la performance des actions de moyennes 
capitalisations boursières listées sur Borsa Italiana, hors titres étrangers et lignes secondaires. L’univers de titres éligibles est défini sur la base de la capitalisation 
boursière ajustée du flottant de ces titres, ainsi que sur un critère liquidité défini par la médiane du volume mensuel traité.

Chaque composant de l’Indicateur de Référence est cappé à hauteur de 10%, et ce à chaque rebalancement trimestriel de l’Indicateur de Référence. Toute composante 
dont la pondération est supérieure à 10% sera ramenée à une pondération de 10%. 

L’Indicateur de Référence est rebalancé trimestriellement, en mars, juin, septembre et décembre.

L’Indicateur de Référence est un indice Dividendes Net Réinvestis. Un indice Dividendes Net Réinvestis considère la performance des composantes, incluant les 
dividendes et toutes formes de distribution dans la performance de l’indice.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.ftse.com.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence
La révision de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.
La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par FTSE sont disponibles sur le site internet: www.ftse.com.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres constituants.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .TRIITMCN
Via Bloomberg : ITMCN index
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de www.ftse.com.
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée 
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera exposé à l’Indicateur de Référence 
via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence. 

Les actions du Compartiment sont incluses dans la liste des investissements éligibles au régime « Piano Individuale di Risparmio a lungo termine » (PIR) d’après la 
loi de Finances 2017 italienne. (Loi N° 232 du 11 Décembre 2016).
Le Compartiment devra investir au moins 70% de ses actifs dans des instruments financiers, qu’ils soient ou pas négociés sur un marché réglementé ou un système 
multilatéral de négociation, émis par ou conclus avec des entreprises n’ayant pas d’activité dans le secteur immobilier, domiciliées en Italie, ou dans un état membre 
de l’Union Européenne ou de l’EEA avec un établissement permanent en Italie. 

Au moins 30% de ces instruments financiers, ce qui correspond à 21% de la valeur totale des actifs du Compartiment, devront être émis par des entreprises 
n’appartenant pas à l’indice FTSE MIB ou tout autre indice équivalent. 
Le Compartiment ne pourra investir plus de 10% de la valeur totale de ses actifs dans des instruments financiers issus par ou conclus avec une seule entreprise, ou des 
entreprises appartenant au même groupe, ou dans des dépôts d’espèces.
Le Compartiment ne pourra pas investir dans des entreprises domiciliées dans des pays ne disposant pas d’un accord d’échange d’informations adéquat avec l’Italie.
Ces restrictions d’investissement seront respectées au moins pendant les deux-tiers de chaque année calendaire à partir du 03/03/2017 

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté par son gérant financier par délégation, 
pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence 
et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par 
échantillonnage pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de 
Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de 
Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra 
également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures 
sur indices et/ou des swaps de couverture notamment conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment. 

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence 
ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la 
composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le 
site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet 
susvisé.
Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009

Le Compartiment sera principalement investi dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. 
Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est 
liée. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.
 
En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article R214-18 du Code Monétaire 
et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25% des actifs du Compartiment.
Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 10% des actifs du Compartiment.

http://www.lyxoretf.com
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Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions ci-après en liaison avec les opérations  de cessions 
temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment,  des 
opérations de prêt de titres, encadrées par des conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres 
contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations de prêt de titres, 
conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et la réglementations en vigueur. 

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs et indirects seront restitués au 
Compartiment. 
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille,  sont ceux qui sont supportés par la société de gestion du Compartiment, par 
l’Agent et/ou par les  autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec  leurs services. 
Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le Compartiment. Des informations sur les 
coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects, supportés par  l’Agent et, le cas 
échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts 
d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants. 

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;
- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;
- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et 

les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les coûts et frais opérationnels, directs et 
indirects occasionnés

8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.
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Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

-Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

-Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

-Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette 
exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

-Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

-Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut s’avérer coûteux ou très difficile 
opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à 
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur 
de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces techniques 
d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment  et l’Indicateur 
de Référence.

-Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT. 
En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura 
conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément 
à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire de titres, des conflits d’intérêts peuvent 
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de 
procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

-Risqué lié à l’investissement dans des sociétés de moyenne capitalisation
Le Compartiment est exposé aux sociétés de moyennes capitalisations et plus spécifiquement aux titres issus des marchés actions des Moyennes Entreprises et des 
Entreprises de Taille Intermédiaire (ETI) ce qui peut accroitre les risques de marché et de liquidité. Les mouvements de marché sont donc plus marqués à la hausse 
comme à la baisse, et plus rapides que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment pourra avoir le même comportement et donc baisser plus 
rapidement et fortement qu’un investissement similaire sur des titres de grandes capitalisations.

-Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur 
de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange à terme. Le 
recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, 
événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent 
affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait éventuellement 
affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
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Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque lié au recours aux opérations de cessions temporaires de titres 
Dans l’hypothèse où l’emprunteur des titres financiers ferait défaut, le Compartiment pourrait  supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues serait 
inférieure à la valeur des titres prêtés par le Compartiment. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet 
de cette opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie 
et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. En cas de réinvestissement des garanties reçues en espèces, ce 
réinvestissement pourrait (i) créer un levier engendrant un risque de perte et de volatilité et/ou (ii) exposer le Compartiment à un marché en inadéquation avec son 
objectif de gestion, et/ou (iii) dégager des revenus inférieurs au montant des garanties à restituer par le Compartiment. Par ailleurs, le Comp pourrait subir des retards 
dans la restitution des titres prêtés réduisant la capacité du Compartiment à faire face aux demandes de rachat des investisseurs.

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique 
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres  tel que mentionné par le règlement 
(UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions de moyennes capitalisations boursières listées sur Borsa Italiana.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de votre richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
Non applicable.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS

Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions.

DEVISE DE LIBELLE

Euro.
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MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire » et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront exclusivement s’effectuer sur un nombre 
entier d’actions du Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire : 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.
La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence .

          2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à la Commission de rachat acquise au Compartiment et 
visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment. La commission de rachat non acquise au Compartiment n’aura pas vocation à s’appliquer. 

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

      B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a)  Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d’Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform»
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, l les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l’objet d’une admission à la cotation à condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de bourse des parts ou actions 
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ne s’écarte sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s’appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment :des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d’autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris de NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1.5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris de NYSE Euronext pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans 
l’hypothèse ou le pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris de NYSE Euronext, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de 
marché des actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 200 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative :

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les parts du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’indice de stratégie sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des parts du Compartiment peut être suspendue.
Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe de parts de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b)   Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au 
Compartiment

Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au 
Compartiment

Valeur liquidative
 nombre d’actions Maximum 0,16%(1)

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de rachat 
et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Maximum 0,06%(1)

(1) la société de gestion met en œuvre quotidiennement une politique de droits ajustables afin de faire supporter les coûts réels d’ajustement du portefeuille aux 
intervenants du marché primaire, notamment dans le cas où des ordres de souscriptions/rachats sont passés en sens opposés sur une même valeur liquidative ou encore 
lorsque la taille d’un ordre permet au gérant de réduire les coûts d’exécution.

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au 
Compartiment ;
Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI)

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la société 
de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC 
(1)

Actif net 0.50% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement : Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Coûts liés aux opérations d’acquisition et cessions temporaires de titres Montant des opérations Maximum 35% des revenus générés par ces opérations

 (1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

Le Lyxor  FTSE Italia Mid Cap PIR (DR) UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu 
par FTSE International Limited (ci-après "FTSE"), ou la London Stock Exchange Group companies (“LSEG”) (collectivement désignés comme les "Concédants").

Les Concédants n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément ou implicitement, soit quant (i) aux résultats à obtenir par 
l'utilisation de l'indice FTSE Italia Mid cap (ci-après "l'Indice") (sur leque le Lyxor  FTSE Italia Mid Cap PIR  (DR) UCITS ETF est basé), (ii) au niveau auquel se 
situe l’Indice à un moment et à un jour donné ou de tout autre type, ou (iii) la pertinence de l’Indice quant à l’objectif pour lequel il est mis en relation avec le Lyxor  
FTSE Italia Mid Cap PIR (DR) UCITS ETF.
Aucun des Concédants n’a fourni ou ne fournira aucun conseil financier ou recommendation en lien avec l’Indice à Lyxor AM ou à ses clients.  L'Indice est calculé 
par ou au nom de FTSE. Les Concédants ne répondront pas (que ce soit du fait d'une négligence ou sur un quelconque autre fondement) (a) de toute erreur affectant 
l'Indice à l'égard de quiconque et (b) ils n'auront pas l'obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant.

Tous les droits dans l’Indice sont conférés à FTSE. "FTSE®" est une marque du LSEG; elle est utilisée sous licence par FTSE.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable.
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro
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COMPARTIMENT : LYXOR MSCI EUROPE SMALL CAP UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions D-EUR : FR0011779081

CLASSIFICATION
Actions des pays de l’Union Européenne.
Le compartiment LYXOR MSCI EUROPE SMALL CAP UCITS ETF  (le «  Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un ou 
plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de l’Union Européenne, dont éventuellement, les marchés de la zone Euro.
Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 06/03/14
Il a été créé le 21/03/14

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice « MSCI Europe Small Cap Index» (Code Bloomberg : 
M7EUSC Index) (l’«Indicateur de Référence »), libellé en EUR, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du 
Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif des actions de petites capitalisations boursières européennes sur 15 marchés développés, 
incluant : Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Irlande, Italie, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Espagne, Suède, Suisse et Royaume-Uni.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.1%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est l’indice MSCI Europe Small Cap Index.
L’Indicateur de Référence représente la performance des actions de petites capitalisations boursières européennes sur 15 marchés développés, incluant : Autriche, 
Belgique, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Irlande, Italie, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Espagne, Suède, Suisse et Royaume-Uni.

L’Indicateur de Référence est calculé par MSCI Inc.

L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant, conçu pour mesurer la performance des actions de petites 
capitalisations boursières européennes, sur 15 marchés développés, incluant : Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Irlande, Italie, Pays-Bas, 
Norvège, Portugal, Espagne, Suède, Suisse et Royaume-Uni.

L’univers d’investissement est limité à des petites entreprises de taille supérieure à 266 millions USD, et inferieure à 4,973 millions USD.
L’Indicateur de Référence est basé sur la méthodologie MSCI Global Investable Market Indices (GIMI), une approche cohérente de construction de l’Indicateur de 
Référence, prenant en compte à la fois des vues globales et régionales, parmi toutes les catégories de taille de capitalisation, de secteur d’activité et de style.

Cette méthodologie vise à fournir une couverture exhaustive des opportunités d'investissement, en mettant en avant la liquidité, l’investissabilité et la capacité de 
réplication de l’Indicateur de Référence. Ces critères sont calculés sur la base de deux indicateurs pertinents : le ratio annualisé entre le volume mensuel médian et la 
capitalisation flottante des titres (ATVR), ainsi que la fréquence des transactions à 3 mois.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence est disponibles sur le site internet de MSCI: www.msci.com

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence est rebalancé trimestriellement : en Février, Mai, Août et Novembre.

L’Indicateur de Référence est un indice Dividendes Net Réinvestis. Un indice Dividendes Net Réinvestis considère la performance des composantes,  incluant les 
dividendes et toutes formes de distribution dans la performance de l’indice.
La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par MSCI sont disponibles sur le site Internet: www.msci.com
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres constituants.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .MIEU000S0NEU
Via Bloomberg : M7EUSC Index 
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de MSCI : www.msci.com.
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un Etat membre de l’Union Européenne, 
ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative 
en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
- d’éligibilité, notamment :
o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)
o notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)
- de diversification, notamment :
o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
o géographique
o sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM  gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs  du Compartiment (ou de tout autre instrument financier 
ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la 
présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com
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4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.
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Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.
Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré pouvant notamment 
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au 
niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au 
régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire 
à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
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En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.
Risque lié à l’investissement dans des sociétés de petite et moyenne capitalisation
Le Compartiment est exposé aux sociétés de petites capitalisations et plus spécifiquement aux titres issus des marchés actions des Petites et Moyennes Entreprises 
(PME) ce qui peut accroitre les risques de marché et de liquidité. Les mouvements de marché sont donc plus marqués à la hausse comme à la baisse, et plus rapides 
que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment pourra avoir le même comportement et donc baisser plus rapidement et fortement qu’un 
investissement similaire sur des titres de grandes capitalisations. 

- Risque de change lié à l'indice
Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure où les titres sous-jacents composant l'indice de référence pourront être libellés dans une devise 
différente de celle de l'indice, ou être dérivés de titres libellés dans une devise différente de celle de l'indice. Les fluctuations des taux de change sont donc 
susceptibles d'affecter négativement l'indice de référence suivi par le Compartiment.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions de petites capitalisations boursières européennes.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Actions D-EUR : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus 
values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE 

Actions D-EUR
Euro

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre entier d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant minimum de100 000 EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.
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Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
EUR.
La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

           2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
0.5% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

    B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a)  Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :
Les actions sont librement négociables sur Euronext Paris de NYSE Euronext dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform»
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier,es parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l’objet d’une admission à la cotation à condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de bourse des parts ou actions 
ne s’écarte sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s’appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment :des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1.5% de part et d’autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris de NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1.5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris de NYSE Euronext pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans 
l’hypothèse ou le pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris de NYSE Euronext, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext , les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de 
marché des actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext .
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En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 
un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.
Valeur Liquidative Indicative

Euronext Paris de NYSE Euronext calculera et publiera, chaque Jour de Bourse à Paris (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative 
indicative du Compartiment (ci-après la "VLI"). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les 
plus actuelles. La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris de NYSE Euronext utilisera le niveau 
de l’Indicateur de Référence disponible publié sur Reuters et le taux de change correspondant publié par Reuters.
Les cours de bourse des actions composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence et donc l’évaluation de la VLI sont 
fournis directement à Reuters par la bourse américaine ou les valeurs sont cotées.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris de NYSE Euronext toutes les données financières et 
comptables nécessaires au calcul par Euronext Paris de NYSE Euronext de la VLi du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

http://www.lyxoretf.com
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Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont 

facturées au Compartiment ;
- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI)

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1) Actif net 0.40% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement : Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

LYXOR MSCI Europe Small Cap UCITS ETF   (le “Compartiment”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. (« MSCI »), ni par 
aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les 
indices MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor Asset Management. Ni MSCI, ni 
aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, 
expresse ou implicite, vis à vis des détenteurs d’actions du Compartiment ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur d’actions du 
Compartiment en général, ou les actions du Compartiment en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions global. 
MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans concertation 
avec Lyxor International Asset Management ou le Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des 
indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs d’actions du Compartiment pour 
déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI ne 
prend aucune décision concernant la date de lancement, le prix, la quantité des actions du Compartiment, ou encore la détermination et le calcul de la formule 
permettant d’établir la valeur liquidative du Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices 
MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Compartiment.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE 
MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI 
NE GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE 
PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX 
RESULTATS QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE LES CONTREPARTIES, LES 
PORTEURS D’ACTIONS DE COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE 
DONNEES INCLUSES EN RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE
AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR 
COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE 
DE CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE POUR DE 
QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE 
CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
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Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels.. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR MSCI EMU MID CAP UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN
Classe d’Actions D-EUR : FR0011779065

CLASSIFICATION
Actions des pays de la zone euro
Le compartiment LYXOR MSCI EMU MID CAP UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un ou plusieurs 
marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone euro, dont éventuellement le marché français.
Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 06/03/14
Il a été créé le 25/03/14

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice « MSCI EMU Mid Cap Index» (Code Bloomberg : 
M7EMMC) (l’«Indicateur de Référence »), libellé en EUR, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du 
Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est  représentatif des actions de moyennes capitalisations boursières de la zone euro, incluant 10 pays : 
Autriche, Belgique, Finlande, France, Allemagne, Irlande, Italie, Pays-Bas, Portugal, Espagne. 

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.1%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant, conçu pour mesurer la performance des actions de moyennes 
capitalisations  boursières de la zone euro, sur 10 marchés développés, incluant : Autriche, Belgique, Finlande, France, Allemagne, Irlande, Italie, Pays-Bas, Portugal, 
Espagne.

L’Indicateur de Référence est calculé par MSCI Inc.

L’univers d’investissement est limité à des moyennes entreprises de taille supérieure à 4,973 millions USD et inférieure à 14,991 millions USD

L’Indicateur de Référence est basé sur la méthodologie MSCI Global Investable Market Indices (GIMI), une approche cohérente de construction de l’Indicateur de 
Référence, prenant en compte à la fois des vues globales et régionales, parmi toutes les catégories de taille de capitalisation, de secteur d’activité et de style.

Cette méthodologie vise à fournir une couverture exhaustive des opportunités d'investissement, en mettant en avant la liquidité, l’investissabilité et la capacité de 
réplication de l’Indicateur de Référence. Ces critères sont calculés sur la base de deux indicateurs pertinents : le ratio annualisé entre le volume mensuel médian 
(ATVR) et la capitalisation flottante des titres, ainsi que la fréquence des transactions à 3 mois. 

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence est disponibles sur le site internet de MSCI: www.msci.com

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est rebalancé trimestriellement : en Février, Mai, Août et Novembre.

L’Indicateur de Référence est un indice Dividendes Net Réinvestis. Un indice Dividendes Net Réinvestis considère la performance des composantes,  incluant les 
dividendes et toutes formes de distribution dans la performance de l’indice.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par MSCI sont disponibles sur le site Internet: www.msci.com
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence : 
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres constituants.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : . .M7EMMC
Via Bloomberg : M7EMMC
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de MSCI : www.msci.com.
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un Etat membre de l’Union Européenne, 
ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative 
en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
- d’éligibilité, notamment :
o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)
o notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)
- de diversification, notamment :
o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
o géographique
o sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM  gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du Compartiment (ou de tout autre instrument 
financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-
dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com
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Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.
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Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.
Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré pouvant notamment 
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au 
niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au 
régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire 
à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
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En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque lié à l’investissement dans des sociétés de moyenne capitalisation
Le Compartiment est exposé aux sociétés de moyennes capitalisations et plus spécifiquement aux titres issus des marchés actions des Moyennes Entreprises et des 
Entreprises de Taille Intermédiaire (ETI) ce qui peut accroitre les risques de marché et de liquidité. Les mouvements de marché sont donc plus marqués à la hausse 
comme à la baisse, et plus rapides que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment pourra avoir le même comportement et donc baisser plus 
rapidement et fortement qu’un investissement similaire sur des titres de grandes capitalisations.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions de moyenne capitalisation boursière européenne.
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Classe d’Actions D-EUR : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les 
plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE 

Actions D-EUR
Euro

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre entier d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant minimum de100 000 EUR. 

Souscriptions / Rachats en numéraire : 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire seront réalisés sur la base de la VL de référence.
Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats.
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.
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La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
EUR.
La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

          2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
0.5% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

    B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :
Les actions sont librement négociables sur Euronext Paris de NYSE Euronext dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform»
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l’objet d’une admission à la cotation à condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de bourse des parts ou actions 
ne s’écarte sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s’appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment :des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1.5% de part et d’autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris de NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1.5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris de NYSE Euronext pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans 
l’hypothèse ou le pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris de NYSE Euronext, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext , les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de 
marché des actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext .
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 
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- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative

Euronext Paris de NYSE Euronext calculera et publiera, chaque Jour de Bourse à Paris (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative 
indicative du Compartiment (ci-après la "VLI"). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les 
plus actuelles. La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris de NYSE Euronext utilisera le niveau 
de l’Indicateur de Référence disponible publié sur Reuters et le taux de change correspondant publié par Reuters.
Les cours de bourse des actions composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence et donc l’évaluation de la VLI sont 
fournis directement à Reuters par la bourse américaine ou les valeurs sont cotées.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris de NYSE Euronext toutes les données financières et 
comptables nécessaires au calcul par Euronext Paris de NYSE Euronext de la VLi du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris de NYSE Euronext  (cf Section « Synthèse de l’Offre de 
Gestion »),  il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 

http://www.lyxoretf.com
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Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont 

facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI)

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1) Actif net 0.40% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement : Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

LYXOR MSCI EMU Mid Cap UCITS ETFs  (le “Compartiment”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. (« MSCI »), ni par 
aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les 
indices MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor Asset Management. Ni MSCI, ni 
aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, 
expresse ou implicite, vis à vis des détenteurs d’actions du Compartiment ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur d’actions du 
Compartiment en général, ou les actions du Compartiment en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions global. 
MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans concertation 
avec Lyxor International Asset Management ou le Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des 
indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs d’actions du Compartiment pour 
déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI ne 
prend aucune décision concernant la date de lancement, le prix, la quantité des actions du Compartiment, ou encore la détermination et le calcul de la formule 
permettant d’établir la valeur liquidative du Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices 
MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Compartiment.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE 
MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI 
NE GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE 
PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX 
RESULTATS QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE LES CONTREPARTIES, LES 
PORTEURS D’ACTIONS DE COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE 
DONNEES INCLUSES EN RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE
AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR 
COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE 
DE CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE POUR DE 
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QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE 
CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 
Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 
valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
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- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 
Compartiment.

-
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT: LYXOR MSCI EUROPE MID CAP UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions D-EUR : FR0011779073

CLASSIFICATION
Actions des pays de l’Union Européenne.
Le compartiment LYXOR MSCI EUROPE MID CAP UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un ou plusieurs 
marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de l’Union Européenne, dont éventuellement, les marchés de la zone Euro.
Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 06/03/14
Il a été créé le 25/03/14

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice « MSCI Europe Mid Cap Index» (Code Bloomberg : 
M7EUMC) (l’«Indicateur de Référence »), libellé en EUR, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du 
Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif des actions de moyennes capitalisations boursières européennes sur 15 marchés développés, 
incluant : Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Irlande, Italie, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Espagne, Suède, Suisse et Royaume-Uni.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.1%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant, conçu pour mesurer la performance des actions de moyennes 
capitalisations boursières européennes, sur 15 marchés développés, incluant : Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Irlande, Italie, Pays-Bas, 
Norvège, Portugal, Espagne, Suède, Suisse et Royaume-Uni.

L’Indicateur de Référence est calculé par MSCI Inc.

L’univers d’investissement est limité à des moyennes entreprises de taille supérieure à 4,973 millions USD et inférieure à 14,991 millions USD.

L’Indicateur de Référence est basé sur la méthodologie MSCI Global Investable Market Indices (GIMI), une approche cohérente de construction de l’Indicateur de 
Référence, prenant en compte à la fois des vues globales et régionales, parmi toutes les catégories de taille de capitalisation, de secteur d’activité et de style.

Cette méthodologie vise à fournir une couverture exhaustive des opportunités d'investissement, en mettant en avant la liquidité, l’investissabilité et la capacité de 
réplication de l’indice. Ces critères sont calculés sur la base de deux indicateurs pertinents : le ratio annualisé entre le volume mensuel médian et la capitalisation 
flottante des titres (ATVR), ainsi que la fréquence des transactions à 3mois. 

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence est disponibles sur le site internet de MSCI: www.msci.com

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence 
L’Indicateur de Référence est rebalancé trimestriellement : en Février, Mai, Août et Novembre.

L’Indicateur de Référence est un indice Dividendes Net Réinvestis. Un indice Dividendes Net Réinvestis considère la performance des composantes,  incluant les 
dividendes et toutes formes de distribution dans la performance de l’indice.
La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par MSCI sont disponibles sur le site Internet: www.msci.com
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres constituants.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .M7EUMC
Via Bloomberg : M7EUMC
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de MSCI : www.msci.com.
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un Etat membre de l’Union Européenne, 
ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative 
en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
- d’éligibilité, notamment :
o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)
o notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)
- de diversification, notamment :
o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
o géographique
o sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondmeent d’un droit étranger. 

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.
Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM  gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est 
liée.
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre instrument financier 
ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la 
présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com
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4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;
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(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.
Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré pouvant notamment 
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au 
niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'indice, risque lié au régime fiscal, risque lié 
à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à 
la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
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En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque lié à l’investissement dans des sociétés de petite et moyenne capitalisation
Le Compartiment est exposé aux sociétés de moyennes capitalisations et plus spécifiquement aux titres issus des marchés actions des Moyennes Entreprises et des 
Entreprises de Taille Intermédiaire (ETI) ce qui peut accroitre les risques de marché et de liquidité. Les mouvements de marché sont donc plus marqués à la hausse 
comme à la baisse, et plus rapides que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment pourra avoir le même comportement et donc baisser plus 
rapidement et fortement qu’un investissement similaire sur des titres de grandes capitalisations.

- Risque de change lié à l'indice
Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure où les titres sous-jacents composant l'indice de référence pourront être libellés dans une devise 
différente de celle de l'indice, ou être dérivés de titres libellés dans une devise différente de celle de l'indice. Les fluctuations des taux de change sont donc 
susceptibles d'affecter négativement l'indice de référence suivi par le Compartiment.

- Risque juridique :
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres  tel que mentionné par le règlement 
(UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions de moyenne capitalisation boursière européenne.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Classe d’Actions D-EUR : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les 
plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE

Actions D-EUR
Euro

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre entier d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant minimum de100 000 EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
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Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
EUR.
La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

          2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
0.5% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

   B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a)  Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :
Les actions sont librement négociables sur Euronext Paris de NYSE Euronext dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform»
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l’objet d’une admission à la cotation à condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de bourse des parts ou actions 
ne s’écarte sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s’appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment :des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1.5% de part et d’autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris de NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1.5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris de NYSE Euronext pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans 
l’hypothèse ou le pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris de NYSE Euronext, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
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- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext , les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de 
marché des actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext .
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de l’animation de 
marché.
Valeur Liquidative Indicative

Euronext Paris de NYSE Euronext calculera et publiera, chaque Jour de Bourse à Paris (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative 
indicative du Compartiment (ci-après la "VLI"). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les 
plus actuelles. La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext.

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris de NYSE Euronext utilisera le niveau 
de l’Indicateur de Référence disponible publié sur Reuters et le taux de change correspondant publié par Reuters.
Les cours de bourse des actions composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence et donc l’évaluation de la VLI sont 
fournis directement à Reuters par la bourse américaine ou les valeurs sont cotées.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris de NYSE Euronext toutes les données financières et 
comptables nécessaires au calcul par Euronext Paris de NYSE Euronext de la VLi du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 
Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont 
facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI)

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1) Actif net 0.40% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement : Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

LYXOR MSCI Europe Mid Cap UCITS ETF  (le “Compartiment”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. (« MSCI »), ni par 
aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les 
indices MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor Asset Management. Ni MSCI, ni 
aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, 
expresse ou implicite, vis à vis des détenteurs d’actions du Compartiment ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur d’actions du 
Compartiment en général, ou les actions du Compartiment en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions global. 
MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans concertation 
avec Lyxor International Asset Management ou le Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des 
indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs d’actions du Compartiment pour 
déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI ne 
prend aucune décision concernant la date de lancement, le prix, la quantité des actions du Compartiment, ou encore la détermination et le calcul de la formule 
permettant d’établir la valeur liquidative du Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices 
MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Compartiment.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE 
MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI 
NE GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE 
PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX 
RESULTATS QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE LES CONTREPARTIES, LES 
PORTEURS D’ACTIONS DE COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE 
DONNEES INCLUSES EN RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE
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AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR 
COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE 
DE CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE POUR DE 
QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE 
CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels.. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
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- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 
valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT: LYXOR IBEX MID UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 

Classe d’Actions D-EUR : FR0011855188

CLASSIFICATION
Actions de pays de la zone euro.
Le compartiment  LYXOR IBEX MID UCITS ETF  (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un ou plusieurs marchés des 
actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone euro, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION

Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 23/04/2014.
Il sera créé le 15/05/2014.

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer à la hausse comme à la baisse, l’évolution de l’indice  « IBEX Medium Cap Net return» (Code Bloomberg : 
IBEXCN) (l’« Indicateur de Référence »), libellé en Euro (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du 
Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif de la performance des 20 entreprises de taille intermédiaire listées sur le Segment « prime » 
de la Bourse de Madrid.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.08%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L’Indicateur de Référence est l’indice IBEX Medium Cap Net return.

L’Indicateur de Référence représente la performance des 20 actions de moyennes capitalisations boursières listées sur le Segment « prime » de la Bourse de Madrid, 
qui suivent les 35 actions composant l’indice IBEX 35®, en termes de capitalisation boursière et de liquidité sur le marché.
L’indice est calculé par Bolsa de Madrid.

L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant. Il représente la performance des 20 actions de moyennes 
capitalisations boursières listées sur le Segment « Trading Market » de la Bourse de Madrid (« Spanish Stock Exchange Interconnection System ») qui, après 
exclusion des 35 actions composant l’indice IBEX 35®, présentent la plus grande capitalisation boursière ajustée. 

L’éligibilité de chaque composante est définie sur la base de sa capitalisation boursière ajustée du flottant, avec les critères suivants:
la rotation annualisée doit être supérieure à 15%
le pourcentage de capital flottant doit être supérieur à 15%

L’Indicateur de Référence est un indice Dividendes Net Réinvestis. Un indice Dividendes Net Réinvestis considère la performance des composantes, incluant les 
dividendes et toutes formes de distribution dans la performance de l’indice.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.bolsamadrid.es.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :
La révision de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.
La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par Bolsa de Madrid sont disponibles sur le site internet: www.bolsamadrid.es.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres constituants.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .IBEXCN
Via Bloomberg : IBEXCN
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de www.bolsamadrid.es.
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.
Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères d’éligibilité, notamment :
- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)
- notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)
- de diversification, notamment :
- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et 

Financier)
- géographique
- sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. 
Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est 
liée. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.
Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du Compartiment (ou de tout autre instrument 
financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-
dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.
Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.
La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com
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8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.
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PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque lié à la faible diversification de l’Indicateur de Référence
L'Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre une région, un secteur ou une stratégie donnés et ne permet donc pas nécessairement une 
diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entraîner une 
volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-
jacents du Compartiment.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette 
exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré 
avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit Société 
Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risqué lié à l’investissement dans des sociétés de moyenne capitalisation
Le Compartiment est exposé aux sociétés de moyennes capitalisations et plus spécifiquement aux titres issus des marchés actions des Moyennes Entreprises et des 
Entreprises de Taille Intermédiaire (ETI) ce qui peut accroitre les risques de marché et de liquidité. Les mouvements de marché sont donc plus marqués à la hausse 
comme à la baisse, et plus rapides que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment pourra avoir le même comportement et donc baisser plus 
rapidement et fortement qu’un investissement similaire sur des titres de grandes capitalisations.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré pouvant notamment 
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au 
niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'indice, risque lié au régime fiscal, risque lié 
à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à 
la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

-  Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
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En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes :
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions des entreprises de taille intermédiaire listées sur le Segment « prime » de la 
Bourse de Madrid.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de votre richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées 
seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION

En cas de distribution, la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS

Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions.

DEVISE DE LIBELLE 

Euro

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire » et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront exclusivement s’effectuer sur un nombre 
entier d’actions du Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
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Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.
La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence .

         2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
0,5% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

    B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d’Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform»
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, l les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l’objet d’une admission à la cotation à condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de bourse des parts ou actions 
ne s’écarte sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s’appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment :des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d’autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris de NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1.5%de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris de NYSE Euronext pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans 
l’hypothèse ou le pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris de NYSE Euronext, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;
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Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de 
marché des actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 200 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative :

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les parts du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’indice de stratégie sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des parts du Compartiment peut être suspendue.
Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe de parts de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris de NYSE Euronext  (cf Section « Synthèse de l’Offre de Gestion »)  il est rappelé les 
règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au 
Compartiment

Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de rachat 
et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

http://www.lyxoretf.com
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Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au 
Compartiment ;
Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI)

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la société 
de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) 
TTC (1) Actif net 0.50% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement : Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

Sociedad de Bolsa ne garantit en aucune façon, de façon explicite ou implicite, les résultats qui pourraient être obtenus via l’utilisation de l’indice de Sociedad de 
Bolsa. Sociedad de Bolsa ne pourra en aucune façon être tenue responsable (pour négligence ainsi que tout autre motif) d’une quelconque erreur affectant l’indice, 
envers quiconque, et ne sera nullement tenue d’informer qui que ce soit de toute erreur touchant l’indice.
Le Lyxor IBEX Mid UCITS ETF  n’est en aucune façon parrainé ou promu par Sociedad de Bolsa, qui ne le commercialise pas.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.
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RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
-

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT: LYXOR GERMAN MID-CAP MDAX UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN
Classe d’Actions D-EUR : FR0011857234

CLASSIFICATION
Actions des pays de la zone euro.
Le compartiment LYXOR GERMAN MID-CAP MDAX UCITS ETF  (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un ou 
plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone Euro, dont éventuellement le marché français
Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 23/04/14
Il sera créé le 15/05/14.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice « Mid Cap DAX Index» (Code Bloomberg : MDAX) 
(l’« Indicateur de Référence »), libellé en EUR,  tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et 
celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif des 50 entreprises allemandes de taille intérmédiaire listées sur le premier segment de la Deutsche Boerse

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.08%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est l’indice Mid Cap DAX Index.

L’Indicateur de Référence représente la performance des 50 actions de moyennes capitalisations boursières listées sur le premier segment de la Bourse Allemande 
(Deutsche Boerse), qui suivent les 30 actions du DAX 30 en termes de capitalisation boursière et de liquidité sur le marché.

L’Indicateur de Référence est calculé par Deutsche Börse AG

L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant, conçu pour mesurer la performance des 50 actions de moyennes 
capitalisations boursières listées sur le premier segment de la Bourse Allemande (Deutsche Boerse), qui, après exclusion des 30 actions composant l’indice DAX 30, 
présentent la plus grande capitalisation boursière ajustée.  

L’Indicateur de Référence est un indice Dividendes Net Réinvestis. Un indice Dividendes Net Réinvestis considère la performance des composantes,  incluant les 
dividendes et toutes formes de distribution dans la performance de l’indice.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence est disponibles sur le site internet de Deutsche Börse AG www.dax-indices.com

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence
La composition de l’Indicateur de Référence est révisée annuellement et rebalancée trimestriellement. 
Chaque composante de l’Indicateur de Référence est pondérée par la capitalisation boursière ajustée du flottant avec une limite fixée à 10% sur chaque composante, 
lors des rebalancements de l’Indicateur de Référence. La capitalisation boursière ajustée du flottant est la valeur de marché des actions émises disponibles.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par Deutsche Börse AG sont disponibles sur le site Internet: www.dax-indices.com 
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres constituants.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : .MDAXI
Via Bloomberg : MDAX
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet deDeutsche Börse AG: www.dax-indices.com 
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les 
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 
20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite 
l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. 
Cette limite de 20% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique 
représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse  d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de 
Référence ou en cas de restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
- d’éligibilité, notamment :
o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)
o notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)
- de diversification, notamment :
o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
o géographique
o sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM  gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre instrument financier 
ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la 
présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale, sans mise en concurrence préalable avec plusieurs 
contreparties. De ce fait, la Société de Gestion ne s’engagera pas sur une procédure formelle, traçable et contrôlable de mise en concurrence des contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com
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5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.
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PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.
Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risqué lié à l’investissement dans des sociétés de moyenne capitalisation : 
Le Compartiment est exposé aux sociétés de moyennes capitalisations et plus spécifiquement aux titres issus des marchés actions des Moyennes Entreprises et des 
Entreprises de Taille Intermédiaire (ETI) ce qui peut accroitre les risques de marché et de liquidité. Les mouvements de marché sont donc plus marqués à la hausse 
comme à la baisse, et plus rapides que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment pourra avoir le même comportement et donc baisser plus 
rapidement et fortement qu’un investissement similaire sur des titres de grandes capitalisations. 

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, 
risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation 
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
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En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

DEVISES DE LIBELLE 

Actions D-EUR

Euro

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions Allemand des entreprises de taille intermédiaire.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Classe d’Actions D-EUR : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les 
plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distrbution, la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions. 

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre entier d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire : 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.
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Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
EUR.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

         2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.
Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
0.5% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

     B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :
Les actions sont librement négociables sur Euronext Paris de NYSE Euronext dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform»
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, l les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l’objet d’une admission à la cotation à condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de bourse des parts ou actions 
ne s’écarte sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s’appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment :des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1.5% de part et d’autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris de NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1.5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris de NYSE Euronext pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans 
l’hypothèse ou le pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris de NYSE Euronext, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext , les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de 
marché des actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext .
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En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative

Euronext Paris de NYSE Euronext calculera et publiera, chaque Jour de Bourse à Paris (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative 
indicative du Compartiment (ci-après la "VLI"). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les 
plus actuelles. La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris de NYSE Euronext utilisera le niveau 
de l’Indicateur de Référence disponible publié sur Reuters et le taux de change correspondant publié par Reuters.
Les cours de bourse des actions composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence et donc l’évaluation de la VLI sont 
fournis directement à Reuters par la bourse américaine ou les valeurs sont cotées.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris de NYSE Euronext toutes les données financières et 
comptables nécessaires au calcul par Euronext Paris de NYSE Euronext de la VLi du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

http://www.lyxoretf.com
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Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 
Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au 
Compartiment ;
Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI)

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0.4% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement : Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL
La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

Cet instrument financier n’est ni parrainé, ni préconisé, distribué ou soutenu d’aucune autre manière par la Deutsche Börse AG (« le Donneur de licence »). Le 
Donneur de licence ne donne aucune garantie ou ne fait aucune déclaration explicite ou implicite, ni en ce qui concerne les résultats découlant de l’utilisation de 
l’Indice et/ou de la marque déposée de l’Indice, ni en ce qui concerne la valeur de l’Indice à un certain moment ou à une certaine date, ni à aucun autre égard. L’Indice 
est calculé et publié par le Donneur de licence. Néanmoins, dans la mesure où cela est admissible en vertu de la loi, le Donneur de licence ne répondra pas, vis-à-vis 
des tiers, d’erreurs potentielles dans l’Indice. En outre, le Donneur de licence n’est pas tenu, vis-à-vis des tiers, y compris des investisseurs, de signaler les erreurs 
potentielles figurant dans l’Indice.
Ni la publication de l’Indice par le Donneur de licence, ni la concession d’une licence concernant l’Indice ainsi que la marque déposée de l’Indice pour leur utilisation 
au sujet de l’instrument financier ou des autres titres ou produits financiers qui proviennent de l’Indice ne représentent une recommandation par le Donneur de licence 
pour un placement de capitaux ou ne contiennent, de quelque manière que ce soit, une garantie ou une opinion du Donneur de licence au sujet de l’attractivité 
concernant un investissement dans ce produit.

En sa qualité de seul propriétaire de tous les droits afférents à l’Indice et à la marque déposée de l’Indice, le Donneur de licence n’a concédé en sous licence à 
l’émetteur de l’instrument financier que l’utilisation de l’Indice et de la marque déposée de l’Indice, ainsi que de toute référence à l’Indice et à la marque déposée de 
l’indice au sujet de l’instrument financier

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire.  

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
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Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels.. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable.
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euro (EUR).
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COMPARTIMENT : LYXOR FORTUNE SG MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions C-EUR : FR0011720903
Classe d’Actions C-USD : FR0011720911
Classe d’Actions C-RMB : FR0011720937

CLASSIFICATION
Actions internationales.
Le compartiment LYXOR FORTUNE SG MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un 
marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un Compartiment indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 07/05/2014.
Il a été créé le 28/08/14.

SOUS-DÉLÉGATAIRE DE GESTION FINANCIÈRE
Fortune SG Asset Management (Hong Kong) Co., Limited une limited corporation disposant d’une licence de gestion a Hong Kong (licence type 9) et domiciliee au 
19/F Three Pacific Place, 1 Queen's Road East, Hong Kong. 
Le délégataire de gestion dispose d’une licence Renminbi Qualified Foreign Institutional Investor (« RQFII ») et a reçu un quota dédié au compartiment pour ses 
investissements en « Actions A ». 

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution à la hausse comme à la baisse de l’indice MSCI China A Net Total Return (l’« Indicateur de 
Référence »), libellé en RMB onshore (CNY),.quelle que soit son évolution, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les 
performances du Compartiment et celles de l’indice MSCI China A Net Total Return. 

Le niveau anticipé d'écart de suivi ex-post (« tracking error») dans des conditions de marché normal est de 2%.

L’attention des investisseurs est attirée sur les risques spécifiques liés à l’investissement en République Populaire de Chine (« RPC ») tels que décrits plus en détails 
dans la section Profil de Risques ci-après.
Il convient notamment de noter qu’il existe certaines incertitudes quant à la fiscalité applicable aux plus-values de cession des « Actions A ». Le 14 novembre 2014, le 
Ministère des Finances de la RPC et l’admnistration fiscale de la RPC ont publié des circulaires visant à préciser notamment le traitement fiscal des résultats de 
cession. Ces circulaires viennent notamment préciser que :
Les plus values de cessions réalisées avant le 17 novembre 2014 sont taxables,
Les plus values de cessions réalisées à compter du 17 novembre 2014 sont temporairement exonérées. 
Les autorités fiscales en RPC n’ayant pas précisé définitivement ni les modalités pratiques de prélèvement et de calcul de l’imposition, ni la durée de l’exonération, 
nous attirons l’attention des investisseurs sur le fait que :
la Valeur liquidative du Compartiment peut être diminuée en suite de tout ajustement de la fiscalité en RPC; 
l’impact négatif sur les performances du Compartiment que pourront subir ses actionnaires par suite d’un tel ajustement de la fiscalité en RPC dépendra de la date à 
laquelle ils ont acheté et/ou vendu des actions du Compartiment ; et
l’ampleur de cet impact négatif sur les performances du Compartiment peut ne pas être proportionnel au nombre d’actions qu’un investisseur détient dans le 
Compartiment du fait d’une éventuelle modification rétroactive de l’impôt dû dans la RPC et, dans certaines circonstances, elle pourrait atteindre 100 % de la Valeur 
Liquidative d’une Classe d’Actions.
L’investisseur est donc notamment invité à se reporter au paragraphe « La fiscalité en RPC » ci-après dans lequel ces informations y sont détaillées.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L’indice MSCI China A Net Total Return. L’Indicateur de Référence est un indice capi-pondéré représentant une exposition à la performance du marché des Actions 
A (qui sont les titres émis par les sociétés constituées en République Populaire de Chine à l'exclusion de Hong Kong (la « RPC ») qui sont négociés sur les bourses de 
Shanghai et de Shenzhen et cotés en yuan chinois (« CNY »)), en couvrant de manière générale, les sociétés de grande et moyenne capitalisation représentant 85% de 
l’univers actions investissables de la RPC tel que défini par la capitalisation boursière flottante. Au 31 octobre 2013, l’indice comprend 464 actions.

L’indice MSCI China A Net Total Return Index est un indice capi-pondéré, ce qui signifie que le poids de chacun de ses composants est proportionnel à sa 
capitalisation boursière flottante. 

L’Indicateur de Référence est un indice de type « Total Return », c'est-à-dire que tous les dividendes détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont 
réinvestis dans l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://www.msci.com/products/indices/country_and_regional/domestic_equity_indices/china/
RÉVISIONS ET COMPOSITION DE L’Indicateur de RÉfÉrence

L’Indicateur de Référence est révisé sur une base semestrielle, conformément à la méthodologie décrite dans le manuel de l’Indicateur de Référence (« Rulebook »), 
disponible sur le site Internet de MSCI :
http://www.msci.com/products/indices/country_and_regional/domestic_equity_indices/china/. 
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie d’investissement.
Publication de l’indicateur de RÉfÉrence:

L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg.

En CNY :
Via Reuters: .MICNA0000NCN
Via Bloomberg: M7CN1A

http://www.msci.com/products/indices/country_and_regional/domestic_equity_indices/china/
http://www.msci.com/products/indices/country_and_regional/domestic_equity_indices/china/


349

En USD:
Via Reuters: .MDCNA0000GUS
Via Bloomberg: MBCN1A

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: http://www.msci.com.

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la directive européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment utilisera une méthode de réplication 
directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les actions composant l’Indicateur de Référence. 

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté par son gérant financier par délégation, 
pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence 
et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence et/ou pour  tenir compte de contraintes 
opérationnelles liées  à l’investissement dans différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par échantillonnage pourrait notamment 
conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions 
différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de Référence 
A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra 
également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures 
sur indices et/ou des swaps de couverture notamment conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment. 

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence 
ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la 
composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le 
site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet 
susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Il est par ailleurs indiqué aux investisseurs que la détention, par le gérant financier par délégation du Compartiment, d’une Licence Renminbi Qualified Foreign 
Institutional Investor (« RQFII » ou la « Licence RQFII ») en République Populaire de Chine (« RPC ») et l’obtention d’un quota RQFII dédié aux investissements du 
Compartiment (le « Quota »), permettront au gérant financier susvisé, agissant au nom et pour le compte du Compartiment de mettre en œuvre la Stratégie 
d’investissement décrite ci-dessus. Plus précisément, sous réserve des risques identifiés dans la section Profil de Risques ci-après, il est indiqué que la Licence et le 
Quota RQFII susvisés permettront notamment au gérant financier par délégation :
d’investir dans les Actions A, au nom et pour le compte du Compartiment, dans les conditions et limites fixées par lesdits Quota et Licence et ce, sans période 
minimale de détention 
de rapatrier vers et hors de RPC les sommes liées aux opérations d’achats/ventes d’Actions A par le Compartiment  chaque jour ouvré en RPC, en exécutant, le cas 
échéant, les opérations de changes nécessaires à la conversion de sommes libellées en RMB dans la devise de la classe de part concernée 

Afin de mettre en œuvre la stratégie d’investissement décrite ci-dessus, le gérant financier par délégation du Compartiment pourra également investir dans des Actions 
A par le biais de la plateforme d’échanges commune en place depuis le 17 novembre 2014 entre les bourses de Hong-Kong et de Shanghai  (le « Shanghai Hong-Kong 
Stock Connect »). Le Shanghai Hong-Kong Stock Connect permet notamment à des investisseurs en dehors de la RPC d’investir dans des Actions A négociées sur la 
bourse de Shanghai, et ce sans nécessairement avoir une Licence et un Quota RQFII. 

Des informations complémentaires sur les conditions et limites régissant les opérations effectuées par le gérant financier par délégation en liaison avec les actions A 
chinoises, dans le cadre de la Licence et du Quota RQFII, et/ou du Shanghai Hong-Kong Stock Connect, peuvent en outre être communiquées aux investisseurs qui en 
feraient la requête écrite auprès de la Société de Gestion.
Actifs de bilan (hors dÉrivés intégrÉs)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés).

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net 
du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par son gestionnaire financier par 
délégation  ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le 
fondement d’un droit étranger.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

2.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment n’aura pas recours à des instruments financiers à terme, sauf, à titre accessoire, et dans les limites fixées par la règlementation, à des contrats futurs 
sur indices ou sur obligations cotés sur des marchés règlementés.
En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

3.Titres intégrant des dérivés
Néant. 

4.Dépôts

http://www.msci.com
http://www.lyxoretf.com
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Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20% de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 
Emprunts d’espÈces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10% de son actif net, à des emprunts.

5.Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cession temporaires de titres.

6.Garanties financière

Aucune garantie financière ne sera octroyée/reçue par le Compartiment dans le cadre de la mise en œuvre de son objectif de gestion.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risques spécifiques liés à l’investissement en République Populaire de Chine :

Les personnes achetant des actions du Compartiment doivent être conscientes des risques suivants, qui sont inhérents aux investissements en République Populaire de 
Chine (« RPC ») :
Risques lies au régime RQFII
La capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion dépend notamment du quota RQFII mis à disposition du Compartiment. Si la taille de quota RQFII 
mis à disposition du Compartiment est inadéquate, le fonctionnement du Compartiment pourrait être altéré. La réglementation de la RPC sur le statut RQFII peut être 
modifiée à tout instant par la Commission de Régulation des Marchés Financiers en Chine (China Securities Regulatory Commission – « CSRC ») et/ou 
l’Administration d’Etat pour les taux de changes (State Administration of Foreign Exchange – (« SAFE ») ce qui pourrait avoir un impact préjudiciable et négatif sur 
la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion et entrainer, la dissolution du Compartiment. En particulier, le statut RQFII subordonne toute 
augmentation du quota d’investissement à l’autorisation de la SAFE. Si le Compartiment désire obtenir une augmentation du quota mis à sa disposition à un instant 
donné, un délai assez long peut être nécessaire pour obtenir l’accord de l’autorité SAFE. Toute restriction appliquée sur le niveau du quota mis à la disposition du 
Compartiment peut affecter les investissements de ce dernier. Par conséquent, cette restriction peut affecter la cotation sur le marché secondaire des actions du 
Compartiment, qui pourraient, dans de telles circonstances, se négocier, sur ledit marché secondaire (sous réserve des règles applicables sur de tels marchés 
secondaires), à un prix supérieur à leur Valeur liquidative. Enfin si le délégataire de gestion perd sa licence RQFII, si la taille de quota RQFII est réduite ou si les 
contraintes applicables sous statut RQFII sont matériellement modifiées il est possible que le Conseil d’administration décide, sous réserve de l’accord de l’AMF, de 
dissoudre le Compartiment.

- Risques lies au Shanghai Hong-Kong Stock Connect
La capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion dépend notamment de la possibilité d’accéder aux Actions A par l’intermédiaire du Shanghai Hong-
Kong Stock Connect. A ce jour, la plateforme Shanghai Hong Kong Stock Connect est soumise à deux quotas sur le cumul des ordres d’achats nets exécutés : un 
quota mesuré sur une base quotidienne et un quota mesuré en absolu depuis le 17 novembre 2014. La saturation de l’un ou l’autre de ces quotas entrainerait la 
suspension automatique des ordres d’achats sur le Shanghai Hong-Kong Stock Connect (au moins temporaire dans le cas du quota quotidien), ce qui pourrait avoir un 
impact préjudiciable et négatif sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion.

- Risques économiques, politiques et sociaux
Tout changement politique, instabilité sociale, insécurité,  et/ou évolution défavorable sur le plan diplomatique, politique , économique et/ou social  qui peuvent se 
produire dans la ou à propos de la RPC (ci-après un « Changement de Politique ») pourrait aboutir à l’instauration par l’état Chinois de restrictions et limitations 
supplémentaires, notamment une expropriation, des impôts confiscatoires et/ou la nationalisation de certaines sociétés entrant dans la composition de l’Indicateur de 
Référence. L’attention des investisseurs est également attirée sur le fait que tout Changement de Politique  peut avoir des répercussions dommageables sur les Bourses 
de valeurs de la RPC ainsi que  sur les performances du Compartiment et pourrait entrainer,in fine, la dissolution du Compartiment par décision du Conseil 
d’administration.

- Risques économiques dans la RPC 
L’économie de la RPC a récemment connu une progression rapide. Il n’est cependant pas certain que cette croissance se poursuive et il se peut qu’elle soit inégale 
entre les différents secteurs de l’économie en RPC. De plus, le gouvernement de la RPC a de temps à autre mis en œuvre diverses mesures pour empêcher une 
accélération trop brutale des cycles économiques. De plus, la transformation de l’économie de la RPC, d’économie socialiste en économie davantage tournée vers le 
marché a abouti dans ce pays à des tensions économiques et sociales telles qu’il ne peut être donné aucune garantie que cette transformation se poursuivra ou 
demeurera couronnée de succès. Toutes ces considérations peuvent avoir des répercussions négatives sur les performances du Compartiment.

- Risques liés au rapatriement du capital
Le système de rapatriement de capital est soumis à l'approbation de l’autorité chinoise SAFE  et il existe des restrictions imposées au niveau des sommes et intervalles 
de rapatriement (à la date de lancement du Compartiment, la réglementation RQFII autorise cependant le rapatriement de capital sur une base quotidienne sans accord 
préalable nécessaire). 
En outre, la réglementation ou certaines normes économiques en RPC, concernant le statut légal du rapatriement ou de la convertibilité de montants en devises en 
provenance du marché local Chinois vers d’autres marchés, pourraient être modifiées de façon défavorable  pour le Compartiment 
Le cas échéant, ces évolutions réglementaires et situations défavorables précisées ci-dessus pourraient entrainer une interruption ou une restriction de la convertibilité 
ou transférabilité des devises, et pourraient potentiellement:
impacter négativement la capacité du Compartiment à réaliser correctement son objectif de gestion, et/ou ;
affecter négativement les performances du Compartiment, et/ou ;
entrainer in fine la dissolution du Compartiment par décision du Conseil d’administration.

Système juridique de la RPC 
Le système juridique en RPC repose sur le droit écrit. Néanmoins, une partie de la réglementation n’a pas encore été mise en œuvre et il n’existe aucune certitude 
quant à son implémentation effective et globale dans le temps. En particulier, la réglementation de la RPC sur le contrôle des taux de change est assez récente et son 
application est encore très incertaine. En outre, cette réglementation laisse aux autorités chinoises (et notamment à la CSRC et à SAFE) une large discrétion dans leur 
interprétation respective de la réglementation, ce qui est une source d’incertitudes pour leur application et leur utilisation. Toutes ces considérations peuvent avoir des 
répercussions négatives sur les performances du Compartiment.

Contrôle par l’Etat des taux de change et de leurs variations futures  
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Le schéma RQFII autorise actuellement à transformer du RMB offshore (CNH) en RMB onshore (CNY) et vice-versa sans application d’un taux de change. Le CNH 
sert par ailleurs de devise pivot entre les devises de classes USD et EUR et le CNY. Il ne peut être donné aucune assurance qu’à l’avenir la possibilité de transformer 
du CNH en CNY et vice-versa sans application d’un taux de change sera maintenue. 

Dépendance au marché des actions A 
L’existence d’un marché liquide pour les actions A peut reposer sur l’offre d’actions A et la demande pour ces dernières. Il convient de noter que les Bourses de 
Shanghai et de Shenzhen sur lesquelles sont cotées et négociées les actions A sont en pleine évolution et que leur capitalisation boursière et le volume des transactions 
réalisées sur ces Bourses sont plus faibles que sur les places financières des pays développés. La volatilité des marchés d’actions A et les difficultés des opérations de 
règlement sur ceux-ci peuvent entraîner des fluctuations non négligeables des cours des titres qui y sont négociés, et donc in fine de la Valeur liquidative du 
Compartiment.

La fiscalité en RPC
Plusieurs réformes fiscales ont été mises en œuvre par le gouvernement de la RPC ces dernières années. Il se peut que la législation et la réglementation fiscales 
actuelles soient révisées ou modifiées à l’avenir. 

En outre,  l’administration fiscale de la RPC (« State Administration of Taxation ») a confirmé la retenue à la source de 10% au titre des dividendes, primes et intérêts 
payés aux investisseurs ayant le statut RQFII (suite à la « PRC Corporate Income Tax Law », loi de la RPC sur l’impôt sur les sociétés entrée en vigueur le 1er janvier 
2008) ou investissant par l’intermédiaire du Shanghai Hong-Kong Stock Connect (suite à la circulaire Caishui [2014] No 81).
Une telle retenue à la source peut être réduite en vertu d’une convention de double imposition conclue avec la Chine sous réserve que certaines conditions soient 
remplies et que l’administration fiscale de la RPC donne son accord.
Il convient en outre de noter que les dividendes qui, le cas échéant, sont payés aux actionnaires par le Compartiment proviendront de la réception des montants 
correspondants dans le cadre de l’investissement dans les actions A et que tous montants de cette sorte seront nets de la retenue à la source de l’impôt sur les 
dividendes, primes et intérêts en vigueur dans la RPC. 

Concernant les taxations relatives au résultat de cession réalisé, le 14 novembre 2014, le Ministère des Finances de la RPC et l’admnistration fiscale de la RPC ont 
publié des circulaires visant à préciser notamment le traitement fiscal applicable aux plus-values de cessions de « A-Shares » investies par le biais d’un quota RQFII 
ou bien par l’intermédiaire du Shanghai Hong-Kong Stock Connect. Il convient notamment de noter que :
Les plus values de cessions réalisées avant le 17 novembre 2014 sont taxables,
Les plus values de cessions réalisées à compter du 17 novembre 2014 sont exonérées temporairement. 
Les autorités fiscales en RPC n’ont pas précisé définitivement ni les modalités pratiques de prélèvement et de calcul de l’imposition, ni la durée de l’exonération.

En conséquence, nous attirons l’attention des investisseurs sur le fait que :
la Valeur Liquidative du Compartiment peut être diminuée en suite de tout ajustement de la fiscalité en RPC; 
l’impact négatif sur les performances du Compartiment que pourront subir ses actionnaires par suite d’un tel ajustement de la fiscalité  en RPC dépendra de la date à 
laquelle ils ont acheté et/ou vendu des actions du Compartiment ; et
l’ampleur de cet impact négatif  sur les performances du Compartiment peut ne pas être proportionnel au nombre d’actions qu’un investisseur détient dans le 
Compartiment du fait d’une éventuelle modification rétroactive de l’impôt dû dans la RPC et, dans certaines circonstances, elle pourrait atteindre 100 % de la Valeur 
Liquidative d’une Classe d’Actions. 

Le gérant financier par délégation a constitué une provision de 10% sur les plus-values réalisées  au niveau du Compartiment jusqu’au 14 novembre 2014. En outre, si 
l’administration fiscale de la RPC a confirmé l’absence temporaire de retenue à la source sur les plus-values de cession réalisées à compter du 17/11/2014, il convient 
de remarquer qu’il est impossible de connaître avec certitude les obligations des investisseurs au regard des impôts prélevés par la RPC sur les plus-values de cession 
réalisées avant le 17/11/2014. Dans l’attente de précisions sur les modalités de prélèvement et de calcul de la retenue à la source sur les plus values réalisées avant le 
17 novembre 2014, aucune assurance ne peut être fournie quant au caractère suffisant ou non de ladite provision, car il est impossible à ce jour de connaître avec 
certitude les obligations qui pourraient être imposées aux investisseurs dotés du statut RQFII au regard des impôts prélevés par la RPC sur les plus-values. Dans le cas 
où la provision constituée viendrait à être insuffisante, la Valeur Liquidative du Compartiment pourrait subir une baisse. Cependant, et comme pour tout fonds 
conforme à la directive 2009/65/EC, le risque maximum que pourra supporter un porteur d’actions du Compartiment est limité au capital investi et aux frais liés à 
l’acquisition/cession. 
Par ailleurs, l’administration fiscale chinoise s’étant seulement prononcée sur une éxonération temporaire de la taxation applicable aux plus values de cessions 
réalisées à compter du 17 novembre, le gérant financier par délégation pourrait décider de la constitution d’une provision si l’administration fiscale chinoise précise la 
durée d’exonération ou revoit toute ou partie de cette règle transitoire. Le cas échéant, cette provision affecterait à la baisse l’ensemble des valeurs liquidatives du 
Compartiment calculées à compter de la première date de provisionnement. Cette provision affecterait en outre négativement la performance du Compartiment en 
comparaison avec la performance de l’Indicateur de Référence.

En sus de la retenue à la source de l’impôt sur les dividendes, primes, intérêts et plus-values mentionnée ci-dessus, depuis le 19 septembre 2008, la RPC prélève sur le 
cédant un impôt de Bourse sur le transfert d’actions A qui est égal à 0,1 % de la valeur des titres transférés. Cet impôt est susceptible d’être modifié dans le cas où 
l’Etat prendrait des mesures supplémentaires.

Normes comptables et de communication de l’information:
Les normes comptables, d’audit et de communication de l’information financière ainsi que les pratiques applicables aux sociétés de la RPC dans ces domaines peuvent 
être différentes de celles qui sont en vigueur dans des pays dont le marché financier est plus développé. Ces disparités peuvent concerner des domaines tels que les 
méthodes d’évaluation des biens et des actifs et les règles de communication de l’information aux investisseurs.

Risques liés aux activités d’exécution des ordres en RPC
Au titre de la réglementation RQFII, le délégataire de gestion choisit un ou plusieurs intermédiaire(s) en charge de l’exécution des ordres (« Broker ») en RPC pour 
traiter les actions A sur le Shanghai Stock Exchange et le Shenzhen Stock Exchange. Le délégataire de gestion pourrait choisir le même Broker pour les transactions 
sur le Shanghai Stock Exchange et le Shenzhen Stock Exchange. En cas de défaut d’un Broker, le Compartiment pourrait rencontrer des difficultés et délais pour 
recouvrer ses actifs ce qui pourrait avoir un impact négatif sur la valorisation du Compartiment. 
La Société de Gestion et le délégataire de gestion encadrent ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et 
assurer leur résolution équitable le cas échéant. 

La conservation en RPC
Au titre de la réglementation RQFII, un sous conservateur en RPC doit être choisi. Le sous conservateur qui a été choisi est Bank of China Limited qui assure la sous-
conservation du compartiment. A ce titre, Bank of China Limited maintient les comptes RMB onshore et titre du Compartiment en RPC. Conformément à la 
réglementation RQFII, ces comptes doivent être enregistrés sous le nom conjoint du délégataire de gestion (qui dispose de la licence RQFII) et du Compartiment. Par 
conséquent il existe un risque que les actifs en RPC ne soient pas aussi bien protégés que s’ils étaient enregistres seulement au nom du Compartiment.

Lorsque, en application de la stratégie d’investissement, le gérant financier par délégation traite des opérations d’acquisition et/ou de cession d’actions de type A par 
le biais de la plateforme Shanghai Honk Kong Stock Connect, la sous conservation liée à ces opérations pourra être effectuée par un autre sous conservateur que Bank 
of China Limited (le « Sous Conservateur Tiers »). Dans ce cadre, les comptes du Compartiment ouverts dans les livres du Sous Conservateur Tiers seront ouverts 
sous le nom conjoint du Dépositaire et du Compartiment.
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- Risque de suspension temporaire de cotation :
Les titres composant l’indice de référence peuvent faire l’objet de suspension temporaire de cotation, entraînant l’incapacité pour le compartiment à les valoriser 
correctement et/ou à procéder à des opérations d’achats ou de ventes de ces titres.

Autres risques liés à l’investissement dans ce Compartiment :

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout où partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque action :
Le cours d’une action peut varier à la hausse ou à la baisse et reflète notamment l’évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d’actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur lesquels il est possibles, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d’estimer les revenus.

- Risque lié à la faible diversification de l’Indicateur de Référence
L'Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre une région, un secteur ou une stratégie donnés et ne permet donc pas nécessairement une 
diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entraîner une 
volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-
jacents du Compartiment.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut s’avérer coûteux ou très difficile 
opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à 
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur 
de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces techniques 
d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment et l’Indicateur 
de Référence.

- Risque lié à l'exposition sur des Marchés émergents
L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraîne un risque de perte plus important que celui applicable aux investissements effectues sur des marchés 
développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux 
marchés développés. L'exposition aux marchés émergents entraine notamment : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque 
d'instabilité économique et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des restrictions 
gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transférabilité de l'une des devises composant l’Indicateur de 
Référence.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts 
de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à 
effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et 
rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou ;
une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou ;
l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou ;
une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou ;
une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l’Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal éventuellement provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment pourra être 
affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté.
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par «événement affectant l'Indicateur de Référence» les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’Indicateur de Référence ;
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iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence ;
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants devenant 
illiquides pour les titres négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) ;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST»), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de change lié aux classes d’actions C-EUR (EUR/CNY)
Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. 
Par conséquent, la valeur liquidative de la classe de parts susvisée peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l'indice de référence et ce, en raison des 
fluctuations des taux de change.

- Risque de change lié aux classes d’actions C-USD (USD/CNY)
Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. 
Par conséquent, la valeur liquidative des classes d’actions susvisées peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l'Indice de Référence et ce, en raison des 
fluctuations des taux de change.

- Risque de change lié aux classes d’actions C-RMB (CNH/CNY)
Le RMB peut être sous-classifié en RMB offshore (CNH) et onshore (CNY). Les classes d’actions susvisées sont libellées en RMB offshore (CNH) et peuvent devenir 
exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. Par conséquent, la valeur liquidative 
des classes d’actions susvisées peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l'Indice de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des grandes capitalisations du marché 
des « Actions A », à savoir, des titres émis par des sociétés constituées en République Populaire de Chine à l'exclusion de Hong Kong.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES REVENUS
Capitalisation des revenus.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
Néant.

CARACTÉRISTIQUES DES PARTS
Les souscriptions sont effectuées en montant.
Les rachats sont effectués en nombre d’actions.

DEVISE DE LIBELLE 
Classes d’Actions C-EUR C-USD C-RMB
Devise de libellé EURO USD RMB

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, jusqu’à 12h00 (heure de Paris), chaque jour appartenant au 
calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence soient cotés 
(ci-après un « Jour de Marché Primaire) et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative du 2ème jour de Marché Primaire suivant ce jour , ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 12h00 (heure de Paris) un Jour de  Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
avant 12h00 (heure de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions devront porter sur un montant minimum en EUR équivalent à 1 000 
000 USD pour la classe C-EUR, à un montant minimum à 1 000 000 USD pour la classe C-USD et à un montant minimum en RMB équivalent à 1000 000 USD pour 
la classe C-RMB. Les demandes de rachats devront porter exactement sur un montant entier d’actions de Compartiment correspondant à un montant minimum en 
EUR équivalent à 1 000 000 USD pour la classe d’Actions C-EUR, un montant minimum en de 1 000 000 USD pour la classe d’Actions C-USD et à un montant 
minimum en RMB équivalent à 1 000 000 USD pour la classe d’Actions C-RMB

Souscriptions/Rachats en numéraire 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats
Le règlement des souscriptions devra être entièrement libéré à la date de réception des demandes de souscription. (avant 14h00 heure de Paris auprès du 
centralisateur).
La livraison des souscriptions, ainsi que le règlement /livraison des rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des 
demandes de souscriptions/rachats.
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Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant les cours de clôture des titres composant l’Indicateur de Référence et le fixing WM Reuters de 9h00 
(GMT) pour le change CNY/USD.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters de 9h00 (GMT) du jour de la VL de Référence.

2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs parts sur 
le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 1% 
acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs parts sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui assure 
la cotation des parts du Compartiment ladite procédure.

     B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous:
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 3% de part et d'autre de la Valeur Liquidative 
Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative en cours de 
séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 3% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
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En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 3% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente. 

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative:
Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les parts du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des parts du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA  toutes les données financières et comptables nécessaires 
au calcul par NYSE Euronext  de la VLI des parts du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA  pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.
Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
http://www.lyxoretf.com.

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 100 000 euros par demande 
de souscription et (ii) 10%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions 0.20%

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 100 000 euros par demande 
de rachat et (ii) 10%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions 0.30%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière.
Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent le Conseil d’Administration dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs et sont donc 
facturées au Compartiment;
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des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la partie statistique du document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes 
à la société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0.85% par an maximum

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La VLI du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

LYXOR MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF (le “Compartiment”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. (« MSCI »), ni par 
aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les 
indices MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor Asset Management. Ni MSCI, ni 
aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, 
expresse ou implicite, vis à vis des détenteurs d’actions du Compartiment ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur d’actions du 
Compartiment en général, ou les actions du Compartiment en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions global. 
MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans concertation 
avec Lyxor International Asset Management ou le Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des 
indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs d’actions du Compartiment pour 
déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI ne 
prend aucune décision concernant la date de lancement, le prix, la quantité des actions du Compartiment, ou encore la détermination et le calcul de la formule 
permettant d’établir la valeur liquidative du Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices 
MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Compartiment.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE 
MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI 
NE GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE 
PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX 
RESULTATS QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE LES CONTREPARTIES, LES 
PORTEURS D’ACTIONS DE COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE 
DONNEES INCLUSES EN RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE
AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR 
COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE 
DE CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE POUR DE 
QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE 
CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, le document d’Information Clé pour l’Investisseur, les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs 
sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite d’un actionnaire auprès de:

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L. 533-22-1 du Code Monétaire et Financier, les investisseurs peuvent trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs 
au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet de la société de gestion par délégation ainsi que dans le rapport 
annuel de la Sicav Multi Unit France.

http://www.lyxoretf.com
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Le site de l’AMF (http://www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions 
relatives à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

RISQUE GLOBAL

Le calcul de l’exposition globale est réalisé selon l’approche par les engagements.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION

Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de 
façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. Le Conseil d’Administration se 
réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. Le Conseil d’Administration se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en 
cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque 
liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. Le délégataire de gestion financière réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité du délégataire de gestion 

financière à leur valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les classes d’actions et parts d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit Italien sont évaluées à la dernière valeur liquidative 

connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.
- Les classes d’actions et parts d’OPCVMde droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur 

liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de le délégataire de gestion financière.

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés en Renminbi (RMB) est le fixing WM Reuters de 9h00 (GMT) publié par Thomson 
Reuters le jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en USD.
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COMPARTIMENT : LYXOR FINVEX SUSTAINABILITY LOW VOLATILITY 
EUROPE UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classe d’Actions C-EUR : FR0011928159

CLASSIFICATION
Actions internationales
Le compartiment LYXOR FINVEX SUSTAINABILITY LOW VOLATILITY EUROPE UCITS ETF  (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 
60 % au moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.
Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 11/07/2014
Il a été créé le 11/08/2014.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer à la hausse comme à la baisse l’indice Finvex Sustainability Low Volatility Europe (Bloomberg Code: 
RSEUPER) (l’« Indicateur de Référence »),  libellé en EUR et représentatif d’une allocation dynamique parmi 50 à 60 titres listés sur les différents marchés 
européens. Chaque composant de cet indice est selectionné sur une base mensuelle parmi un univers d’investissement qualifié de « durable » et de « socialement 
responsable » composé de tous les sous-jacents de l’indice  Dow Jones Sustainability Europe Index (l’« Indice Parent »).

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error »)  ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.15%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est l’indice Finvex Sustainability Low Volatility Europe. 

L’Indicateur de Référence offre une exposition à une allocation dynamique parmi 50 à 60 titres listés sur différents marchés européens. Chaque composant de 
l’Indicateur de Référence est selectionné sur une base mensuelle parmi un univers d’investissement qualifié de « durable » et de « socialement responsable » composé 
de tous les sous-jacents de l’indice Parent. 
L’Indicateur de Référence est libellé en EUR.

L’Indicateur de Référence a été développé indépendamment par Finvex Group, en tant que sponsor d’indice avec l’accord de Coöperatieve Centrale Raiffeisen-
Boerenleenbank B.A.

L’Indicateur de Référence est calculé par S&P-DJ

L’Indicateur de Référence applique une méthode d’optimisation de portefeuille qui cherche à minimiser sous certaines contraintes la variance de l’Indicateur de 
Référence au travers d’une analyse de volatilité anticipée dérivée des rendements composés de chaque titre et de leurs correlations anticipées sur un horizon de temps 
à moyen terme. Cette optimisation est réalisée sur la base d’un univers d’investissement qualifié de « durable » et de « socialement responsable » après une réduction 
de cet univers de placement durable par le biais d’un filtre de liquidité. La méthode d’optimisation du portefeuille vise également à respecter certaines contraintes de 
pondération par secteurs par rapport à  l’Indice Parent et inclut  un pourcentage maximum individuel de contribution au risque par rapport au risque agrégé de 
l’Indicateur de Référence, et cela est déterminé pour chaque sous-jacent.

La sélection des sociétés devant intégrer l'Indicateur de Référence repose sur des critères à long terme de nature économique, environnementale et sociale

L’Indice Parent « Dow Jones Sustainability Europe » est maintenu en collaboration avec S&P Down Jones et RobecoSAM. Cet indice est composé des leaders 
européens en matière de développement durable tel qu’identifié par RobecoSAM au travers d’une évaluation systématique de responsabilité sociale et 
environnementale de ces sous-jacents de l’Indice Parent. 

L’indice « Dow Jones Sustainability Europe » mesure la performance des actions qui sont sélectionneés pour fournir une représentation du marché d'actions durables 
européen. Les sociétés qui émettent les actions sont sélectionnées sur la base de critères économiques, environnementaux et sociaux à long terme et constituent les 
premiers 20 % des 600 plus grandes sociétés durables européennes au sein de l'indice Dow Jones Global Total Stock Market.

Les composants de l’Indice Parent sont sélectionnés selon une évaluation systématique des critères de responsabilité sociale et environnementale de ces entreprises.
La méthode de sélection des sous-jacents de l’Indice Parent mise en place par S&P Down Jones en collaboration avec RobecoSAM évalue les entreprises en se basant 
sur une variété de critères allant des stratégies de changement climatique, de consommation énergétique, de développement et de mise en valeur des ressources 
humaines, de gestion des connaissances et du savoirs, des relations avec les différents  intervenants et parties prenantes au niveau de l’emtreprise mais aussi 
impliquant une bonne gouvernance de l’entreprise.

L’Indicateur de Référence « Sustainable Europe Portfolio Net Return » est un indice « dividendes nets réinvestis ». Ainsi, pour éviter toute confusion, la valeur des 
recettes des dividendes payées par chaque composant, après déduction d’un potentiel et quelconque prélèvement à la source, est réinvestie dans l’Indicateur de 
Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.finvex.com/eng/indices_00.php 
Une description de l’Indice Parent est disponible sur le site internet :  http://www.djindexes.com/sustainability/

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence 

Chaque composant de l’Indicateur de Référence est selectionné sur une base mensuelle.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par S&P DJ sont disponibles sur le site Internet: 
www.finvex.com/eng/indices_00.php 
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

http://www.finvex.com/eng/indices_00.php
http://www.finvex.com/eng/indices_00.php
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Publication de l’Indicateur de Référence.
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres constituants.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : N/A
Via Bloomberg : RSEUPER 
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.finvex.com  

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera exposé à l’Indicateur de Référence 
via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à l'achat d'un panier d'actifs de bilan (comme définis ci-dessous), 
et à la conclusion d’un contrat d'échange à terme négocié de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion, le cas échéant, en transformant 
l'exposition à ses actifs de bilan en une exposition à l’Indicateur de Référence.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé. 

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le cas échéant, le Compartiment investira principalement dans des actions, des titres de créance et des instruments du marché monétaire.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 
20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite 
l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. 
Cette limite de 20% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique 
représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse  d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de 
Référence ou en cas de restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) et également des titres de créance et des instruments du marché monétaire.

L’investissement dans :
des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE
des FIA français ou européens agréés par l’AMF, respectant les critères édictés à l’article R214-13 du Code Monétaire et financier est limité à 10% de l’actif net.

Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM  gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est 
liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment pourra également avoir recours à des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT ») dans les limites prévues par la réglementation, 
notamment à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du Compartiment (ou de tout autre instrument financier ou actif 
détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps, comme précisé dans 
les sections suivantes.

Ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale, sans mise en concurrence préalable avec plusieurs 
contreparties. De ce fait, la Société de Gestion ne s’engagera pas sur une procédure formelle, traçable et contrôlable de mise en concurrence des contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net,  à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

http://www.finvex.com
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6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.
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Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.
Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.  
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de change lié à l'Indicateur de Référence
Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l'Indicateur de Référence pourront être libellés dans une devise 
différente de celle de l'Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. Les fluctuations des 
taux de change sont donc susceptibles d'affecter négativement l'Indicateur de Référence suivi par le Compartiment.
Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, 
risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation 
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.
 

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.
 

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes :
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
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iv) le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché des actions européennes.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
Non applicable.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions. 

Devises de libellé 

Actions C-EUR

EUR

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre entier d’actions du 
Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence. La valeur liquidative du Compartiment est libellée en 
EUR.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

        2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 
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Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
0.5% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

    B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :
Les actions sont librement négociables sur Euronext Paris de NYSE Euronext dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform»
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, l les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l’objet d’une admission à la cotation à condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de bourse des parts ou actions 
ne s’écarte sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s’appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment :des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1.5% de part et d’autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris de NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1.5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris de NYSE Euronext pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans 
l’hypothèse ou le pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris de NYSE Euronext, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de 
marché des actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative

Euronext Paris de NYSE Euronext calculera et publiera, chaque Jour de Bourse à Paris (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative 
indicative du Compartiment (ci-après la "VLI"). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les 
plus actuelles. La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.
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« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris de NYSE Euronext utilisera le niveau 
de l’Indicateur de Référence disponible publié sur Reuters et le taux de change correspondant publié par Reuters.
Les cours de bourse des actions composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence et donc l’évaluation de la VLI sont 
fournis directement à Reuters par la bourse américaine ou les valeurs sont cotées.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris de NYSE Euronext toutes les données financières et 
comptables nécessaires au calcul par Euronext Paris de NYSE Euronext de la VLi du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée.

b) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris de NYSE Euronext  (cf Section « Synthèse de l’Offre de 
Gestion »)  il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au 
Compartiment ;
Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI)

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0.60% par an maximum
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Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement : Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.

INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

Le Finvex Sustainable Portfolio Europe (l’ « Indicateur de Référence) est un indice déposé par le groupe Finvex. Toute utilisation de cet indice ou de son nom doit 
être faite avec l’accord du groupe Finvex. Devant se conformer aux droits et à la réglementation d’S&P Opco LLC et ses filliales au niveau de l’indice DJSI Europe, 
la composition et la méthodologie relative à l’Indicateur de Référence sont la propriété intellectuelle exclusive du groupe Finvex.

L’Indicateur de Référence Finvex Sustainable Portfolio Europe, et l’indice Dow Jones Sustainability Europe sont calculés par S&P Opco LLC, une filiale de S&P 
Dow Jones Indices LLC. 
Dow Jones est une marque du groupe Dow Jones Trademark Holdings LLC (“Dow Jones”). Les produits basés sur ces indices ne sont en aucune façon sponsorisés, 
avalisés, vendus ou promus par S&P Opco LLC, Dow Jones ou leurs filiales respectives, et  S&P Opco LLC, Dow Jones ou leurs filiales respectives n’émettent 
aucune opinion quant à l’intérêt d’investir dans un tel produit.

L’Indicateur de Référence a été développé de manière indépendante par le groupe Finvex, avec l’accord de la Coöperatieve Centrale Raiffeisen-Boerenleenbank B.A 
(agissant en tant que Rabobank International), Branche londonienne de Rabobank International.

L’Indicateur de Référence est le successeur de l’indice Rabo Sustainable and Efficient Portfolio Europe (l’ “Indice Rabobank”) qui existe depuis le 1er Juillet 2011.
L’Indicateur de Référence et tout autre produit basé sur cet Indicateur de Référence n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par Rabobank 
International ou ses filiales, et ces derniers ne représentent en aucun cas l’Indicateur de Référence ni la pertinence quant au bien fondé d’investir dans un quelconque 
produit basé sur l’Indice Finvex.

L’historique de performance de l’Indicateur de Référence est calculé sur l’indice Rabobank et est utilisé avec la permission de Rabobank International. Le groupe 
Finvex confirme que l’historique de performance de l’indice Rabobank a été correctement extrait et reproduit avec précision à partir de sources publiques.
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et les investisseurs potentiels ne devraient pas se fier aux performances passées de l’Indice 
Rabobank comme garantie de performances futures de l’indice Finvex. Rabobank International ne serait être responsable  (qu’il s’agisse de négligence ou non) envers 
une quelconque contrepartie pour une erreur dans l’indice Rabobank et ne devrait être en aucun cas tenu d’avertir qui que ce soit de cette erreur. 

Malgré que l’indice Finvex soit le successeur de l’Indice Rabobank, il ne peut y avoir d’assurance que l’Indicateur de Référence et l’indice Rabobank ne soient gérés 
simultanément et ne coexiste pas pendant une période donnée.
Il ne peut y avoir de garantie qu’une ou toutes les méthodologies d’investissement de l’indice Rabobank répliquées par l’indice (y compris la composition de l’Indice 
Rabobank, les formules utilisées et les méthodes de calcul) resteront inchangées dans le futur.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
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Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels.. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le le règlement du Comité 
de la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.Les instruments 
financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments 
financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont 
principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM ou de FIA de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative 

du Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM ou de FIA de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur 

liquidative du Compartiment.
-

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euro (EUR)
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COMPARTIMENT : LYXOR IBOXX GERMANY 1-3Y (DR) UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classes d’Actions C-EUR : FR0012283398

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.
Le compartiment LYXOR iBoxx Germany 1-3Y (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à des titres de taux libellés en euro. 
L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.

Le Compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 29/10/2014.
Le Compartiment sera créé le 19/11/2014.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice Markit Iboxx EUR Germany 1-3 Mid Price TCA 
(l’« Indicateur de Référence »), libellé en EUR,  tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et 
celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif de la performance des obligations émises par la République d’Allemagne, dont la maturité résiduelle est 
comprise entre 1 et 3 ans.

Le niveau anticipé d'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.08%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est un indice de type « Total Return » (c'est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont 
réinvestis dans l’Indicateur de Référence).

L'Indicateur de Référence Markit Iboxx EUR Germany 1-3 Mid Price TCA est libellé en Euro. 

L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par le volume, permettant une exposition aux obligations émises par la République d’Allemagne, dont la maturité 
résiduelle est comprise entre 1 et 3 ans.

L’Indicateur de Référence est calculé par Markit iBoxx Limited.

L’Indicateur de Référence comprend des obligations émises par la République d’Allemagne ayant des maturités résiduelles comprises entre 1 an et 3 ans. Le poids de 
chaque composant est défini selon la valeur de marché de l’obligation. L’éligibilité de chaque obligation est déterminée selon les critères suivants :
Les obligations admissibles sont les suivantes:

- Obligations à taux fixe ;
- Emises par la République d’Allemagne ;
- Ayant une taille minimale d’émission de 2 Milliard d’Euros.

La convention de règlement pour les indices Markit est de T+0 jours. Le calcul de l’indice se base sur des prix milieu de fourchette (moyenne des prix à l’offre et à la 
demande). Les nouvelles obligations incluses dans l’Indicateur de Référence le sont à leur prix milieu de fourchette.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :
La composition de l’Indicateur de Référence est révisée chaque mois.
La méthodologie complète est disponible à www.markit.com/indices.

Publication de l’indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence.est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg. 
Via Reuters: .IBXXABXD
Via Bloomberg: IBXXABXD
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.markit.com/indices
Révision et composition de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence.est révisé sur une base mensuelle.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie d’investissement.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet de Markit iBoxx Limited: www.markit.com/indices 

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009. 

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera exposé à l’Indicateur de Référence 
via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence. 

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté par son gérant financier par délégation, 
pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence 
et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par 
échantillonnage pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de 
Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de 
Référence.
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A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra 
également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures 
sur indices et/ou des swaps de couverture notamment conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment. 

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence 
ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la 
composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le 
site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet 
susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même Etat émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si 
le Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou 
garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM est géré : Entre 1 et 3

Devises de libellé des titres dans lesquels le compartiment est investi : Euro : 100% de l’actif net
Autres : de 0% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le compartiment : 0% maximum de l’actif net.
Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le compartiment est exposé : Zone géographique : Eurozone : 100% de l’actif net

Pays émergents : 0% de l’actif net

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.
L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par son gestionnaire financier par délégation  ou une société à laquelle elle est 
liée.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés
Néant.

5.Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article R214-18 du Code Monétaire 
et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25% des actifs du 
Compartiment.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions ci-après en liaison avec les opérations  de cessions 
temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment,  des 
opérations de prêt de titres, encadrées par des conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres 
contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations de prêt de titres, 
conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et la réglementations en vigueur. 

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs et indirects seront restitués au 
Compartiment. 
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille,  sont ceux qui sont supportés par la société de gestion du Compartiment, par 
l’Agent et/ou par les  autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec  leurs services. 
Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le Compartiment. Des informations sur les 
coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects, supportés par  l’Agent et, le cas 
échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts 
d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants. 
Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;

http://www.lyxoretf.com
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- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;
- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et 
- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les coûts et frais 

opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8.Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(i) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(ii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iii) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(iv) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(v) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre de ces opérations de cessions 
temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) 
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable) 

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues :
Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(a) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(b) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(c) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(d) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :
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- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
 une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut s’avérer coûteux ou très difficile 
opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à 
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur 
de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces techniques 
d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment et l’Indicateur 
de Référence.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT. 
En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura 
conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément 
à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire de titres, des conflits d’intérêts peuvent 
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de 
procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant 

- Risque lié au recours aux opérations de cessions temporaires de titres 
Dans l’hypothèse où l’emprunteur des titres financiers ferait défaut, le Compartiment pourrait  supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues serait 
inférieure à la valeur des titres prêtés par le Compartiment. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet 
de cette opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie 
et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. En cas de réinvestissement des garanties reçues en espèces, ce 
réinvestissement pourrait (i) créer un levier engendrant un risque de perte et de volatilité et/ou (ii) exposer le Compartiment à un marché en inadéquation avec son 
objectif de gestion, et/ou (iii) dégager des revenus inférieurs au montant des garanties à restituer par le Compartiment. Par ailleurs, le Compartiment pourrait subir des 
retards dans la restitution des titres prêtés réduisant la capacité du Compartiment à faire face aux demandes de rachat des investisseurs.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'indicateur de 
référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, 
risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation 
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
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En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ; 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ; 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence ;
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 
Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique :
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres  tel que mentionné par le règlement 
(UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations de la République 
d’Allemagne.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans.

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 
Classe d’Actions C-EUR : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
Néant

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre d’actions
Les rachats sont effectués en nombre d’actions. 

DEVISE DE LIBELLE
Euros.
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MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire (ci-après la « VL de 
référence »). Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un montant minimum à 100 000 
EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire: 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats: 
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative:
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

        2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs parts sur 
le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à la Commission de rachat acquise au Compartiment et 
visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment. La commission de rachat non acquise au Compartiment n’aura pas vocation à s’appliquer. 

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

     B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les parts sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»
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En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative
Euronext Paris calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLi sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLi du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les titres entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com. 

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5% de la valeur liquidative par part multipliée 
par le nombre de parts souscrites,, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,05%

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5% de la valeur liquidative par part multipliée par le 
nombre de parts souscrites, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,05%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. 
Elles sont donc facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la partie statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes 
à la société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0,165% par an maximum

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L’indice Markit Iboxx EUR Germany 1-3 Mid
 Price TCA (l’« Indice ») mentionné dans ce prospectus est la propriété de Markit Indices Limited (le « Sponsor de l’Indice ») et il est utilisé sous licence pour le 
Compartiment Lyxor UCITS ETF iBoxx Germany 1-3Y. Lyxor International Asset Management reconnaît et accepte que le Compartiment n’est pas parrainé, 
approuvé ni promu par le Sponsor de l’Indice. Le Sponsor de l’Indice ne prend aucun engagement, quel qu’il soit, tant explicitement qu’implicitement, et par la 
présente décline explicitement toutes garanties (incluant, sans se limiter à, celle de valeur commerciale ou adaptabilité pour toute utilité ou utilisation précise), vis-à-
vis de l’Indice ou toutes données incluses dans, ou liées à l’Indice, et en particulier décline toute garantie vis-à-vis de la qualité, de la précision et/ou l’exhaustivité de 
l’Indice ou des données incluses dans l’indice, ou les résultats obtenus lors de l’utilisation de l’Indice et/ou la composition de l’Indice à une date ou un instant donné, 
et/ou la solvabilité d’une quelconque entité ou tout événement de crédit ou similaire (quelle qu’en soit la définition) vis-à-vis d’une obligation, dans l’Indice à une date 
ou tout autre instant donné.

La responsabilité du sponsor de l’Indice envers l’une des parties ou de toute autre personne, ne saurait être engagée (en raison d’une négligence ou de toute autre 
motif) au titre d’une erreur dans l’Indice, et le Sponsor de l’Indice n’est pas tenu de communiquer une telle erreur aux autres parties ou à toute autre personne.

Le Sponsor de l’Indice n’émet aucune recommandation, quelle qu’elle soit, tant explicitement qu’implicitement, d’achat ou de vente sur le Compartiment, ni n’émet 
d’avis sur la capacité de l’Indice à répliquer la performance des marchés considérés, ou sur l’Indice ou toute transaction ou produit qui s’y rapporte, ou sur les risques 
y attenant. Le Sponsor de l’Indice n’est aucun cas tenu de prendre en considérations les besoins d’une tierce partie lors de la détermination, la modification de la 
composition ou le calcul de l’Indice. Aucune tierce partie, ni le Sponsor de l’Indice, ne seront tenus responsables envers aucune autre tierce partie pour tout acte ou 
commission du Sponsor de l’Indice en relation avec la détermination, l’ajustement, le calcul ou le maintien de l’Indice.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, les Documents d’Information Clé pour l’Investisseur et les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de 
huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
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Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10 % fixée au II de l'article R. 214-21 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques et 
d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif  à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR BARCLAYS FLOATING RATE EURO 0-7Y UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classes d’actions C-EUR : FR0012386696
Classes d’actions D-EUR : FR0012386704

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.

Le compartiment LYXOR BARCLAYS FLOATING RATE EURO 0-7Y UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à des titres de taux libellés 
en Euro. L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.

Le Compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 16/12/2014.
Ce Compartiment sera lancé le 07/01/2015.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice «  Barclays Euro Corporate FRN 0-7Y Enhanced 
Duration index» (l’« Indicateur de Référence ») libellé en Euro et représentatif de la performance des obligations à taux variables émises en Euro par des entreprises, 
dont la maturité résiduelle est inférieure à 7 ans.
Le niveau anticipé d'écart de suivi ex-post (« tracking error ») dans des conditions normales de marché est de 0.08%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est un indice de type « Total Return » (c'est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont 
réinvestis dans l’Indicateur de Référence).

L'Indicateur de Référence est libellé en Euro. 

L’Indicateur de Référence est calculé par Barclays Capital.

L’Indicateur de Référence permet une exposition aux obligations à taux variable, émises en Euro par des entreprises, dont la maturité résiduelle doit être comprise 
entre 1 mois et 7 ans. 
Le poids de chaque composante de l’indice est défini en fonction de la valeur de marché du nominal en circulation de l’obligation, puis ajusté pour obtenir l’allocation 
suivante : 50% de l’indice sera investi en obligations éligibles de maturité résiduelle inférieure ou égale à 3 ans ; 50% de l’indice sera investi en obligations éligibles 
de maturité résiduelle comprise entre 3 et 7 ans inclus.

L’éligibilité de chaque obligation est déterminée selon les critères suivants :
- Les obligations admissibles sont les obligations de qualité présentant une notation supérieure ou égale à BBa3/BBB-/BBB- (« investment grade »), selon 

la médiane des notations appliquées par Moody’s, S&P et Fitch sur ce titre ;
- Les obligations doivent avoir une maturité résiduelle d’au minimum 1 mois et inférieure à 7 ans ;
- La taille minimale du nominal en circulation est de 750 millions d’euros ;
- Les obligations éligibles devront avoir été émises depuis moins de 2 ans
- Les obligations de sociétés concernées sont les suivantes :
- Les obligations à taux variables indexées sur l’Euribor 3 mois ;
- Les obligations à coupons à taux croissants ;
- Les obligations remboursables à l’initiative de l’émetteur (« Callable Bonds ») ; et
- Les obligations non remboursables avant échéance (« Bullet Bonds »).

Les obligations perpétuelles ne sont pas éligibles.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.barcap.com/indices 

La performance suivie est celle de clôture de l’Indicateur de Référence 17h00 (CET).

Publication de l’indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence.est disponible sur la base d’un fixing par jour via Bloomberg. 
Via Bloomberg: BFRDTREU
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.barcap.com/indices 

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est révisé sur une base mensuelle.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus aura un impact en termes de coût(s) supporté(s) par le Compartiment et pourra en conséquence affecter la 
performance du Compartiment.  

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet de Barcalys Capital : www.barcap.com/indices 

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009. 

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 

http://www.barcap.com/indices
http://www.barcap.com/indices
http://www.barcap.com/indices
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gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les titres  financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment  être   des obligations émises par les gouvernements de la zone Euro ayant les meilleures qualités 
de crédit.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com 
Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par une entité émettrice non souveraine. 
Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence 
qui limite l’exposition de chacune des composantes à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 
20% pourra-être portée à 35% pour une seule entité émettrice non souveraine, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes, en cas de forte volatilité d’une émission de dette, et/ou d’un événement d’ordre politique et/ou 
économique ayant ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’une entité émettrice et/ou  affectant la notation financière dudit émetteur, ou de tout 
autre évènement susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM est géré : Entre 1 et 7

Devises de libellé des titres dans lesquels le compartiment est investi : Euro : 100% de l’actif net
Autres : de 0% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le compartiment : 0% maximum de l’actif net.
Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le compartiment est exposé : Zone géographique : Eurozone : 100% de l’actif net

Pays émergents : 0% de l’actif net

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.

Les titres financiers susvisés seront des obligations choisies sur la base de critères d’éligibilité, notamment :
- dette senior 
- maturité fixe
- maturité résiduelle maximum
- taille d’émission minimum
- exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent
- de diversification, notamment :
- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier) 
- géographique
- sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par son gestionnaire financier par délégation  ou une société à laquelle elle est 
liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des titres à l'actif du Compartiment (ou de tout autre instrument 
financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

Toute contrepartie retenue par le Compartiment en qualité de contrepartie à un contrat portant sur des instruments financiers à termes devra être une institution 
financière de premier ordre agréé pour la négociation pour compte propre.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com
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4.Titres intégrant des dérivés
Néant.

5.Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.
5
8.Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 
-

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.
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- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
 une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute 
autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut 
excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'indicateur de 
référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, 
risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation 
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides
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vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de faible diversification
L'Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre une région, un secteur ou une stratégie donnés et ne permet donc pas nécessairement une 
diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entrainer une 
volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent aux sous-jacents du 
Compartiment.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance des obligations à taux variables émises en Euro par 
des entreprises.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans.

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 
Classes d’actions C-EUR : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
Classes d’actions D-EUR : Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des revenus et/ou de les 
capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
Classes d’actions C-EUR : Néant
Classes d’actions D-EUR : Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre d’actions
Les rachats sont effectués en nombre d’actions. 

Devise de libellé 

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire (ci-après la « VL de 
référence »). Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un montant minimum à 100 000 
EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire: 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats: 
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative:
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

          2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

Actions C-EUR D-EUR
Devise de libellé EURO EURO



384

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs partssur le 
marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de rachat 
(applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats d’actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
5.00% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

    B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les parts sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 

- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.
-

Valeur liquidative indicative
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Euronext Paris calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLi sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLi du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.

Les cours de bourse des obligations composant l’Indicateur de Référence utilisés pour le calcul du niveau de l’Indicateur de Référence.et donc l’évaluation de la VLI 
sont fournis directement par la plateforme Barclays .
Si la plateforme Barclays Capital est fermée (lors des jours fériés au sens du calendrier TARGET), la cotation de l’Indicateur de Référence est donc arrêtée, le calcul 
de la VLi est rendu impossible et la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com. 

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande 
de souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (I) 50 000 euros par demande 
de rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. 
Elles sont donc facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la partie statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes 
à la société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0,165% par an maximum

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.
.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Barclays Bank PLC ou Barclays Capital Inc. et ses sociétés liées (« Barclays ») n’est pas l’émetteur ni le créateur du fonds LYXOR BARCLAYS FLOATING RATE 
EURO 0-7Y UCITS ETF et Barclays n’a aucune responsabilité, obligation ou devoir envers les investisseurs du fonds LYXOR BARCLAYS FLOATING RATE 
EURO 0-7Y UCITS ETF.
L’indice Barclays Euro Corporate FRN 0-7Y Enhanced Duration index est une marque déposée, propriété de Barclays Bank PLC et a fait l’objet d’une licence 
d’utilisation accordée à LYXOR International Asset Management en tant qu’émetteur du fonds LYXOR BARCLAYS FLOATING RATE EURO 0-7Y UCITS ETF. 
Bien que Lyxor International Asset Management puisse exécuter en son nom des transactions avec Barclays concernant ou liées à l’indice Barclays Euro Corporate 
FRN 0-7Y Enhanced Duration index en lien avec le fonds LYXOR BARCLAYS FLOATING RATE EURO 0-7Y UCITS ETF les investisseurs acquièrent le fonds 
LYXOR BARCLAYS FLOATING RATE EURO 0-7Y UCITS ETF de Lyxor International Asset Management et les investisseurs n’acquièrent jamais aucun intérêt 
dans l’indice Barclays Euro Corporate FRN 0-7Y Enhanced Duration index et n’entrent pas non plus en relation quelconque avec Barclays sous prétexte d’un 
investissement dans le fonds LYXOR BARCLAYS FLOATING RATE EURO 0-7Y UCITS ETF. Le fonds LYXOR BARCLAYS FLOATING RATE EURO 0-7Y 
UCITS ETF n’est ni parrainé, approuvé, vendu ou promu par Barclays et Barclays ne formule aucune déclaration quant à l’attractivité d’un investissement dans le 
fonds LYXOR BARCLAYS FLOATING RATE EURO 0-7Y UCITS ETF, de l’utilisation de l’indice Barclays Euro Corporate FRN 0-7Y Enhanced Duration index, 
ou de toutes autres données incluses dans celui-ci. Barclays ne sera en aucun cas tenu responsable auprès de l’émetteur, des investisseurs ou d’autres tierces parties de 
l’utilisation ou de l’exactitude de l’indice Barclays Euro Corporate FRN 0-7Y Enhanced Duration index ou de toutes données présentes dans celui-ci.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire.. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, les Documents d’Information Clé pour l’Investisseur et les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de 
huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet de la gestionnaire financier par délégation ainsi que dans le rapport annuel du 
Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10 % fixée au II de l'article R. 214-21 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques et 
d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.Les instruments 
financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments 
financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont 
principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT: LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 
25+Y (DR) UCITS ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 
Classes d’actions C-EUR : FR0012538148

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.
Le compartiment LYXOR ULTRA LONG DURATION  EURO GOVT FTSE MTS 25+Y UCITS ETF (DR) (le « Compartiment ») est en permanence exposé à des 
titres de taux libellés en Euro. L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.

Le Compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 13/02/2015.
Le Compartiment sera créé le 02/03/2015.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice « FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 25Y+ 
(Mid Price) Index » (L’« Indicateur de Référence » ) libellé en Euros et  composé des titres ayant une maturité supérieure à 25 ans, sous indice du FTSE MTS 
Eurozone Government Bond Index investment Grade All Maturity, qui est un indice de type "Total Return" pondéré par pays, composé de titres émis par les 
gouvernements des États membres de la zone Euro.

Le niveau anticipé d'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est un indice de type « Total Return » (c'est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont 
réinvestis dans l’Indicateur de Référence).

L'Indicateur de Référence « FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 25Y+ (Mid Price) Index (Bloomberg Code: FMMPI255)» est libellé en Euro. 

L’Indicateur de Référence  est composé de titres ayant une maturité supérieure à 25 ans émis par les gouvernements des États membres de la zone Euro

L’Indicateur de Référence est calculé en temps réel par FTSE MTS.

L’univers éligible des indices FTSE MTS est composé des titres ayant les critères suivants:
(i) nominal et coupons fixes libellés en Euros n’incluant ni option ni de convertibilité avec une maturité supérieure ou égale à 1 an;
(ii) émis par les gouvernements souverains des pays de la zone Euro, sélectionné par FTSE MTS parmi la liste suivante de pays comme ayant au moins deux notations 
dans la catégorie
« Investment Grade » délivrées par les agences de notation Standard & Poor's, Moody's et Fitch: Autriche, Belgique, Finlande, France, Allemagne, Irlande, Italie, 
Pays-Bas, le
Portugal et l’Espagne ;
(iii) avec au moins 2 milliards d’Euros d’émission ;
(iv) cotés sur les marchés MTS.

La méthodologie des indices FTSE MTS est supervisée par un comité de conseil indépendant composé de spécialistes des obligations et d’émetteurs.
La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.
Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : http://www.ftse.com/.

Ces caractéristiques font des indices FTSE MTS une mesure hautement liquide et représentative de la performance des titres obligataires souverains.
La performance suivie est celle du fixing de 17h30 (heure de Paris) de l’Indicateur de Référence déterminé par FTSE MTS.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition de l’Indicateur de 
Référence sont disponibles sur le site internet : http://www.ftse.com/.
L’Indicateur de Référence.est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg. 
Via Reuters: FMMPI25R=
Via Bloomberg: FMMPI255
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.ftse.com/.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence.est révisé sur une base mensuelle.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie d’investissement.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet www.ftse.com

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009. 

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera exposé à l’Indicateur de Référence 
via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence. 

http://www.ftse.com
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Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté par son gérant financier par délégation, 
pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence 
et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par 
échantillonnage pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de 
Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de 
Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra 
également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures 
sur indices et/ou des swaps de couverture notamment conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment. 

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence 
ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la 
composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le 
site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet 
susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même Etat émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si 
le Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou 
garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM est géré : Entre 12 et 40

Devises de libellé des titres dans lesquels le compartiment est investi : Euro : 100% de l’actif net
Autres : de 0% à 10% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le compartiment : 0% maximum de l’actif net.
Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le compartiment est exposé : Zone géographique : Eurozone : 100% de l’actif net

Pays émergents : 0% de l’actif net

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.
L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. 
Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par son gestionnaire financier par délégation  ou une 
société à laquelle elle est liée.

Lorsque le compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le compartiment.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés
Néant.

5.Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article R214-18 du Code Monétaire 
et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25% des actifs du Compartiment.
Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions ci-après en liaison avec les opérations  de cessions 
temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment,  des 
opérations de prêt de titres, encadrées par des conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres 
contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations de prêt de titres, 
conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et la réglementations en vigueur. 

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs et indirects seront restitués au 
Compartiment. 
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille,  sont ceux qui sont supportés par la société de gestion du Compartiment, par 
l’Agent et/ou par les  autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec  leurs services. 

http://www.lyxoretf.com
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Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le Compartiment. Des informations sur les 
coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects, supportés par  l’Agent et, le cas 
échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts 
d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants. 
Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;
- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;
- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et 
- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les coûts et frais 

opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8.Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :
La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre de ces opérations de cessions 
temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) 
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable) 

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues :
Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(a) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(b) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(c) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(d) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.
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PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d’une obligation est affecté par les variations des niveaux de taux d’intérêt. La majorité des titres obligataires affichent une performance positive lorsque les 
taux d'intérêt baissent, performance qui devient négative lorsque les taux augmentent. Les obligations dont la maturité est longue (ce qui est le cas pour celles entrant 
dans la composition de l’Indicateur de Référence) sont plus sensibles aux changements de taux d’intérêt, ce qui fait d’elles des investissement plus volatiles que ne le 
sont celles dont la maturité est plus faible.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
 une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut s’avérer coûteux ou très difficile 
opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à 
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur 
de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces techniques 
d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment et l’Indicateur 
de Référence.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT. 
En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura 
conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément 
à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire de titres, des conflits d’intérêts peuvent 
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de 
procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant 

- Risque lié au recours aux opérations de cessions temporaires de titres 
Dans l’hypothèse où l’emprunteur des titres financiers ferait défaut, le Compartiment pourrait  supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues serait 
inférieure à la valeur des titres prêtés par le Compartiment. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet 
de cette opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie 
et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. En cas de réinvestissement des garanties reçues en espèces, ce 
réinvestissement pourrait (i) créer un levier engendrant un risque de perte et de volatilité et/ou (ii) exposer le Compartiment à un marché en inadéquation avec son 
objectif de gestion, et/ou (iii) dégager des revenus inférieurs au montant des garanties à restituer par le Compartiment. Par ailleurs, le Compartiment pourrait subir des 
retards dans la restitution des titres prêtés réduisant la capacité du Compartiment à faire face aux demandes de rachat des investisseurs.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion soit atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'indicateur de 
référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, 
risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation 
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
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Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ; 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ; 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence ;
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 
Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique :
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres  tel que mentionné par le règlement 
(UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations émises par les 
gouvernements des Etats membres de la zone Euro.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans.

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 
Classes d’actions C-EUR : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
Classes d’actions C-EUR : Néant

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre d’actions
Les rachats sont effectués en nombre d’actions. 

Devise de libellé
Euros.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire (ci-après la « VL de 
référence »). Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un montant minimum à 100 000 
EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire: 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats: 
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.
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Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative:
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

           2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs parts sur 
le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des Teneurs de 
Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation considérée), en excluant, a 
contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou actions du Compartiment telle que 
notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de Référence;
L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du Compartiment. 

Les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à la Commission de rachat acquise au Compartiment et 
visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment. La commission de rachat non acquise au Compartiment n’aura pas vocation à s’appliquer. 

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

     B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les parts sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
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Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative
Euronext Paris calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLi sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLi du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les titres entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com. 

b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com


396

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,15%

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0,15%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. 
Elles sont donc facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la partie statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes 
à la société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0,10% par an maximum

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital 
Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").
FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la commercialisation du Compartiment.
FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS IndexTM) et indices FTSE MTS (FTSE MTS IndicesTM) sont des marques déposées de FTSE TMX Global 
Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société 
détenue par FTSE TMX Global Debt Capital Markets. 
Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y 
compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 
25Y+ (Mid Price) Index Index de sous-indices ou de marques déposées.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire.

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, les Documents d’Information Clé pour l’Investisseur et les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de 
huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet de la gestionnaire financier par délégation ainsi que dans le rapport annuel du 
Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10 % fixée au II de l'article R. 214-21 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques et 
d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.Les instruments 
financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments 
financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont 
principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR ULTRA LONG DURATION LOWEST RATED IG EURO 
GOVT (DR) UCITS ETF
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN
Classes d’actions C-EUR : FR0012612547

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.
Le compartiment LYXOR ULTRA LONG DURATION LOWEST RATED IG EURO GOVT (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à 
des titres de taux libellés en euro. L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.

Le Compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 06/03/2015.
Le Compartiment sera créé le 26/03/2015.

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice « FTSE MTS Lowest Rated Eurozone Government 
Bond IG 25Y+ Index » (l’« Indicateur de Référence » ), c'est-à-dire d’offrir une exposition au marché des titres émis par les gouvernements des États membres de 
la zone Euro ayant une maturité supérieure à 25 ans et une notation de la catégorie « Investment Grade » et n’ayant pas le rating maximal, tout en minimisant l’ecart 
de suivi entre le fonds et l’indice.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’indicateur de référence est un indice de type « Total Return » (c'est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont 
réinvestis dans l’Indicateur de Référence).

L'indicateur de référence « FTSE MTS Lowest Rated Eurozone Government Bond IG 25Y+ Index » (Bloomberg Code: FMMPIXQ5) est libellé en Euro. 

L’Indicateur de Référence (cf. section « Indicateur de Référence » ci-après) est composé de titres ayant une maturité supérieure à 25 ans et ayant une notation de la 
catégorie « Investment Grade » à l’exclusion de la notation maximale de cette catégorie. C’est un Indicateur de Référence de type « Total Return » pondéré par pays et 
composé de titres émis par les gouvernements des États membres de la zone Euro.

L’Indicateur de Référence est calculé en temps réel par FTSE MTS.

L’univers éligible des indices FTSE MTS (dans lequel est inclus l’ « Indicateur de Référence ») est composé des titres ayant les critères suivants:
(i) nominal et coupons fixes libellés en Euros n’incluant ni option ni de convertibilité avec une maturité supérieure ou égale à 1 an;
(ii) émis par les gouvernements souverains des pays de la zone Euro, sélectionné par FTSE MTS parmi la liste suivante de pays comme ayant au moins 

deux notations dans la catégorie « Investment Grade » délivrées par les agences de notation Standard & Poor's, Moody's et Fitch: Autriche, 
Belgique, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas, le Portugal et l' Espagne ;

(iii) avec au moins 2 milliards d’Euros d’émission ;
(iv) cotés sur les marchés MTS.

En particulier, les obligations comprises dans l’Indicateur de Référence doivent avoir au moins deux notations de la part des trois principales agences de notation 
strictement inférieures à la notation maximale possible de la catégorie « Investment Grade ».

La méthodologie des indices FTSE MTS est supervisée par un comité de conseil indépendant composé de spécialistes des obligations et d’émetteurs.
La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.
Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : http://www.ftse.com/.

Ces caractéristiques font des indices FTSE MTS une mesure hautement liquide et représentative de la performance des titres obligataires souverains.
La performance suivie est celle du fixing de 17h30 (heure de Paris) de l’Indicateur de Référence déterminé par FTSE MTS.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition de l’Indicateur de 
Référence sont disponibles sur le site internet : http://www.ftse.com/.
L’Indicateur de Référence.est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg. 
Via Reuters: FMMPIXQR
Via Bloomberg: FMMPIXQ5=
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.ftse.com/.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence.est révisé sur une base mensuelle.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie d’investissement.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence  ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet www.ftse.com

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée

http://www.ftse.com
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Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009. 

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera exposé à l’Indicateur de Référence 
via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence. 

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté par son gérant financier par délégation, 
pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence 
et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par 
échantillonnage pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de 
Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de 
Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment  pourra 
également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures 
sur indices et/ou des swaps de couverture notamment conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment.

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence 
ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la 
composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le 
site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet 
susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même Etat émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si 
le Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou 
garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM est géré : Entre 12 et 40

Devises de libellé des titres dans lesquels le compartiment est investi : Euro : 100% de l’actif net
Autres : de 0% à 10% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le compartiment : 0% maximum de l’actif net.
Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le compartiment est exposé : Zone géographique : Eurozone : 100% de l’actif net

Pays émergents : 0% de l’actif net
2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.
L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. 
Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par son gestionnaire financier par délégation  ou une 
société à laquelle elle est liée.

Lorsque le compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés
Néant.

5.Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article R214-18 du Code Monétaire 
et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25% des actifs du Compartiment.
Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions ci-après en liaison avec les opérations  de cessions 
temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment,  des 
opérations de prêt de titres, encadrées par des conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres 
contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations de prêt de titres, 
conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et la réglementations en vigueur. 

http://www.lyxoretf.com
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En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs et indirects seront restitués au 
Compartiment. 
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille,  sont ceux qui sont supportés par la société de gestion du Compartiment, par 
l’Agent et/ou par les  autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec  leurs services. 
Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le Compartiment. Des informations sur les 
coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects, supportés par  l’Agent et, le cas 
échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts 
d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants. 
Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;
- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;
- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et 
- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les coûts et frais 

opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8.Garanties financière
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :
La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre de ces opérations de cessions 
temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) 
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable) 

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues :
Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.
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Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés.
L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d’une obligation est affecté par les variations des niveaux de taux d’intérêt. La majorité des titres obligataires affichent une performance positive lorsque les 
taux d'intérêt baissent, performance qui devient négative lorsque les taux augmentent. Les obligations dont la maturité est longue (ce qui est le cas pour celles entrant 
dans la composition de l’Indicateur de Référence) sont plus sensibles aux changements de taux d’intérêt, ce qui fait d’elles des investissements plus volatiles que ne le 
sont celles dont la maturité est plus faible.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v)  une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut s’avérer coûteux ou très difficile 
opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à 
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur 
de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces techniques 
d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment et l’Indicateur 
de Référence.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT. 
En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura 
conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément 
à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire de titres, des conflits d’intérêts peuvent 
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de 
procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant. 
- Risque lié au recours aux opérations de cessions temporaires de titres 
Dans l’hypothèse où l’emprunteur des titres financiers ferait défaut, le Compartiment pourrait  supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues serait 
inférieure à la valeur des titres prêtés par le Compartiment. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet 
de cette opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie 
et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. En cas de réinvestissement des garanties reçues en espèces, ce 
réinvestissement pourrait (i) créer un levier engendrant un risque de perte et de volatilité et/ou (ii) exposer le Compartiment à un marché en inadéquation avec son 
objectif de gestion, et/ou (iii) dégager des revenus inférieurs au montant des garanties à restituer par le Compartiment. Par ailleurs, le Compartiment pourrait subir des 
retards dans la restitution des titres prêtés réduisant la capacité du Compartiment à faire face aux demandes de rachat des investisseurs.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion  sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'indicateur de 
référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, 
risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation 
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
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Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ; 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ; 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence ;
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique :
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres  tel que mentionné par le règlement 
(UE) 2015/2365.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations émises par les 
gouvernements des Etats membres de la zone Euro.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans.

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Classes d’actions C-EUR : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
Classes d’actions C-EUR : Néant

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre d’actions
Les rachats sont effectués en nombre d’actions. 

DEVISE DE LIBELLÉ
Euros.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire (ci-après la « VL de 
référence »). Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 17h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 10h00 et 17h00 (heure de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un montant minimum à 100 000 
EUR.
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Souscriptions / Rachats en numéraire: 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats: 
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative:
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

           2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs parts sur 
le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 
Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation considérée), en 
excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou actions du Compartiment telle 
que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de Référence;
- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) », les opérations de rachats d’actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
0.5% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

          B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les parts sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d'autre de la Valeur 
Liquidative Indicative ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative 
en cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1,5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).
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Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 

- un spread global maximum de 2% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur liquidative indicative
Euronext Paris calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLi sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLi du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les titres entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com. 

b)Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relative aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. 
Elles sont donc facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la partie statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes 
à la société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0,165% par an maximum

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital 
Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").
FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la commercialisation du Compartiment.
FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS IndexTM) et indices FTSE MTS (FTSE MTS IndicesTM) sont des marques déposées de FTSE TMX Global 
Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société 
détenue par FTSE TMX Global Debt Capital Markets. 
Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y 
compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 
25Y+ Index de sous-indices ou de marques déposées.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, les Documents d’Information Clé pour l’Investisseur et les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de 
huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet de la gestionnaire financier par délégation ainsi que dans le rapport annuel du 
Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10 % fixée au II de l'article R. 214-21 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques et 
d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.Les instruments 
financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments 
financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont 
principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la 
possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de 
titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est 
égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur actuelle retenue et la 
valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux 
risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui 
des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur 
liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la veille du jour 
de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la contrepartie de 
l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.
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COMPARTIMENT : LYXOR MSCI NORTH AMERICA UCITS ETF
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 

Classe d’Actions C-EUR : FR0012613487
Classe d’Actions D-EUR: FR0012613495
Classe d’Actions C-USD : FR0012647428
Classe d’Actions D-USD : FR0012647402

CLASSIFICATION

Actions internationales.
Le compartiment LYXOR MSCI NORTH AMERICA UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un marché 
d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION

Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 10/03/2015.
Ce Compartiment sera créé le 26/03/2015.

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer  l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice  « MSCI North America Net Total Return » (Code 
Bloomberg : NDDUNA) (l’« Indicateur de Référence » ) libellé en USD, et représentatif de la performance des marchés actions des grandes et moyennes 
capitalisations cotées aux Etats-Unis et au Canada.
Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.05%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L’indicateur de référence est l’indice MSCI North America Net Total Return libellé en USD .

L’Indicateur de Référence est un indice Dividendes Net Réinvestis. Un indice Dividendes Net Réinvestis considère la performance des composantes incluant les 
dividendes et toutes formes de distribution dans la performance de l’indice. 
L’Indicateur de Référence représente la performance des actions de grande et moyennes capitalisations des Etats-Unis et du Canada. Avec 726 constituants, 
l’Indicateur de Référence représente approximativement 85% de la capitalisation boursière ajustée du flottant des Etats-Unis  et du Canada. 

L’Indicateur de Référence est calculé par MSCI Inc. 

L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant conçu pour mesurer la performance des actions de grande et 
moyennes capitalisations boursières des Etats-Unis et du Canada. 

L’Indicateur de Référence est basé sur la méthodologie MSCI Global Investable Market Indices (GIMI), une approche cohérente de construction de l’Indicateur de 
Référence, prenant en compte à la fois des vues globales et régionales, parmi toutes les catégories de taille capitalisation, de secteur d’activité et de style. 

Cette méthodologie vise à fournir une couverture exhaustive des opportunités d’investissement, en mettant en avant la liquidité, l’investissabilité et la capacité de 
réplication de l’Indicateur de Référence. Ces critères sont calculés sur la base de deux indicateurs pertinents : le ratio annualisé entre le volume mensuel médian et la 
capitalisation flottante des titres, ainsi que la fréquence des transactions à 3 mois. 

L’Indicateur de Référence est rebalancé trimestriellement : en Février, Mai, Août et Novembre. 

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence
La révision de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.
La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par MSCI Inc sont disponibles sur le site internet: http://www.msci.com .
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence 
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres constituants.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters :.dMINA00000NUS
Via Bloomberg: M1NA Index
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de http://www.msci.com.
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les titres financiers  à l’actif du Compartiment pourront  notamment être des titres entrant dans la composition de   l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres 
actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 
% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.
Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
- d’éligibilité, notamment :

o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière)
o notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- de diversification, notamment :
o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et Financier)
o géographique
o sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. 
Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est 
liée. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre instrument financier 
ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la 
présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.
Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.
La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

http://www.lyxoretf.com
http://www.lyxoretf.com
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7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :
La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :
- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :
Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.
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- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette 
exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré 
avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit Société 
Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré pouvant notamment 
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au 
niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'indice, risque lié au régime fiscal, risque lié 
à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à 
la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes :
i)  l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
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instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de change lié à l'Indicateur de Référence
Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l'Indicateur de Référence pourront être libellés dans une devise 
différente de celle de l'Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. Les fluctuations des 
taux de change sont donc susceptibles d'affecter négativement l'Indicateur de Référence suivi par le Compartiment.

- Risque de change lié aux classes d’actions C-EUR et D-EUR (EUR/USD)
Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence.
Par conséquent, la valeur liquidative de la classe d’actions susvisée peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l'Indicateur de Référence et ce, en raison des 
fluctuations des taux de change.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Devises de libellé

Parts C-EUR Parts D-EUR Parts C-USD Parts D-USDDevise de libellé Euro Euro US Dollar US Dollar

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché des actions des grandes et moyennes capitalisations cotées aux Etats-Unis et au Canada.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de votre richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Actions C-EUR: Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables. 
Actions D-EUR: La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus 
values nettes réalisées seront capitalisées.
Actions C-USD: Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
Actions D-USD: La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus 
values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION

En cas de distribution la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS

Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 9h00 et 18h30  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire » et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative de ce Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 18h30 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 9h00 et 18h30 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront exclusivement s’effectuer sur un nombre 
entier d’actions du Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR pour les classes d’actions libellées en Euro et à un montant minimum 
équivalent en USD à 100 000 Euros pour les classes d’actions libellées en USD.

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.
La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.
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         2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation ; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence ;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 1% 
acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

    B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :
Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d’Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform»
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, l les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l’objet d’une admission à la cotation à condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de bourse des parts ou actions 
ne s’écarte sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s’appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment :des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 1,5% de part et d’autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris de NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 1.5% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris de NYSE Euronext pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans 
l’hypothèse ou le pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris de NYSE Euronext, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de 
marché des actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 

- un spread global maximum de 3% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
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- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 
l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les parts du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’indice de stratégie sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des parts du Compartiment peut être suspendue.
Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe de parts de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

b) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris de NYSE Euronext  (cf Section « Synthèse de l’Offre de 
Gestion »)  il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au 
Compartiment

Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au 
Compartiment

Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de rachat 
et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au 
Compartiment ;
Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI)

http://www.lyxoretf.com
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Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs externes à la société 
de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) 
TTC (1) Actif net 0.20% par an maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement : Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

LYXOR MSCI North America UCITS ETF (le “Compartiment”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. (« MSCI »), ni par aucune 
filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les indices 
MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor Asset Management. Ni MSCI, ni aucune 
filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, expresse 
ou implicite, vis à vis des détenteurs de parts du Compartiment ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur des parts de Compartiment 
commun de placement en général, ou les parts du Compartiment en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions 
global. MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans 
concertation avec Lyxor International Asset Management ou le Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans 
l’établissement des indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs de parts du 
Compartiment pour déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement 
des indices MSCI ne prend aucune décision concernant la date de lancement, le prix, la quantité des parts du Compartiment, ou encore la détermination et le calcul de 
la formule permettant d’établir la valeur liquidative du Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des 
indices MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Compartiment.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE 
MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI 
NE GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE 
PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX 
RESULTATS QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE LES CONTREPARTIES, LES 
ACTIONNAIRES DU COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE DONNEES 
INCLUSES EN RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE
AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR 
COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE 
DE CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE POUR DE 
QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE 
CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.
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Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION

Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.Les instruments 
financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments 
financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont 
principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en USD.
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COMPARTIMENT : LYXOR FORTUNE SG CHINA SOVEREIGN BONDS (DR) UCITS 
ETF

COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN
Classe d’Actions C-USD : FR0012698157
Classe d’Actions D-USD : FR0012698165

CLASSIFICATION
Obligations et autres titres de créances internationales.
Le compartiment LYXOR FORTUNE SG CHINA SOVEREIGN BONDS (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à des titres de taux 
libellés dans d’autres devises que l’euro (et éventuellement à des titres de taux libellés en euro). L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.

Le Compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

DATE DE CRÉATION
Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 22/05/2015.

SOUS-DÉLÉGATAIRE DE GESTION FINANCIÈRE
Fortune SG Asset Management (Hong Kong) Co., Limited une limited corporation disposant d’une licence de gestion à Hong Kong (licence type 9) et domiciliée au 
19/F Three Pacific Place, 1 Queen's Road East, Hong Kong. 
Le sous-délégataire de gestion financière dispose d’une licence Renminbi Qualified Foreign Institutional Investor (« RQFII ») et a reçu un quota dédié au 
compartiment pour ses investissements en obligations émises par la République Populaire de Chine. 

OBJECTIF DE GESTION
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice S&P China Sovereign Bond 1-10 Year Spread Ajusted 
(USD) (l’« Indicateur de Référence »), libellé en Dollar US (USD), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du 
compartiment et celles de son Indicateur de Référence. 
Il est représentatif de la performance des obligations émises par la République Populaire de Chine en Yuan, dont la maturité est comprise entre 1 et 10 ans.

Le niveau anticipé d'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 1%.

L’attention des investisseurs est attirée sur les risques spécifiques liés à l’investissement en République Populaire de Chine (« RPC ») tels que décrits plus en 
détails dans la section Profil de Risques ci-après.

Il convient notamment de noter qu’il est difficile de connaitre avec certitude le traitement fiscal actuel applicable en RPC aux investissements dans des 
obligations et il se peut que la législation et la réglementation fiscales actuelles soient révisées ou modifiées à l’avenir.
 
Compte tenu de ce qui précède, nous attirons l’attention des investisseurs sur le fait que :
a) la Valeur liquidative du Compartiment peut être diminuée en suite de tout ajustement de la fiscalité en RPC; 
b) l’impact négatif sur les performances du Compartiment que pourront subir ses actionnaires par suite d’un tel ajustement de la fiscalité en RPC 

dépendra de la date à laquelle ils ont acheté et/ou vendu des actions du Compartiment ; et
c) l’ampleur de cet impact négatif sur les performances du Compartiment peut ne pas être proportionnel au nombre d’actions qu’un investisseur détient 

dans le Compartiment du fait d’une éventuelle modification rétroactive de l’impôt dû dans la RPC et, dans certaines circonstances, elle pourrait 
atteindre 100 % de la valeur liquidative d’une Classe d’Actions.

L’investisseur est donc notamment invité à se reporter au paragraphe « La fiscalité en RPC » ci-après dans lequel ces informations y sont détaillées.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est un indice offrant une exposition aux obligations d’état émises par la République Populaire de Chine, et dont la maturité est comprise 
entre 1 et 10 ans.

L’Indicateur de Référence est calculé par S&P Dow Jones Indices LLC.

Le poids de chaque composant dans l’Indicateur de Référence est défini selon la valeur de marché de l’obligation, sur la base de l’univers éligible tel que défini ci-
dessous :

L’éligibilité de chaque obligation est déterminée selon les critères suivants :

 Sont uniquement éligibles les obligations émises par la République Populaire de Chine listées sur les trois marchés obligataires suivant : Shanghai Stock 
Exchange, Shenzhen Stock Exchange et le Chinese Interbank Bond Market (« CIBM ») ;

 Les obligations éligibles présentent une maturité comprise entre 1 an et 10 ans ;

 Les obligations éligibles répondent à un critère de taille minimale du nominal en circulation, fixée à 10 milliards CNY ;

 Sont uniquement éligibles les obligations à taux fixe couponnées ;

 Sont exclus de l’univers d’éligibilité de l’Indicateur de Référence les types d’obligations suivantes: 
- « Floating Rate Notes » (Obligations à coupons à taux variable); 
- « Callable Bonds » (Obligations remboursables avant échéance par un rappel de l’émetteur à une date donnée);
- « Inflation linked securities » (Obligations indexées sur l’inflation);
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- « STRIPS » (Obligation zéro-coupon démembrées).

Le calcul de l’Indicateur de Référence se base sur le « mid price» calculé et publié par Thomson Reuters pour chaque obligation.L’indice sera valorisé en USD sur la 
base du fixing TMA USD/CNH de 11 heures Hong Kong time.

L’Indicateur de Référence est un indice Total Return, c'est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont réinvestis dans 
l’Indicateur de Référence. 

Publication de l’indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg. 
Via Reuters: .SPBCNS2U
Via Bloomberg: SPBCNS2U
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.spindices.com

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :
L’Indicateur de Référence est révisé sur une base mensuelle.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus aura un effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie d’investissement.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet de S&P Dow Jones: www.spindices.com 

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009. 

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera exposé à l’Indicateur de Référence 
via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence. 

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté par son gérant financier par délégation, 
pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence 
et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence et/ou pour  tenir compte de contraintes 
opérationnelles liées  à l’investissement dans différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par échantillonnage pourrait notamment 
conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions 
différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de Référence.

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence 
et/ou échantillonnage) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la composition actualisée du panier 
d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par un Etat non membre de l’OCDE. Cette 
limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant 
ou pouvant avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou  affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre évènement 
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même Etat émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si 
le Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou 
garantis par un Etat membre de l’Union Européenne, un pays tiers ou les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur 
l’EEE.
Il est par ailleurs indiqué aux investisseurs que la détention, par (i) Fortune SG Asset Management (Hong Kong) Co. Limited et/ou (ii) Lyxor International Asset 
Management / Lyxor Asset Management, d’une Licence Renminbi Qualified Foreign Institutional Investor (« RQFII » ou la « Licence RQFII ») en République 
Populaire de Chine (« RPC ») et l’obtention d’un quota RQFII dédié aux investissements du Compartiment (le « Quota »), permettront au sous-délégataire de gestion 
financière susvisé, agissant au nom et pour le compte du Compartiment de mettre en œuvre la Stratégie d’investissement décrite ci-dessus. Plus précisément, sous 
réserve des risques identifiés dans la section Profil de Risques ci-après, il est indiqué que la ou les Licence(s) et le ou les Quota(s) RQFII susvisés permettront 
notamment au sous-délégataire de gestion financière :
- d’investir dans les obligations émises par la RPC, au nom et pour le compte du Compartiment, dans les conditions et limites fixées par lesdits Quota et 

Licence et ce, sans période minimale de détention 
- de rapatrier vers et hors de RPC les sommes liées aux opérations d’achats/ventes d’obligations par le Compartiment  chaque jour ouvré en RPC, en exécutant, 

le cas échéant, les opérations de changes nécessaires à la conversion de sommes libellées en Yuan (CNY) dans la devise de la classe de part concernée. 

Des informations complémentaires sur les conditions et limites régissant les opérations effectuées par le sous-délégataire de gestion financière en liaison avec les 
obligations émises par la RPC, dans le cadre de la ou les Licence(s) et du ou des Quota(s) RQFII, peuvent en outre être communiquées aux investisseurs qui en 
feraient la requête écrite auprès du délégataire de gestion financière.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle l’OPCVM est géré : Entre 1 et 8

Devises de libellé des titres dans lesquels le compartiment est investi : CNY : 100% de l’actif net
Autres : de 0% de l’actif net

Niveau  de risque de change supporté par le compartiment : 100% maximum de l’actif net.
Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le compartiment est exposé : Zone géographique :  

Pays émergents : République Populaire de Chine 100% de l’actif net

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.

http://www.lyxoretf.com
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L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces 
investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par son gestionnaire financier par délégation  ou une société à laquelle elle est 
liée.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des Instruments Financiers à terme (IFT) négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré. 

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés

Néant.

5.Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le Compartiment n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cession temporaires de titres.

8. Garanties financières
Aucune garantie financière ne sera octroyée/reçue par le Compartiment dans le cadre de la mise en œuvre de son objectif de gestion.

PROFIL DE RISQUE

L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le sous-délégataire de gestion financière. Ces instruments 
connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risques spécifiques liés à l’investissement en République Populaire de Chine 

Les personnes achetant des actions du Compartiment doivent être conscientes des risques suivants, qui sont inhérents à tout investissement en République Populaire 
de Chine (« RPC ») :

- Risques liés au régime RQFII

La capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion dépend du quota RQFII mis à disposition du Compartiment. Si la taille de quota RQFII mise à 
disposition du Compartiment est inadéquate, le fonctionnement du Compartiment pourrait être altéré. La réglementation de la RPC sur le statut RQFII peut être 
modifiée à tout instant par la Commission de Régulation des Marchés Financiers en Chine (China Securities Regulatory Commission – « CSRC ») et/ou 
l’Administration d’Etat pour les taux de changes (State Administration of Foreign Exchange – « SAFE ») ce qui pourrait avoir un impact préjudiciable et négatif sur 
la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion et entrainer, la dissolution du Compartiment. En particulier, le statut RQFII subordonne toute 
augmentation du quota d’investissement à l’autorisation de la SAFE. Si le Compartiment désire obtenir une augmentation du quota mis à sa disposition à un instant 
donné, un délai assez long peut être nécessaire pour obtenir l’accord de l’autorité SAFE. Toute restriction appliquée sur le niveau du quota mis à la disposition du 
Compartiment peut affecter les investissements de ce dernier, auquel cas le Conseil d’administration pourrait décider de fermer le Compartiment à toutes nouvelles 
souscriptions. Par conséquent, cette restriction peut affecter la cotation sur le marché secondaire des actions du Compartiment, qui pourraient, dans de telles 
circonstances, se négocier, sur ledit marché secondaire (sous réserve des règles applicables sur de tels marchés secondaires), à un prix supérieur à leur Valeur 
liquidative. Enfin si Lyxor International Asset Management, Lyxor Asset Management,  ou Fortune SG Asset Management (Hong Kong) Co. Limited perdent la 
licence RQFII dont ils bénéficient, si la taille de quota RQFII est réduite ou si les contraintes applicables sous statut RQFII sont matériellement modifiées il est 
possible que le Conseil d’administration décide, sous réserve de l’accord de l’AMF, de dissoudre le Compartiment.

- Risques économiques, politiques et sociaux

Tout changement politique, instabilité sociale, insécurité,  et/ou évolution défavorable sur le plan diplomatique, politique , économique et/ou social  qui peuvent se 
produire dans la ou à propos de la RPC (ci-après un « Changement de Politique ») pourrait aboutir à l’instauration par l’état Chinois de restrictions et limitations 
supplémentaires. L’attention des investisseurs est également attirée sur le fait que tout Changement de Politique  peut avoir des répercussions dommageables sur les 
Bourses de valeurs de la RPC ainsi que  sur les performances du Compartiment et pourrait entrainer,in fine, la dissolution du Compartiment par décision du Conseil 
d’administration.

- Risques économiques dans la RPC

L’économie de la RPC a récemment connu une progression rapide. Il n’est cependant pas certain que cette croissance se poursuive et il se peut qu’elle soit inégale 
entre les différents secteurs de l’économie en RPC. De plus, le gouvernement de la RPC a de temps à autre mis en œuvre diverses mesures pour empêcher une 
accélération trop brutale des cycles économiques. De plus, la transformation de l’économie de la RPC, d’économie socialiste en économie davantage tournée vers le 
marché a abouti dans ce pays à des tensions économiques et sociales telles qu’il ne peut être donné aucune garantie que cette transformation se poursuivra ou 
demeurera couronnée de succès. Toutes ces considérations peuvent avoir des répercussions négatives sur les performances du Compartiment

- Risques liés au rapatriement du capital
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Le système de rapatriement de capital est soumis à l'approbation de l’autorité chinoise SAFE et il existe des restrictions imposées au niveau des sommes et 
intervalles de rapatriement (à la date de lancement du Compartiment, la réglementation RQFII autorise cependant le rapatriement de capital sur une base quotidienne 
sans accord préalable nécessaire). 
En outre, la réglementation ou certaines normes économiques en RPC, concernant le statut légal du rapatriement ou de la convertibilité de montants en devises en 
provenance du marché local Chinois vers d’autres marchés, pourraient être modifiées de façon défavorable  pour le Compartiment 
Le cas échéant, ces évolutions réglementaires et situations défavorables précisées ci-dessus pourraient entrainer une interruption ou une restriction de la convertibilité 
ou transférabilité des devises, et pourraient potentiellement:

(i) impacter négativement la capacité du Compartiment à réaliser correctement son objectif de gestion, et/ou ;
(ii) affecter négativement les performances du Compartiment, et/ou ;
(iii) entrainer in fine la dissolution du Compartiment par décision du Conseil d’administration.

- Système juridique de la RPC 

Le système juridique en RPC repose sur le droit écrit. Néanmoins, une partie de la réglementation n’a pas encore été mise en œuvre et il n’existe aucune certitude 
quant à son implémentation effective et globale dans le temps. En particulier, la réglementation de la RPC sur le contrôle des taux de change est assez récente et son 
application est encore très incertaine. En outre, cette réglementation laisse aux autorités chinoises (et notamment à la CSRC et à SAFE) une large discrétion dans leur 
interprétation respective de la réglementation, ce qui est une source d’incertitudes pour leur application et leur utilisation. Toutes ces considérations peuvent avoir 
des répercussions négatives sur les performances du Compartiment.

- Contrôle par l’Etat des taux de change et de leurs variations futures

Le schéma RQFII autorise actuellement à transformer du RMB offshore (CNH) en RMB onshore (CNY) et vice-versa sans application d’un taux de change. Le CNH 
sert par ailleurs de devise pivot entre les devises de classe USD et le CNY. Il ne peut être donné aucune assurance qu’à l’avenir la possibilité de transformer du CNH 
en CNY et vice-versa sans application d’un taux de change sera maintenue. Tant que cette possibilité est maintenue, la valorisation des actifs en Chine se fera en 
premier lieu en CNH, par conséquent toute appréciation du CNH par rapport à l’USD augmentera les performances de l’Indicateur de Référence (en CNY contre 
valorisé en CNH) exprimées en USD que reproduit le Compartiment, et donc sa Valeur liquidative, qui sera exprimée en USD, et vice versa.

- La fiscalité en RPC
-

Plusieurs réformes fiscales ont été mises en œuvre par le gouvernement de la RPC ces dernières années et il se peut que la législation et la réglementation fiscales 
actuelles soient révisées ou modifiées à l’avenir. 

Fiscalité applicable aux plus-values :

Il n’existe pas de certitude quant à l’application ou non d’une retenue à la source de 10% sur les plus values de cessions d’obligations d’Etat émises par la RPC. Un 
résident fiscal français peut bénéficier d’une exonération de cette retenue à la source au titre de la convention de double imposition entre la France et la Chine entrée 
en vigueur le 28 décembre 2014 (la « Convention »). Une telle exonération est sujette à l’accord préalable de l’administration fiscale de la RPC. A la date de 
lancement du Compartiment, cet accord de l’administration fiscale de la RPC n’a pas encore été obtenu. Si les autorités fiscales venaient à exiger le paiement d’une 
retenue à la source sur les plus values de cessions d’obligations d’Etat émises par la RPC, le gérant financier soumettrait une demande d’application de la Convention 
à l’administration fiscale de la RPC pour le compte du compartiment. Apres analyse de la situation et consultation d’un conseiller fiscal indépendant, le gérant 
financier est d’avis que le Compartiment, en tant que résident fiscal français, peut bénéficier de la Convention et par conséquent a décidé de ne pas constituer de 
provision en vue de faire face et d’atténuer les effets de cette retenue a la source éventuelle.

Bien que, à l’heure actuelle en RPC, la retenue à la source ne soit pas encore imposée sur les plus-values de cessions d’obligations d’Etat émises par la RPC, il existe 
néanmoins un risque que (i) l’administration fiscale de la RPC cherche à imposer une telle retenue à la source et (ii) que l’administration fiscale de la RPC rejette la 
demande d’exonération faite par le gérant financier au titre de la Convention. L’administration fiscale de la RPC pourrait prendre cette décision sans aucun 
avertissement préalable. De plus, il existe un risque potentiel de rétroactivité de cette mesure fiscale. Toute retenue à la source sur les plus-values de cession 
d’obligations d’Etat émises par un émetteur en RPC exigée par l’administration fiscale pourrait être répercutée sur le Compartiment. 

Fiscalité applicable aux intérêts :

Il convient par ailleurs de noter que, à la date de lancement du Compartiment, selon les dispositions de la « PRC Corporate Income Tax Law » (Loi de la RPC sur 
l’impôt sur les sociétés entrée en vigueur le 1er janvier 2008) les intérêts versés par des obligations d’Etat émises par la RPC ne sont pas soumis à retenue à la source.

Il existe cependant un risque que la législation et la réglementation fiscale actuelle soient révisées ou modifiées à l’avenir et que l’administration fiscale de la RPC 
cherche à imposer une telle retenue à la source. Le cas échéant l’administration fiscale de la RPC pourrait prendre cette décision sans aucun avertissement préalable. 
De plus, il existe un risque potentiel de rétroactivité de cette mesure fiscale. Toute retenue à la source sur les intérêts versés par des obligations d’Etat émises par la 
RPC exigée par l’administration fiscale pourrait être répercutée sur le Compartiment.

Compte tenu de ce qui précède, dans le cas ou les autorités fiscales viendraient à exiger le paiement d’une retenue a la source sur (i) les plus values de cessions 
d’obligations d’Etat émises par la RPC et/ou (ii) sur les intérêts versés par des obligations d’Etat émises par la RPC, le gérant financier par délégation pourrait décider 
de la constitution d’une provision sur (i) les plus-values réalisées et/ou latentes et les (ii) intérêts reçus au niveau du Compartiment pour atténuer les effets de cette 
retenue à la source éventuelle. Le cas échéant, cette provision affecterait à la baisse l’ensemble des valeurs liquidatives du Compartiment calculées à compter de la 
première date de provisionnement, et donc l’ensemble des porteurs ayant investis dans les actions du Compartiment à compter de cette date (y compris les porteurs 
agissant sur le marché secondaire). Cette provision affecterait en outre négativement la performance du Compartiment en comparaison avec la performance de 
l’Indicateur de Référence. En outre, aucune assurance ne peut être fournie quant au caractère suffisant ou non de ladite provision en cas d’application rétroactive de 
cet impôt, car il est impossible de connaître avec certitude les obligations qui pourraient être imposées aux investisseurs dotés du statut RQFII au regard des impôts 
prélevés par la RPC sur les plus-values et les bénéfices. Toute application rétroactive de cet impôt pourrait entraîner une baisse notable, voire majeure, de la valeur 
liquidative par action du Compartiment. De ce fait, il se peut qu’un actionnaire subisse des pertes dues à la mise en place de la retenue à la source sur les plus-values 
de cession d’obligations d’Etat émises par la RPC ou sur les intérêts versés par des obligations d’Etat émises par la RPC au titre de périodes antérieures à l’acquisition 
de sa participation dans le Compartiment par cet actionnaire et que ces pertes soient sans commune mesure avec le gain ou la perte résultant de la participation de cet 
actionnaire dans le Compartiment. Cependant, et comme pour tout fonds conforme à la directive 2009/65/EC, le risque maximum que pourra supporter un porteur 
d’actions du Compartiment est limité au capital investi et aux frais liés à l’acquisition/cession.

En conséquence, nous attirons l’attention des investisseurs sur le fait que :
a) la Valeur liquidative du Compartiment peut être diminuée en suite de tout ajustement de la fiscalité en RPC; 
b) l’impact négatif sur les performances du Compartiment que pourront subir ses actionnaires par suite d’un tel ajustement de la fiscalité en RPC dépendra de la 

date à laquelle ils ont acheté et/ou vendu des actions du Compartiment ; et
c) l’ampleur de cet impact négatif sur les performances du Compartiment peut ne pas être proportionnel au nombre d’actions qu’un investisseur détient dans le 

Compartiment du fait d’une éventuelle modification rétroactive de l’impôt dû dans la RPC et, dans certaines circonstances, elle pourrait atteindre 100 % de la 
valeur liquidative d’une Classe d’Actions.
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- Risques liés aux activités d’exécution des ordres en RPC

Au titre de la réglementation RQFII, le sous-délégataire de gestion financière choisit un ou plusieurs intermédiaire(s) en charge de l’exécution des ordres (« Broker 
») en RPC pour traiter les obligations sur le Shanghai Stock Exchange, le Shenzhen Stock Exchange et le CIBM. Le sous-délégataire de gestion financière pourrait 
choisir le même Broker pour les transactions sur le Shanghai Stock Exchange, le Shenzhen Stock Exchange et le CIBM. En cas de défaut d’un Broker, le 
Compartiment pourrait rencontrer des difficultés et délais pour recouvrer ses actifs ce qui pourrait avoir un impact négatif sur la valorisation du Compartiment. Le 
délégataire de gestion financière et le sous-délégataire de gestion financière encadrent ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à 
les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- La conservation en RPC

Au titre de la réglementation RQFII, un conservateur en RPC doit être choisi. Le conservateur qui a été choisi est Industrial and Commercial Bank of China Limited 
("ICBC")  qui agit aussi comme sous-conservateur du conservateur de la SICAV. ICBC Limited maintient les comptes RMB onshore et titre du Compartiment en 
RPC. Au titre de la réglementation RQFII, ces comptes doivent être enregistrés au nom du détenteur de la licence RQFII et du Compartiment. Par conséquent il 
existe un risque que les actifs en RPC ne soient pas aussi bien protégés que s’ils étaient enregistres seulement au nom du Compartiment

- Développement du marché obligataire de la RPC

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des valeurs mobilières de la RPC et en particulier les marchés obligataires de la RPC sont à un stade 
de développement précoce et le volume de négociation peut être inférieur à celui des marchés financiers plus développés. Le manque de liquidité éventuel lié à des 
volumes de transactions qui peuvent être faibles sur les marchés de la dette de la RPC peut entraîner des variations significatives des prix des titres négociés sur ces 
marchés, et peut entraîner une volatilité importante de la Valeur Liquidative du Compartiment. 

- Risques liés aux marchés sur lesquels les instruments sont cotés ou négociés

Les bourses de valeurs mobilières de la RPC ont généralement le droit de suspendre ou de limiter la négociation de tout titre négocié.  
En cas de suspension, le Compartiment pourra être dans l’incapacité de valoriser correctement les titres et le sous-délégataire de gestion financière sera dans 
l’incapacité de liquider des positions. En outre, lorsque la suspension est ensuite levée, il peut ne pas être possible pour le sous-délégataire de gestion financière de 
liquider les positions à un prix favorable. Le Compartiment peut ainsi être exposé à des pertes importantes.

Les obligations peuvent être achetées ou vendues par le Compartiment sur la bourse de Shanghai, la bourse de Shenzhen ou le CIBM. Le CIBM est un marché de gré à 
gré en dehors des deux principales bourses de la RPC que sont les bourses de Shanghai et de Shenzhen et a été créé en 1997. Sur le CIBM, les investisseurs 
institutionnels peuvent acheter et vendre de gré à gré plusieurs instruments de dette dont notamment des obligations d’Etat et des obligations d’entreprise. Sur le 
CIBM les transactions obligataires doivent être menées par voie de négociation bilatérale et sont conclues transaction par transaction. L’attention des investisseurs est 
attirée sur le fait que la négociation de titres sur le CIBM expose le Compartiment à l'augmentation du risque de contrepartie.

Le CIBM est réglementé et supervisé par la People’s Bank of China (« PBOC »). La PBOC est responsable d’établir les règles de cotation, de négociation et de 
fonctionnement applicables au CIBM et se charge de superviser les opérateurs du CIBM. Afin de pouvoir acheter ou vendre des titres sur le CIBM, le sous-délégataire 
de gestion financière et/ou le gérant financier par délégation devront au préalable obtenir une autorisation de la part de la PBOC. A la date de lancement du 
Compartiment ni le sous-délégataire de gestion financière ni le gérant financier par délégation ne dispose de cette autorisation. Il existe un risque que cette autorisation 
ne soit pas obtenue et que le Compartiment ne puisse pas participer au CIBM, se privant ainsi de la liquidité supplémentaire apportée par le CIBM. 

- Risque de règlement - livraison
-

L'investissement dans des titres de créance exposera le Compartiment à des risques de contrepartie par défaut. Négociés en bourse les obligations émises par la RPC 
peuvent être soumis au risque de contrepartie, bien que ce risque soit atténué par un système de compensation centralisé. Le degré de risque de contrepartie peut être 
plus élevé pour les titres négociés sur le CIBM, où les transactions sont négociées entre deux contreparties. La contrepartie qui a conclu une transaction avec le 
Compartiment peut faire défaut à son obligation de régler la transaction par la livraison du titre concerné ou par le paiement de la valeur. En cas de faillite ou 
d'insolvabilité d'une de ses contreparties, le Compartiment peut subir des retards dans la liquidation de ses positions et peut, de ce fait, subir des pertes importantes.

Autres risques liés à l’investissement dans ce Compartiment :

- Risque de taux d'intérêt

Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les 
obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation 
monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de crédit 
En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le Compartiment pourra être affecté. 
Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de 
cette obligation.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut s’avérer coûteux ou très difficile 
opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à 
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur 
de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de Référence ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces 
techniques d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment et 
l’Indicateur de Référence.

- Risque lié à l'exposition sur des Marchés émergents

L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraîne un risque de perte plus important que celui applicable aux investissements effectues sur des marchés 
développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux 
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marchés développés. L'exposition aux marchés émergents entraine notamment : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque 
d'instabilité économique et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des restrictions 
gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transférabilité de l'une des devises composant l’Indicateur de 
Référence.

- Risque de faible diversification
-

L’Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre uniquement le marché des obligations émises par la RPC et ne permet donc pas nécessairement 
une diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entrainer 
une volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-
jacents du Compartiment.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,  la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment sur une place de cotation 
pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v)  une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
A titre accessoire, le Compartiment peut avoir recours à des IFT. L’investissement dans des IFT peut comporter un niveau de risque élevé. Le montant initial requis 
pour initier une position en IFT est très inférieur à l’exposition obtenue via ces instruments, ce qui implique un effet de levier au niveau de chaque transaction. Un 
mouvement de marché relativement limité aura un impact proportionnellement très élevé, cet impact pouvant s’avérer favorable ou défavorable au Compartiment. Les 
IFT sont des instruments très volatils et leur valeur de marché peut subir des variations importantes.
Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange à terme. Les opérations de gré à 
gré peuvent s’avérer moins liquides que des opérations traitées sur des marchés organisés et leur prix peuvent être plus volatils. Le recours à ces IFT pourrait 
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants : risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant 
l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement 
un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait éventuellement affecter la valeur 
liquidative du Compartiment.

- Risque de contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT. 
En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura 
conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. En cas de 
défaillance de la contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie ne 
peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre le délégataire de gestion financière ou le sous-
délégataire de gestion financière du Compartiment et la contrepartie. Le délégataire de gestion financière ou le sous-délégataire de gestion financière encadre ces 
risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'indicateur de 
référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
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En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ; 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ; 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence ;
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de change lié à l’Indicateur de Référence

. Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change dans la mesure où les titres sous jacents composant l’Indicateur de Référence pourront être libellés 
dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence. Les 
fluctuations des taux de change sont donc susceptibles d’affecter négativement l’Indicateur de Référence suivi par les classes d’actions survisées

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations de la République 
Populaire de Chine.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans.

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Classe d’Actions C-USD : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
Classe d’Actions D-USD : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les 
plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION
En cas de distribution, la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES actions
Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre d’Actions
Les rachats sont effectués en nombre d’Actions. 

DEVISE DE LIBELLÉ
USD.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 10h00 et 12h00 (heure de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative du deuxième Jour de Marché Primaire suivant (ci-après la 
« VL de référence »). Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 12h00 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des 
demandes reçues entre 10h00 et 12h00 (heure de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront porter sur un nombre 
d’actions du Compartiment correspondant à un montant minimum en USD équivalent à 100 000 EUR.

Souscriptions / Rachats en numéraire: 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats: 

Le règlement des souscriptions devra être entièrement libéré à la date de réception des demandes de souscription. (avant 12h00 heure de Paris auprès du 
centralisateur).
La livraison des souscriptions, ainsi que le règlement /livraison des rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des 
demandes de souscriptions/rachats.
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Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative:
La valeur liquidative sera calculée et publiée chaque jour appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve que la 
couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le fixing « mid » des titres sous-jacents composant l’Indicateur de Référence calculé par Thomson 
Reuters, et le fixing TMA de 11h00 (Hong Kong Time) pour le change USD/CNH.

La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters de 9h00 (GMT) du jour de la VL de Référence.

2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

A. DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée.

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. En 
outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des actions et reçoivent moins que la valeur nette 
d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs parts sur 
le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 
Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation considérée), en 
excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou actions du Compartiment telle 
que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de Référence;
- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des parts du 
Compartiment. 

Les opérations de rachats de parts effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à la Commission de rachat acquise au Compartiment et 
visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment. La commission de rachat non acquise au Compartiment n’aura pas vocation à s’appliquer. 

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, le  délégataire de gestion financière  mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la 
procédure à suivre par les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. Le délégataire de gestion financière  transmettra 
également à l’entreprise de marché qui assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

B. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

(a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :

Les parts sont librement négociables sur le marché réglementé d'Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
Euronext Paris SA ci-dessous :
- Instruction N°4-01 «Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform »
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l'objet d'une admission à la cotation à la condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s'assurer que le cours de bourse de leurs actions 
ou parts ne s'écarte pas sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par Euronext Paris SA, s'appliquent à la 
cotation des actions du Compartiment: des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 3% de part et d'autre de la Valeur Liquidative 
Indicative ou « VLI » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris SA et actualisée de manière estimative en cours de 
séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 3% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris SA (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris SA pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans l’hypothèse ou le 
pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris SA, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris SA d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;
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Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de marché des actions 
du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris SA à respecter pour le Compartiment : 

- un spread global maximum de 3% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative
Euronext Paris calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les titres entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des actions du Compartiment peut être suspendue.

Lyxor International Asset Management en tant que délégataire de gestion financière ,  du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières 
et comptables nécessaires au calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse suivant et qui est mise à jour 
en temps réel.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe d’actions de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com. 

(b) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris, comme cela est précisé dans la section « Synthèse de l’Offre 
de Gestion », il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des parts sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à prendre 
connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

FRAIS ET COMMISSIONS
COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent au délégataire de gestion financière, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 1%(1)

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum, le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
rachat et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 1%(1)

(1) la société de gestion met en ouevre quotidiennment une politique de droits ajustables afin de faire supporter les coûts réels d’ajustement du portefeuille aux 
intervenats du marché primaire,  notamment dans le cas où des ordres de souscriptions/rachats sont passés en sens opposés sur une même valeur liquidative ou encore 
lorsque la taille d’un ordre permet au gérant de réduire les coûts d’éxécution.

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

http://www.lyxoretf.com
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Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et le délégataire 
de gestion financière. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
- des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. 
Elles sont donc facturées au Compartiment ;
- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la partie statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI).

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs externes 
à la société de gestion de portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0,50% par an maximum

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.



429

INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITÉS DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

LYXOR FORTUNE SG CHINA SOVEREIGN BONDS (DR) UCITS ETF  n’est ni parrainé, ni approuvé, ni vendu ou préconisé par Standard & Poor’s et ses filiales 
(« S&P® »). S&P® ne fait aucune déclaration, ni ne donne aucune condition ou garantie, explicite ou implicite, aux détenteurs du Fonds ou à tout membre du public 
quant aux opportunités d’investissement en des titres de manière générale ou dans le Fonds de manière particulière ou quant à la capacité de l’Indice “ S&P China 
Sovereign Bond 1-10 Year” à suivre les rendements et performance de certains marchés financiers et/ou sections de ceux-ci et/ou groupes ou catégories d’actifs. La 
seule relation liant S&P® à Lyxor International Asset Management est la concession de licences pour certaines marques déposées et marques commerciales et pour 
l’Indice “ S&P China Sovereign Bond 1-10 Year ” qui est défini, composé et calculé par S&P®, sans égard pour Lyxor International Asset Management ou pour 
Compartiment S&P® n’est pas dans l’obligation de tenir compte des besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs du Compartimentlors de la 
définition, de la composition ou du calcul de l’Indice “ S&P China Sovereign Bond 1-10 Year”. S&P® n’est pas responsable, et n’a pas pris part à la définition des 
prix et des montants du Compartiment ou du calendrier des émissions ou des ventes du Compartiment ou à la définition ou au calcul de l’équation permettant de 
convertir les actions du Fonds en liquidités. S&P® n’a aucune obligation, ni responsabilité en ce qui concerne l’administration, le marketing, ou la commercialisation 
du Compartiment. 

S&P® ne garantit pas l’exactitude et/ou l’exhaustivité de l’Indice “ S&P China Sovereign Bond 1-10 Year” ou de toute donnée qu’il comprend et ne sera en aucun cas 
responsable de toute erreur, omission ou interruption y afférente. S&P® ne fait aucune déclaration, ni ne donne aucune condition ou garantie, explicite ou implicite 
quant aux résultats qui seront obtenus par Lyxor International Asset Management, les détenteurs du Fonds ou toute autre personne ou entité suite à l’utilisation de 
l’Indice “ S&P China Sovereign Bond 1-10 Year” ou de toute donnée qu’il comprend. S&P® ne fait aucune déclaration, ni ne donne aucune condition ou garantie, 
explicite ou implicite, et dément expressément toute garantie, conditions de qualité marchande ou d’aptitude pour un objectif ou une utilisation particulière et toute 
autre garantie ou condition, explicite ou implicite quant à l’Indice “S&P China Sovereign Bond 1-10 Year” ou toute donnée qu’il comprend. Sans limiter ce qui 
précède, S&P® ne sera en aucun cas responsable de tout dommage spécial, punitif, indirect, ou conséquent (dont la perte de bénéfices) découlant de l’utilisation de 
l’Indice “ S&P China Sovereign Bond 1-10 Year” ou de toute donnée qu’il comprend, même si elle avait été prévenue de la possibilité de survenance desdits 
dommages.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises aux opérations d’Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire.  

Le prospectus de la SICAV Multi Units France, les Documents d’Information Clé pour l’Investisseur et les derniers documents annuels sont adressés dans un délai de 
huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément à l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, vous pouvez trouver les modalités de prise en compte ou non des critères relatifs au respect 
d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur le site internet de la gestionnaire financier par délégation ainsi que dans le rapport annuel du 
Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L 214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissements prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.

Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I  relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de 
l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat 
membre de l’Union Européenne, un pays tiers ou, les collectivités territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces 
instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur 
lequel ils sont principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la 
possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de 
titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est 
égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur actuelle retenue et la 
valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux 
risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui 
des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les obligations d’Etat ou d’entreprises seront valorisées avec la même méthodologie que l’indice que le Compartiment réplique.
- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur 

liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la veille du jour 
de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la contrepartie de 
l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en US Dollar.
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COMPARTIMENT : LYXOR MSCI WORLD EX EMU UCITS ETF

COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN

Classe d’Actions C-USD : FR0013209921
Classe d’Actions D-USD: FR0013209939
Classe d’Actions Monthly Hedged C-EUR: FR0013209947 
Classe d’Actions Monthly Hedged D-EUR: FR0013209954
Classe d’Actions Monthly Hedged C-GBP: FR0013209962
Classe d’Actions Monthly Hedged D-GBP: FR0013209970
Classe d’Actions Monthly Hedged C-CHF: FR0013209988
Classe d’Actions Monthly Hedged D-CHF : FR0013209996

CLASSIFICATION
Actions internationales.
Lyxor MSCI World Ex EMU UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un marché d’actions étranger ou sur des 
marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION

Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 10 octobre 2016.
Il sera créé le 24 octobre 2016.

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer  l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice World ex EMU Net Total Return (ci-après l’ 
« Indicateur de Référence ») libellé en USD, représentatif de la performance des entreprises de grandes et moyennes capitalisations boursières des pays développés 
excluant les pays de la zone Euro, tout en minimisant l’écart de suivi entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence. 

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions normales de marché est de 0.07 %.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L’Indicateur de Référence est de type « Total Return » (c’est-à-dire que les dividendes détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont réinvestis dans 
l’Indicateur de Référence).

L’Indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices internationaux MSCI.
Il mesure la performance globale des marchés développés hors zone Euro. Il couvre approximativement 85% des capitalisations boursières de chaque pays.

L’Indicateur de Référence est constitué à partir de la réunion de plusieurs indices MSCI représentant chacun des pays classifiés comme développés par MSCI, en 
excluant les pays de la zone Euro.

Le poids de chaque valeur dans l’Indicateur de Référence est ajusté suivant sa capitalisation boursière, sur la base du flottant. Par conséquent le nombre de valeurs 
entrant dans la composition du panier constituant l’Indicateur de Référence peut évoluer au cours du temps.

La méthodologie MSCI et sa méthode de calcul impliquent un nombre variable des sociétés constituant l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition  et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site https://www.msci.com/.

La performance suivie est celle de la valeur de clôture de l’Indicateur de Référence. 

RÉVISION ET COMPOSITION DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
La révision de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.
La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par MSCI sont disponibles sur le site internet: https://www.msci.com/.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

PUBLICATION DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement à la clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres le constituant.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters: .MIWOM0000NUS
Via Bloomberg: M1WOM
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de https://www.msci.com/.

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

https://www.msci.com/
https://www.msci.com/
https://www.msci.com/
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1. Stratégie utilisée 
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.
Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment atteindra son objectif de gestion  via une 
méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à 
gré permettant au Compartiment d'atteindre son objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par 
le Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant  l’Indicateur de 
Référence.

Les titres financiers  à l’actif du Compartiment pourront  notamment être des titres entrant dans la  composition de  l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres 
actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.
Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net dans la plupart des cas. Le cas 
échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment et (ii) la valeur de marché de 
l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La 
fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 
20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque 
certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction 
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)
Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.
Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :
o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence ;
o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la  capitalisation boursière) ;
o notation du pays  du siège social  de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent) ;

- de diversification, notamment :
o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code Monétaire et 

Financier) ;
o géographique ;
o sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices éligibles les investisseurs sont invités à 
consulter le site www.lyxoretf.com 
L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. 
Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est 
liée. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.
Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)
Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps  négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment (ou de tout autre instrument financier 
ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la 
présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : 100% des actifs sous 
gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs 
sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.
Conformément à sa politique de meilleure exécution, la Société de Gestion considère que Société Générale est la contrepartie permettant généralement d’obtenir, pour 
ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.
La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur la composition du portefeuille 
d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous-jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

http://www.lyxoretf.com
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Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières
Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire 
le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au 
niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie 
supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote
La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues
Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces.

PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de Gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.
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Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)  procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à 
cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir 
des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des Instruments Financiers à Terme (« IFT ») négociés de gré à gré 
avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit Société 
Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en œuvre pour atteindre 
son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de 
la survenance de cet événement.
La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion à savoir la réplication de 
l’Indicateur de Référence.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie d’un IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la 
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer 
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risqué lié à l’investissement dans des sociétés de petite et moyenne capitalisation
Le Compartiment est exposé aux sociétés de petite et moyenne capitalisation et plus spécifiquement aux titres issus des marchés actions des Petites et Moyennes 
Entreprises et des Entreprises (PME) de Taille Intermédiaire (ETI) ce qui peut accroitre les risques de marché et de liquidité. Les mouvements de marché sont donc 
plus marqués à la hausse comme à la baisse, et plus rapides que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment pourra avoir le même 
comportement et donc baisser plus rapidement et fortement qu’un investissement similaire sur des titres de grandes capitalisations.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des Instruments Financiers à Terme
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT  négociés de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, 
lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: 
risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation et 
risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction 
IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

-  Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

-  Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

-  Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

-  Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

-  Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
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Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes :
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

-  Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre (« OST »), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de change lié à l'Indicateur de Référence
Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l'Indicateur de Référence pourront être libellés dans une devise 
différente de celle de l'Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. Les fluctuations des 
taux de change sont donc susceptibles d'affecter négativement l'Indicateur de Référence suivi par le Compartiment.

- Risque lié à la couverture de change spécifique aux classes de Actions Monthly Hedged C-EUR, Monthly Hedged D-EUR, Monthly Hedged C-GBP, 
Monthly Hedged D-GBP, Monthly Hedged C-CHF et Monthly Hedged D-CHF :

Afin de couvrir le risque de change EUR (respectivement GBP et CHF) contre la devise de chacune des valeurs composant l’Indicateur de Référence spécifique à la 
classe d’Actions Monthly Hedged considérée, le Compartiment  a recours à une stratégie de couverture permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de 
chacune des valeurs composant l’Indicateur de Référence et la devise de ladite classe d’Actions. Cette couverture reste néanmoins imparfaite du fait de sa fréquence 
d’ajustement mensuelle et des instruments utilisés; le Compartiment peut ainsi être sujet à des mouvements de marché à la baisse impactant la valeur liquidative de la 
classe d’Actions. En outre, le coût de la mise en œuvre de la couverture de change viendra impacter négativement la valeur liquidative des classes d’Actions Monthly 
Hedged.

- Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total return Swap ou TRS) tel que 
mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

DEVISES DE LIBELLÉ

Classe d’Actions C-
USD

Classe d’Actions 
D-USD

Classe d’Actions Monthly 
Hedged C-EUR et Monthly 
Hedged D-EUR 

Classe d’Actions Monthly 
Hedged C-GBP et Monthly 
Hedged D-GBP

Classe d’Actions Monthly 
Hedged C-CHF et 
Monthly Hedged D-CHFDevise de libellé

USD USD EUR GBP CHF

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la performance des entreprises de grande et moyenne capitalisations boursières des pays 
développés hors les pays de la zone Euro.
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de votre richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Classe Actions C-USD : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables. 
Classe Actions D-USD : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les 
plus values nettes réalisées seront capitalisées.
Classe Actions Monthly Hedged C-EUR : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
Classe Actions Monthly Hedged D-EUR : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le 
capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.
Classe Actions Monthly Hedged C-GBP : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
Classe Actions Monthly Hedged D-GBP : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le 
capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.
Classe Actions Monthly Hedged C-CHF : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
Classe Actions Monthly Hedged D-CHF : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le 
capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION

En cas de distribution, la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.
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CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS

Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions.

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

               1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, jusqu’à 18h30 (heure de Paris), chaque jour appartenant au 
calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence soient cotés 
(ci-après un « Jour de Marché Primaire ») et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative du Jour de Marché Primaire suivant, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 18h30 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
jusqu’à 18h30 (heure de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront exclusivement s’effectuer sur un nombre entier 
d’actions du Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR et à un montant minimum en USD, GBP, CHF équivalent à 100 000 EUR pour les 
classes d’Actions libellées en USD, GBP, CHF.
.

Souscriptions / Rachats en numéraire. 
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats.
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.
La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

              2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

A. DISPOSITIONS COMMUNES

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation ; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 
Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation considérée), en 
excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou actions du Compartiment, telle 
que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de Référence ;
- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 
Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 1% 
acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.

Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

B. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris de NYSE Euronext comme cela est précisé en section « 
Synthèse de l’Offre de Gestion » il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des actions et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :
Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d’Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.
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Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform»
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier,  les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l’objet d’une admission à la cotation à condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de bourse des parts ou actions 
ne s’écarte sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s’appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment :des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 3 % de part et d’autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris de NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 3 % de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris de NYSE Euronext pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans 
l’hypothèse ou le pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris de NYSE Euronext, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de 
marché des actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 

- un spread global maximum de 3% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 EUR de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de l’animation de 
marché.

Valeur Liquidative Indicative

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les actions du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’indice de stratégie sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des parts du Compartiment peut être suspendue.
Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour ;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe de parts de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

-
- Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris de NYSE Euronext  (cf Section « Synthèse de l’Offre de Gestion »)  il 

est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considérée, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.

http://www.lyxoretf.com
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FRAIS ET COMMISSIONS

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ 
PRIMAIRE)

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au 
Compartiment

Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de souscription 
et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au 
Compartiment

Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de rachat et (ii) 
5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Néant

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au 
Compartiment ;
Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI)

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème maximum actions 
C-USD et D-USD

Taux barème maximum actions 
Monthly Hedged C-EUR, 
Monthly Hedged D-EUR, 
Monthly Hedged C-GBP, 
Monthly Hedged D-GBP, 
Monthly Hedged C-CHF, 
Monthly Hedged D-CHF,

Frais de gestion  financière et frais administratifs 
externes à la société de gestion de portefeuille (CAC, 
Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1) Actif net 0.35% par an 0.45% par an

Dont frais de gestion externes à la société de gestion de 
portefeuille (CAC, Dépositaire, distribution, avocats) Actif net 0.12% par an

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement : Prélèvement sur chaque 
transaction Néant

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des classes d’actions de la SICAV peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes 
ou dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans cette SICAV. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être considérées 
comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions de ladite SICAV dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes d’actions de la SICAV ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être ni 
offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à : 

(A) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les parts du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(B) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les actions de la SICAV seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« non-US Persons 
»). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans cette SICAV, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.

La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

Le Compartiment n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. («MSCI»), ni par aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités 
impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les indices MSCI sont des marques de MSCI ou de ses 
filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor Asset Management. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités 
impliquées dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, expresse ou implicite, vis à vis des détenteurs 
de parts du Compartiment ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur des parts du fonds, ou les parts du Compartiment en particulier, 
ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions global. MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et 
des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans concertation avec Lyxor International Asset Management ou le Compartiment. Ni MSCI, 
ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entitésimpliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor 
International Asset Management ou des détenteurs de parts du Compartiment pour déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de 
MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI ne prend aucune décision concernant ladate de lancement, le prix, la quantité des parts 
du Compartiment, ou encore la détermination et le calcul de la formule permettant d’établir la valeur liquidative du Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de 
MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion 
ou la commercialisation du Compartiment.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE 
MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI 
NE GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE INCLUSE. NI MSCI NI AUCUNE AUTRE 
PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX 
RESULTATS QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE LES CONTREPARTIES, LES 
PORTEURS DE PARTS DU COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE 
DONNEES INCLUSES EN RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE 
AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR 
COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE 
DE CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE POUR DE 
QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE 
CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire. 

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.
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Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.

RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’ÉVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.Les instruments 
financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments 
financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont 
principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :
- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 

linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la 
possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de 
titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est 
égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur actuelle retenue et la 
valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux 
risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui 
des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur 
liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la veille du jour 
de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la contrepartie de 
l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en USD.
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COMPARTIMENT : LYXOR FTSE US QUALITY LOW VOL DIVIDEND (DR) UCITS 
ETF 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
COMPARTIMENT DE SICAV CONFORME A LA DIRECTIVE 2009/65/CE

CODES ISIN 

Classe d’Actions C-USD : FR0013235249
Classe d’Actions D-USD: FR0013235256
Classe d’Actions Daily Hedged C-EUR: FR0013235264
Classe d’Actions Daily Hedged D-EUR: FR0013235272
Classe d’Actions Daily Hedged C-GBP: FR0013235280
Classe d’Actions Daily Hedged D-GBP: FR0013235298
Classe d’Actions Daily Hedged C-CHF: FR0013235306
Classe d’Actions Daily Hedged D-CHF: FR0013235314

CLASSIFICATION
Actions internationales.
Le compartiment Lyxor FTSE US Quality Low Vol Dividend (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un 
marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

DATE DE CRÉATION

Ce Compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 24 mars 2017.
Il a été créé le 9 juin 2017

OBJECTIF DE GESTION

L’objectif de gestion du Compartiment Lyxor FTSE US Quality Low Vol Dividend (DR) UCITS ETF est de répliquer à la hausse comme à la baisse, l’évolution de 
l’indice « FTSE USA Qual/Vol/Yield Factor 5% Capped Index » (l’« Indicateur de Référence » )  libellé en USD, représentatif de la performance d’un panier 
d’actions d’entreprises localisées aux Etats-Unis prenant en compte de manière équi-pondérée des critères de rendement du dividende, de volatilité et de qualité 
financière de l’entreprise tout en minimisant l’écart de suivi entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence. Le poids de chaque titre est plafonné à 5% de 
l’Indicateur de Référence « 5% capped ».

Le Compartiment aura également recours à une stratégie de couverture de change journalière, afin de réduire l'impact de l'évolution du cours de change Euro (EUR) 
contre chacune des valeurs composant l’Indicateur de Référence, spécifique à la classe de parts Daily Hedged C-EUR et Daily Hedged D-EUR.

Le Compartiment aura également recours à une stratégie de couverture de change journalière, afin de réduire l'impact de l'évolution du cours de change Livre Sterling 
(GBP) contre chacune des valeurs composant l’Indicateur de Référence, spécifique à la classe de parts Daily Hedged C-GBP et Daily Hedged D-GBP.

Le Compartiment aura également recours à une stratégie de couverture de change journalière, afin de réduire l'impact de l'évolution du cours de change Franc Suisse 
(CHF) contre chacune des valeurs composant l’Indicateur de Référence, spécifique à la classe de parts Daily Hedged C-CHF et Daily Hedged D-CHF.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.20%.

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

L’indicateur de référence est l’indice « FTSE USA Qual/Vol/Yield Factor 5% Capped Index » L’Indicateur de Référence est de type « Net Total Return » (c’est-à-dire 
que les dividendes détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont réinvestis dans l’Indicateur de Référence après déduction de la retenue à la source), 
et est libellé en USD.

L’indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices FTSE International Limited. L’univers d’investissement de l’Indicateur de 
Référence est celui de l’indice FTSE USA Index (ci-après « l’Indice Parent »), qui est représentatif des entreprises de grande capitalisation localisées aux États-Unis.

Le poids de chaque constituant de l’Indicateur de Référence est déterminé à partir (i) de leur poids dans l’Indice Parent, basé sur leur capitalisation ajustée et (ii) selon 
un score normalisé compris entre 0 et 1 qui prend en compte de manière équi-pondérée les critères d’analyse financière suivants :

 le rendement de dividende (sur 12 mois, glissants) ;
 la volatilité (sur 5 années, glissantes) ;
 la qualité, évaluée par les indicateurs suivants : (i) rentabilité des actifs, (ii) variation du taux de rotation des actifs, (iii) qualité des revenus (proportion au 

bilan des produits à recevoir) et (iv) ratio de levier.
Les composants dont le poids final est inférieur à 0,05% sont exclus de l’Indicateur de Référence. Dès lors, le nombre de composants de l’Indicateur de Référence 
peut être plus faible que celui de l’Indice Parent.
Le poids de chaque titre est plafonné à 5% de l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations sur la composition et les poids 
respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : http://www.ftse.com/.

La performance suivie par le Compartiment est celle du prix de clôture quotidien de l’Indicateur de Référence.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :
La composition de l’Indicateur de Référence est révisée annuellement.
Le poids des composants de l’Indicateur de Référence est révisé trimestriellement.
La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par FTSE International Limited sont disponibles sur le site internet : 
http://www.ftse.com/.
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.



442

Publication de l’Indicateur de Référence : 
L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres constituants.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.
Via Reuters : TRIFUSYQVCN
Via Bloomberg: FUSYQVCN
Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet : http://www.ftse.com/.

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée 
Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera exposé à l’Indicateur de Référence 
via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence. 

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté par son gérant financier par délégation, 
pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence 
et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par 
échantillonnage pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de 
Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur de 
Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra 
également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures 
sur indices et/ou des swaps de couverture notamment conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment.

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence 
ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la 
composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le 
site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet 
susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 
20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite 
l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. 
Cette limite de 20% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique 
représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse  d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de 
Référence ou en cas de restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence. 

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les 
marchés) y compris les marchés de petites capitalisation.
Le Compartiment sera principalement investi dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. 
Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est 
liée. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.
Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.
Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la 
réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section, ceux-ci étant reçus en pleine 
propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.
 
En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale serait la 
contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait 
conclure conformément à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société 
Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés
Néant.

5. Dépôts
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant au même groupe que le 
dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces
Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres
Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article R214-18 du Code Monétaire 
et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

http://www.lyxoretf.com
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Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions ci-après en liaison avec les opérations de cessions 
temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des 
opérations de prêt de titres, encadrées par des conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres 
contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations de prêt de titres, 
conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et la réglementations en vigueur. 

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25% des actifs du Compartiment.
Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des actifs sous gestion.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs et indirects seront restitués au 
Compartiment. 
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille,  sont ceux qui sont supportés par la société de gestion du Compartiment, par 
l’Agent et/ou par les  autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec  leurs services. 
Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le Compartiment. Des informations sur les 
coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects, supportés par  l’Agent et, le cas 
échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts 
d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants. 

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;
- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;
- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et 
- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les coûts et frais 

opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans le cadre de l’utilisation par le 
Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et dans le cadre d’opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment 
pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues 
pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des 
cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du Compartiment ouvert dans les livres 
de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur, notamment en termes de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(f) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation avec 
une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(g) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne 
doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(h) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les performances de la 
contrepartie ;

(i) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur de 20 % de la 
valeur liquidative du Compartiment; 

(j) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans consultation de la contrepartie 
ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une exposition à un émetteur donné 
supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme international 
public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 
que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(vii) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché monétaire ; 
(viii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et organismes 

supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées ;

(ix) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou équivalente ;
(x) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(xi) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(xii) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE ou sur une 

bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions figurent dans un 
indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ; 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :
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Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. 

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ; 
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ; 
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des 

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en 
tenant compte des intérêts courus;

(iv)  investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des 
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en 
espèces

PROFIL DE RISQUE

L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et 
aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions 
macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant investi pourra ne pas être recouvré, 
notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette 
exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement 
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des 
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut s’avérer coûteux ou très difficile 
opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à 
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur 
de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces techniques 
d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment et l’Indicateur 
de Référence.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du Compartiment sur une place de 
cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie
Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT. 
En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura 
conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément 
à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire de titres, des conflits d’intérêts peuvent 
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de 
procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié au recours aux opérations de cessions temporaires de titres 
Dans l’hypothèse où l’emprunteur des titres financiers ferait défaut, le Compartiment pourrait  supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues serait 
inférieure à la valeur des titres prêtés par le Compartiment. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet 
de cette opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie 
et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. En cas de réinvestissement des garanties reçues en espèces, ce 
réinvestissement pourrait (i) créer un levier engendrant un risque de perte et de volatilité et/ou (ii) exposer le Compartiment à un marché en inadéquation avec son 
objectif de gestion, et/ou (iii) dégager des revenus inférieurs au montant des garanties à restituer par le Compartiment. Par ailleurs, le Comp pourrait subir des retards 
dans la restitution des titres prêtés réduisant la capacité du Compartiment à faire face aux demandes de rachat des investisseurs.

- Risques de modèle
Les actions composant l'Indicateur de Référence sont sélectionnées à chaque date de révision selon une stratégie propriétaire basée sur des critères de 
Qualité/Volatilité/Dividende. L'Indicateur de Référence et sa méthodologie ont été construits sur la base de certaines données observées historiquement. Il est possible 
que ces données ne soient pas représentatives durant la période où l’Indicateur de Référence sera exposé aux actions sélectionnées.

- Risque de concentration par rapport à l’Indice Parent
L’Indicateur de Référence est basé sur un mécanisme d'allocation dynamique qui peut réduire son exposition à un sous-ensemble des titres composant l'Indice Parent, 
ce qui peut se traduire par une concentration de l'Indicateur de Référence supérieure à celle de l'Indice Parent. En conséquence, la performance de l'Indicateur de 
Référence peut être plus faible et / ou plus volatile que celle de l'Indice Parent.
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- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de 
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement 
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être 
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de 
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du 
Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de 
conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de 
souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions 
et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du 
Compartiment.
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes :
i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché, 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice, 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,  
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure 
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être 
efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence  deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés 
de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) les composants de l’Indicateur de Référence  sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales 
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence. 

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce 
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un 
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment 
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque lié à la couverture de change des classes d’actions Daily Hedged C-EUR et Daily Hedged D-EUR
Afin de couvrir le risque de change EUR/USD sur les classe d’actions Daily Hedged C-EUR et Daily Hedged D-EUR, le Compartiment a recours à une stratégie de 
couverture permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de l’Indicateur de Référence et la devise de la classe d’action. Du fait de la mise en oeuvre 
journalière de cette couverture ainsi que son imperfection, les classes d’actions Daily Hedged C-EUR et Daily Hedged D-EUR peuvent être sujettes à des coûts ou des 
mouvements de marché à la baisse impactant la valeur liquidative des actions.

- Risque lié à la couverture de change des classes d’actions Daily Hedged C-GBP et Daily Hedged D-GBP
Afin de couvrir le risque de change GBP/USD sur les classe d’actions Daily Hedged C-GBP et Daily Hedged D-GBP, le Compartiment a recours à une stratégie de 
couverture permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de l’Indicateur de Référence et la devise de la classe d’action. Du fait de la mise en oeuvre 
journalière de cette couverture ainsi que son imperfection, les classes d’actions Daily Hedged C-GBP et Daily Hedged D-GBP peuvent être sujettes à des coûts ou des 
mouvements de marché à la baisse impactant la valeur liquidative des actions.

- Risque lié à la couverture de change des classes d’actions Daily Hedged C-CHF et Daily Hedged D-CHF
Afin de couvrir le risque de change CHF/USD sur les classe d’actions Daily Hedged C-CHF et Daily Hedged D-CHF, le Compartiment a recours à une stratégie de 
couverture permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de l’Indicateur de Référence et la devise de la classe d’action. Du fait de la mise en oeuvre 
journalière de cette couverture ainsi que son imperfection, les classes d’actions Daily Hedged C-CHFet Daily Hedged D-CHF peuvent être sujettes à des coûts ou des 
mouvements de marché à la baisse impactant la valeur liquidative des actions.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange à terme. Le 
recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, 
événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent 
affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait éventuellement 
affecter la valeur liquidative du Compartiment.

SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions d’ entreprises localisées aux États-Unis, ayant une grande capitalisation.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, l’investisseur devra 
tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au 
contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de ce Compartiment.
Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 
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MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Actions C-USD, Daily Hedged C-GBP, Daily Hedged C-EUR, Daily Hedged C-CHF: Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables. 
Actions D-USD, Hedged D-GBP, Daily Hedged D-EUR, Daily Hedged D-CHF: La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par 
an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

FRÉQUENCE DE DISTRIBUTION

En cas de distribution, la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables.

CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS

Les souscriptions sont effectuées en montant ou en nombre entier d’actions.
Les rachats sont effectués en nombre entier d’actions.

Devises de libellé

Actions C-USD et D-USD : USD;
Actions Daily Hedged C-GBP et Daily Hedged D-GBP : GBP;
Actions Daily Hedged C-EUR et Daily Hedged D-EUR : EUR;
Actions Daily Hedged C-CHF et Daily Hedged D-CHF : CHF;

MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT SUR LE MARCHÉ PRIMAIRE

Les demandes de souscriptions/rachats d’actions du Compartiment seront centralisées, par le Dépositaire, entre 9h00 et 18h30  (heures de Paris), chaque jour 
appartenant au calendrier de publication de la valeur liquidative du Compartiment sous réserve qu’une partie significative des composants de l’Indicateur de Référence 
soient cotés (ci-après un « Jour de Marché Primaire » et seront exécutées sur la base de la valeur liquidative du Jour de Marché Primaire, ci-après la « VL de 
référence ». Les demandes de souscriptions/rachats transmises après 18h30 (heure de Paris) un Jour de Marché Primaire seront traitées comme des demandes reçues 
entre 9h00 et 18h30 (heures de Paris) le Jour de Marché Primaire suivant. Les demandes de souscriptions/rachats devront exclusivement s’effectuer sur un nombre 
entier d’actions du Compartiment correspondant à un montant minimum de 100 000 EUR ou l’équivalent de 100 000 EUR en GBP/USD/CHF..

Souscriptions / Rachats en numéraire :
Les souscriptions/rachats seront effectués exclusivement en numéraire et seront réalisés sur la base de la VL de référence.

Modalités de règlement/livraison des souscriptions/rachats :
Le règlement/livraison des souscriptions/rachats sera effectué au plus tard cinq jours ouvrés en France suivant la date de réception des demandes de 
souscriptions/rachats.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative sera calculée et publiée quotidiennement sous réserve qu’au moins un marché sur lequel le Compartiment est coté soit ouvert et sous réserve que 
la couverture des ordres passés sur les marchés primaire ou secondaire sera rendue possible.

La valeur liquidative du Compartiment est calculée en utilisant le cours de clôture de l’Indicateur de Référence.
La valeur liquidative de chacune des classes libellées dans une autre devise que la devise de comptabilité  (si applicable) est calculée en utilisant le cours de change 
entre la devise de comptabilité et celle de la classe concernée, en utilisant le taux de change WM Reuters applicable le jour de la VL de Référence.

2. CONDITIONS D’ACHAT ET DE VENTE SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

     A.DISPOSITION COMMUNES :

Pour tout achat/vente d’actions du Compartiment effectué directement sur une des places de cotation où le Compartiment est admis ou sera admis à la négociation en 
continu aucune taille minimum d’achat/vente n’est requise autre que celle éventuellement imposée par la place de cotation concernée. 

Les actions du Compartiment coté acquises sur le marché secondaire ne peuvent généralement pas être directement revendues au Compartiment coté. Les investisseurs 
doivent acheter et vendre les parts/actions sur un marché secondaire avec l’assistance d’un intermédiaire (par exemple un courtier) et peuvent ainsi supporter des frais. 
En outre, il est possible que les investisseurs paient davantage que la valeur nette d'inventaire actuelle lorsqu'ils achètent des parts/actions et reçoivent moins que la 
valeur nette d'inventaire actuelle à la revente.

Lorsque la valeur en bourse des parts ou actions de l’OPCVM côté s’écarte de façon significative de sa valeur liquidative indicative, ou lorsque les parts ou actions de 
l’OPCVM font l’objet d’une suspension de leur cotation, les investisseurs pourront être autorisés, dans les conditions décrites ci-après, à faire racheter leurs actions 
sur le marché primaire directement auprès de l’OPCVM côté sans que les conditions de taille minimum définies dans la section « Commissions de souscription et de 
rachat (applicables uniquement aux intervenants du marché primaire) » ne trouvent à s’appliquer.

L’opportunité de procéder à ce type d’ouverture du marché primaire et la durée de cette ouverture seront décidées par la société de gestion en application des critères 
mentionnés ci-après dont l’analyse permettra de qualifier la matérialité de telle ou telle perturbation de marché :

- La vérification du caractère non occasionnel de la suspension ou de la forte perturbation du marché secondaire sur telle ou telle place de cotation; 
- Le lien entre la perturbation de marché et les opérateurs intervenants sur le marché secondaire (comme par exemple une défaillance de tout ou partie des 

Teneurs de Marché opérant sur un marché considéré ou une panne affectant les systèmes opérationnels ou informatiques de la place de cotation 
considérée), en excluant, a contrario, les éventuelles perturbations trouvant leur origine dans une cause extérieure au marché secondaire des parts ou 
actions du Compartiment, telle que notamment un évènement affectant la liquidité et la valorisation de tout ou partie des composantes de l’Indicateur de 
Référence;

- L’analyse de toute autre circonstance objective pouvant avoir une incidence sur le traitement égalitaire et/ou l’intérêt des porteurs des actions du 
Compartiment. 

Par dérogation aux dispositions sur les frais mentionnées dans la section « Commissions de souscription et de rachat (applicables uniquement aux intervenants du 
marché primaire) »,  les opérations de rachats de actions effectuées dans ce cas sur le marché primaire seront uniquement soumises à une commission de rachat de 
0,03% acquise au Compartiment et visant à couvrir les coûts de transaction supportés par le Compartiment.
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Pour ces cas exceptionnels d’ouverture du marché primaire, la Société de Gestion mettra à disposition sur le site internet www.lyxoretf.com la procédure à suivre par 
les investisseurs qui souhaitent obtenir le rachat de leurs actions sur le marché primaire. La Société de gestion transmettra également à l’entreprise de marché qui 
assure la cotation des actions du Compartiment ladite procédure.

     B.DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES :

a) Lorsque l’action fait l’objet d’une cotation sur Euronext Paris comme cela est précisé en section « Synthèse de l’Offre de Gestion » dans les 
caractéristiques générales de la SICAV, il est rappelé les règles ci-dessous:

Négociabilité des parts et informations sur les établissements financiers Teneurs de Marché :
Les actions sont librement négociables sur le marché réglementé d’Euronext Paris dans les conditions et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les actions du Compartiment seront cotées sur un groupe de cotation particulier dont les règles de fonctionnement sont définies dans les instructions publiées par 
NYSE Euronext ci-dessous :
- Instruction N4-01 « Manuel de négociation sur l’Universal Trading Platform»
- Annexe à l’instruction N°4-01 « Annexe au Manuel de Négociation sur les Marchés de Titres Euronext »
- Instruction N°6-04 «Documentation à fournir au dépôt d’une demande d’admission à la cotation d’ETF, ETN, ETV et organismes de placement collectif ouverts 
autres que les ETF»

En application de à l'article D.214-22-1 du Code Monétaire et Financier, les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières peuvent faire 
l’objet d’une admission à la cotation à condition que ces organismes aient mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de bourse des parts ou actions 
ne s’écarte sensiblement de leur valeur liquidative. En outre, les règles de fonctionnement suivantes, déterminées par NYSE Euronext, s’appliquent à la cotation des 
actions du Compartiment :des seuils de réservation sont fixés en appliquant un pourcentage de variation de 3% de part et d’autre de la Valeur Liquidative Indicative 
ou « VLi » (cf. section « Valeur Liquidative Indicative ») du Compartiment, publiée par Euronext Paris de NYSE Euronext et actualisée de manière estimative en 
cours de séance en fonction de la variation de l’Indicateur de Référence.

Les Teneurs de marché s'assurent que le cours de bourse des actions du Compartiment ne s'écarte pas de plus de 3% de part et d’autre de sa valeur liquidative 
indicative, afin de respecter les seuils de réservation fixés par Euronext Paris de NYSE Euronext (cf. section « Valeur Liquidative Indicative »).

Euronext Paris de NYSE Euronext pourra suspendre dans les conditions fixées dans ses règles de fonctionnement, la cotation des actions du Compartiment dans 
l’hypothèse ou le pourcentage de variation des seuils de réservation indiqué ci-dessus ne serait pas respecté.

En outre, Euronext Paris de NYSE Euronext, suspendra la cotation des actions du Compartiment dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir le niveau de l’Indicateur de Référence ; 
- Impossibilité pour Euronext Paris de NYSE Euronext d’obtenir la valeur liquidative du Compartiment ;

Conformément aux conditions d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext, les Teneurs de Marché s‘engagent à assurer la tenue de 
marché des actions du Compartiment à compter de leur admission à la cote sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext.
En particulier, les Teneurs de Marché s’engagent à exercer les opérations d’animation par une présence significative sur le marché, laquelle se traduit d’abord par le 
positionnement d'une fourchette acheteur/vendeur.
Plus précisément les Teneurs de Marché se sont engagés par contrat vis-à-vis d’Euronext Paris de NYSE Euronext à respecter pour le Compartiment : 
- un spread global maximum de 3% entre le prix à la vente et le prix à l’achat dans le carnet d’ordre centralisé.
- un montant minimum de 100 000 Euros de nominal à l’achat et à la vente.

En outre, les obligations des Teneurs de Marché du Compartiment seront suspendues dans les cas suivants :
- Arrêt de la cotation ou du calcul de l’Indicateur de Référence ;
- En cas de difficultés sur le marché boursier, tels que un décalage généralisé des cours, ou une perturbation rendant impossible la gestion normale de 

l’animation de marché.

Valeur Liquidative Indicative

Euronext Paris SA calculera et publiera, chaque Jour de Bourse (comme défini ci-dessous), pendant les heures de cotation, la valeur liquidative indicative du 
Compartiment (ci-après la « VLI »). La VLI mesure la valeur intra-journalière de la valeur liquidative du Compartiment sur la base des informations les plus actuelles. 
La VLI n’est pas la valeur à laquelle les investisseurs sur le marché secondaire achètent et vendent les parts du Compartiment.

« Jour de Bourse » signifie un jour qui appartient au calendrier d’ouverture de NYSE Euronext et qui appartient au calendrier de publication de l’Indicateur de 
Référence.

La VLI du Compartiment est une valeur liquidative théorique qui est calculée toutes les 15 secondes par Euronext SA, tout au long de la séance de cotation à Paris en 
utilisant le niveau de l’Indicateur de Référence. La VLI permet aux investisseurs de comparer les prix proposés sur le marché par les Teneurs de Marché à la valeur 
liquidative théorique calculée par Euronext. 

La VLI sera calculée chaque jour appartenant au calendrier de calcul et de publication de la valeur liquidative.

Pour le calcul de la VLI du Compartiment, calculée tout au long de la séance de cotation à Paris (9h05 – 17h35), Euronext Paris SA utilisera le niveau de l’Indicateur 
de Référence disponible et publié sur Reuters.
Si une ou plusieurs bourses sur lesquelles sont cotées les actions entrant dans la composition de l’indice de stratégie sont fermées (lors des jours fériés au sens du 
calendrier TARGET), et dans le cas où le calcul de la VLI est rendu impossible, la négociation des parts du Compartiment peut être suspendue.
Lyxor International Asset Management, société de gestion du Compartiment, fournira à Euronext Paris SA toutes les données financières et comptables nécessaires au 
calcul par Euronext Paris SA de la VLI du Compartiment et notamment :

 la valeur liquidative estimée du jour;
 la valeur liquidative officielle du jour ouvré précédent ; 
 le niveau de l’Indicateur de Référence du jour ouvré précédent. 

Ces données serviront de base aux calculs effectués par Euronext Paris SA pour établir en temps réel la VLI du Compartiment chaque Jour de Bourse.

Des informations additionnelles concernant la valeur liquidative indicative d’une part cotée en bourse peuvent, dans les conditions  et limites fixées par  l’entreprise de 
marché considérée, être fournies sur le site internet du marché règlementé assurant la cotation de cette part. En outre, cette information est également accessible sur les 
pages Reuters ou Bloomberg dédiées à la part considérée. Des informations additionnelles concernant les codes Bloomberg et Reuters correspondant à la valeur 
liquidative indicative de toute classe de parts de type UCITS ETF sont également disponibles dans la rubrique « fiches techniques » du site internet 
www.lyxoretf.com.

http://www.lyxoretf.com
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b) Lorsque la part fait l’objet d’une cotation sur un marché autre qu’Euronext Paris de NYSE Euronext  (cf Section « Synthèse de l’Offre de 
Gestion »)  il est rappelé les règles ci-dessous:

Les investisseurs souhaitant acquérir des actions du Compartiment ou obtenir toute autre information relatives aux conditions de tenue de marché concernant 
l’admission et la négociabilité des actions sur de telles places de cotation telles que mentionnées dans la section « Synthèse de l’Offre de Gestion » sont invités à 
prendre connaissance des règles de fonctionnement édictées par l’entreprise de marché considéré, en conformité avec la règlementation locale ; le cas échéant, avec 
l’assistance de leurs intermédiaires habituels pour la passation d’ordres sur ces places de cotation.



449

FRAIS ET COMMISSIONS

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT (APPLICABLES UNIQUEMENT AUX INTERVENANTS DU MARCHÉ PRIMAIRE)
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux barème

Commission de souscription non acquise au 
Compartiment

Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de 
souscription et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de souscription acquise au 
Compartiment

Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0.04% 

Commission de rachat non acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions

Au maximum le plus élevé entre (i) 50 000 euros par demande de rachat 
et (ii) 5%, rétrocédable aux tiers

Commission de rachat acquise au Compartiment Valeur liquidative
 nombre d’actions Au maximum 0.04%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais 
d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de 
gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):
Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au 
Compartiment ;
Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur 
(DICI)

Frais facturés au 
Compartiment Assiette

Taux barème 
maximum

actions C-USD et
D-USD

Taux barème  maximum
Daily Hedged C-GBP et Daily Hedged D-GBP
Daily Hedged C-EUR et Daily Hedged D-EUR
Daily Hedged C-CHF et Daily Hedged D-CHF

Frais de gestion 
financière et  frais 
administratif 
externes à la société 
de gestion de 
portefeuille (CAC, 
Dépositaire, 
distribution, 
avocats) TTC (1)

Actif net 0,30% 0,40%

Commission de 
surperformance

Actif net Néant

Commission de 
mouvement 

Prélèvement sur 
chaque transaction Néant
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La diffusion du présent prospectus ainsi que l’offre ou l’achat des actions du Compartiment peuvent faire l’objet de restrictions à l’égard de certaines personnes ou 
dans certains pays en vertu des réglementations nationales applicables à ces personnes ou à ces pays. Il appartient donc à chaque investisseur de s’assurer qu’il est 
autorisé à souscrire ou à investir dans ce Compartiment. En conséquence, les informations contenues dans le présent prospectus ne peuvent en aucun cas être 
considérées comme une offre ou une incitation à acheter ou vendre les actions dudit Compartiment dans des pays ou une telle offre ou incitation serait illégale.

Les classes de parts du Compartiment ne seront pas enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne peuvent être 
ni offertes, ni cédées, ni transférées, ni transmises, ni attribuées aux Etats-Unis d’Amérique ou à :

(C) tout ressortissant américain (« US Person ») tel que ce terme est défini par (i) la Réglementation S de la loi américaine de 1933 sur les valeurs mobilières 
(« Regulation S of the US Securities Act ») ainsi que (ii) par la règlementation américaine telle que définie en section 7701 (a) (30) du Code fiscal 
américain (« Internal Revenue Code ») de 1986 tel qu’amendé. Les classes d’actions du Compartiment ne seront pas offertes à des US Persons.

(D) toutes les personnes autres que celles qualifiées de (« non-US Persons ») tel que ce terme est défini par la règlementation américaine (« Commodity 
Futures Trading Commission, Rule 4.7 (a) (1) (iv) »).

Les classes d’actions du Compartiment seront offertes uniquement en dehors des États-Unis d’Amérique à des personnes n'étant pas des ressortissants américains (« 
non-US Persons »). 
Aux fins des présentes, une US Person désigne, mais sans s’y limiter, toute personne physique résidant aux États-Unis d’Amérique, toute entité organisée ou 
constituée en vertu du droit des États-Unis d’Amérique, certaines entités organisées ou constituées en dehors des États-Unis d’Amérique par des ressortissants 
américains, ou tout compte détenu au profit d'un tel ressortissant américain.

Avant tout investissement dans ce Compartiment, les investisseurs sont invités à se rapprocher de leurs conseils financiers, fiscaux et juridiques.

LIEU ET MODALITES DE PUBLICATION OU DE COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, Cours Valmy - 92800 Puteaux - FRANCE.
La valeur liquidative indicative du Compartiment sera calculée et publiée par Euronext Paris SA chaque Jour de Bourse à Paris, pendant les heures de cotation.

INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE L’INDICE

Lyxor FTSE US Quality Low Vol Dividend (DR) UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit, du parrainage, du soutien, de la promotion et n’est pas 
vendu par FTSE International Limited (ci-après « FTSE »), ou les sociétés de London Stock Exchange Group (« LSEG »), (collectivement désignés comme les « 
Détenteurs »).
Les Détenteurs n’octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que se soit expressément ou implicitement, quant (i) aux résultats à obtenir par 
l’utilisation de l’Indicateur de Référence FTSE USA Qual/Vol/Yield Factor 5% Capped Index, (ii) le niveau auquel se situe ledit Indicateur de Référence à un moment 
et à un jour donné ou de tout autre type ou (iii) à l'adéquation de l'Indicateur de Référence avec les objectifs pour lesquels ce dernier est mis en relation avec Lyxor 
FTSE US Quality Low Vol Dividend (DR) UCITS ETF. Les Détenteurs n'ont pas fourni et ne fourniront pas de conseils financiers ou en investissement, ou de 
recommandations concernant l'Indicateur de Référence à LIAM ou à ses clients. L’Indicateur de Référence est calculé par ou au nom de FTSE et LSEG. Les 
Détenteurs ne répondront pas (que ce soit du fait de négligence ou sur un quelconque autre fondement) de toute erreur affectant l’Indicateur de Référence à l’égard de 
quiconque et ils n’auront pas l’obligation d’informer quiconque d’une éventuelle erreur l’affectant.
"FTSE®" est une marque de LSEG, elle est utilisée sous licence par FTSE.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les actions du Compartiment sont admises et éligibles en Euroclear France S.A.
Les ordres de souscriptions et de rachats sont envoyés par les intermédiaires financiers (membres de Euroclear France S.A.) des investisseurs, et sont reçus et 
centralisés chez le Dépositaire.

Le prospectus du Compartiment, le document d’Information Clé pour l’Investisseur les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés 
dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense CEDEX – France.
E-mail: contact@lyxor.com
Toute demande d’explication peut également être adressée à Lyxor International Asset Management par l’intermédiaire du site Internet www.lyxoretf.com.

Date de publication du prospectus : Cf. section « Date de publication ».

Conformément aux dispositions de l’article L.533-22-1 du Code Monétaire et Financier, des informations appropriées relatives à l’éventuelle prise en compte par la 
Société de Gestion des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans le cadre de sa politique d’investissement 
sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du Compartiment.

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives 
à la protection des investisseurs.
Le présent prospectus doit être remis aux souscripteurs préalablement à la souscription.
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RÈGLES D’INVESTISSEMENT

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment pourra notamment investir dans les actifs visés à l’article L214-20 du Code Monétaire et Financier dans le respect des ratios de division des risques 
et d’investissement prévus par les dispositions des articles R214-21 à R214-27 du Code Monétaire et Financier.
Par dérogation à la limite de 10% fixée au II de l’article R214-21 du Code Monétaire et Financier, le Compartiment pourra employer jusqu'à 20 % de son actif en 
actions et titres de créance d'un même émetteur en conformité avec l’article R214-22-I relatif aux fonds indiciels. Par ailleurs, et en conformité avec l’article R214-22 
II le Compartiment pourra porter la limite de 20% à 35% pour un seul émetteur lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, 
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes

RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est basée sur la méthode de calcul de l’engagement.

RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

A. RÈGLES D’EVALUATION
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de 
la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.Les instruments 
financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments 
financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont 
principalement négociés.
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques 
suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon 
linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins 
la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur 
liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur 
actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de 
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à 
l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu 
est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la 
valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la 
veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la 
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur 

valeur probable de négociation.
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.
- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du 

Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation sous la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours 
de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

B. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES FRAIS DE NÉGOCIATION
La méthode retenue est celle des frais inclus.

C. MÉTHODE DE COMPTABILISATION DES REVENUS DES VALEURS À REVENU FIXE
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

D. POLITIQUE DE DISTRIBUTION
Pour de plus de détails, se reporter à la section « Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables »

E. DEVISE DE COMPTABILITÉ
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Dollars américains (USD).
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MULTI UNITS FRANCE STATUTS DE LA SICAV MULTI UNITS 
FRANCE

SICAV CONFORME AUX NORMES EUROPEENNES

NOM : MULTI UNITS FRANCE.
Forme Juridique = Société d'Investissement à Capital Variable (SICAV) créée sous la forme de Société Anonyme (SA)

Adresse du siège social : Tour Société Générale, 17 cours Valmy, 92800 Puteaux, FRANCE.
441 298  163 RCS NANTERRE

TITRE 1

FORME, OBJET, DÉNOMINATION, SIÈGE SOCIAL, DURÉE DE LA SOCIÉTÉ

ARTICLE 1 - FORME

Il est formé entre les détenteurs d'actions ci-après créées et de celles qui le seront ultérieurement une Société d'Investissement à Capital Variable (SICAV) régie 
notamment par les dispositions du Code de Commerce relatives aux Sociétés anonymes (Livre II – Titre II – Chapitre V), le Code Monétaire et Financier (Livre II – 
Titre 1er – Chapitre IV -  Section I - sous section I), ses textes d’application, les textes subséquents et par les présents statuts. 

Conformément à l’article L 214-5 du Code Monétaire et Financier, la SICAV comporte plusieurs compartiments. Chaque compartiment donne lieu à l’émission d’une 
ou plusieurs catégories d’actions représentatives des actifs de la SICAV qui lui sont attribués.

ARTICLE 2 – OBJET

Cette société a pour objet la constitution et la gestion d'un portefeuille d’instruments financiers et de dépôts.

Dans les limites prévues par la réglementation en vigueur, la SICAV pourra procéder à des opérations sur les marchés à terme fermes ou conditionnels réglementés 
(français ou étrangers) ou de gré à gré en vue de couvrir son portefeuille et/ou de l’exposer à des secteurs d’activités, taux, indices, actions, titres ou valeurs mobilières 
assimilées  afin de réaliser son objectif de gestion et/ou de faire bénéficier certains de ses compartiments de la garantie telle que définie dans le prospectus mentionné 
à l’article 23 des présents statuts. Ces opérations seront effectuées dans la limite de l’engagement maximum d’une fois l’actif de la SICAV. Dans ce cadre, la SICAV 
pourra également prendre des positions en vue de couvrir son portefeuille au risque de devises.

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION

La Société a pour dénomination : MULTI UNITS FRANCE, suivie de la mention "Société d'Investissement à Capital Variable" accompagnée ou non du terme 
"SICAV". 

La dénomination de chacun des compartiments de la Société contiendra les termes «UCITS ETF» à condition qu’au moins une classe d’actions dudit compartiment 
soit négociée tout au long de la journée sur au moins un marché réglementé ou système de négociation multilatérale tel que précisé dans l’annexe de chacun des 
compartiments.

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL

Le siège social est fixé à Tour Société Générale, 17 cours Valmy, 92800 Puteaux, FRANCE.

ARTICLE 5 - DURÉE

La durée de la Société est de 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de 
prorogation prévus aux présents statuts.
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TITRE 2

CAPITAL, VARIATIONS DU CAPITAL, CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS

ARTICLE 6 - CAPITAL SOCIAL

Le capital initial s'élève à la somme de EUR 8 000 000 (huit millions d’euros), soit l’équivalent de cinquante deux millions quatre cent soixante seize mille cinq cent 
soixante francs) divisé en 80 000 actions entièrement libérées.

Il a été constitué exclusivement par des versements en numéraire.

Il est émis des catégories d'actions en représentation des actifs attribués à chaque compartiment. Dans ce cas, les dispositions des présents statuts applicables aux 
actions sont applicables à ces catégories d'actions.

Les actions ne confèrent à leurs titulaires aucun droit direct sur les actifs des compartiments.

Les actions peuvent faire l’objet de regroupement ou de division sur proposition du conseil d’administration et décision de l'assemblée générale extraordinaire.

Les actions pourront être fractionnées, sur décision du conseil d'administration en dixièmes, centièmes, millièmes, dix-millièmes, cent-millièmes dénommées fractions 
d'action.

Les dispositions des statuts réglant l'émission et le rachat d'actions sont applicables aux fractions d'action dont la valeur sera toujours proportionnelle à celle de l'action 
qu'elles représentent. Toutes les autres dispositions des statuts relatives aux actions s'appliquent aux fractions d'action sans qu'il soit nécessaire de le spécifier, sauf 
lorsqu'il en est disposé autrement.

Un plafonnement de l'actif (en montant de l'actif ou en nombre d'actions) peut être prévu pour certains compartiments classifiés garantis de la SICAV, et sera spécifié 
dans le prospectus.

Les actions représentant le capital de la Société peuvent être des actions de distribution pure, de capitalisation et/ou distribution, ou de capitalisation pure. Les actions 
de distribution pure et les actions de capitalisation et/ou distribution donnent droit au versement de dividendes selon les modalités prévues à l'article 27 des présents 
statuts. Toute mise en paiement de dividende se traduira par une augmentation du rapport entre la valeur liquidative des actions de capitalisation et celle des actions de 
distribution. Tout actionnaire peut réaliser à tout moment un échange entre ses actions de distribution pure, de capitalisation et/ou distribution, ou de capitalisation 
pure et vice-versa selon la parité P définie par le conseil d’administration. Les actionnaires qui ne recevraient pas, compte tenu de la parité d'échange, un nombre 
entier d'actions, pourront verser s'ils le souhaitent, le complément en espèces nécessaire à l'attribution d'une action supplémentaire. 

Lors de ces opérations, la SICAV renonce à prélever les commissions de souscription et de rachat qui lui reviennent.

Le conseil d’administration  détermine les conditions de calcul des valeurs liquidatives des actions de distribution pure, de capitalisation et/ou distribution, ou de 
capitalisation pure. Elles sont portées à la connaissance des actionnaires dans l’annexe aux comptes annuels.

ARTICLE 7 – VARIATIONS DU CAPITAL

Le montant du capital est susceptible de modification, résultant de l’émission par la Société de nouvelles actions et de diminutions consécutives au rachat d’actions par 
la Société aux actionnaires qui en font la demande.

Le montant du capital est égal à tout moment à la somme des actifs nets des compartiments de la Société, y compris les sommes capitalisées, déduction faite des 
sommes distribuables au sein des compartiments, conformément aux dispositions de l’article 27.

ARTICLE 8 – CRÉATION, MODIFICATION, LIQUIDATION D’UN 
COMPARTIMENT – CRÉATION, LIQUIDATION DES CATÉGORIES D’ACTIONS – 
EMISSIONS, RACHATS DES ACTIONS

8.1 Création, modification et liquidation d’un compartiment

Le conseil d’administration   est seul habilité à  créer, modifier ou liquider un compartiment de la SICAV.

8.2 Création et liquidation des catégories d’actions

Le conseil d’administration  est seul habilité à créer ou liquider des catégories d’actions.
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8.3 Emissions, rachats des actions

Le prix d’émission et le prix de rachat sont égaux à la valeur liquidative obtenue en divisant l’actif net du compartiment par le nombre d’actions, majorée ou diminuée 
d’une commission de souscription ou de rachat indiquée dans le prospectus mentionné à l’article 23 des présents statuts.

Le conseil d’administration fixe les conditions de souscription (unités de souscription) et de rachat (unités de rachat) minimales qui sont mentionnées dans le 
prospectus.

Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le prospectus. 

Toute souscription d’actions nouvelles doit, à peine de nullité, être entièrement libérée et les actions émises portent jouissance à la même date que les actions existant 
le jour de l’émission.

Toute demande de rachat doit être accompagnée du dépôt des titres et de fractions de titres, le paiement du prix de rachat est effectué dans le délai maximum de cinq 
jours de bourse suivant la demande de rachat sous réserve des exceptions prévues ci-après et des dispositions concernant les titres et fractions de titres nominatifs.

Sauf dispositions légales contraires, la cession ou le transfert d’actions entre actionnaires ou au profit d’un tiers effectués hors d’un marché réglementé, est assimilé à 
un rachat suivi d’une souscription. Lorsque l’opération est effectuée au profit d’un tiers, le montant de la cession ou du transfert doit, le cas échéant, être complété en 
numéraire par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui de la souscription minimale exigée par le prospectus.

En application de l’article L. 214-7-4 du Code Monétaire et Financier, le rachat par la Société de ses actions et fractions d’actions, comme l’émission d’actions et de 
fractions d’actions nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par le conseil d’administration, quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt 
des actionnaires le commande.

Lorsque l’actif net de la SICAV (ou le cas échéant d’un compartiment) est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat d’actions ou de fractions 
d’actions ne peut être effectué (sur le compartiment concerné, le cas échéant).

ARTICLE 9 - CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Le calcul de la valeur liquidative de l'action est effectué chaque jour (sauf les jours fériés tels que définis dans le prospectus mentionné à l’article 23 des présents 
statuts) en tenant compte des règles d'évaluation précisées ci-dessous:

- Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger, sont évaluées au prix du marché. L'évaluation au prix du marché de référence est 
effectuée selon les modalités arrêtées par le conseil d'administration. Ces modalités d'application sont précisées dans l'annexe aux comptes annuels.

Toutefois :

. Les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a été corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous 
la responsabilité du conseil d'administration. Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l'occasion de ses contrôles.

. Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués par l'application d'une méthode actuarielle, le taux 
retenu étant celui des émissions de titres équivalents affecté, le cas échéant, d'un écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur du titre. Toutefois, 
les titres de créances négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois et en l'absence de sensibilité particulière pourront être évalués selon la 
méthode linéaire. Les modalités d'application de ces règles sont fixées par le conseil d'administration. Elles sont mentionnées dans l'annexe aux comptes annuels.

- Les parts ou actions d'OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue.

- Les titres qui ne sont pas négociés sur un marché réglementé sont évalués sous la responsabilité du conseil d'administration à leur valeur probable de négociation.

- Les titres qui font l'objet de contrats de cession ou d'acquisition temporaire sont évalués en conformité avec la réglementation en vigueur, les modalités d'application 
étant arrêtées par le conseil d'administration et précisées dans l'annexe aux comptes annuels.

- Les opérations portant sur des instruments financiers à terme ferme ou conditionnels négociées sur des marchés organisés français ou étrangers sont valorisées à la 
valeur de marché selon les modalités arrêtées par le conseil d'administration. Elles sont précisées dans l'annexe aux comptes annuels.

- Les opérations à terme ferme ou conditionnels ou les opérations d'échange conclues sur les marchés de gré à gré autorisés par la réglementation applicable aux 
OPCVM, sont valorisées à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées par le conseil d'administration et précisées dans l'annexe aux 
comptes annuels.

En outre, une valeur liquidative instantanée indicative sera calculée par l’entreprise de marché, en cas d’admission des compartiments à la négociation et à la cotation.

Les apports en nature ne peuvent comporter que les titres, valeurs ou contrats admis à composer l’actif des OPCVM ; ils sont évalués conformément aux règles 
d’évaluation applicables au calcul de la valeur liquidative.  

ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS

Les actions pourront revêtir la forme de l’actionnaire ou nominative, au choix des souscripteurs. 

En application de l'article L. 211-4 du Code Monétaire et Financier et de ses textes d’application, les titres seront obligatoirement inscrits en comptes tenus selon le 
cas par l'émetteur ou un intermédiaire habilité. 

Les droits des titulaires seront représentés par une inscription en compte à leur nom :
 chez l'intermédiaire de leur choix pour les titres de l’actionnaire ;
 chez l'émetteur, et s'ils le souhaitent, chez l'intermédiaire de leur choix pour les titres nominatifs.

La Société peut demander contre rémunération à sa charge, le nom, la nationalité et l'adresse des actionnaires de la SICAV, ainsi que la quantité de titres détenus par 
chacun d'eux conformément à l’article L 211-5 du Code Monétaire et Financier.
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ARTICLE 11 – ADMISSION À LA NÉGOCIATION SUR UN MARCHÉ RÉGLÉMENTÉ

Les actions peuvent faire l’objet d’une admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système multilatéral de négociation selon la réglementation en 
vigueur. Dans le cas où la SICAV dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé a un objectif de gestion fondé sur un indice elle devra 
avoir mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de son action ne s’écarte pas sensiblement de sa valeur liquidative.

ARTICLE 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX ACTIONS

Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif social et dans le partage des bénéfices, à une part proportionnelle à la fraction du capital qu'elle représente. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre, dans quelque main qu'il passe.

Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque et notamment, en cas d'échange ou de regroupement, les propriétaires 
d'actions isolées, ou en nombre inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits qu'à la condition de faire leur affaire personnelle du groupement, et 
éventuellement de l'achat ou de la vente d'actions nécessaires.

ARTICLE 13 - INDIVISIBILITÉ DES ACTIONS

Tous les détenteurs indivis d'une action ou les ayants droit sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et même personne nommée d'accord 
entre eux, ou à défaut par le président du tribunal de commerce du lieu du siège social.

Les propriétaires de fractions d'actions peuvent se regrouper. Ils doivent, en ce cas, se faire représenter dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, par une seule 
et même personne qui exercera, pour chaque groupe, les droits attachés à la propriété d'une action entière.

Sauf convention contraire notifiée à la Société, le droit de vote appartient à l’usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les 
assemblées générales extraordinaires.
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TITRE 3

ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE

ARTICLE 14 - ADMINISTRATION

La Société est administrée par un conseil d'administration de trois membres au moins et de dix-huit au plus, nommés par l'assemblée générale ordinaire.

Sous réserve des conventions internationales, le président du conseil d’administration et, le cas échéant, l’administrateur provisoirement délégué pour remplir en 
totalité ou en partie les fonctions du président, le directeur général délégué ainsi que les 2/3 au moins des administrateurs doivent être français ou ressortissants de 
l’Union Européenne.

En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. 

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Ces dernières doivent, lors de leur nomination, désigner un représentant 
permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités civile et pénale que s’il était membre du conseil 
d’administration en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité de la personne morale qu’il représente. 
Ce mandat de représentant permanent lui est donné pour la durée de celui de la personne morale qu’il représente. Si la personne morale révoque le mandat de son 
représentant, elle est tenue de notifier à la SICAV, sans délai, par lettre recommandée, cette révocation ainsi que l’identité de son nouveau représentant permanent. Il 
en est de même en cas de décès, démission ou empêchement prolongé du représentant permanent. 

ARTICLE 15 - DURÉE DES FONCTIONS DES ADMINISTRATEURS – 
RENOUVELLEMENT DU CONSEIL

Sous réserve des dispositions du paragraphe suivant, la durée des fonctions des administrateurs est de trois années pour les premiers administrateurs et de six années 
au plus pour les suivants, chaque année s’entendant de l’intervalle entre deux assemblées générales annuelles consécutives. 

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs deviennent vacants entre deux assemblées générales, par suite de décès ou de démission, le conseil d’administration peut 
procéder à une ou à des nominations à titre provisoire.
L'administrateur nommé par le conseil à titre provisoire en remplacement d'un autre, décédé, révoqué ou démissionnaire soit d’office, soit sur demande, ne demeure en 
fonction que pendant le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
Les nominations d’administrateurs faites par le conseil d’administration sont soumises à ratification de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de 
ratification, les délibérations prises et les actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas moins valables.
Les administrateurs sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale ordinaire. 

Les fonctions de chaque membre du conseil d’administration prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les 
comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat, étant entendu que, si l’assemblée n’est pas réunie au cours de cette année, 
lesdites fonctions du membre intéressé prennent fin le 31 décembre de la même année, le tout sous réserve des exceptions ci-après.

Tout administrateur peut être nommé pour une durée inférieure à six années lorsque cela sera nécessaire pour que le renouvellement du conseil reste aussi régulier que 
possible et dans chaque période de six ans. Il en sera notamment ainsi si le nombre des administrateurs est augmenté ou diminué et que la régularité du renouvellement 
s’en trouve affectée.

Lorsque le nombre des membres du conseil d’administration devient inférieur au minimum légal, le ou les membres restants, ou à défaut les Commissaires aux 
comptes, doivent convoquer immédiatement l’assemblée générale ordinaire des actionnaires en vue de compléter l’effectif du conseil.

Article 16 - Bureau du conseil

Le conseil élit parmi ses membres, pour la durée qu'il détermine, mais sans que cette durée puisse excéder celle de son mandat d'administrateur, un président qui doit 
être obligatoirement une personne physique. 

Le président du conseil d’administration représente le conseil d’administration. Il organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l’assemblée générale. 
Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.

 S'il le juge utile, il nomme également un vice-président et peut aussi choisir un secrétaire, même en dehors de son sein.

En cas d’empêchement temporaire ou de décès du président, la séance du conseil est présidée par le vice-président. A défaut, le conseil désigne parmi ses membres le 
président de séance.

Le président, le vice-président et le secrétaire peuvent toujours être réélus.

ARTICLE 17 - RÉUNIONS ET DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, soit au siège social, soit en tout autre lieu indiqué 
dans l'avis de convocation. Les convocations peuvent être réalisées par tous moyens.
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Lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins de ses membres peut demander au président de convoquer celui-ci sur un ordre du jour 
déterminé. Le directeur général peut également demander au président de convoquer le conseil d’administration sur un ordre du jour déterminé. Le président est lié par 
ces demandes.

La présence de la moitié au moins des membres est nécessaire pour la validité des délibérations. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents 
ou représentés. 

Un administrateur peut donner, par lettre ou par télégramme, mandat à un autre administrateur de le représenter à une séance du conseil d’administration. Chaque 
administrateur ne peut disposer, au cours d’une même séance, que d’une seule procuration. 

Chaque administrateur dispose d'une voix. En cas de partage, la voix du président de séance est prépondérante.

ARTICLE 18 - PROCÈS-VERBAUX

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés conformément à la loi.

ARTICLE 19 - POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le conseil d’administration détermine les orientations stratégiques de la société et veille à leur mise en œuvre. Dans la limite de l’objet social et sous réserve des 
pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées d’actionnaires, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses 
délibérations les affaires qui la concernent.
Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Le président ou le directeur général de la société est tenu de communiquer à 
chaque administrateur tous les documents et informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission.

Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir, en toute circonstance, au nom de la Société; il les exerce dans la limite de l'objet social 
et sous réserve de ceux expressément attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires.

ARTICLE 20 - DIRECTION GÉNÉRALE

La direction générale de la Société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le président du conseil d’administration, soit par une autre personne physique nommée 
par le conseil d’administration et portant le titre de directeur général. 

Le choix entre les deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué dans les conditions fixées par les présents statuts par le conseil d’administration pour 
une durée prenant fin à l’expiration des fonctions de président du conseil d’administration en exercice. Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les 
conditions définies par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

En fonction du choix effectué par le conseil d’administration conformément aux dispositions définies ci-dessus, la direction générale est assurée, soit par le président, 
soit par un directeur général. Lorsque le conseil d’administration choisit la dissociation des fonctions de président et de directeur général, il procède à la nomination du 
directeur général et fixe la durée de son mandat. Lorsque la direction générale de la société est assumée par le président du conseil d’administration, les dispositions 
qui suivent relatives au directeur général lui sont applicables.

Sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux assemblées d'actionnaires ainsi que des pouvoirs qu'elle réserve de façon spéciale au conseil 
d'administration, et dans la limite de l'objet social, le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société. Il 
exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au conseil 
d’administration.  Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers.

Le directeur général peut consentir toutes délégations partielles de ses pouvoirs à toute personne de son choix.

Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d’administration. 
Sur proposition du directeur général, le conseil d’administration peut nommer jusqu’à cinq personnes physiques chargées d’assister le directeur général avec le titre de 
directeur général délégué.
Il en est de même, sur proposition du directeur général, des directeurs généraux délégués. En cas de décès, démission ou révocation du directeur général, les directeurs 
généraux délégués conservent, sauf décision contraire du conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur général.

Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le conseil sur la proposition du directeur général.
En accord avec le directeur général, le conseil d’administration détermine l’étendue et la durée des pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués.
Ces pouvoirs peuvent comporter faculté de délégation partielle. En cas de cessation de fonctions ou d’empêchement du directeur général, ils conservent, sauf décision 
contraire du conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination du nouveau directeur général.
Les directeurs généraux délégués disposent, à l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le directeur général.

Le directeur général engage la Société même par les actes qui ne relèvent pas de l’objet social à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet 
objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Toute limitation des pouvoirs du directeur général par les présents statuts ou par décision du conseil d’administration est sans effet à l’égard des tiers.

ARTICLE 21 - ALLOCATIONS ET RÉMUNÉRATIONS DU CONSEIL 

L’assemblée générale peut allouer aux administrateurs, en rémunération de leur activité, une somme fixe annuelle, au titre des jetons de présence, dont le montant est 
porté aux charges d’exploitation de la Société et qui est réparti à la discrétion du conseil entre ses membres.

La rémunération du directeur général et celle du ou des directeurs généraux délégués sont déterminées par le conseil.
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ARTICLE 22 - DÉPOSITAIRE

Le dépositaire, désigné par le conseil d'administration est le suivant : 

SOCIETE GENERALE
29, boulevard Haussmann – 75009 Paris

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont été contractuellement confiées par le 
gestionnaire financier par délégation ou par la SICAV. Il doit notamment s'assurer de la régularité des décisions de la société de gestion de portefeuille. Il doit, le cas 
échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la société de gestion, il en informe l’Autorité des marchés financiers.

ARTICLE 23 - PROSPECTUS

Un prospectus est établi conformément à la réglementation en vigueur.

Le conseil d'administration ou la société de gestion lorsque la SICAV a délégué globalement sa gestion a tous pouvoirs pour y apporter, éventuellement, toutes 
modifications propres à assurer la bonne gestion de la Société, le tout dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires propres aux SICAV.

TITRE 4

COMMISSAIRE AUX COMPTES

ARTICLE 24 - NOMINATION - POUVOIRS – RÉMUNÉRATION

Le Commissaire aux comptes est désigné pour six exercices par le conseil d'administration après accord de la Commission des opérations de bourse, parmi les 
personnes habilitées à exercer ces fonctions dans les sociétés commerciales.

Il certifie la régularité et la sincérité des comptes.

Il peut être renouvelé dans ses fonctions.

Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers tout fait ou toute décision concernant l'organisme de 
placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu connaissance dans l'exercice de sa mission, de nature :
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et susceptible d'avoir des effets significatifs sur la situation 
financière, le résultat ou le patrimoine ;
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ;
3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes.
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du 
commissaire aux comptes.

Les évaluations des actifs et la détermination des parités d'échange dans les opérations de transformation, fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du 
Commissaire aux comptes.

Il apprécie tout apport sous sa responsabilité.

Il contrôle la composition de l'actif et les autres éléments avant publication.

Les honoraires du Commissaire aux comptes sont fixés d'un commun accord entre celui-ci et le conseil d'administration de la SICAV au vu d'un programme de travail 
précisant les diligences estimées nécessaires.

En cas de liquidation, il évalue le montant des actifs et établit un rapport sur les conditions de cette liquidation. 

Le Commissaire aux comptes atteste les situations qui servent de base à la distribution d'acomptes.

Ses honoraires sont pris en compte dans les frais de gestion. 

L’assemblée générale ordinaire désignera un Commissaire aux comptes suppléant afin de remplacer le Commissaire aux comptes en cas de refus, d’empêchement, de 
démission ou de décès.
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TITRE 5

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

ARTICLE 25 - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi.

L'assemblée générale annuelle, qui doit approuver les comptes de la Société, est réunie obligatoirement dans les quatre mois de la clôture d'exercice. 

Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l'avis de convocation.

Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par mandataire, aux assemblées sur justification de son identité et de la propriété de ses titres, sous la forme, soit 
d'une inscription nominative, soit du dépôt de ses titres à l’actionnaire ou du certificat de dépôt, aux lieux mentionnés dans l'avis de convocation ; le délai au cours 
duquel ces formalités doivent être accomplies expire trois jours avant la date de réunion de l'assemblée.

Un actionnaire peut se faire représenter conformément aux dispositions de l’article L225-106 du Code de Commerce.

Tout actionnaire peut voter par correspondance dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.

Les assemblées sont présidées par le président du conseil d'administration ou, en son absence, par un vice-président ou par un administrateur délégué à cet effet par le 
conseil. A défaut, l'assemblée élit elle-même son président.

Les procès-verbaux d'assemblée sont dressés et leurs copies sont certifiées et délivrées conformément à la loi.

TITRE 6

COMPTES ANNUELS

ARTICLE 26- EXERCICE SOCIAL

L'exercice social commence le lendemain de la date d’établissement de la dernière  valeur liquidative du mois d’octobre et se termine à la date d’établissement de la 
dernière valeur liquidative du même mois l'année suivante.

Par exception, le premier exercice social commencera le jour de la création de la Société et se terminera le 31 octobre 2002.

ARTICLE 27- MODALITES D’AFFECTATION DU RESULTAT ET DES SOMMES 
DISTRIBUABLES

Le conseil d’administration arrête le résultat net de l’exercice qui, conformément aux dispositions de la loi, est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, 
dividendes, jetons de présence et tous les autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille de la SICAV, majoré du produit des sommes momentanément 
disponibles et diminué du montant des frais de gestion, de la charge des emprunts.

Les sommes distribuables sont constituées par :
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ;
2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes 
de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du 
compte de régularisation des plus values.
Les sommes mentionnées aux 1° et 2° peuvent être distribuées, en tout ou partie, indépendamment l’une de l’autre.

Pour chaque catégorie d’actions, la SICAV pourra opter pour : 

Capitalisation pure : les sommes distribuables sont intégralement capitalisées à l’exception de celles qui font l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi ;

Distribution pure : les sommes distribuables sont intégralement distribuées, aux arrondis près, avec possibilité de distribuer des acomptes.

Capitalisation et/ou Distribution : le Conseil d’Administration décide chaque année de l’affectation des résultats, le Conseil d’Administration peut décider, en cours 
d’exercice, la mise en distribution d’un ou plusieurs acomptes dans la limite des sommes distribuables comptabilisées à la date de décision. Les sommes distribuables 
restantes seront réinvesties.

Les modalités précises d’affectation du résultat et des sommes distribuables sont définies dans le prospectus. 
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TITRE 7

PROROGATION - DISSOLUTION – LIQUIDATION

ARTICLE 28- PROROGATION OU DISSOLUTION ANTICIPÉE

Le conseil d'administration peut, à toute époque et pour quelque cause que ce soit, proposer à une assemblée extraordinaire la prorogation ou la dissolution anticipée 
ou la liquidation de la SICAV.

L'émission d'actions nouvelles et le rachat par la SICAV d'actions aux actionnaires qui en font la demande cessent le jour de la publication de l'avis de convocation de 
l'assemblée générale à laquelle sont proposées la dissolution anticipée et la liquidation de la Société, ou à l'expiration de la durée de la Société.

ARTICLE 29- LIQUIDATION

Les modalités de liquidation sont établies selon les dispositions de l’article L 214-12 du Code Monétaire et Financier.

TITRE 8

CONTESTATIONS

ARTICLE 30 - COMPÉTENCE - ELECTION DE DOMICILE

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège social.
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